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AVANT-PROPOS 

L’importance de la masse salariale du secteur public, son incidence sur la fiscalité et les 
besoins de financement des administrations publiques et ses effets sur les rémunérations du secteur 
privé sont autant d’éléments qui constituent des motifs de préoccupation fondamentaux pour les 
pouvoirs publics. De multiples pressions s’exercent en faveur d’une limitation des dépenses 
publiques, notamment les rémunérations. Il ne s’agit pas seulement de maintenir la croissance de la 
masse salariale dans des limites supportables à court terme mais aussi de mettre au point des 
mécanismes de fixation des rémunérations permettant de maîtriser le rythme de progression des 
rémunérations du secteur public à plus long terme. 

Cependant, il faut concilier les politiques de modération salariale avec d’autres 
responsabilités incombant aux pouvoirs publics en tant qu’employeurs importants. Promouvoir des 
pratiques équitables en matière d’emploi et veiller à ce que le secteur public puisse, à long terme, 
soutenir efficacement la concurrence d’autres employeurs sur le marché du travail pour s’attacher les 
services des personnels qualifiés dont il a besoin pour assurer les services publics, constituent 
également des objectifs importants de l’action gouvernementale. La nécessité d’appliquer des mesures 
de modération salariale et la nécessité parallèle de gérer des effectifs qui sont de plus en plus 
exposés à la concurrence du marché du travail extérieur posent un problème délicat pour les 
politiques de rémunération dans le secteur public. Ces besoins contradictoires suscitent des pressions 
en faveur d’un changement des systèmes de rdrnunération dans de nombreux pays. 

D’autres facteurs influent également sur les politiques salariales. La rémunération est un 
élément qui fait partie intégrante des réformes de la gestion publique et il existe des interdépendances 
importantes avec d’autres éléments des stratégies de réforme. Le mouvement de transfert de 
compétences plus larges aux administrations locales affaiblit dans une certaine mesure la raison d’être 
de grilles de rémunération fixées à l’échelon central et de contrôles centralisés. Les réformes internes 
touchant la gestion ont également conduit le secteur public à se tourner vers le secteur privé pour y 
chercher des modèles de politique salariale, notamment l’utilisation de la rémunération comme un 
instrument pour favoriser le changement organisationnel et améliorer les performances des agents. 

Face à ces problèmes et à ces objectifs de réforme communs, il convient de souligner la 
diversité du secteur public dans les pays de l’OCDE pour ce qui est de sa taille et de son 
organisation, la grande diversité des systèmes de rémunération et des mécanismes de fixation des 
rémunérations et les attentes différentes des agents en ce qui concerne la rémunération. Ces facteurs 
influeront inévitablement sur les types de réforme qui sont menés dans différents pays ainsi que sur 
la capacité de mettre en oeuvre des changements. 

Néanmoins, un thème commun qu’on retrouve dans des réformes récentes -- en cours 
d’application ou en préparation -- dans de nombreux pays est la nécessité d’une plus grande 
flexibilité des systèmes de rémunération du secteur public. On espére qu’une flexibilité accrue 
permettra aux systèmes de rémunération de s’adapter plus facilement aux pressions économiques et 
aux pressions du marché du travail et de contribuer ?i l’amélioration des performances des organismes 



du secteur public. La notion de flexibilité des rémunérations recouvre un large éventail de mesures 
allant de modifications relativement marginales introduites dans certains pays à une refonte radicale 
des politiques et des pratiques en matière de rémunérations dans d’autres pays. Un grand nombre 
de ces changements posent des problèmes difficiles de mise en oeuvre aux responsables du secteur 
public, ils sont souvent considérés avec suspicion par les agents et les syndicats et leur durabilité et 
leur efficacité à plus long terme sont encore incertaines. 

C’est dans ce contexte que l’OCDE a organisé un colloque sur la flexibilité des 
rémunérations dans le secteur public en novembre 1992, en vue de donner aux pays Membres une 
occasion d’échanger leurs points de vue et leurs expériences quant aux conséquences d’une plus 
grande flexibilitd des systèmes de rémunération et aux moyens de mettre en place des dispositifs plus 
souples. Le débat a porté sur les pressions auxquelles sont confrontées les systèmes de rémunération 
du secteur public, les arguments pour et contre une plus grande flexibilité, les types de flexibilité qui 
sont mis en place dans différents pays et différentes branches du secteur public, l’expérience acquise 
lors de la mise en oeuvre de politiques de rémunération flexibles et les perspectives qui s’offrent aux 
systèmes de rémunération du secteur public au cours des prochaines années. 

Le Colloque a permis d’aborder ces questions selon différents points de vue : les 
participants comprenaient notamment des hauts responsables du secteur public chargés de la politique 
salariale de vingt pays de l’OCDE, des représentants des syndicats du secteur public et des 
organisations inter-gouvernementales ainsi qu’un certain nombre d’experts gouvernementaux et non 
gouvernementaux qui ont été invités à présenter des communications ou à animer des débats. 

Le Colloque était présidé par Mme Nicole Questiaux du Conseil d’Etat {France) et par Mme 
Claudia Cooley de l’Office of Personnel Management des Etats-Unis. Le rapporteur était le 
Professeur Car10 Dell’ Aringa de l’université catholique de Milan. 

Le présent volume réunit les communications présentées lors du Colloque ainsi qu’un 
chapitre de conclusions qui reprend les principaux thèmes et les principaux enseignements qui se sont 
dégagés des débats. Il est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l’OCDE. 
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Chapitre 1 

FLEXIBILITÉ DES RÉMUNÉRATTONS DANS LE SECTEUR PUBLIC 
VUE D’ENSEMBLE 

par Maria Maguire’ 

Ce chapitre était à l’origine une introduction au Colloque de l’OCDE consacré à la 
flexibilité des rémunérations dans le secteur public. On y examinera rapidement les facteurs pouvant 
expliquer les efforts visant à accroître la souplesse des systèmes de rémunération du secteur public, 
et les différentes dimensions de la flexibilité salariale, On y posera également un ensemble de 
questions qu’il est nécessaire d’examiner dans ce contexte. 

Contexte de la réforme des systèmes de rémunération du secteur public 

Les pressions que subissent les systèmes de rémunération du secteur public des pays 
Membres de l’OCDE, depuis le début des années 80, proviennent de trois sources principales : 
i) dans plusieurs pays, les pressions du marché du travail ont engendré des difficultés à recruter et 
à retenir le personnel au sein de certains secteurs du service public ; ii) en relation avec les pressions 
destinées à accro’itre l’efficacité de la gestion du secteur public afin de dispenser aux utilisateurs des 
services de meilleure qualité et plus rentables, on s’efforce d’utiliser plus efficacement les salaires 
comme outil de gestion ; iii) la prise en compte des considérations macroéconomiques entraîne d’une 
part, une pression générale visant à accroître la flexibilité des salaires dans les secteurs public et privé 
et, d’autre part, une pression spécifique en faveur d’une réduction des dépenses et des déficits 
gouvernementaux au travers d’une diminution des coûts salariaux du secteur public. 

S’agissant des rémunérations du secteur public, dans un nombre croissant de pays on 
considère que les systèmes existants et les méthodes de détermination présentent des rigidités qui 
entravent sérieusement leur capacité à faire face à ces pressions. On recherche, par conséquent, des 
moyens pour y introduire plus de souplesse et faire un meilleur usage des possibilités existantes dans 
ce domaine. 

Cependant, l’expression même de ”flexibilité des salaires” prête souvent à confusion. En 
termes de contenu et d’objectif, les divers pays n’y entendent pas les mêmes notions ; cette confusion 
émane aussi bien des secteurs public et privé, ou des différents groupes d’acteurs concernés par les 
systèmes de rhunération et leurs experts en la matière. Il apparaît donc important, tout d’abord de 
clarifier la notion de flexibilité salariale. 
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Face 2 chacun des types de pressions définis plus haut, on peut analyser le rôle joué par 
la flexibilité des salaires en se référant aux trois dimensions principales décrites ci-dessous : 

i) la flexibilité en relation avec le marché du travail externe, qui implique la capacité de 
différencier les salaires en fonction des qualifications et des situations géographiques 
de façon à répondre aux pressions intervenant sur un marché du travail particulier 
concernant une profession donnée ou une zone géographique déterminée ; 
la flexibilité que la direction utilise comme un outil pour accroître l’efficacité et 
améliorer la qualité des services et des biens produits par les organisations. Cette 
dimension met en jeu la capacité à adapter les systkmes de rémunération aux exigences 
opérationnelles des divers organisations et à utiliser le salaire comme moyen de 
maximiser la performance et la motivation des employés ; 
la flexibilité macroéconomique, entendue comme la capacitk 2 contrôler la croissance 
des coûts salariaux ainsi qu’à accroître la sensibilité des salaires vis-à-vis des prix, du 
niveau du chômage et des variations du contexte économique. 

ii) 

iii) 

Bien que distinctes analytiquement, ces trois dimensions de la flexibilité salariale se 
recouvrent dans les faits. Selon que l’on se réfère à l’une ou l’autre de ces dimensions, plusieurs 
choix stratégiques s’offrent pour accroître la flexibilité, sachant que ces options présentent aussi bien 
des points de convergence que de compromis. A titre d’exemple, une plus grande souplesse salariale 
au niveau local peut permettre d’améliorer l’efficacité et la qualité des services offerts, comme de 
faciliter l’ajustement des salaires aux conditions du marché du travail local, mais elle peut aussi 
limiter la capacité des gouvernements à utiliser les salaires comme instrument de gestion 
macroiconomique. 

L’importance relative attachée à chacune des trois dimensions de la flexibilité des salaires 
et le type de compromis réalisés pourront, naturellement, varier selon les pays considérés et selon 
la période examinée quand il s’agit d’un même pays. Il en sera de même pour les diverses parties 
du secteur public. Dans certains pays Membres de l’OCDE, les réformes salariales récentes semblent 
être principalement motivées par l’objectif de gagner une plus grande marge de manoeuvre face aux 
tensions du marché du travail. Dans d’autres pays, l’impulsion à améliorer la gestion et le besoin 
d’intégrer les systgmes de salaire d’autres rkformes de gestion semblent reprksenter le souci majeur. 
Dans tous les cas, le contexte économique dicte ces considérations de contrôle de coût ; il s’ensuit 
donc que l’adaptation aux conditions économiques variables doit jouer u n  rôle majeur. 

Les choix politiques qui s’offrent aux gouvernements afin d’accroître la flexibilité salariale 
dépendent de la priorité relative attachée 2 chacune des trois dimensions soulignées plus haut. Parmi 
les autres facteurs, on peut aussi citer : les évaluations des compromis acceptables entre ces trois 
dimensions ; le cadre dans lequel s’inscrivent les structures et le mode de ditermination des salaires ; 
leur possibilité de réalisation effective ; la position des syndicats du secteur public ; la prise en 
compte de l’impact probable des réformes salariales dans d’autres domaines, par exemple : la 
mobilité du personnel, la motivation et les systèmes de relations industrielles. Dans certains pays, on 
ressent de façon évidente le besoin de réformes assez radicales des systèmes de rémunération dans 
le secteur public, Dans d’autres, les ajustements aux pressions apparaissent comme plus secondaires. 
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L’imprécision liée A la notion de “flexibilité salariale” s’étend également aux instruments 
politiques qui peuvent être utilisés pour accroître la flexibilité. Il peut être utile de distinguer les 
principaux types de mesures suivantes : 

a) la décentralisation des processus de détermination des rémunérations ; 
b) les variations que présentent les systèmes de salaire entre différentes organisations et/ou 

divers groupes de salariés ; 
c) les différences dans les taux d’ajustement des rémunérations selon la situation 

géographique ou les différents sous-secteurs (i.d. santé, éducation) et les catigories de 
personnel ; 

d j  les diflërences salariales entre individlas ou entre groupes exercant une fonction ou 
occupant un poste de travail évalués sur la base de facteurs tels que la qualification, la 
responsabilité et la performance. 

Les articles présentés dans cet ouvrage procèderont à un examen des moyens pour introduire 
différentes mesures de flexibilité en vue de résoudre les problèmes auxquels sont confrontés les 
systèmes de rémunération du secteur public. La discussion devrait non seulement concerner les 
formes de flexibilités salariales qu’il serait nécessaire de développer et la façon dont on devrait les 
introduire mais également les critères présidant au choix entre ces diverses formes. En théorie, on 
pourrait appliquer les objectifs généraux de la flexibilité salariale et les différentes mesures évoquées 
plus haut aussi bien au secteur public qu’au secteur privé. Il est important d’examiner, toutefois, si, 
sous certains aspects, les types de flexibilité recherchks ne présenteraient pas des differences 
substantielles d’un secteur à l’autre. Les activités et la clientèle du secteur pubric, ou encore la 
situation duale de 1’Etat -- employeur principal et gestionnaire de l’économie -- ne présentent-elles 
pas des caractéristiques qui ne permettraient pas d’adopter les pratiques du secteur privé ou 
n’entraînent-elles pas des contraintes qui ne se posent pas aux politiques salariales du secteur privé ? 
Par rapport aux employés du secteur privé, est-ce que des facteurs, comme la plus grande sécurité 
relative du travail dont jouissent les travailleurs du secteur public, ne les incitent pas à se montrer 
moins réceptifs face à une tentative d’introduction de flexibilité salariale ? Les réponses à cette 
question peuvent s’avérer très différentes selon les pays, et selon les parties du secteur public 
concernées au sein du même pays. 

Mesures à prendre face h l’évolution du marché de travail 

Les articles de Katz et Krueger ainsi que celui de Schager illustrent les types de rigidités 
qui peuvent affecter les rémunérations du secteur public dans le cadre des changements des 
conditions du marché externe du travail. Ils analysent également les effets de la rigidité des structures 
salariales et discutent des réformes politiques adoptées par les Etats-Unis et la Suède en vue 
d’accroître la flexibilité. Enfin, ils identifient deux problèmes principaux liés aux structures salariales 
du secteur public. Il s’agit du tassement des rémunérations et de leur rigidité face aux changements 
des conditions du marché de travail local. 

Les économies de plusieurs pays Membres de l’OCDE, dans les années 80 et au début des 
années 90, ont été caractérisées par une dispersion accrue des rémunérations du secteur privé, qui 
traduit un accroissement des écarts existant entre les rémunérations des travailleurs trks qualifiés et 
des travailleur? peu qualifiés. Cependant, l’éventail des salaires du secteur public reste, en général, 
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plus étroit que celui du secteur privé avec pour corollaire que les revenus des travailleurs moins 
qualifiés du secteur public ont progressé par rapport à ceux qui occupent des fonctions équivalentes 
dans le secteur privé, alors que les revenus des travailleurs plus qualifiés n’ont pas suivi l’évolution 
du privé. L’importance de ces écarts salariaux, nommés quelquefois “le double déséquilibre2” varie 
selon les pays. Les motifs de la compression des salaires dans le secteur public et des variations 
nationales croisées n’ont pas été encore suffisamment analysés. Une question essentielle, dans ce 
contexte, consiste à déterminer si ce tassement des salaires ne constitue pas un obstacle au 
recrutement et au maintien du personnel dans le secteur public. Il est également important d’établir 
la nature des problèmes rencontrés à cet égard par les différents pays : s’agit-il de problèmes de court 
terme, à caractère cyclique et qui ne Concerneraient que des travailleurs possédant des qualifications 
particuliéres dont l’offre est limitée sur le marché du travail ? Ou faut-il y voir un problème à plus 
long terme et de nature plus générale. La question de savoir, si les pressions du marché du travail 
s’exercent principalement dans des sous-secteurs spécifiques d’activité ou de métiers dans des régions 
ou localités déterminées ou si elles affectent une large partie du secteur public, devra être également 
abordée. Il semble évident que les réponses à ces questions auront des conséquences importantes sur 
les types de solutions politiques qui devront être appliquées. 

Dans quelle mesure les systèmes de rémunération du secteur public dans différents pays 
peuvent-ils s’adapter aux pressions du marché sans faire l’objet d’importants changements ? Existe-t- 
il actuellement une marge de flexibilite, et est-elle utilisée ? A cet égard, les diffkrences entre les 
expériences faites par les divers pays peuvent s’avérer instructives. Ainsi, dans quelle mesure les 
systèmes de classification et d’échelon représentent-ils une source de rigidité face aux changements 
du marche du travail ? A-t-on répondu aux pressions du marché du travail en complétant les échelles 
salariales existantes par des allocations spéciales destinées à attirer des travailleurs possédant des 
compétences dont l’offre est limitée ou à résoudre les problèmes de recrutement régionaux ? En ce 
qui concerne certains métiers ou des localités géographiques particulières, a-t-on cherché à résoudre 
les difficultés rencontrées pour recruter et retenir les salariés en modifiant les structures et les 
mécanismes salariaux de base de façon à y introduire plus de souplesse ? Par rapport à un système 
décentralisé, quels avantages relatifs présente un système centralisé de détermination des salaires 
quand il s’agit de répondre aux pressions du marché du travail ? Quel succès a-t-on remporté en 
appliquant ces différentes approches et quel en a été l’impact sur les coûts salariaux ? Quelles ont 
été les réactions des syndicats du secteur public à ces différentes mesures et aux modifications des 
échelles de rémunération ? 

Lorsque I’on traite de flexibilité salariale, une question essentielle est, naturellement, de 
déterminer quels éléments peuvent servir de référence à la fixation des rémunérations dans le secteur 
public. Dans quelle mesure devrait-on prendre pour modèle les évolutions des salaires du secteur 
privé ; comment utiliser un quelconque élément de comparabilité de marché ; enfin, dans le cas où 
I’on adopte une solution en terme de comparaison de marché du travail, faut-il y voir une source de 
flexibilité ou de rigidité ? A ce sujet, il est intéressant de noter qu’au cours des dernières années, 
dans le cas de la fonction publique au Royaume-Uni, le principe de base adopté en matière de 
flexibilité salariale a été d’utiliser la comparabilité non pas comme l’élément principal de 
détermination des rémunérations mais comme un outil destiné à fournir des informations sur les taux 
de rémunérations du marché afin de traiter souplement les problèmes rencontrés pour recruter et 
retenir le personnel. A l’opposé, le Federal Employees Puy Comparubility Act (loi sur la 
comparabilitb de la rémunération des employés de l’Administration fédérale) de 1990, aux Etats-Unis, 
assigne un rôle clé aux données de comparabilité de marché pour les ajustements de rémunérations 
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sur le plan national comme sur le plan local. Quelle est la position adoptée par les syndicats du 
secteur public dans les différents pays vis-à-vis la question de la comparabilité de marché ? 

La validité des comparaisons de marché peut s’avérer très problématique. Quels groupes 
de travailleurs et queIs indicateurs de salaires du secteur privé convient-il de choisir comme référence 
pour ces comparaisons ? Quelles composantes des rémunérations faut-il retenir en terme de 
rémunération de base, d’éléments variables de la rémunération, d’indemnisations annexes et 
conditions d’emploi ? Enfin, la fiabilité des indicateurs de comparabilité peut être également remise 
en question. Ainsi, l’article de Katz et Krueger met en évidence la très large diversité des rksultats 
des différentes enquêtes portant sur les rémunérations aux Etats-Unis, tout en présentant les 
possibilités de substituer aux salaires du secteur privé d’autres indicateurs comme base de 
comparaison, par exemple les taux de rotation du personnel et les taux de candidatures ? 

La recherche de la flexibilité en relation avec les pressions du marché du travail ne peut 
être dissociée du coût financier lié aux mesures salariales prises par le secteur public. Comment peut- 
on résoudre les tensions liées aux contraintes budgétaires et aux pressions du marché du travail ? 
Quels types de procédures de détermination mettre en place pour améliorer la sensibilité au marché 
du système de rémunération du secteur public sans qu’il en résulte des augmentations inacceptables 
du point de vue du gouvernement, compte tenu de sa position duale : il est tout à la fois employeur - 
- il est à ce titre désireux de faire le meilleur usage de l’argent dépensé en rémunérations -- et 
gestionnaire de l’économie -- il est à cet égard soucieux de réduire la croissance des dépenses 
publiques et des coûts salariaux. Les articles qui suivent fournissent des informations intéressantes 
sur la façon dont différents pays ont réussi les compromis nécessaires entre, d’une part, la réponse 
aux pressions du marché et, d’autre part, le contrôle de la croissance des coûts salariaux, 

Différentes formes de flexibilité des rémunérations 

L’article de Glascott et Bowden explore les différentes flexibilités en matière de 
rémunération développées par les services de santé britanniques au cours de ces dernières années. 
Celui d’hgraharn s’attache, pour sa part, aux flexibilités salariales adoptées par le gouvernement 
fédéral aux Etats-Unis. Ces articles, ainsi que d’autres contributions à cet ouvrage illustrent diverses 
approches mises en oeuvre pour accroître la flexibilité des systèmes de rémunération. Ils soulèvent 
d’importantes questions relatives aux objectifs qui pourraient être poursuivis au moyen de la 
flexibilité des rémunérations ainsi qu’aux formes de flexibilité qui seraient à la fois souhaitables et 
applicables. Plusieurs articles fournissent des informations significatives au sujet de I’influence 
exercée par certaines réformes appliquées actuellement dans ce secteur sur les politiques salariales. 
On peut citer, en particulier, l’augmentation de la délégation d’autorité aux directions opérationnelles 
et la prise en charge par différents types d’organismes publics ou encore par des organismes semilou 
totalement privés d’activités relevant de l’État, qui étaient jusqu’alors assurés au sein même de la 
fonction publique. 

Dans quelles mesures les réformes menées dans différents pays indiquent-elles un 
changement des principes de base qui sous-tendent les systèmes de rémunérations ? Par exemple, 
s’agissant d’un travail identique ou d’un même métier, certains systèmes de rémunérations se sont 
éloignés, de façon assez importante, du principe d’uniformisation des rémunérations entre ministères 
et entre les régions ; le grade et l’ancienneté sont de plus en plus supplantés ou remplacés par 
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d’autres critères de détermination des remunérations tels le contenu du travail, les qualifications et 
la performance ; la souplesse des systèmes de classification des emplois et de grades s’accroît. Outre 
le salaire de base, la structure de la rémunération de certains services publics inclut, aujourd’hui, des 
éléments discrétionnaires et variables, et un intérêt se manifeste pour des dispositions qui permettent 
sous la forme d’une compensation globale, d’associer à la rémunération des avantages annexes, en 
espèces ou non. 

Comme les contributions à cet ouvrage l’illustrent, il existe des différences importantes dans 
les approches adoptées par les différents pays. Meurs, dans son analyse des systèmes français, 
allemand et italien met en évidence des contrastes importants face aux systèmes australien et suédois 
décrits respectivement par Preiss et Schager. Cet article souligne également l’importance potentielle 
des politiques de promotion, des reclassifications de statut et d’autres instruments non salariaux pour 
accroître la flexibilité lorsqu’il est difficile de réaliser des réformes du système de rémunération. 

Les avantages et les inconvénients, pour différents groupes de salariés du secteur public, 
des structures de rémunération liées au grade et des d’échelles d’augmentation fixe doivent être 
considérés soigneusement ; il en est de même des systèmes alternatifs. Il est aussi essentiel de 
s’interroger sur l’opportunité et la façon de prendre en compte les différents niveaux de compétence, 
de qualification ou de performance dans l’établissement des rémunérations et dans la détermination 
de la progression du salaire individuel ou de groupes de salariés. Enfin, la possibilité d’appuyer le 
salaire sur de tels critères dépendra, du moins en partie, de la façon dont la notion d’équité en 
matière de rémunération est définie par les différents pays, les employeurs du service public, les 
salariés et les syndicats, ainsi que l’évolution que connaîtra éventuellement cette notion. 

Une autre question se rapporte à l’uniformité des modes de détermination des salaires : pour 
ce qui est des systèmes de salaire, les divers sous-secteurs du secteur public ou les différents groupes 
professionnels devraient-ils évoluer différemment et quelles pourraient être les implications d’une 
fragmentation accrue. En relation avec cette question, on peut s’interroger sur l’importance de 
systèmes de carrière offrant de larges opportunités d’avancement inter-service et des possibilités de 
mobilité, A ce sujet, on peut aussi s’interroger sur le caractère essentiel des systèmes de salaire 
uniformes et hierarchisés. De plus, le développement de systèmes de rémunération plus variés, 
adaptés à divers groupes de salariés, de travailleurs individuels, ou à des organismes publics et des 
situations géographiques particulières, peut poser de difficiles problémes de mise en oeuvre. On devra 
ainsi aborder la question de la définition des critères opérationnels permettant d’introduire différents 
types de flexibilité salariale. 

Une question complémentaire est de déterminer si l’on pourrait (ou l’on devrait) rechercher 
différents types de flexibilité de rémunération au sein d’une structure de rémunération centralisée au 
niveau national plutôt que d’accorder plus de pouvoir aux organismes individuels. Avec quel succès 
des systèmes centralisés peuvent répondre aux besoins opérationnels des organismes et des cadres 
dirigeants ainsi qu’à l’évolution des marchés du travail locaux ? Au niveau central, quel degré de 
contrôle devrait être exercé en ce qui concerne l’utilisation de la flexibilité salariale et quelle devrait 
être l’ampleur de la coordination et du suivi ? De quelle façon les services centraux, les directions 
opérationnelles, les agences d’exécution et les syndicats du secteur public conçoivent-ils l’équilibre 
entre un contrôle au niveau central et une autonomie au niveau local ? Le comportement des 
syndicats face à ces questions est-il différent, selon que l’on est en présence d’un système de relations 
professionelles de type consensuel ou revendicatif ? 
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Flexibilite des processus de fixation des rémunérations 

Une récente enquête de l’OCDE relative aux systèmes de détermination des salaires dans 
le secteur public révèle une grande diversité des systèmes et des procédures au sein des divers pays 
et des différents groupes du secteur public (OCDE, 1993b). Selon cette enquête, les contrastes se 
retrouvent principalement dans les domaines suivants : i) le degré de centralisation ou de 
décentralisation des structures de détermination de salaires ; ii) le degré de coordination ou 
d’éclatement des structures syndicales ; iii) le recours à des négociations collectives ou à d’autres 
procédures de détermination des salaires ; iv) la différentiation plus ou moins marquée des procédures 
d’établissement de salaires dans le secteur public par rapport It celles en vigueur dans le secteur privé. 
Différentes approches en matière de détermination des salaires peuvent exercer une influence 
importante sur, d’une part, la capacité des systèmes de rémunération à répondre souplement aux 
pressions exercées par le marché du travail et les conditions macroéconomiques et, d’autre part, leur 
aptitude à contribuer à améliorer l’efficacité et l’efficience du secteur public. 

Dans le cadre des discussions sur la flexibilité salariale, la question du degré d’uniformité 
et de centralisation souhaitable dans le mode de détermination des rémunérations du secteur public 
et celle des implications liées à des procédures moins centralisées pourraient s’avérer essentielles. 
Dans la logique d’une détermination centralisée, l’accent est mis sur des facteurs tels le contrôle de 
la croissance des coûts salariaux, la tenue régulière de négociations coordonnées, la référence h des 
notions d’équité fondées sur des ajustements uniformes et une distribution des salaires stable, la 
mobilité du personnel au sein de la fonction publique. II existe, naturellement, des différences dans 
le degré de centralisation. De même, les différents systèmes réussissent plus ou moins à atteindre 
leurs objectifs. Alors que les modèles hautement centralisés ont pu, avec un certain succès, contrôler 
la croissance de la masse salariale, l’analyse de Meurs présentée dans cet ouvrage laisse toutefois 
penser que ces modèles ont rencontré beaucoup moins de succès lorsqu’il s’est agit d’effectuer des 
ajustements face aux changements microéconomiques des marchés du travail et de poursuivre les 
changements souhaités dans l’organisation et la gestion du secteur public. 

Au cours des dernières années, dans le cadre de l’évolution générale vers des systémes de 
gestion décentralisés dans le secteur public, plusieurs pays ont développé (ou dkveloppent 
actuellement) des procédures moins centralisees. Dans le cadre de ces procédures, les ministères et 
les autres organismes publics se voient attribuer un  rôle plus important dans la détermination des 
salaires. Les articles de Glascott et Bowden ainsi que de Schager traitent de développements 
similaires en Australie, au Royaume-Uni et en Suède respectivement. La Nouvelle-Zélande a 
également adopté une approche plus décentralisée basée sur les ministères et les agences d’exécution. 

La décentralisation en faveur des ministères et des agences d’exécution soulève un certain 
nombre de questions. Quel compromis devrait-on établir entre, d’une part, le maintien de structures 
centrales de rémunération, de classification et de conditions de travail au sein de la fonction publique 
et, d’autre part, une flexibilité accrue à l’échelle des ministères ou des agences ? Les gouvernements 
accordent-ils une grande priorité au maintien d’un système de carrière intégrée au sein de la fonction 
publique, caractérisée par une mobilité horizontale et quelle est à cet égard l’importance d’un systSme 
de rémunération intégré ? De quelle manière peut-on définir et aborder les notions d’équité liées à 
la détermination des salaires dans un système décentralisé ? Quelles sont les implications de la 
décentralisation en ce qui concerne le contrôle des coûts salariaux globaux et queile est la probabilité 
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que celle-ci provoque un effet d’entraînement sur les autres rémunérations et une dérive des salaires ? 
Existe-t-il un risque que les ministères riches et pauvres se livrent une concurrence néfaste pour 
attirer le personnel ? Comment peut-on financer les accords salariaux, quelles implications les 
différents modes de financement présentent-ils par rapport aux incitations à accroître l’efficacité et 
la productivité et comment pourrait-on distribuer de tels gains de productivité ? Quelle est la 
compétence des cadres locaux lorsqu’ils interviennent dans la détermination des salaires ? Enfin, le 
rôle des syndicats et des structures de la négociation seront-ils affectés ? 

De telles questions conduisent à considérer les types de structure qu’il pourrait être 
nécessaire de mettre en place afin de permettre aux ministères et aux agences d’exécution d’intervenir 
dans la détermination des rémunérations. Elles conduisent aussi à s’interroger quant à la façon dont 
on pourrait gérer la transition vers des systèmes plus décentralisés. Quels sont les principes et les 
procédures qui devraient être déterminés dans un cadre centralisé et qu’est-ce qui resterait dans le 
champ des décisions locales ? Quel degré de coordination centrale devrait s’exercer dans la 
négociation salariale et comment gérer une telle situation ? Dans quelle mesure les salaires au niveau 
local devraient-ils se conformer à des limites qui seraient fixées centralement ? Quelles mesures de 
suivi devrait-on adopter aux niveaux central et local ? Quelles sont les mesures budgétaires et 
financières nécessaires ? Concernant le rôle des syndicats dans la détermination des rémunérations 
au niveau des organismes publics individuels, quelles exigences pourrait-on éventuellement établir 
et quelle position adopter dans le cas où il existe plusieurs syndicats ? D’autres changements seraient- 
ils nécessaires pour améliorer la flexibilité des systèmes de relations professionnelles ? 

Le mode de determination des salaires dans plusieurs pays repose sur les groupes 
professionnels. Le regroupement est effectué en fonction des emplois, des métiers particuliers ou 
encore par niveau ; c’est ainsi qu’on différencie les cadres des autres salariés, et les employés de 
bureau des ouvriers (OCDE, 1993b). Dans quelques pays, la détermination des salaires intervient par 
sous-secteurs principaux (éducation, santé, ministères, etc). Est-ce que ces modes de détermination 
des salaires, fondés sur le métier ou le secteur, constituent une source de souplesse ou de rigidité ? 
Présentent-ils, par exemple, des avantages en réagissant sélectivement aux pressions du marché en 
fonction des différentes catégories de salariés ? Contribuent-ils à provoquer une inflation par les 
salaires, la conclusion d’accords salariaux en faveur d’un groupe entraînant des pressions qui 
pourraient produire un effet d’entraînement sur les autres groupes ; enfin créent-ils de5 obstacles i 
la mobilité du personnel ? Quelles formes de coordination pourrait-on éventuellement employer dans 
ce type de système ? 

Outre les questions liées à la centralisation/décentralisation de la détermination des salaires, 
se pose aussi le problème des différences entre les procédures adoptées par le secteur public et celles 
du secteur privé : de telles différences devraient-elles exister et pourquoi ? On peut aussi se poser 
la question de savoir s’il est souhaitable d’y apporter des changements. A cet égard, il est intéressant 
de noter que certains pays ont, au cours des dernières années, introduit dans leur secteur public des 
pratiques qui correspondent davantage à celles du secteur privé. Ils ont préféré user des prérogatives 
que leur confère leur rôle d’employeur, plutôt que de faire appel à la négociation collective et aux 
mécanismes de résolution des conflits. 

Il convient, enfin, d’examiner ies possibilités d’améliorer la souplesse de l’organisation 
interne et la productivité en changeant d’autres termes et conditions d’emploi comme, par exemple, 
les classifications et procédures de travail, les structures de carrière et le développement de nouvelles 
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compétences ? Dans ce contexte, la façon dont la négociation collective couvre d’autres thèmes que 
la rémunération, par exemple en effectuant un arbitrage entre les différents thèmes de négociation, 
ou en les opposant aux revendications salariales, peut être sujet à critique. 

Conséquences pour la gestion de la flexibilité des rémunérations dans le secteur public 

L’article de Murlis met en lumière la manière dont les politiques salariales du secteur privé 
ont évolué vers un point de vue plus stratégique du rôle du salaire et des primes accessoires au cours 
des deux dernières décades. Cet article explore également la manière dont les organisations peuvent 
se servir de la rhunération comme instrument pour améliorer la performance et renforcer leur 
souplesse opérationnelle. En particulier, l’emploi de la rémunération liée à la performance et d’autres 
instruments de gestion de même type y est abordé. Quelle est la marge dont dispose le secteur public, 
dans différents pays, pour rompre avec les modèles traditionnels et adopter des systèmes qui tiennent 
réellement compte des cultures et des exigences opérationnelles des différentes organisations -- 
systèmes qui reflètent les approches du secteur privé décrites par Murlis ? Ainsi qu’il a déjà été noté, 
lorsque l’on récompense les qualifications, la compétence et la performance, on fait référence à une 
notion de l’équité en matière de rémunération tout à fait différente de celle qui repose sur le principe 
de l’égalité des salaires pour un travail égal à niveau équivalent, ainsi que sur une progression des 
salaires liée à l’ancienneté. Serait-il difficile d’introduire dans le secteur public de teiles notions de 
l’équité et, dans pareil cas, quelles en seraient les causes ? 

Dans quelle mesure la rémunération peut être utilisée par les organismes du secteur public 
pour motiver le personnel et améliorer la performance de l’ensemble de l’organisme. En traitant des 
stratégies alternatives de rémunération, il est important de distinguer les différentes approches qu’il 
pourrait être nécessaire d’utiliser en fonction des diverses parties du secteur public concernées et les 
modifications qu’il faudrait apporter parallèlement aux systèmes de gestion et à la culture des 
organismes pour permettre leur application ? Ainsi, si l’on veut établir une relation plus étroite entre, 
d’une part, la rémunération et, d’autre part, les compétences liées à des emplois spécifiques, les 
qualifications individuelles et la performance, on doit disposer au préalable de systèmes d’évaluation 
du travail bien développés ainsi que de systèmes d’évaluation des performances bien acceptés par 
le personnel+ Une individualisation accrue des rémunérations soulève également la question plus 
fondamentale du critère de performance ou de productivité qui pourrait servir de référence à la 
différentiation des salaires dans le cadre des activitgs du secteur public, particulièrement en ce qui 
concerne les services offerts et les fonctions de conseil en matière de stratégies. 

Dans plusieurs pays, divers schémas de rémunération liés à la performance ont été introduits 
au sein du service public au cours des dernières années. Ces schémas ont fait l’objet d’une recherche 
spécifique de l’OCDE. Celle-ci met en évidence leurs résultats mitigés et les nombreux problèmes 
qu’ils suscitent (OCDE, 1993a). Il apparaît, ainsi, essentiel d’aborder les questions de définition et 
d’évaluation de la performance, particulièrement en ce qui concerne les activités qui représentent le 
coeur même du service public. A ce sujet, existe-t-il des domaines où les difficultés rencontrées pour 
définir et mesurer la performance et la qualité du service offert ont été telles qu’elles ont gêné 
l’application effective de la rémunération liée à la performance ? Dans quelle mesure le 
développement de la culture et de la gestion des organismes du secteur public leur permet41 
d’appliquer des systèmes de rémunération fonctionnant sur un mode plus souple et davantage orienté 
vers la performance ‘? Outre la rémunération, existe-t-il d’autres instruments de gestion tels, par 
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exemple, la promotion et la formation du personnel, et des politiques de développement qui 
pourraient être utilisés pour renforcer la performance ? 

La capacité de la direction à utiliser efficacement les flexibilités en matière de rémunération 
s’avère également décisive. Est-ce que les cadres font un usage efficace des possibilités de flexibilité 
existante ? Quelles structures de gestion et quelles compétences pourrait-on développer pour renforcer 
celles-ci ; s’agissant des activités de formation et d’encadrement, quels investissements devrait-on 
effectuer ; quelles seraient les modifications que l’on devrait apporter aux systèmes de gestion du 
personnel et de gestion financier à mesure que les organisations évoluent vers des systèmes plus 
souples de rémunération ? En relation avec l’utilisation des rémunérations comme instrument de 
gestion stratégique, se pose également la question du rôle des syndicats. Dans quelle mesure une 
flexibilité accrue implique des prerogatives plus importantes en matière de gestion, prérogatives qui 
s’exerceraient aux dépends du rôle joué par les syndicats en ce qui concerne les questions salariales ? 
Comment les différents pays résolvent-ils ce problème ? De nouvelles structures d’implication des 
syndicats se développent-elles ? Comment les changements dans les systèmes salariaux sont-ils 
considérés par le personnel et que peut-on faire pour l’amener à soutenir ces nouvelles approches ? 

Conclusion 

L’objectif n’est pas ici de prescrire les directions des politiques que les pays devraient 
suivre. En effet, alors que des pressions similaires s’exercent dans plusieurs pays Membres de 
l’OCDE, il n’existe pas, en ce qui concerne les rémunérations du secteur public, une approche unique 
que l’on pourrait appliquer à tous les pays ou en toutes circonstances. Les structures et les cultures 
existantes dans ce secteur détermineront les choix offerts aux gouvernements, en même temps que 
les conditions économiques et sociales spécifiques à chaque pays. L’objectif du Colloque de l’OCDE 
et de cet ouvrage est de contribuer à I’analyse des avantages et des inconvénients des différentes 
approches, de tirer des leçons des expériences des divers pays et d’explorer les diverses options qui 
se présentent pour réaliser les principaux buts de la politique de rémunération des secteurs publics 
au cours des années 1990 et au-delà. 
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2. Voir, dans cet ouvrage, Schager, "Vue d'ensemble et évaluation des politiques de flexibilité salariale 
dans le secteur public suédois". 
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Chapitre 2 

RÉFORME DES SYSTÈMES DE RÉMUNgRATION DU SECTEUR PUBLIC 

par David Marsden’ 

Introduction 

Diversité des systèmes de rémunération dans le secteur public 

L’importance, l’ampleur et l’organisation du secteur public varient parmi les pays Membres 
de l’OCDE. Les systèmes de rémunération et de classification des emplois ainsi que les mécanismes 
de fixation des salaires présentent eux-même une grande variété. Celle-ci s’atténue si l’on se 
concentre, cornme dans cet article, sur I’administration et les services publics, en excluant les 
entreprises qui sont entièrement ou partiellement propriété de 1’8tat. On peut donc s’attendre à ce que 
des réformes, ressenties comme prioritaires dans un pays, le soient moins dans un autre. 

Le contexte diffère aussi selon les pays. Concilier l’exigence d’efficacité de gestion avec 
la grande variété des conditions du marché du travail local est un plus grand problème aux Etats-Unis 
que dans des pays plus petits et plus homogènes. Dans un certain nombre de pays, les restrictions 
budgétaires ont été sévères, comme en Nouvelle-Zélande et en Australie, où de sérieuses difficultés 
économiques ont provoqué des réformes de la détermination des salaires dans le secteur public. Dans 
d’autres pays, comme en Italie et en Espagne, la compression des principales dépenses du secteur 
public progresse afin de remplir les critères nécessaires à l’Union européenne économique et 
monétaire. 

La nature du mandat de l’employeur, servant de base aux conditions de recrutement, et les 
attentes des agents en matière de progression de rémunération et de carrière varient aussi selon les 
pays. En Allemagne, par exemple, les fonctionnaires proprement dits (Beamte) jouissent d’un statut 
spécial et, bien qu’ils ne soient pas autorisés à négocier collectivement leurs rémunérations, ils 
bénéficient d’un engagement de l’État pour le maintien d’un niveau de vie convenable. D’autres pays 
s’engagent à aligner les salaires sur ceux d’autres travailleurs (par exemple le Canada et le Japon) 
et d’autres encore s’assurent que les salaires suivent les prix (par exemple aux Etats-Unis). Les 
conventions collectives ont un rôle clef dans certains pays (l’Italie, la Nouvelle-Zélande et la Suède 
par exemple). Les conditions peuvent aussi varier au sein même des pays, comme en Allemagne où 
les agents qui n’ont pas le statut Beamte mènent des négociations collectives. 

Enfin, les systèmes de détermination des rémunérations dans le secteur public diffèrent 
comme le montre le graphique 1, qui résume les principales procédures de détermination des 
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rémunérations dans certains pays Membres de l’OCDE. Pour certains s’applique une décision 
unilatérale de la part de l’employeur dans la détermination du niveau et des conditions de 
rémunération (par exemple en Allemagne pour les Beamte, et en Turquie pour les fonctionnaires) 
tandis que dans d’autres pays, l’employeur décide encore sans négocier, mais est lié par des 
réglementations légales (par exemple aux Etats-Unis). Dans certains pays, la négociation collective 
sert à fixer la rémunération et les conditions d’emploi des fonctionnaires (par exemple en Allemagne 
pour les contractuels -- Angestellte -- en Italie et en Suède), tandis qu’ailleurs, les mêmes parties 
présentent leur cas à une troisième instance indépendante qui peut décider ou faire des 
recommandations au gouvernement (par exemple Japon, et certains secteurs du service public au 
Royaume-Uni). Des positions intermédiaires sont aussi possibles, telles que lorsque les négociations 
collectives libres se fondent dans la réglementation des employeurs (par exemple en France) ou 
lorsque la réglementation par l’employeur sur la base de règles fixes se transforme en examen 
indépendant. 

Graphique 1. Principaux systèmes de détermination de la rémunération 
dans la fonction publique de pays sélectionnés 

Réglementation unilatérale par l’employeur 

I rie 

Italie 
Allemagne 

lrelande 

Suède 

Japon 

4 x Royaume-Uni: S 

enselgnants et hauts fonctionnalres 9 ,,, 

ie-Uni: \ pp’ice 

Fonction publique fédérale aux Etats-Unis 
I I 

Réglementation par l’employeur sur la base de règles fixes 
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Problèmes communs 

Devant une telle diversité, il serait bien étonnant qu’un seul “remède miracle“ résolve les 
problèmes de rémunération dans tous les pays de l’OCDE. Néanmoins, l’ensemble des politiques, 
testées dans les différents pays au cours des dernières années, montre plus de similitude que l’on 
pouvait le prévoir a priori (voir tableau 1). Les thèmes majeurs qui ressortent sont les suivants : 

-- réduction de l’indexation de la rémunération implicite et explicite sur les prix ou sur 
d’autres salaires ; 

-- essais d’introduire un plus grand degr6 de sensibilité aux conditions du marché du 
travail au niveau local ; 

-- essais d’adapter les systèmes de rérnunkration aux nouvelles méthodes de direction ; 
-- essais de modifier la place de la motivation dans les rémunérations grâce à la 

rémunération liée à la performance. 

Ces éléments ont souvent nécessité des changements dans les mécanismes d’établissement 
des rémunérations et dans les négociations collectives. 

Une des raisons du peu de diversité des politiques est l’existence de certains points 
communs dans l’activité de service public de presque tous les pays de l’OCDE. D’abord, ces services 
ne sont ghéralement pas payés au lieu où ils sont fournis et les prix ne sont pas déterminés 
compétitivement avec le marché local. Bien que certains économistes aient essayé d’établir une 
analogie entre le “marché politique” et les marchés réels, c’est seulement une analogie, savoir s’il 
apparaît une similitude de résultats de comportement selon les deux systèmes est sujet à controverse. 
Bien qu’il ait beaucoup d’interférences entre les activités du secteur public et celes du secteur privé, 
la grande difficulté à définir des indicateurs de performance significatifs pour les services publics 
montre que l’analogie est faible2. 

Une seconde caractéristique, ancienne et dominante, de l’administration publique et de 
l’emploi dans la fonction publique est l’usage de marchés du travail internes à grande échelle, ne 
recrutant que selon certaines filières, les autres postes étant attribués par promotion et redéploiement 
interne du personnel3. Dans ce contexte, la rémunération de base est généralement liée à un emploi 
particulier, selon une classification élaborée et associke à des barèmes basés sur l’ancienneté et à une 
promotion liée au mérite. 

Bien que certaines indemnités régionales persistent dans la fonction publique, en général, 
elles ont disparu au début des années 70. Une autre caractéristique des systèmes de rémuniration 
dans le secteur public a donc été leur uniformité à travers le pays où ils s’appliquent, créant un 
stabilité dans les conditions du marché de travail au niveau local4. 

En troisième lieu, l’un des traits les plus caractéristiques des rémunérations dans le secteur 
public réside dans le lien très fort qui existe entre les accords salariaux, les taux de rémuneration et 
les tranches de salaire. Ceci est flagrant quand tout le secteur est lié par une seule échelle de salaires 
(comme la grille de la fonction publique française et le barème général fédéral aux Etats-Unis), que 
la négociation est suffisante au niveau central et qu’il existe peu de possibilités pour d’autres 
augmentations de salaire. Ce lien peut être fort quand les différents secteurs de la fonction publique 
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Tableau 1. Exemples de réformes récentes de systèmes de rémunération par pays 

Fin de  l’indexation Contrôle/fixation de Réforme des systèmes Décentralisation de la 
implicite ou explicite taux explicites de de comparabilité de détermination des 
des saraires revalorisations des salaircs salaires : par sous- 

salaires secteur (ss) ou au 
niveau des organismes 
publics (op) 

Australie Australie Royaume-Uni Australie (op) 
France Canada Etats-Unis Danemark (op) 
Italie Finlande Itaiie (SS) 

Irlande Pays Bas (ss) 
Suède Nouvelle-Zélande 
Royaume-Uni (OP)(l) 

Norvège (op) 
Suède (op) 
Royaume-Uni (op) ( 2 )  

Ecart de rémunbration Rémunération liée à la Rémunération liée à la Réforme des systèmes 
par régionAocalit6 performance pour les performance pour les de relations 

cadres supérieurs employés professionnelles 

Etats-Unis Australie Australie Danemark 
Canada Pays Bas France 
Danemark Norvège Italie 
Irlande Royaume-Uni Pays Bas 
Pays Bas Etats-Unis (4) Nouvelle-Zélande 
Nouvelle-Zélande Royaume-Uni 
Norvège 
Suède (3) 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

La négociation au niveau des organismes publics est la normc dans Ic scctcur public ; les négociations ont lieu au  
niveau régionallnational pour le secteur de la santé et au niveau national pour l’enseignement. Cependant, d’une manière 
générale, on assiste à un mouvement de décentralisation du niveau des négociations. 

Négociation au niveau décentralisé pour les trusts du secteur de la santé (NHS) et pour un  petit nombre d’agences 
d’exécution (executive agencies). La politique gouvernementale s’oriente vers une plus grande décentralisation des 
négociations pour les départements ministérielles et autres organismes de la fonction publique. 

Dans quclqucs organismes. 

Le Peerfomnnce Munngeiiient aiid Recognition S y ~ r r n  (systhmc de gcstion et de rékitnition des performances) couvre 
les cadrcs moyen< et les agcnts d’encadrement. 
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exigent un alignement des salaires, si bien que les accords salariaux d’un secteur ont une répercussion 
importante. L’uniformité est aussi favorisée par la notion tenace des échelles de salaire qui lient la 
rémunération aux exigences de l’emploi plutôt qu’aux quaIités et efforts individuels du titulaire de 
i’ emploi. 

De plus, trente ans d’expansion économique rapide et vingt ans d’inflation ont engendré 
profondément l’attente de revenus croissant pour faire face aux conséquences externes communes (les 
taux de croissance économique et d’inflation). Dans certains pays, une politique des revenus, destinée 
à faire partager l’adversité, a renforcé cette attitude. 

Ces caractéristiques ont un certain nombre de conséquences sur les rémunérations et sur la 
qualité du service public. Dans le domaine des salaires, le fait qu’un grand nombre d’agents soient 
soumis à des taux de salaire très fortement liés d’une manière interne pose des problèmes difficiles 
en matière d’adaptation au marché du travail. Les fonctions publiques doivent pouvoir entrer en 
concurrence avec des entreprises privées sur le marché du travail aux niveaux local et professionnel. 
Ce provoque des pressions importantes sur les taux de salaire du marché du travail interne. 
Cependant tout ajustement de salaire risque de s’étendre à d’autres secteurs du fait des liens internes 
à la fonction publique. Dans certains pays, ce problème a été encore rendu plus aigu par le fossé 
général qui s’était creusé entre le niveau de rémunération du secteur public et celui du secteur privé 
(par exemple les Etats-Unis : National Commission on the Public Service 1989). 

En ce qui concerne la qualité, les années de restriction du niveau des salaires dans le secteur 
public ont, dans certains cas, fait baisser la qualité des prestations et, dans d’autres cas, ont empêché 
l’adaptation à de nouveaux désirs des citoyens qui souhaitent une qualité de service différente, plus 
adaptée à l’individu. En l’absence d’indicateurs émis par les citoyens (consommateurs), comme c’est 
le cas dans un marché concurrentiel, l’offre et l’estimation du coût de nouveaux services publics 
relèvent d’une décision politique. De plus, la force des marchés du travail internes signifie que les 
pressions du marché du travail sont seulement la plupart du temps ressenties d’une manière indirecte 
sous la forme de variations des standards d’embauche plutôt que de taux de salaires. Ceci peut 
provoquer une baisse généralement lente de la qualité des services et l’absence d’un marché 
concurrentiel empêche toute pression des consommateurs visant à maintenir un certain niveau. 

Les gouvernements ont cherche à résoudre à la fois les problèmes de rhunération et de 
qualité. En genéral, les remèdes élaborés suivent le principe que des structures et des systèmes de 
rémunération plus adaptées et une gestion moins monolithique sont la clef du problème. A cet égard, 
la gestion du secteur public a su tirer les leçons de la révolution qui a eu lieu dans le secteur privé 
depuis vingt ans, dans les pays industriels développés. 

Néanmoins la notion de service public comporte un élément éthique fondamental. 
L’économie de marché a un souci d’efficacité et de rentabilité tandis que les gouvernements ont des 
responsabilités d’égalité et de justice et plus particulièrement envers ceux dont les besoins seraient 
autrement ignorés : les jeunes, les personnes âgés, les pauvres. Et en cas de crise et d’injustice 
sociale, les citoyens attendent une action du gouvernement. Le taux élevé d’agents syndiqués dans 
les secteurs publics de tous les pays de l’OCDE augmente souvent cette tendance (voir tableau 2). 
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Tableau 2. Taux approximatifs de syndicaiisation dans le secteur public au niveau central 
etablis à partir des renseignements fournis par les gouvernements nationaux en 1991-92 

Australie 
Autriche 
Canada 
Espagne 

Etats-Unis 
Finlande 
Irlande 
Japon 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Turquie 

c.75% 
~ 7 0 %  
~ 3 9 %  (bénéficiant d’une représentation syndicale) 
Bas, à l’exception de certains secteurs (Enseignerncnt, 
Poste et Télécommunications) 
Variable suivant les agences 
d o %  
Elevé 
Non cadre : c.62% 
c.90% 
c.52% 
60-70% 
c.94% 
c.l5% 
Four les ouvriers, très élevé 

Source : Réponses des autorités nationales au questionnaire de l’OCDE-PUMA, 1992. 

Quelques réformes récentes importantes 

Contrôle de la charge salariale 

Dans la plupart des pays la charge salariale dans le secteur public est une variable 
stratégique des politiques macro-économiques. Ceci est dû en partie à son impact sur I’imposition 
et la dette de l’État, et l’effet d’entraînement sur les coûts des entreprises et la compétitivité 
nationale. C’est igalement dû aux répercussions potentielles sur les rémunérations du secteur privé 
de la croissance des remunérations dans le secteur public. Quatre directions politiques ont été ciblées 
pour cette raison : restriction de salaire ; privatisation et sous-traitance de certains services ; recherche 
d’indicateurs qui servent d’objectifs pour la croissance des rémunérations dans le secteur public ; et 
réductions de l’impact des mécanismes automatiques dans la croissance de la rémunération 
individuelle, comme les augmentations de salaires liées à l’ancienneté. Toutes ces mesures ont 
cherché le mouvement de croissance des rémunérations dans le secteur public dans le cadre d’une 
politique plus large visant à réduire l’inflation des salaires et les attentes d’augmentation de salaire. 

Resserrement des salaires 

Les resserrements de salaire dans le secteur privé ont eu mauvaise réputation pendant les 
années 70, parce qu’ils furent difficiles à gkrer à long terme et se montrèrent un obstacle à 
l’accroissement de la productivité. Pourtant il a étk difficile pour les gouvernements, dans un contexte 
d’inflation attendue, d’éviter cette politique salariale vis-à-vis de leur propre personnel. La logique 
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de telles politiques a et6 la fixation d’un plafond pour les augmentations de salaire qui semble 
renforcer aux yeux des salariés l’idée d’un “taux en vigueur”. Le resserrement des salaires peut aider 
à ralentir les attentes mais au prix de provoquer une uniformité dans les hausses de salaire. Des 
études menées par la Confederation of British Zndustry dans les années 80 ont montré comment les 
politiques des revenus des années 70 en Grande-Bretagne ont réduit la dispersion des hausses de 
salaire et comment, après l’abandon définitif en 1979 des politiques des revenus, la dispersion 
augmenta de nouveau, laissant la porte ouverte en matière de rémunération aux conditions posées par 
les employeurs’. Des problèmes semblables existent à l’intérieur même du secteur public, lorsque 
certains services font face aux différentes pressions du marché du travail et que leur compétence doit 
évoluer de différentes façons. Une règle unique ne laisse que très peu de latitude aux employeurs du 
secteur public pour adapter les rémunérations à leurs propres besoins en matière d’emploi. 

Dans un certain nombre de pays, ces tensions ont été exacerbées par l’utilisation des 
rémunérations du secteur public comme guide pour le secteur privé. Là où cela a eu lieu, les 
rémunérations du secteur public ont eu tendance à être distancées par les rémunérations du secteur 
privé (par exemple aux Etats-Unis : National Commission on the Public Service 1989; General 
Accounting Office 1990). 

Ce genre de problèmes et de tensions a provoqué l’abandon d’une politique des revenus par 
beaucoup de pays de l’OCDE à la fin des années 70 et au début des années 80 (par exemple en 1979 
en Grande-Bretagne et en 1983 en Australie ; ces deux pays ont opté postérieurement pour des 
réformes du marché du travail). Ces pays ont cherché à créer dans le secteur public des conditions 
qui favorisent des règlements plus différenciés. Actuellement seuls le Canada, la Finlande et l’Irlande 
pratiquent une politique des revenus6. 

Privatisation 

La privatisation des entreprises d’État a déresponsabilisé les gouvernements des 
augmentations de salaire dans ces sociétés. Elle supprime également une des raisons qui liait les 
rémunérations aux autres services du secteur public ; on peut cependant dire que de telles entreprises 
qui produisaient pour le marché avaient toujours pu se démarquer des services du secteur public en 
matière d’augmentation des salaires. Il semblerait qu’en Grande-Bretagne, où les privatisations 
d’entreprises d’État se sont poursuivies au cours des années 80, non seulement la détermination des 
rémunérations se sont entièrement détachée du reste du secteur public, mais que des systèmes de 
rémunération aient subi des changements importants lors de la mise en place de nouvelles méthodes 
de direction (pour un examen des charbonnages britanniques en vue d’une future Privatisation, voir 
Richardson et Wood 1989). Une étude détaillée des industries d’État sort cependant des limites de 
cet article. 

Une autre forme de privatisation est de sous-traiter des travaux auparavant accomplis au 
sein des services publics. Cela permet à la fois de diminuer l’importance globale des services dont 
l’État est responsable et de renégocier les salaires et les habitudes de travail du personnel des services 
publics. 

En Grande Bretagne, le nettoyage, le ramassage des ordures, la sécurité, les transports et 
les loisirs ont fait l’objet d’appels d’offre, de Ia part du gouvernement, au niveau central et au niveau 
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local, et les services internes ont dû entrer en compétition avec des entreprises extérieures. Soit les 
entreprises ont démontré qu’elles faisaient plus ou moins le même travail pour moins cher, soit le 
service interne a obtenu le contrat grâce à une réorganisation qui lui a permis d’être compétitif face 
aux entreprises extérieures. 

Dans bien des cas, le fait de sous-traiter n’a pas eu l’effet escompté. Une des difficultés de 
la sous-traitance réside dans la description précise des travaux à accomplir et du niveau de qualité 
requis, alors que la gestion précédente était un mélange de sens du service public et de négligences 
bénéfiques’. 

Alternatives & 1 ’indexation 

Beaucoup de pays ont continué à réduire le lien existant entre rémunération et prix. 
L’indexation des rémunérations du secteur public a en grande partie disparu au cours de ces dernières 
années. Les derniers exemples sont en Italie, où la Scala Mobile, suspendue en décembre 1991, est 
abolie en juillet 1992, et en Grande-Bretagne où le ministre de l’Intérieur a annoncé aux syndicats 
des policiers en mai 1992 la fin de l’indexation de leurs rémunérations sur la moyenne des revenus’. 
Dans ces deux cas, une formule alternative plus souple est actuellement à l’étude. 

Le secteur public est fortement syndicaiisé, de plus, dans beaucoup de pays, la fixation des 
rémunérations est fortement centralisée. Fixer des critères globaux pour les augmentations de salaire 
nécessite donc une communication efficace avec les agents. Le choix des indicateurs est délicat. Ils 
ont en effet deux fonctions. Ils permettent aux employeurs de comptabiliser les variations de masse 
salariale globale et aux salariés de s’assurer de l’avenir de leur niveau de rémunération. 

Les premiers essais de contrôle de la croissance de la masse salariale, dans les années 70 
et au début des années 80, ont consisté à freiner le recrutement et à limiter les dépenses au moyen 
d’enveloppes budgétaires. Ces mesures se sont avérées être, spécialement à long terme, très 
approximatives. La réduction du recrutement, si elle n’est pas accompagné d’autres mesures, risque 
d’abaisser la composition et la qualité des effectifs, car la rotation est très importante parmi les agents 
les plus jeunes et ceux dont la compétence est reconnue sur le marché. Les enveloppes budgétaires 
peuvent aussi créer une distorsion h cause de la croissance de la masse salariale dû aux effets de 
l’ancienneté et des promotions. 

Différentes catégories d’indicateurs ont été développées. La France, qui depuis le début des 
année 80 cherche à tenir serrées les rênes des dépenses publiques, a expérimenté différentes mesures, 
concernant la croissance de la masse salariale, qui ont été acceptées acceptables par les agents. Avant 
la crise de 1982/83, les rémunérations du secteur public suivaient le coût de la vie par le biais d’un 
lien ordinaire, irrégulier, entre les prix et les échelles de salaire de base’. Etant donné les 
augmentations basées sur l’ancienneté, et la portion croissante d’emplois qualifiés par rapport à la 
faible croissance de l’emploi, lier les salaires aux prix a eu pour conséquence une masse salariale qui 
augmentait plus vite que les prix. Le gouvernement a alors cherché à établir un principe alternatif : 
les augmentations des salaires dans le secteur public devaient tenir compte des effets mécaniques liés 
à l’ancienneté ou B la qualification de la main-d’oeuvre (glissement vieillesse technicité, appelé 
GVT ; voir Meurs infra). 
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Ces mesures ont eu un succès mitigé, en particulier pour signaler aux salariés les objectifs 
du gouvernement lors des négociations salariales. Guilhamon (1988) a expliqué que le GVT n’avait 
pas beaucoup de signification pour le personnel de base habitué à voir ses échelles de salaire alignées 
sur le coût de la vie. Le GVT n’a pas fonctionné comme un signal des objectifs salariaux du 
gouvernement vis-à-vis des agents si ce n’est pour donner l’impression d’une baisse déguisée. Quand 
il était Premier ministre, monsieur Rocard suggéra une alternative : la masse salariaie devrait suivre 
la croissance économique (Meurs 1991) en copiant les “contrats de progrès” utilisés dans certaines 
entreprises publiques françaises au début des années 70. Ceux-ci liaient les augmentations de salaire 
à la croissance du PIB, mais ils furent négociés dans un contexte de croissance (Reynaud 1975)”. 

11 paraît difficile d’imaginer des indicateurs efficaces sans altérer les ”contrats implicites” 
pour lesquels les augmentations de salaire sont d’abord liées à l’ancienneté et aux promotions. 
Cependant, la grève des conducteurs de train en décembre 1986, qui a contraint le gouvernernent de 
M. Chirac à renoncer à la réforme du bénéfice de l’ancienneté, a découragé tout autre réforme dans 
le secteur public en France. 

Réduction des rémunérations liées à 1 ’ancienneté 

Les augmentations liées à l’ancienneté ont fait l’objet d’études dans un certain nombre de 
pays qui ont cherché les moyens de les rempIacer par des augmentations liées au mérite. t’impact 
sur la motivation sera examiné plus tard, mais la rhunération liée à la performance a aussi un aspect 
budgétaire important et elle peut aider à réduire les articulations des structures de rémunkration. 

Si la rémunération liée à la performance remplace simplement les augmentations liées à 
l’ancienneté et est incorporée dans le salaire de base du saiarié, les effets budgétaires seront alors nuls 
et les effets sur les structures infimes. Par contre, les primes forfaitaires provenant d’un budget fixe, 
ou les versements qui ne sont pas incorporés dans les taux de salaire de base, peuvent réduire 
l’influence des éléments dites mécaniques sur la croissance de la masse salariale. Des augmentations 
supplémentaires liées au mérite pour le personnel ayant atteint le sommet de la grille peuvent 
également être utiles. Tout ceci réduit la part de salaire de base d’un agent et réduit également 
l’impact de l’emploi sur le salaire pour augmenter celui de l’individu. 

Dans le contexte actuel, les systèmes de rémunération liée à la performance sont utilisés par 
un grand nombre de pays (voir tableau 1), mais essentiellement pour les hauts fonctionnaires. Dans 
cette catégorie peu nombreuse, l’effet budgétaire est faible et comme elle n’est généralement pas 
concernée par les négociations collectives, les principes de “paiement au poste” sont moins répandus. 

Les effets sur le budget et les structures seraient plus importants si un grand nombre 
d’agents recevaient une rémunération liée à la performance. Actuellement, seules la Grande-Bretagne 
et la Nouvelle-Zélande sont concernées à une grande échelle. En Grande-Bretagne, la PRP a tendance 
à rempIacer l’ancienneté comme critère d’augmentation annuelle. Ces effets non prévus peuvent être 
faibles, cependant CELA reste un domaine à étudier. 
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Alignernent des salaires sur ceux du secteur privé 

Dans tous les pays de l’OCDE, l’alignement des rémunérations du secteur public et du 
secteur privé, et la nécessité pour le premier de suivre le second ou le coût de la vie sont des 
principes importants, souvent inscrits dans la loi. Pourtant un concept trop étroit d’alignement des 
salaires peut empêcher la recherche de systèmes plus souples de rémunération, 

Redéfinition de 1 ’alignement des salaires 

Autrefois, il était habituel de considérer l’alignement des salaires en ces termes : une même 
rémunération pour un même travail ou une même tâche. Selon l’idée que, dans le secteur privé, à 
chaque emploi correspondait une rémunération. Aussi, si l’on pouvait identifier correctement les 
tâches, il serait possible d’obtenir un taux de rémunération acceptable pour les agents du secteur 
public chargés d’un travail identique ou similaire. 

Ainsi énoncés, de tels principes présentaient un certain nombre d’inconvénients’’ : 

-- les emplois dans le secteur privé, similaires à ceux de la fonction publique, existent 
principalement dans des sociétés importantes et à leur siège central où les salaires sont 
élevés ; 

-- cela provoque un glissement vers le haut du niveau des salaires identifiés pour 
comparaison ; 

-- les comparaisons de salaires ne prennent pas en compte d’autres bénéfices et avantages 
de l’emploi ; 

-- identifier un taux unique laisse peu de place aux discussions et aux négociations ; 
-- il reste peu de place pour discuter des relations entre les différentes sortes de 

prestations. 

En conséquence, en Grande-Bretzgne, par exemple, les processus de comparaison ont 
récemment cherché à tenir compte des rémunérations dans une gamme plus large de types d’emploi 
et à découvrir l’échelle des niveaux de rémunération (et d’augmentations) pour des types plus 
diversifiés de travail, tels que le quartile inférieur et le quartile supérieur, laissant plus de champ à 
la négociation. Ces réformes semblent avoir ét6 acceptées par les syndicats, et se placer dans l’écart 
interquartde est devenu une manoeuvre d’approche habituelle dans les négociations salariales. 

Rétribution globale 

Le salaire reçu pour le temps ouvré devient progressivement une partie plus faible des 
prestations totales reçues par les agents. Les prestations reçues pour les heures non ouvrées (par 
exemple congés et absences courtes), les contributions-employeur aux retraites et assurances maladie 
des employés et à d’autres prestations similaires ont augmenté considérablement ces dernières 
dizaines d’années, au point que les comparaisons de salaire deviennent de moins en moins 
significatives (Stelluto et Klein 1990). 
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En réponse à de tels changements, le gouvernement fédéral canadien a cherché depuis 1978 
à baser les comparaisons de salaire entre les agents du secteur public et du secteur privé sur une 
”rétribution globale” qui englobe le salaire plus les avantages liés à l’emploi d’un individu. La 
proposition initiale, introduite à une mauvaise période pour obtenir l’accord des syndicats, fut rejetée. 
Réintroduite en 1989, son rôle a été réduit à celui d’un des nombreux indicateurs des salaires, et n’a 
pas encore obtenu l’accord des syndicats (Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 1992a et 
1992b). 

L’idke sous jacente est séduisante, spécialement parce que les employeurs du secteur privé 
utilisent des systèmes de rémunération toujours plus variés afin d’attirer différentes sortes de 
personnel et de bénificier d’allégements fiscaux. Des horaires flexibles et des aIlocations parentales 
avantageuses attirent certains, tandis que d’autres seront attirés par de meilleures retraites et 
assurances-maladie. Offrir des avantages différés est un moyen d’attirer des employés qui resteront 
pour une Iongue période. Parce que les différentes types d’avantages ont des coûts différents pour 
des différents employeurs (par exemple des horaires flexibles seront moins coûteux pour des sociétés 
qui ont un flux de travail régulier et prévisible), une adaptation mutuelle est possible entre 
employeurs et employés. Les employeurs du secteur public doivent suivre les nouveaux avantages 
hors salaire afin de recruter et de retenir le personnel. Ils doivent s’arrêter sur le fait qu’une 
rémunération globale leur offre la possibilité d’offrir la même variété d’avantages que. dans le secteur 
privé. 

La difficulté réside dans l’évaluation de ces avantages hors salaire. Le plus controversé est 
la plus grande sécurité d’emploi dont jouissent les fonctionnaires. Les choix du risque varient selon 
les individus et aucun standard objectif ne peut s’appliquer. La solution de I’économiste serait de 
considerer un “indice différentiel d’indemnités de salaire” : quel supplément de salaire serait en 
moyenne réclamé par les agents pour qu’ils acceptent un travail sans sécurité d’emploi ? Cependant, 
les difficultés techniques d’une telle étude sont très grandes et à ce jour, la plupart des travaux 
économétriques sur “1’ indice différentiel d’indemnités de salaire” n’ont trouvé des résultats 
statistiquement significatifs qu’en ce qui concernait les risques d’accident du travail, et rien 
concernant les autres aspects non pécuniers (Smith 1979). On peut douter qu’une mesure appropriée 
puisse être acceptée à la fois par les employeurs et par les syndicats. 

D’autres avantages, cependant, se prêtent plus facilement à une mesure objective (où 
l’élément subjectif y est plus faible), par exemple les retraites et le paiement du temps non ouvré. 
Prendre en compte ces éléments aurait le triple avantage d’introduire plus de souplesse dans les 
négociations, d’aider à atténuer la culture de “paiement au poste”, et d’offrir un plus grand choix aux 
employeurs, L’idée d’une comparaison au niveau de la rétribution globale mérite d’être poursuivie. 

Augmentation des facultés d’adaptation aux contraintes du marché au niveau national et local 

Dans beaucoup de pays, les employeurs du secteur public ont des difficultis 5 recruter et 
à garder des agents compétents dans les technologies nouvelles ainsi que ceux qui possèdent des 
compétences de gestion, propres au secteur privé, nécessaires pour mettre en oeuvre des réformes de 
gestion dans le secteur public. La nécessité de recourir 1i du personnel, plus attirh par les salaires du 
secteur privé, a mené h certains changements dans l’établissement de leur rémunération. 
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Nouvelles compétences technologiques et augmentation de la technicité de certains emplois 
([’exemple des infirmières) 

Les systèmes de classification et les structures existantes ont lourdement freiné les 
responsables du secteur public dans leurs efforts pour attirer et retenir des agents compétents dans 
les technologies nouvelles ou dans d’autres domaines très spécialisés. On a principalement essayé 
d’utiliser le peu de souplesse qui existait au sein des structures de rémunération en vigueur. 

Le moyen le plus radical pour reformer les systèmes de classification est d’adopter des 
systèmes basés sur la compétence (formation et cornpetences) et non plus sur le poste lui-même. Ceci 
procure un cadre de travail plus souple permettant de tenir compte des changements de besoins de 
compétence et de qualification pour différents types de tâches. En principe, cela devrait résoudre des 
problèmes comme celui de la rémunération du travail des infirmieres en France. En effet, les 
infirmières sont maintenues dans des catégories de technicien malgré le temps de formation de plus 
en plus long exigé pour leur travail. Leurs compétences sont à mi-chemin entre technicien et celle 
d’un niveau universitaire, mais elles restent classées au niveau le plus bas. De même, les compétences 
techniques évoluent rapidement, aussi une classification basée sur ces compétences pourraient faciliter 
une adaptation du secteur public aux besoins liés aux nouvelles technologies. 

Cependant, se tourner vers une classification qui tienne davantage compte des compétences, 
n’est pas toujours facile comme le montrent les négociations prolongées engagees en vue d’un 
nouveau système de qualification médicale qui cherchait Li mieux reconnaître les compétences des 
infirmières britanniques : un quart des infirmières se sont opposées à ce nouveau système. Il a été 
difficile d’obtenir un accord sur la définition des compStences et, quand le nouveau système a été 
mis en application, il a déstabilisé un grand nombre de compromis existant entre la classification 
précédente et les exigences pratiques du travail hospitalier. 

Redéfinir les qualifications en période de pénurie de personnel qualifié peut créer des 
précédents difficile à modifier une fois la pénurie finie. Dans un certain nombre d’accords, dans le 
secteur public britannique, on a introduit des indemnités spéciales pour recruter certaines catégories 
difficiles à trouver, mais là aussi et il y a un danger en créant des précédents fâcheux”. 

L’utilisation de la rémunération liée à la performance offre, au niveau local, quelque 
souplesse à la gestion mais elle risque de contaminer, par des principes inconsistants, des systkmes 
qui ont ktk conçus pour encourager le degré de motivation, 

Compétences en matière de direction 

Comme il existait une longue habitude de promotion interne pour pourvoir les postes de 
responsabilité, les services publics n’ont pas eu trop à se soucier de leur capacité à recruter des cadres 
du secteur privé mais plutôt de retenir ceux qu’ils avaient eux-mêmes formés. Cependant le désir de 
plus en plus fort d’adopter les méthodes de direction pratiquées dans le secteur privé rend nécessaire 
la création de conditions qui séduisent les “outsiders“ pour pourvoir les postes de responsabilité du 
secteur public. Non pas parce que les cadres supbneurs du secteur privé ont plus de talent, mais ils 
ont l’expérience, et les méthodes de ce secteur, 

32 



Le recrutement de cadres expkrimentés venant du secteur privé s’est avéré souvent difficile 
parce que les rémunérations et les avantages offerts sont considérablement moins 6levés dans le 
secteur public que dans les branches de pointe du secteur privé où l’on recrute des cadres13. Les 
rémunérations des responsables du secteur public sont fixées par des échelles de salaires plus larges 
mail il s’est avéré difficile d’élever les rémunérations à des niveaux comparables à ceux du secteur 
privé. 

Deux méthodes ont, en particulier, été essayées pour assouplir la fixation des rémunerations 
des cadres de la fonction publique. La plus utilisée a été l’établissement de contrats individuels pour 
les hauts fonctionnaires, comme pour les directeurs des nouvelles agences d’exécution en Nouvelle- 
Zélande et au Royaume-Uni, et pour les responsables régionaux de la Santé au R~yaume-Uni’~. Ces 
politiques sont rkcentes, aussi est-il difficile d’évaluer leurs effets sur la qualité des responsables 
recrutés. Néanmoins, les offres sont apparues séduisantes et les gouvernements concernés semblent 
assez convaincus de leur succès pour mettre en avant de telles politiques. 

L’autre méthode consiste à sortir les responsables des échelles de salaire établies et à leur 
appliquer des systèmes alternatifs comme le système HAY qui fut testé par une instance britannique 
locale près de Londres”. Ce changement a provoqué une augmentation des salaires et ne fut donc 
pas refusé par les responsables concernés, et il a freiné la rotation des cadres. Ce qui n’est pas clair 
c’est la question de savoir si de tels changements provoquent immédiatement et définitivement une 
modification des différentiels ou s’ils sont le prélude à variabilité correspondant aux conditions du 
marché du travail. 

Restructuration des groupes de salaire dans le secteur public 

Dans un certain nombre de pays, le noyau du secteur public est, ou a été jusqu’à 
récemment, couvert par un système unique d’échelles de salaire et de règlements. En France, c’est 
encore le cas. En Italie, les mêmes barèmes de salaire de base et les mêmes règles que celles des 
fonctionnaires étaient appliquées à la plupart des agents du secteur public (Coppo 1975) jusqu’aux 
réformes de 198316. L’avantage de cette situation est sans doute qu’elle aide à créer une identité 
unique pour les agents de la fonction publique et qu’elle facilite les mutations de personnel d’une 
région à l’autre et d’une fonction à l’autre. Cependant cette situation présuppose des effectifs 
homogènes au moins en ce qui concerne les conditions du marché du travail externe. Elle présuppose 
également un degré élevé de stabilité dans le temps des compétences requises pour ies différentes 
tâches menées par différentes catégories de personnel. Pour quelle raison des emplois dans 
l’administration centrale, à l’éducation, à la santé ou au niveau local, s’adapteraient-ils facilement au 
même système d’échelles de rémunération ? 

Un argument important avancé en faveur d’un système unique de rémunération et de 
réglementation est la simplification dans la mutation du personnel. Cependant, il vaut la peine 
d’examiner jusqu’à quel point est utilisée cette faculté si coûteuse. Un constat en France (Seys 1987) 
montre que les mutations interrégionales augmentent avec le niveau hiérarchique et que ce sont, 
principalement, le personnel de direction et les agents les plus qualifiés qui se déplacent d’une région 
à l’autre. Les autres catégories ont tendance à rester dans leur région d’origine. 
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Les réformes italiennes du début des années 80 ont réorganisé pour les questions de 
détermination des salaires le secteur public en huit groupes. Elles ont notamment séparé 
l’administration centrale, l’éducation, la santé et les transports. Cependant, il n’a pas été possible de 
tirer pleinement les enseignements de cette restructuration à cause des ajustements dus au coût de la 
vie qui, à la fin des années 80, ont compté pour environ 40 pour cent des salaires bruts, laissant peu 
de place à une différenciation quelconque entre ces groupes du secteur public (Dell’Aringa 1991). 

Au contraire, les départements ministériels et autres administrations de la fonction publique 
en Nouvelle-Zélande ont joui d’une grande liberté dans la détermination de leurs échelles et niveaux 
de rémunération. Elles étaient cependant supervisées par la Commission des services publics (State 
Services Commission) afin d’éviter l’apparition de phénomènes d’escalade. En Grande-Bretagne, le 
système hospitalier nouvellement indépendant (trust hospitals) semble avoir tiré avantage de la 
possibilité acquise de quitter le système national de rémunération des services de santk. Globalement, 
en Grande-Bretagne, l’autonomie grandissante des groupes de négociations dans le secteur public a 
eu pour conséquence une grande variété d’augmentations de salaire, au moins sur une courte période, 
et cela permet de penser que cette autonomie grandissante est effective (hb l i c  Finance 
Foundation 1992). 

Rbmun6ration au niveau local 

Un des grands problèmes des administrations qui gèrent de grands marchés du travail 
publics sur plusieurs régions, est de devoir être présent sur plusieurs marchés du travail au niveau 
local. Même si leur mode de recrutement se réduit à certaines filières, il peut néanmoins être en 
concurrence avec les autres employeurs locaux. La fonction publique féderale aux Etats-Unis, où un 
seul système d’échelles de salaire est appliqué dans tous les États, illustre bien le problème. Des taux 
de rémunération qui étaient plus que suffisants en Oklahoma pour recruter et retenir le personnel 
étaient totalement inadaptés dans les principales régions urbaines comme New York et Los Angeles. 
Le problème dans le passé avait été traité avec des ajustements spéciaux accordés aux zones où le 
coût de la vie présentait des difficultés, mais ces mesures ont causé des jalousies dans les régions qui 
ne répondaient pas tout à fait aux critères permettant un traitement spécial. En 1991, la Fédération 
nationale des agents fédéraux a mis en question la légitimité du Président pour accorder un 
relèvement exceptionnel des traitements aux agents fédéraux à Los Angeles, New York et 
San Francisco mais pas à ceux dans d’autres zones. Une fois que de telles prestations provisoires sont 
accordees, il est souvent difficile de les supprimer, si bien que leurs effets ont tendance à se cumuler. 
Beaucoup d’autres pays ont expérimenté des problèmes similaires, quoique moins importants à cause 
de variations de salaires plus faibles suivant les régions17. 

La solution proposée par la commission Volker aux Etats-Unis, et adopté par le 
gouvernement, était d’accorder aux agents fédéraux un ajustement annuel national du barème général 
(fondé sur le Employment Cost Index -- indice du coût de l’emploi -- moins 0.5 pour cent) plus des 
indemnités locales systématiques (National Commission on the Public Service 1989). Après examen 
des salaires au niveau local fondé sur le Employmenf Cost Index, le système de rémunération au 
niveau local qui sera appliqué en 1994 prévoit des indemnités spéciales chaque fois qu’apparaîtra une 
différence de rémunération au niveau local de plus de 5 pour cent”. 
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En theorie cette mesure devrait permettre aux rémunérations fédérales dans les grandes 
villes de tenir compte des niveaux des rémunérations locales et de croître plus rapidement dans les 
zones où le marché du travail est serré que dans celles où il est plus lâche. Les réformes actuelles 
dépendent cependant de l’existence du Employment Cost Index, largement respecté mais coûteux. 

L’utilité de généraliser des politiques si élaborées peut être limitée dans les pays de faible 
variation régionale des rémunérations. Dans beaucoup de pays européens par exemple, les variations 
régionales de salaire sont plus faibles qu’aux Etats-Unis et la seule différence notable est 
généralement entre la capitale et la province (CERC 1988)19. 

Etant donné l’existence de grands secteurs publics qui ont longtemps été soumis à des 
barèmes de salaire nationales, on peut se demander si celles-ci n’ont pas, au cours des années, 
contribué à l’affaiblissement des variations régionales de salaire malgré la persistance de différentiels 
régionaux du chômage. Quelques constats récents suggèrent que les accords nationaux concernant 
les salaires au Royaume-Uni, tels que ceux du secteur public, n’expliquent pas le faible degré de 
variation régionale des rémunérations (Elliott et Hemmings 1991). Les agents masculins non couverts 
par de tels accords n’ont pas des salaires plus sensibles aux variations des conditions du marché du 
travail local que ceux qui en bénéficient (ceci cependant est faux pour les femmes). Les données de 
ces constats ne permettaient pas, cependant, de tenir compte du grand nombre de sociétés qui ont des 
accords nationaux sur les taux de rémuniration (par exemple Ford). 

Ceci laisse à la régionalisation des rémunérations de la fonction publique, la possibilité de 
contribuer à mieux sensibiliser les salaires locaux au chômage local, mais ce n’est pas la panacée, 
à moins que beaucoup de sociétés du secteur privé ne changent aussi leurs méthodes. 

Rémunération liée a la performance et amélioration de lu gestion 

Dans plusieurs pays de l’OCDE, il y a eu, pendant les années 70, une tendance vers des 
approches semblables au secteur privé, dans la gestion de la fonction publique. Un nouveau 
“managerialisrn” comme on l’a appelé Wood (1991). De tels mouvements ont eu lieu en Australie, 
en Grande-Bretagne, en Nouvelle-Zélande et aux Etats-Unis. Les raisons en sont multiples. 
L’organisation du secteur privé a subi une sorte de révolution après les chocs pétroliers et l’entrée 
en compétition des pays nouvellement industrialisés au cours des années 70 et 80, et a rendu 
obligatoire l’adoption de systèmes de gestion moins bureaucratiques, plus souples et plus 
économiques. Maintenant le secteur public subit des pressions similaires pour réduire les frais 
généraux, pour devenir plus adapté aux désirs des citoyens et il se tourne vers l’exemple offert par 
le secteur privé. Au niveau de la pratique, de telles pressions sont probablement plus importantes que 
des vues simplistes sur l’application de modèles de marché privé au service public2’. 

L’importance de la rémunération liée à la performance peut être envisagée de quatre 
manières : 

-- comme un complément de nouvelles méthodes de gestion venues du secteur privé ; 
-- comme un signal ou un symbole du changement organisationnel ; 
-- comme un élément de motivation ; 
-- comme un élément de flexibilité des rémunérations. 
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Rémunération liée à la pe formance complément d’une nouvelle gestion 

Déléguer plus de responsabilités oblige à définir les objectifs des différentes parties des 
services publics à un degré encore jamais atteint. Autrefois, la proximité gouvernementale laissait au 
processus politique les décisions concernant les objectifs de la fonction publique qui étaient définis 
au fur et à mesure que les objectifs politiques changeaient. Cela donnait une illusion de 
communication et de contrôle directs A partir du sommet. Déléguer plus de responsabilité en matière 
de direction à une plus grande échelle implique de fixer les objectifs de telle façon que les 
responsables au niveau local puissent librement organiser leur travail et ne répondre de leurs 
décisions que périodiquement. D’où la nécessité de définir clairement le type et la qualité de la 
performance exigée et l’intérêt croissant pour la fixation d’objectifs de performance2’. Ceci a été 
une caractéristique importante des contrats individuels passés avec les hauts fonctionnaires des 
agences de Nouvelle-Zélande et dans le Service national de santé en Grande-Bretagne. Les contrats 
indiquaient la tâche à accomplir, les objectifs de performance et les gratifications potentielles. 

La décentralisation supprime la raison d’être d’échelles de salaire fixées au niveau central. 
Si la gestion est déléguée à des unités spéciales, les systèmes de rémunération sont alors un 
mécanisme de contrôle important pour les responsables de la gestion locale. Alors que les échelles 
fixées au niveau central sont un obstacle, parce qu’elles nécessitent des systèmes de classification 
d’emploi afin de lier la rémunération au poste et ainsi enlèvent aux instances locales tout contrôle 
sur l’organisation du travail. Elles empêchent également d’apporter des modifications aux 
rémunérations et aux avantages pour négocier de nouvelles conditions de travail. Elles peuvent 
vraiment s’avérer être un obstacle à une gestion efficace au niveau localz2. 

Rémunération liée a la peï$ormance et changement organisationnel 

L’introduction de la rémunération liée à la performance peut être utilisée comme une 
stratégie pour le changement organisationnel. Elle sert à souligner les nouveaux objectifs que la 
direction veut fixer à certains secteurs et leur donne les moyens pour récompenser ceux qui répondent 
aux nouvelles nomes de travail. Ainsi, plus de considération et plus d’égards vis-à-vis du public ne 
peuvent être mesuré par des indicateurs quantitatifs, mais peuvent être évalué par des supérieurs au 
moyen d’un système d’évaluation. De même, si la direction essaie de redéfinir les normes du travail 
dans cette direction, la rémunération liée à la performance peut offrir des moyens de négociation. Un 
des rôles attribués à la rémunération liée à la performance dans la ”charte des citoyens” du 
gouvernement britannique est d’encourager les services publics à mieux répondre aux besoins des 
citoyens et à être moins bureaucratiques. 

Rémunération liée à la perj$ormance et motivation 

La rémunération liée à la performance a une assez longue histoire dans ia fonction publique 
en tant que politique destinée à améliorer les performances du personnel. Aux Etats-Unis, le 
Performance Management and Recognition System (PMRS) (système de gestion et de rétribution des 
performances), destiné aux personnels d’encadrement situés en dessous des hauts fonctionnaires, a 
étk etabli en 1978. La rémunération liée à la performance a été adoptée en Nouvelle-Zélande et au 
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Royaume-Uni plus récemment à la fin des années 1980. La philosophie de base est simple : le 
personnel très motivé et qui travaille bien doit être encouragé et récompensé en comparaison de ceux 
du même grade qui ne font pas le poids. C’est probablement pour cette raison que beaucoup de 
fonctionnaires semblent être d’accord avec le principe de la rémunération liée à la performance 
(Marsden et Richardson 1992). 

Cependant une grande part des travaux d’évaluation menés sur la rémunération liée à la 
performance dans le secteur public a abouti 5 des résultats mitiges (Milkovich 199i ; Marsden et 
Richardson 1992 ; OCDE 1993). Une réflexion sur la théorie de motivation, qui en est à la base, 
montre quelques-unes de ces  difficulté^^^. En effet, pour que la rémunération liée à la performance 
soit un facteur effectif de motivation, quatre conditions doivent être remplies : les agents doivent être 
capables de fournir un plus grand effort ; cet effort doit mener à une meilleure performance ; la 
performance doit être récompensée ; cette récornpense doit être appréciée par l’agent. Les agents 
n’ont pas toujours la possibilité d’un plus grand effort, par exemple là où la surveillance est étroite. 
Un plus grand effort ne provoque pas forcément une meilleure performance si le personnel est mal 
formé ou si l’encadrement est mal organisé. La performance peut ne pas être récompensée si 
l’évaluation de la performance est inadéquate, si la performance individuelle est très difficile à 
mesurer ou si les gratifications sont trop faibles ou inappropriées. 

Au sein des services publics, certaines pressions organisationnelles peuvent aussi affaiblir 
le lien entre performance et récompense. Si les responsables trouvent difficile l’évaluation de la 
performance, peut-être parce que trop subjective et difficile à communiquer à leur personnel, il est 
vraisemblable alors qu’ils donneront plus ou moins des notes égaux à tous plutôlt que de faire face 
à des conflits et à une diminution possible de la coopération du personnel. Il ne faut pas sous-estimer 
ces pressions. L’ensemble des notes d’évaluation de performance dans le secteur public montre que 
seulement une très petite minorité de personnel a obtenu des notes  défavorable^^^. Par exemple, sous 
le système PMRS américain, entre 1987 et 1990, moins d’un pour cent du personnel a reçu des 
appréciations au-dessous de “pleinement satisfaisant” et une commission d’enquête rapporte des cas 
où les bonnes appréciations étaient accordées à tour de rôle au personnel afin de partager les 
avantages (United States Office of Personnel Management 199 1). Des pratiques similaires ont lieu 
avec les fonds de motivation du secteur public italien (Dell’ Aringa 1991)’ dans certaines branches 
du secteur public français -- la note moyenne était 18/20 (Meurs 1991) -- et au Royaume-Uni 
(Marsden et Richardson 1992). 

Un problème supplémentaire se pose : la dérive vers le haut des notations, et ceci est mis 
en lumière par l’expérience du système PMRS américain. Au cours de la première dizaine d’années 
de fonctionnement, le système PMRS a montré une dérive vers le haut des notations (de moins de 
20 pour cent de notations exceptionnelles en 1981 à environ 30 pour cent en 1990 : United States 
Office of Personnel Management 1991). Cela peut être en partie dû au lent déclin des rémunérations 
du secteur public par rapport à ceux du secteur privé pendant cette même dizaine d’années et le 
besoin d’augmenter les revenus pour conserver du personnel (General Accounting Office 1990). La 
“dérive“ dans les systèmes de primes d’incitation est le symptôme classique d’un abandon aux 
pressions d’un petit groupe, souvent motivé par des problèmes de recrutement ou de maintien en 
place. Le probléme de la rémunération liée à la performance est le suivant: : quand le lien entre 
l’effort et la récompense en vient à être perçu comme négociable, alors la théorie de la rémunération 
liée à la Performance comme élément de motivation s’effondre. Ce problème n’est pas particulier h 
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la rémunération liée à la performance, mais c’est un danger inhérent aux systèmes de primes 
d’incitation. 

Un important changement a accompagné la rémunération liée à la performance dans 
certaines branches des services publics : un plus grand accord a été établi entre la direction et le 
personnel, comprenant une plus grande clarté dans la fixation des objectifs du travail et un procédé 
d’évaluation plus soigné avec effet rétroactif. L’évaluation des performances est possible sans que 
la rémunération liée à la performance y soit jointe, mais le fait que la rémunération y soit liée rend 
plus sérieux l’évaluation des responsables. Par exemple, l’adoption de la rkmunération liée à la 
performance dans les services publics britanniques a obligé les responsables à adopter un système 
de rapport public alors qu’auparavant les résultats des évaluations restaient secrets15. 

Globalement la théorie de la rémunération liée à la performance et son niveau d’acceptation 
suggère qu’il existe un domaine important de développement à venir de ce moyen d’améliorer la 
motivation. L’actuel résultat mitigé peut être la conséquence d’une faiblesse inhérente dans les idées 
sous-jacentes de motivation, ou bien une conséquence des difficultés dues à l’intervention d’un grand 
nombre de facteurs qui peuvent miner l’efficacité de la rémunération liée à la performance. Certains 
de ces facteurs ont provoqué l’échec d’autres sortes de systèmes incitatifs. 

Développer des systèmes efficaces d’évaluation des performances qui aient la confiance du 
personnel est clairement un des plus grands problèmes. Le deuxième problème est qu’il semble 
irréaliste de vouloir supprimer les négociations des décisions concernant les remunérations. Mottez 
l’explique dans le cas de l’étude des tâches : 

L’ingénieur chargé de l’étude du travail n’a pas seulement un rôle de technicien 
mais aussi de négociateur. 11 est pris entre la direction, qui le considère comme 
un technicien, et les ouvriers qui cherchent, par intérêt personnel, à abuser de lui. 
La norme de travail est le résultat d’un compromis. Une fois fixée, les ouvriers 
font attention à ne pas trop la dépasser afin de ne pas mettre en cause leur bonne 
foi dans les négociations. (Mottez 1966, pp. 139-140). 

R&mua&ration Liée à la performance et faexîbiliré des rémunérations 

Le constat, que seule une faible proportion d’agents obtiennent des notations en dessous de 
“pleinement satisfaisant”, suggère qu’il n’est pas réaliste d’envisager une grande fluctuation dans le 
temps des versements correspondant à la rémunération liée à la performance. Ces versements ne 
peuvent donc que contribuer faiblement à la flexibilité des rémunérations. Ils peuvent cependant aider 
à réduire l’importance des comparaisons de salaire basées sur les règles du “paiement au poste”. Au 
fur et à mesure de son entrée en vigueur, la rémunération liée à la performance devrait diminuer 
l’impact des échelles de base sur les revenus et ainsi le taux de dépendance des rémunérations 
individuelles envers ces échelles. 

Il est de nouveau important de rappeler que les règles du “paiement au poste” sont 
enracinées dans les négociations -- la facilité avec laquelle elles se sont renforcees par la confiance 
de la base explique en grande partie leur popularité26. Si la rémunération liée à la performance doit 
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contribuer à la flexibilité des rémunérations, il faut donc trouver le moyen d’éviter ces relations de 
confiance. Un des moyens les plus efficaces est un système adéquat de représentation du personnel. 

Amélioration des dispositifs de détermination des salaires 

Les dernières années ont vu bien des initiatives de redéfinition des objectifs du secteur 
public en restructurant ses méthodes de gestion et en rkforrnant ses systèmes de rémunération. Pour 
réussir à long terme, il faut construire un consensus parmi le personnel du secteur public et donc les 
convaincre que les procédures adoptées leur donnent une grande chance d’obtenir le niveau de 
revenus qu’ils pensent être juste et acceptable. Dans une période où le taux de chômage est élevé, 
la direction peut voir la possibilité d’imposer des changements malgré l’objection de beaucoup 
d’employés. Cependant, si un consensus n’est pas obtenu sur ces changements, il y a un grand risque 
que de tels mouvements engendrent une atmosphère de méfiance mutuelle qui pourrait miner la 
flexibilité des rémunérations dans l’avenir. 

Le consensus est nécessaire à deux niveaux : au niveau individuel pour des ”contrats 
implicites” qui règlent l’attente des agents en matière d’avancement et d’augmentation de salaire ; 
et au niveau collectif pour les conditions et réglementation concernant les salaires. 

Des réformes, comme l’extension de la rémunération liée à la performance à des agents 
autres que les hauts fonctionnaires, impliquent de changer les termes des “contrats implicites“, c’est- 
à-dire les termes et les conditions régissant les relations employeur-employé. Que les augmentations 
de salaire et les promotions liées à l’ancienneté aient été au départ fixées par la volonté de la 
direction ou par le résultat de la pression des effectifs, dans les deux cas, elles ont contribué à assurer 
un élément important de stabilité dans les vies professionnelles du personnel de la fonction publique. 
La grève très dure menée par les conducteurs de train français, en décembre 1986, illustre son 
importance. L‘ancienneté fournit à la fois aux employés la possibilité de prévoir et réduit le pouvoir 
discrétionnaire de la direction, et donc sa puissance. C’est une pratique restrictive mais qui visait plus 
la sécurité que des revenus plus élevés. Si bien que, si on la remplace par d’autres systèmes plus 
souples, il est raisonnable de penser que tout système alternatif devra tenir compte de l’exigence de 
sécurité. Si cela est, la protection donnée par des procédures d’appel efficaces a un rôle critique à 
jouer pour rendre les rémunérations du secteur public plus souples au niveau “micro”. Si l’on accepte 
l’importance des arrangements implicites qui régentent les rémunérations et les relations de travail 
et qui forment la dimension implicite des contrats d’emploi, les agents ont besoin de procédures 
efficaces qui leur permettent de renforcer les termes de leur contrat. S’ils ne les ont pas, alors tôt ou 
tard ils créeront les leurs en forme de pratiques restrictives, destinées à diminuer la liberté d’action 
de la direction. 

A un niveau plus “macro” le consensus est également nécessaire pour que les réformes de 
gestion soient ressenties à long terme comme légitimes par le personnel. Ce fut l’intention du 
gouvernement fraqais dans ses réformes de 1983 qui favorisaient la négociation collective (même 
si l’accord n’avait qu’un statut légal de recommandation au gouvernement). Ce fut également 
l’intention du gouvernement des Etats-Unis en 1990 dans le Federd Employees’ Pay Comparubili~ 
Act (loi sur la comparabilité de la rémunération des employés de l’Administration fédérale). Même 
si là les syndicats n’ont aucun rôle dans les négociations de salaire, la loi les associait dans le 
processus de surveillance du nouveau système d’indexation et d’indemnités locales. 
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La difficulté de toutes ces réformes réside dans le fait que les bonnes intentions sont 
souvent annulées par d’autres priorités politiques. En France, l’extension des négociations collectives 
aux rémunérations du secteur public en 1983 fut laminée par le programme d’austérité du 
gouvernement. Si bien que, depuis ces années, il n’y a eu aucun accord et le gouvernement a dû fixer 
les révisions de salaire unilatéralement. En conséquence, il a été beaucoup plus difficile de convaincre 
de la légitimité des réformes de gestion dans le secteur public. 

Les années 80 ont vu beaucoup de politiques destinées à augmenter la flexibilité et 
l’adaptation des systèmes de rémunération du secteur public aux changements externes et aux 
réformes de gestion internes. Le danger qui les menace est le fait que les réformes de procédure n’ont 
pas suivi à la même vitesse et que les rkfomes de substance n’auront pas, aux yeux du personnel 
de la fonction publique, le degré de légitimité nécessaire à une durée efficace. 
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L’auteur souhaite remercier les nombreux experts dans chaque administration publique, qui ont 
fourni les informations pour la réalisation de ce document et l’OCDE pour son aide financière. Les 
opinions exprimées sont celles de l’auteur. 

C’est devenu le rôle de l’Audit Commission au Royaume-Uni à qui on a confié la tâche d’imaginer 
150 indicateurs de performance pour les administrations locales (The Economist, 19.9.92, p. 37). 

Des marchés du travail internes ne sont pas inhabituels dans le secteur privé, spécialement dans les 
grandes sociétés, bien que leur importance ait été un peu réduite et leur organisation notablement 
changée depuis vingt ans. 

Des exemples intéressants : le barème générale de la fonction publique fédérale americaine et la 
grille de la fonction publique française dont les échelles s’appliquent à travers toute la fonction 
publique. 

Confederation of British Industry Pay Settlements Data Bank. 

Le Canada a institué un gel de 12 mois des salaires en octobre 1991. En 1990 le gouvernement 
irlandais et les partenaires sociaux se sont mis d’accord sur le Programme for Economic and Social 
Progress qui inclut une modération des salaires en échange des réformes des services sociaux et de 
politiques pour la réduction du chômage. 

Une instance locale britannique qui voulait sous-traiter l’entretien des parcs publics a dEcouvert 
qu’elle devrait mesurer toutes les allées et spécifier le nombre de fleurs à planter, etc., ce qu’elle 
n’avait jamais fait auparavant, ni éprouvé le besoin de faire. 

Discours de la conférence annuelle de la Police Fedsration (fédération des syndicats des policiers) 
par le ministre de l’Intérieur Kenneth Clarke, mai 1992. 

Selon le rapport Guilhamon, “avant 1983, l’évolution de la seule valeur d’indice, apprécié en niveau, 
était censée refléter l’évolution des rémunérations” (p. 15). C’était un “principe qui n’existe dans 
aucun texte législatif concernant la fonction publique, mais qu’une longue période de croissance a 
rendu implicite” (p. 16). 

L’accord EDF de 1969 a lié les augmentations de salaire à la productivité et au PNB, tandis qu’un 
nombre d’autres entreprises, comme la RATP, l’ORTF et l’Aéroport de Paris, liaient simplement les 
augmentations de salaire à la croissance de PNB. L’accélération de l’inflation après 1973 a conduit 
à remettre l’accent sur les prix. 

Par exemple, ceux qui ont été identifiés par le cornite Megaw au Royaume-Uni. 
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Par exemple, une mesure commune de pénurie serait le déficit des niveaux d’effectifs. Cependant 
comme la direction contrôle la définition des niveaux d’effectifs et les politiques de recrutement, il 
est difficile d’imaginer une définition indépendante à la fois acceptable par l’employeur et les 
employés. 

Pour examiner ce problème voir Volker (1989). 

Selon la Financial Times (septembre 1982) le salaire des hauts fonctionnaires britanniques du Service 
national de santé a augmenté dix fois plus vite que celui des autres agents du NHS depuis 
l’introduction de contrats individuels. 

C’est particulièrement frappant dans les pays où les responsables dépendent d’échelles de salaire 
négociées. Cependant, même là où les échelles sont fixées unilateralement par l’employeur, un tel 
changement pourrait détacher les hauts grades du système appliqué au reste du personnel. 

Avant les réformes de 83, une grille unique de salaire s’appliquait à la presque totalité du secteur 
public, c’est-à-dire principalement les écoles, les universités, les monopoles de l’at, les chemins de 
fer, les télécommunications et l’administration publique. Toutefois, l’attribution de primes spécifiques 
extrêmement variées a souvent modifié la position relative des rémunérations (Coppo 1975). Les 
réformes ont créé huit secteurs : ministères, organismes publics non économiques, organismes 
régionaux et locaux, entreprises publiques, santé, écoles, recherche et développement et universités. 

Un rapport du General Accuunhg ûfice (1991) illustre une grande variété de différences 
géographiques entre le privé et les rémunérations fédérales. La plus grande (pour les secrétaires GS 
grade 7) était de 5 1 pour cent à Détroit tandis qu’elle était seulement de 10.1 pour cent à Harr-Lcb- 
Car. Une grande différence avec la plupart des pays européens est le nombre des grands centres 
urbains. 

En fait, le projet de Volker visait à aider les réductions de la différence de 22 pour cent qui s’était 
creusée entre les rémunérations fédérales et celles du secteur privé au cours des années 80. Les 
implications budgétaires d’une augmentation de 22 pour cent étaient trop fortes mais un rattrapage 
avec des indemnités locales a offert une façon plus économique et plus souple de traiter les cas les 
pires où ce fossé s’était creusé. 

Selon le CERC (1988), le pourcentage de variation de revenus suivant les régions dans cinq pays 
de la Communauté européenne, concernant des ouvriers de l’industrie, allait de 8.4 pour cent en 
France à 1.4 pour cent en Belgique. Concernant des non-manuels, de 1.8 pour cent en France à 
moins de 0.5 pour cent en Belgique. Ces chiffres montrent l’effet régional après la prise en compte 
de l’emploi, de l’industrie, de l’ancienneté, de la taille de l’entreprise et du sexe. Ils sont basés sur 
les Eurostat Structure of Eamings Surveys de 1978. 

En ce qui concerne le travail des employés, il est vraisemblable que les sociétés du secteur privé ont 
d’abord pris pour modèle l’État qui était le premier employeur à grande échelle après l’armée et 
l’Église. De plus les liens étroits qui existent entre l’état et les grandes sociétés dans beaucoup de 
pays comme la France ont favorisé l’adoption des habitudes du secteur public en matière de gestion 
de personnel spécialement dans le cas des employés “les cols blancs”. 

En décentralisant le secteur public en unités plus petites et plus gérables, la logique voulait distinguer 
des entités responsables de services identifiablcs afin de pouvoir plus facilcment identifier et 
remédier aux défauts de gestion. Bien qu’on fasse souvent la comparaison avec le marché compétitif, 
même les agences, qui sont les plus proches des firmes privées, n’ont que des clients uniques pour 
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leurs services et restent dans une relation plus organisationnelle que compétititve. Si bien qu’il n’y 
a ni prix compétitif sur le marché, ni critères de profit qui puissent être utilisés dans l’évaluation de 
leur résultat. 

22. D’autres sortes d’indicateurs de performance sont nécessaires et l’Audit Commission a été récemment 
chargée de les développer pour le Royaume-Uni. 

23. Un compte rendu détaillé de la theorie de “l’attente” est fourni dans Lawler (1971). 

24, Dans le secteur public français, dans beaucoup de départments la note moyenne etait 18320 et dans 
le service des Impôts au Royaume-Uni, similaire à celui de la majorité de la fonction publique 
britannique, moins de 3 pour cent furent évalués au dessous de la notation ”remplit pleinement les 
exigences requises”. On fait le même constat aux Etats-Unis (voir Milkovitch, 1991). 

25. Dans le service des Impôts britannique, un système d’évaluation des performances existait depuis 
longtemps avant l’introduction de la PRP. Cependant ses résultats restaient secrets et c’est seulement 
avec la PRP que le service passa à un système de rapport public qui informait le personnel de ses 
notations. 

26. Lier un niveau de salaire particulier à un emploi particulier et établir des règles automatiques, telles 
que l’augmentation à l’ancienneté, c’est établir des règles facilement manipulées par les employés 
et leurs représentants. Au contraire la direction a un avantage si la rémunération est liée à la 
performance, au taux de recrutement et de maintien et à la productivité, car elle est la première à 
avoir accès à de telles informations et elle peut choisir de les partager ou de ne pas les partager, ou 
de les partager en partie. Même si les responsables du secteur public n’ont rien à gagner 
financièrement et personnellement en manipulant de telles informations, le personnel peut craindre 
que leurs rémunérations soient diminuées afin d’atteindre d’autres objectifs de gestion ou de politique 
ou, simplement, afin de cacher une gestion inefficace. 
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Chupitre 3 

LA SITUATION DU MARCHI? DE TRAVAIL 
ET LES CONSIDERATIONS BUDGÉTAIRES 

par Lawrence F. Katz et Alan B. Krueger’ 

Introduction 

Au cours des dix dernières années, la structure des rémunérations dans le secteur privé a 
beaucoup changé dans plusieurs pays de l’OCDE, La dispersion des salaires s’est considérablement 
accrue en Australie, au Canada, aux Etats-Unis, au Japon, au Royaume-Uni et en Suède. Aux Etats- 
Unis, par exemple, les salaires réels ont diminue de plus de 20 pour cent pour les jeunes ayant 
achevé leurs études secondaires, tandis qu’ils ont augmenté pour certains catégories de travailleurs 
plus qualifiés. En outre, l’écart entre les salaires des travailleurs les plus rémunérés et les moins 
rémunérés s’est considérablement creusé pendant les années 80, et cette tendance se poursuit encore 
au début des années 90. Aux Etats-Unis, le ratio de gains entre un travailleur de sexe masculin se 
trouvant au 90e centile de la répartition des salaires et un travailleur se trouvant au 1Oe centile est 
passé de 3.40 en 1979 à 4.05 en 1990. 

Nous examinerons dans la présente étude comment les rémunérations dans le secteur public 
ont réagi à l’évolution de la situation du marché du travail externe. D’une façon génirale, l’on 
constate que le secteur public a réagi lentement à I’évolution de la structure des rémunérations dans 
le secteur privé. La variabilité accrue des traitements observée dans le secteur privé a guère eu 
d’effets dans le secteur public. L’une des principales caractéristiques de la rémunération dans le 
secteur public est que les salaires réels n’ont diminué que légèrement pour les travailleurs peu 
qualifiés pendant les années 80, à la nette différence de ce qui s’est passé dans le secteur privé. D’un 
autre côté, les salariés au sommet de la hiérarchie dans le secteur public sont loin d’avoir bénéficié 
de la même augmentation de gains que leurs homologues du secteur privé. L’on explorera plusieurs 
explications possibles de ces différentes tendances. Comme il y a plus de travailleurs au milieu et 
au bas de l’échelle des salaires qu’au sommet, ces tendances contrastées ont abouti à une 
augmentation plus rapide des salaires moyens dans le secteur public que dans le secteur privé pendant 
les années 80. S’attacher à la moyenne, toutefois, risque d’induire de graves erreurs dans le cas de 
catégories spécifiques de travailleurs. 

Pendant les années 80, la conjoncture kconomique a beaucoup varié aux Etats-Unis d’un 
marché régional du travail à un autre. Au début des années 80, le bilan était médiocre dans le Sud, 
tandis que l’expansion économique était dynamique dans les Etats du milieu de la côte Est et en 
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Nouvelle-Angleterre. A la fin des années 80, l’expansion s’est ralentie dans les Etats du milieu de 
la côte Est, en Nouvelle-Angleterre et dans l’Ouest avant de se transformer en récession, tandis que 
l’activité s’est maintenue dans le Sud. Ces chocs régionaux se sont traduits par des différences 
considérables de taux de chômage d’un Etat à un autre, ce qui a affecté le montant du budget des 
Etats, la demande de transferts et de services du secteur public. Nous examinerons l’impact des chocs 
économiques régionaux sur les salaires dans le secteur public. Les gouvernements des Etats et des 
administrations locales ont dû s’adapter aux changements de conjoncture économique qui influent 
sur les recettes fiscales et sur l’importance du budget du secteur public. Au niveau du gouvernement 
fédérai, toutefois, les salaires dans la fonction publique sont immuables face à un changement de 
conditions économiques locales. 

Nous examinerons enfin les incidences de la rigidité des rémunerations dans le secteur 
public sur la gestion économique et l’administration du personnel. L’importance de l’écart qui 
caractérise les gains des agents fédéraux et des travailleurs du secteur privé dans une même 
profession varie beaucoup d’une région du pays à une autre car les rémunérations du secteur privé 
varient elles-mêmes selon les régions. Là où les rémunérations du secteur privé sont peu élevées, un 
emploi fédéral est relativement plus attrayant. Nous avons constaté que le gouvernement peut recruter 
du personnel plus qualifié dans les régions où les rémunérations fédérales sont relativement élevées. 
En outre, le niveau relativement élevé des rémunérations fédérales dans certaines professions se 
traduit par une multitude de candidatures. D’un autre côté, l’on constate que l’emploi dans le secteur 
public est moins cyclique que dans le secteur privé. Dans la conclusion, nous passerons brièvement 
en revue les réformes politiques visant à accroître la flexibilité des rémunérations dans le secteur 
public. 

L’évolution des secteurs globaux dans les secteurs public et privé 

Aux Etats-Unis, les méthodes de détermination des rémunérations diffèrent beaucoup d’un 
niveau de l’administration à un autre, ce qui, à son tour, influe sur les niveaux et la flexibilité des 
rémunérations2. Le système de détermination des traitements est hautement centralisé pour les près 
de 3 millions d’agents du gouvernement fédéral. Bien qu’ils soient fortement syndiqués, il est interdit 
à la plupart des agents du gouvernement fédéral de négocier leurs rémunérations3. En principe, la 
rémunkration des agents fédéraux est régie par des textes selon lesquels la rémunération doit être 
&gale à celle des employés “comparables” du secteur privé, ceux-ci étant déterminés sur la base d’une 
enquête auprès des établissements du secteur privé. Toutefois, les lois relatives 21 la cornparabilité des 
rémunérations sont restées lettre morte depuis 1976, et les barèmes fédéraux des traitements ont été 
fixés par des lois proposées par le Président et approuvées par le Congrès, Jusqu’à une date toute 
récente, le gouvernement fédéral a explicitement essayé de payer le même traitement aux agents de 
même grade dans toutes les régions du pays‘. La loi de 1990 relative à la comparabilité de la 
rémunération des employés fédéraux a pour but d’introduire progressivement une modulation des 
traitements en fonction du lieu de travail pour les salariés autres que les travailleurs manuels. 

Pour les près de 15 millions d’agents des Etats et des administrations locales, les méthodes 
de détermination des rémunération relkvent d’une multitude de pratiques et de lois. Dans la plupart 
des Etats, le droit de négociations collectives des agents du secteur public est maintenant garanti par 
la loi, et nombre d’entre eux sont autorisks à négocier sur les traitements. Dans certaines catégories 
professionnelles (par exemple la police et les pompiers), un arbitrage obligatoire ebt souvent requis 
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pour régler les différends pouvant surgir lors des négociations concernant les contrats d’emploi. 
Environ 40 pour cent des agents des Etats et des administrations locales sont soumis à des 
conventions collectives. Les conventions salariales sont généralement négociées sur la base d’une 
catégorie professionnelle ou d’un département déterminé, et les méthodes suivies varient d’une région 
à une autre. Les méthodes de détermination des rémunérations sont beaucoup plus décentralisées au 
niveau des Etats et des administrations locales qu’à celui du gouvernement fédéral. 11 est fréquent, 
par exemple, que des enseignants travaillant dans des villes voisines soient soumis à des barèmes de 
traitements différents. 

Dans le secteur privé américain, les salaires sont généralement fixés individuellement par 
les entreprises et les travailleurs. Moins de 12 pour cent des travailleurs du secteur privé américain 
sont actuellement syndiqués (Farber et Krueger, 1992). Cela est un taux de syndicalisation 
extrêmement faible en comparaison de la plupart des autres pays membres de l’OCDE, En 
conséquence, les négociations collectives ne jouent qu’un rôle relativement mineur dans la 
détermination des rémunérations dans le secteur privé. En outre, en comparaison avec les autres pays 
membres de l’OCDE, l’emploi est relativement peu réglementé. Par exemple, seulement 3 pour cent 
environ des salariés sont payés sur la base du salaire minimum national, qui est actuellement de 4.25 
dollars l’heure. Dans le secteur privé américain, l’emploi et les rémunérations sont généralement 
considérés comme extrêmement dynamiques et flexibles. 

Nous commencerons par examiner les tendances à long terme des rémunérations relatives 
du travailleur moyen du secteur public en comparaison de son homologue du secteur privé. Bien que, 
dans toute cette étude, nous insistions sur l’importance qu’il y a à comparer les rkmunérations des 
secteurs public et privé pour des travailleurs ayant des niveaux de compétences équivalents, des 
comparaisons globales sont utiles car elles replacent dans une perspective à long terme les différences 
de rémunérations publiques et privées. 

La graphique 1, établie sur la base de données provenant des comptes du revenu et du 
produit nationaux (National Income and Product Accounts), illustre le ratio annuel, entre 1948 et 
1990, entre les salaires moyens des salariés des secteurs public et privé. La graphique illustre 
également le ratio entre la rémunération totale (traitement plus prestations accessoires) des travailleurs 
du secteur public par rapport à ceux du secteur privé. 

Plusieurs conclusions peuvent être urées de cette graphique, Pendant toute la période 
considérée, la rémunération moyenne a été bien plus élevée dans la fonction publique fédérale que 
dans le secteur privé. L’employé moyen des Etats et des administrations locales gagnait de 5 à 10 
pour cent de moins que l’employé moyen du secteur privé au début de la période considérée, mais 
10 pour cent de plus à la fin de cette période, 

Les tendances des rémunérations relatives ont été assez semblables, pendant une bonne part 
de la période considérée, pour les agents fédéraux et pour ceux des Etats et des administrations 
locales. Du milieu des années 50 au début des années 70, la rémunération dans le secteur public a 
augmenté plus rapidement que dans le secteur privé. Cette période correspond à un gonflement de 
la demande de main-d’oeuvre dans le secteur public, l’emploi dans ce secteur augmentant 
régulièrement pour passer de 13.6 pour cent de la population active civile en 1955 à 19.1 pour cent 
en 19755. Nombre d’Etats et de municipalites ont, pendant les années 60 et 70, promulgué des lois 
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plus favorables aux syndicats du secteur public, ce qui a renforcé leur pouvoir de négociation et 
entraîné une augmentation du taux de syndicalisation dans ce secteur (Freeman, 1986). 

Graphique 1 .  Les ratios entre les salaires des salaries des secteurs public et prive, 1948/90 
(données provenant des comptes du revenu et du produit national) 
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La rémunération relative dans le secteur public a baissé suite à la stagnation de l’emploi 
dans ce secteur. La part de l’emploi reprksentée par le secteur public a, après 1975, commencé à 
accuser une tendance progressive à la baisse qui a duré pendant toute les années 80. La baisse 
relative des rémunerations dans le secteur public constatée à la fin des années 70 coïncide aussi avec 
une période d’inflation élevée. Les travailleurs du secteur public n’ont pas réussi aussi bien que leurs 
homologues du secteur privé ?I mettre leurs rémunérations à l’abri de l’inflation‘. Pendant les années 
80, en dépit de la diminution progressive de la part de l’emploi dans le secteur public, la 
rémunération relative des agents des Etats et des administrations locales a recommencé à augmenter. 
En particulier, les traitements des enseignants ont nettement rebondi pendant les années 80 après 
avoir beaucoup baissé pendant les années 70. La rémunération relative des agents des Etats et des 
administrations locales est aujourd’hui à un niveau record. 

La tendance de la rémunération des fonctionnaires fédéraux par rapport à celle des salariés 
du secteur privk pendant les années 80 est moins claire. Si l’on ne prend en considération que les 
traitements, les employés du gouvernement fédéral ont perdu du terrain sur les travailleurs du secteur 
privé pendant les années 80. Toutefois, si l’on prend en compte l’intégralitk de la rémunération, celle 
des employés du gouvernement fédéral a augmenté par rapport à celle des travailleurs du secteur 
prive par suite d’une progression relative des éléments de rémunération autres que les salaires. De 
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même, la rkmunération totale relative des salariés des Eiats et des administrations locales a augmenté 
plus rapidement que leurs salaires relatifs pendant les années 80. 

La graphique 2 montre que la part de la rémunération totale représentée par les prestations 
autres que les salaires a augmenté à peu près au même rythme pour les travailleurs du secteur privé 
et pour les employés du secteur public entre 1948 et la fin des années 70, passant de 5 pour cent à 
15 pour cent de la rémunération totale. Pendant les années 80, la part de la rémunération représentée 
par les prestations autres que les salaires a continué d’augmenter dans les différentes branches des 
administrations publiques, mais s’est stabilisée dans le secteur privé. Les principaux éléments de ces 
prestations non salariales sont les cotisations 3ux rkgimes d’assurance maladie et de pensions. 
Nombre d’entreprises du secteur privé ont délibérément freiné l’augmentation des coûts des 
prestations accessoires. Le gouvernement n’a pas été aussi énergique que le secteur privé pour ralentir 
l’escalade des coûts de ces prestations. 

Graphique 2. Part de la rémunération totale représentée par les prestations 
autres que les salaires par secteur 
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Analyse détaillée de l’évolution des salaires relatifs, 1973-1991 

L’analyse des tendances globales dont il est question ci-dessus souffre de plusieurs 
insuffisances. Premièrement, la composition de la population active dans le secteur public est 
différente de celle du secteur privé. En 1991, 41.6 pour cent des salariés du secteur public étaient 
titulaires d’un premier diplôme universitaire, contre 20.9 pour cent pour les employés du secteur 
privé ; 72 pour cent des travailleurs du secteur public étaient des travailleurs inteliectuels, contre 
54 pour cent dans le secteur privé. Les données indiquées graphique 1 ne tiennent pas compte des 
diffkrences de niveaux d’études ou de composition professionnelle de la population active dans les 
secteurs public et privé. Deuxièmement, la composition de la population active aussi bien dans le 
secteur privé que dans le secteur public a changé avec le temps. Troisièmement, même si les secteurs 
public et privé étaient composés de travailleurs ayant une formation équivalente, les tendances des 
rémunerations relatives diffèrent en fonction des niveaux de compétences. Comme nous le verrons 
ci-dessous, les tendances globales dissimulent des différences considérables pour ce qui est de 
l’évolution des rémunérations relatives par niveau d’études et par groupe professionnel. Cette 
question est particulièrement importante si l’on veut comprendre les tendances de l’évolution des 
rémunérations relatives dans les secteurs public et privé ces dernières années. 

Evohtion des salaires moyens dans les secteurs public et privé en fonction du niveau d’études 

Le tableau 1 offre une comparaison mieux appropriée entre les rémunérations dans les 
secteurs public et privé. Pour des années sélectionnées entre 1973 et 1991, le tableau présente les 
salaires horaires moyens par niveau d’études et par sexe pour les travailleurs du secteur privé, pour 
tous les travailleurs du secteur public considérés dans leur ensemble, pour les agents du 
gouvernement fédéral et pour les salariés des Etats et des administrations 1ocaIes. Il importe de noter 
que les salaires ont été normalisés pour représenter des travailleurs présentant des caractéristiques 
identiques et ayant soit 5, soit 25 années d’expérience professionnelle’. Le tableau est basé sur les 
estimations que nous avons faites au moyen d‘une analyse de régression sur la base des données 
micro provenant de la Current Population Swvey (CPS) des Etats-Unis. Les méthodes statistiques 
utilisées sont décrites en détail dans l’appendice technique. Tous les salaires ont eté convertis en 
dollars de 1991. Les chiffres entre parenthèses indiquent le salaire de chaque catégorie pendant une 
année spécifique en pourcentage du salaire de cette même catégorie en 1973-75. 

Comme l’illustre aussi la graphique 1,  le tableau 1 montre que les travailleurs du secteur 
public ont perdu du terrain par rapport aux travailleurs du secteur privé à la fin des années 70. Cette 
conclusion vaut aussi bien pour les travailleurs titulaires d’un premier diplôme universitaire que pour 
ceux ayant seulement achevé leurs études secondaires mais elle est particulikrement vraie des 
seconds. Dans le secteur public, par exemple, les travailleurs du sexe masculin ayant achevé leurs 
études secondaires et ayant cinq ans d’expérience professionnelle ont vu leurs salaires horaires en 
terme réel diminuer de 1.30 dollar (12.5 pour cent) entre 1973-75 et 1979 (de 10.46 à 9.16 dollars), 
tandis que leurs homologues du secteur privé n’ont vu leurs salaires réels baisser que de 0.34 dollar, 
soit 3.3 pour cent (de 10.30 à 9.96 dollars)’. Aux Etats-Unis, les taux de salaires réels ont atteint leur 
niveau maximum pendant la période 1973-75. Pendant les années 70, les salaires réels ont été érodés 
par l’inflation, et celle-ci a touché davantage les rémunérations du secteur public. 
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Tableau 1 .  Salaires moyens normalisés par niveau d’études, d’expérience, par sexe et par secteur 1973-1991 

Niveau d‘instruction 

Etudcs secondaires (12 années d’étude) Premier diplôme universiraire (16 annks d’études) 

1973-75 1979 1983 1988 1991 1973-75 1979 1983 1988 1991 Expérience 

Secteur privé 

Hommes 5 10.30 9.96 8.60 8.22 7.74 14.02 13.28 12.80 13.18 12.42 
(100.00) (96.68) (83.53) (79.77) (75.13) ( 100.00) (94.73) (91 -30) (93.99) (88.60) 

25 14.88 14.63 14 20 13.47 12.33 22.43 20.52 21.21 20.44 19.11 
(100.00) (98.54) (95.41) (90.48) (82.86) (100.00) (91.48) (94.55) (91.12) (85.2 I ) 

W Fcninrcs 5 7.77 7.59 7.20 6.96 h 79 10.11 10.29 10.68 11.26 10.95 
( 100.00) (97.63 j (92.68) (89.58) (117.37) (1W.W) ( 101.80) (105.65) (1 1 1.40) (108.33) 

2s 9.05 9.04 8.92 8.97 8.80 11.28 10.81 11.03 12.27 13.04 
(100.00) (99.86) (98.6 1) (99.20) (97.24) (100.00) (95.82) ( 9 7.7 3 ) (108.76) ( 1  15.60) 

Tous les niveaux de l’administration 

Hommes 5 10.46 9.16 8.69 8.59 8.72 13.44 11.95 1 1.49 11.59 11.58 
(100.00) (87.53) (83.1 1 )  (82.12) (83.36) (100.00) (88.88) (85.47) (86.24) (86.16) 

25 14.85 14.06 13.81 13.54 12.80 20.85 19.30 19.02 18.34 17.75 
(100.00) (94.68) (92.96) (9 1.12) (86.16) (100.00) (92.59) (91.21) (87.99) (85.13) 

Femmes 5 8.36 7 99 7 93 7 98 7 73 11 69 10 66 10.55 10.98 10.61 
(100.ou) (95.59) (94.84) (95.41) (92.50) (iOO.00) (91 17) (90.30) (93 99) (90 76) 

25 9.68 9.2s 9.28 9.84 9.80 14.20 12.52 12.90 13.4s 13.59 
(100.00) (Y5.91) (9S.W) ( I O  I .6 1) ( IO I .21 j (i00.00) (88.17) (90.85) (94.74) (95.70) 



Tableau 1 {suite) 

Niveau d’instruction 

Etudes secondaires (12 années d’étude) Premier diplôme universitaire (16 années d’études) 

Expérience 1973-75 1979 1983 1988 1991 1973-75 1979 1983 1988 1991 

Gouvernement fédérai 

Hommes 5 11.90 10.37 10.45 9.15 8.83 15.34 13.29 13.96 13.69 13.44 
(100.00) (87.18) (87.8 1) (76.87) (74.23) (100.00) (86.66) (91.03) (89.23) (87.63) 

25 16.06 14.90 15.40 14.14 13.73 25.44 21.96 23.86 20.62 19.34 
(1 00.00) (92.77) (95.89 j (88.07( (85.47) (100.00) (86.33) (99.80) (81.06) (76.03) 

Femmes 5 9.40 8.81 8.72 8.72 8.53 12.94 12.37 12.57 11.31 12.03 
(100.00) (93.76) (92.77) (92.77) (90.76) (100.00) (95.60) (97.14) (87.37) (92.94) 

25 12.58 11.24 11.62 11.47 11.83 18.44 12.70 14.52 15.14 15.28 
(100.00) (89.33) (92.31) (91.12) (93.99) (100.00) (68.85) (78.74) (82.12) (82.80) 

États et administrations locales 

Hommes 5 10.03 8.80 8.45 8.44 8.66 12.60 11.36 10.68 10.92 11 .O3 
(100.00) (87.70) (84.28) (84.20) (86.33) (100.00) (90.18) (84.79) (86.68) (87.55) 

25 13.91 13.59 12.99 13.10 12.36 17.71 17.12 16.14 17.19 16.95 
(100.00) (97.70) (93.43) (94.18) (88.87) (100.00) (96.68) (91.12) (97.04) (95.70) 

(100.00) (98.14) (97.63) (97.43) (94.55) (100.00) (91.03) (89.23) (94.93) (90.48) 

(100.00) (99.59) (100.20) (107.79) i 106.82) (100.00) (90.58) (92.13) (96.56) (97.92) 

Femmes 5 7.87 1.72 7.69 7.67 7.44 11.50 10.47 10.26 10.92 10.41 

25 8.71 8.67 8.73 9.39 4.30 13.74 12.45 12.66 13.27 13.45 

Noie : Tous les salaires sont indiqués en dollars de 1992. Les chiffres cntre parenthèses indiquent les salaires en pourcentage du salaire de 1973-75. 
Pour plus amples détails, voir l’appendice technique. 



La situation est tout autre après 1979. Les salaires réels des travailleurs moins formés du 
secteur privé ont chuté de façon spectaculaire pendant les années 80’. Entre 1979 et 1991, par 
exemple, le salaire horaire moyen des travailleurs de sexe masculin ayant achevé leurs études 
secondaires et ayant cinq ans d’expérience a diminué, dans le secteur privé, de 2.22 dollars (tombant 
de 9.96 à 7.74 dollars), soit une chute de 22.3 pour cent du pouvoir d’achat. Les travailleurs de sexe 
féminin du même groupe ont vu leurs salaires réels baisser de 0.80 dollar (1 0.5 pour cent). Il est clair 
que ces baisses des salaires réels supposent un net fléchissement du niveau de vie des travailleurs 
moins formés du secteur privé. Dans le secteur public, en revanche, le salaire horaire des travailleurs 
de sexe masculin et féminin ayant achevé leurs études secondaires n’a baissé que de 0.44 dollar et 
0.26 dollar (soit 4.8 pour cent et 3.3 pour cent) respectivement depuis 1979. Pendant les années 80, 
les salaires des travailleurs moins formés du secteur public ont baissé beaucoup moins que ceux de 
leurs homologues du secteur privé. De ce fait, les travailleurs du secteur public n’ayant qu’un niveau 
de formation peu élevé sont aujourd’hui nettement mieux rémunérés que leurs homologues du secteur 
privé. 

La tendance des gains relatifs des travailleurs de sexe masculin moins formés des Etats et 
des administrations locales est particulièrement notable. En 1979, les employés des Etats et des 
administrations locales de sexe masculin ayant cinq ans d’expérience gagnaient 12 pour cent de 
moins que les travailleurs correspondants du secteur privé. En 1991, les employés des Etats et des 
administrations locales gagnaient en moyenne 12 pour cent de plus que dans le secteur privé. 

Les données indiquées tableau 1 portent exclusivement sur les salaires et ne tiennent pas 
compte des prestations non salariales. Selon toutes les indications disponibles, il semble que si l’on 
tenait compte de ces prestations, le fossé croissant entre les travailleurs moins formés des secteurs 
public et privé se creuserait encore plus. Nous avons établi par exemple (Katz et Krueger, 1991, p. 
147) que, pendant les années 80, les chances d’être couvert par un régime d’assurance maladie 
financé par l’employeur ont diminué pour les travailleurs peu formés du secteur privé mais se sont 
améliorées pour ceux du secteur public. 

Dans les secteurs aussi bien public que privé, les salaires réels des travailleurs de sexe 
masculin ayant un premier diplôme universitaire ont été passablement stables pendant les années 80. 
Pour les travailleurs de sexe féminin de mêmes qualifications, la progression des salaires réels a été 
très nette pendant les années 80 dans le secteur privé, mais modérée seulement dans le secteur public. 
Avec l’apparition de la récession, les salaires réels des titulaires d’un premier diplôme universitaire 
ont baissé entre 1988 et 1991 dans le secteur privé (sauf dans le cas des femmes ayant une 
expérience notable) mais, dans le secteur public, ils sont demeurés relativement stables en dépit de 
la récession. 

La diminution des gains qu’ont enregistrée les travailleurs peu qualifiés dans le secteur privé 
pendant les années 80 a creusé l’écart entre les revenus des travailleurs ayant un premier diplôme 
universitaire et de ceux ayant seulement achevé leurs études secondaires. En 1979, les jeunes 
diplômés d’université (de sexe masculin ou féminin) dans le secteur privé jouissaient d’un avantage 
d’environ 33 pour cent par rapport aux jeunes travailleurs ayant achevé leurs études secondaires, 
tandis qu’en 1991, cet avantage dépassait 60 pour cent. En revanche, les différences liées au niveau 
d’instruction sont bien moindres dans le secteur public, les employés de sexe masculin titulaires d’un 
premier diplôme universitaire ne gagnant en 1991 que 33 pour cent de plus que les employés ayant 
un niveau de formation secondaire Seulement, ce pourcentage étant de 37 pour cent pour les femmes. 
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La différence dont bénéficient les titulaires d’un premier diplôme universitaire est plus réduite dans 
le cas des agents des Etats et des administrations locales (27 pour cent pour les hommes) que pour 
les employés du gouvernement fédéral (52 pour cent pour les hommes). Il convient de noter qu’en 
1991, les employés fédéraux titulaires d’un premier diplôme universitaire gagnaient un peu plus que 
les travailleurs correspondants du secteur privé. Hormis les femmes ayant une plus longue expérience, 
les travailleurs titulaires d’un premier diplôme universitaire employés par les Etats et les 
administrations locales gagnent moins que leurs homologues du secteur privé. 

Evolufion des dqférences de salaire entre les secteurs public et privé par centile de rkpartition des 
salaires et par niveau d’instruction 

Même dans le cas des travailleurs ayant un niveau d’instruction et une expérience 
comparables, Ia dispersion des taux de salaires est considérable. Il est probable que les différences 
de gains reflètent nombre de facteurs, y compris les différences de compétences, la qualité de la 
formation, la rémunération de la difficulté du travail et la chance. Dans le secteur public, la structure 
des salaires fait apparaître une dispersion moindre que dans le privé. 

La dispersion des gains dans les secteurs public et privé peut être comparée en examinant 
le ratio entre les gains des travailleurs aux differents centiles de la répartition des salaires. Par 
exemple, si la structure des salaires est plus comprimée dans le secteur public que dans le secteur 
privé, un travailleur au 10e centile de la répartition des salaires des agents du secteur public jouira 
d’un avantage plus net par rapport à un travailleur se trouvant au 10e centile de la répartition des 
salaires des travailleurs du secteur privé que les travailleurs correspondants se trouvant au sommet 
de leurs répartitions respectives des salaires, par exemple au 90e centile. Pour évaluer le degré de 
compression des salaires dans le secteur public et de l’évolution de la compression des salaires avec 
le temps, la graphique 3 présente sous forme de graphiques la différence proportionnelle de gains 
entre les employés du gouvernement fédéral et les travailleurs du secteur privé pour chaque centile 
des répartitions respectives des gains en 1979 et 1991”. Une différence positive signifie que le 
salarié du public se trouvant au centile spécifié de la répartition est payé davantage que le travailleur 
du secteur privé occupant la même position relative dans sa propre répartition des salaires. Des 
graphiques distincts sont présentés pour les travailleurs de sexe masculin titulaires d’un premier 
diplôme universitaire (graphique A), les travailleurs de sexe féminin titulaires d’un premier diplôme 
universitaire (graphique B), les travailleurs de sexe masculin ayant un niveau de formation secondaire 
(graphique C )  et les travailleurs de sexe féminin ayant un niveau de formation secondaire 
(graphique D). 

La graphique 3 illustre le degré de compression des rémunérations dans la fonction publique 
fédérale par rapport au secteur privé. Il est clair que l’avantage de gains des employés fédéraux est 
bien plus marqué vers le bas de la répartition des salaires que vers le haut. Le graphique A montre 
que, pour les travailleurs de sexe masculin titulaires d’un premier diplôme universitaire, l’avantage 
substantiel dont jouissent les employés fkdéraux se trouvant dans la tranche inférieure de 15 pour cent 
de la répartition des salaires a augmenté entre 1979 et 1991 mais qu’à mesure que l’on remonte la 
répartition des gains, les gains relatifs des employés fédéraux ont baisse pendant cette période. Pour 
les travailleurs de sexe masculin titulaires d’un premier diplôme universitaire qui se trouvent dans 
la tranche supérieure de 20 pour cent de la rkpartition des gains dans le secteur public fédéral, les 
gains ont diminué d’environ 10 pour cent par rapport aux travailleurs du secteur privé occupant une 

56 



Graphique 3. Les différences de gain entre les salariés fédéraux 
et les salariés du secteur privé, par centile 
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Graphique 4. Diff'érences de salaires (résiduelles) dans le secteur des États et 
des administrations locales et le secteur prive, par centile 
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situation comparable dans leur propre répartition des gains. Le graphique B montre que la situation 
a été semblable dans le cas des travailleurs de sexe féminin titulaires d’un premier diplôme 
universitaire. 

La graphique 4 utilise la même approche pour illustrer les différences de gain entre les 
employés des Etats et des administrations locales et les travailleurs du secteur privé en 1979 et 1991. 
Le graphique A de la graphique 4 montre qu’il n’y a guère eu de changements dans la répartition 
des salaires des travailleurs de sexe masculin titulaires d’un premier diplôme universitaire employés 
par les Etats et par les administrations locales par rapport à leurs homologues du secteur privé. Le 
graphique B de la graphique 4 fait apparaître une diminution substantielle des gains des travailleurs 
de sexe fkminin titulaires d’un premier diplôme universitaire bien rémunérés dans le secteur des Etats 
et des administrations locales par rapport au secteur privé. 

Les résultats obtenus pour les travailleurs ayant un niveau de formation secondaire font 
apparaître un contraste marqué par rapport à la situation décrite pour les diplômés d’université. Les 
graphiques C et D des graphiques 3 et 4 décrivent la situation des travailleurs~ayant un niveau 
d’instruction secondaire. Entre 1979 et 1991, les tendances de la situation des travailleurs ayant fait 
des études secondaires et de ceux qui sont titulaires d’un diplôme universitaire ont suivi des 
directions opposées. Cela signifie que les salaires ont augmenté plus rapidement pour la plupart des 
travailleurs ayant achevé leurs études secondaires employés par le secteur public que pour les 
travailleurs du secteur privé occupant la même position dans la répartition des salaires. Ainsi, ce n’est 
pas seulement le travailleur moyen ayant un niveau de formation secondaire qui a bénéficié d’un 
emploi dans le secteur public : h presque tous les échelons de la répartition des salaires, les 
travailleurs du secteur public ayant acheve leurs études secondaires ont gagné du terrain sur leurs 
homologues du secteur privé. Il convient de noter toutefois que la pente est négative pour les 
travailleurs ayant un niveau de formation secondaire, ce qui signifie que, pour ces travailleurs aussi, 
les salaires dans le secteur public sont comprimés par rapport à ceux qui prévalent dans le secteur 
privé. 

Evolution des salaires moyens des cadres supkrieurs et des membres des professions libérales 

Etant donné la compression de la structure des rémunérations dans le secteur public par 
rapport au secteur privé, l’on s’est inquiéti des possibilités pour les administrations publiques de 
recruter des employés qualifiés, vers le sommet de l’échelle des compétences. Cette crainte est 
particulièrement vive dans la fonction publique fédérale, comme en témoigne la création, pour étudier 
cette question, de la Commission nationale de la fonction publique. 

Le tableau 2 indique les salaires annuels moyens des hauts fonctionnaires, des cadres 
supérieurs et membres des professions libérales dans le secteur privé en 1980 et 1989. Les chiffres 
de 1980 ont été convertis en dollars de 1989 sur la base de l’indice des prix à la consommation. Les 
agents publics les mieux rémunérés sont, comme chacun sait, les gouverneurs des Etats, les juges à 
la Cour suprême et les députés au Congrès. Le tableau montre aussi que l’écart de revenus entre les 
agents publics de rang supérieur et les cadres supérieurs du secteur privé s’est considérablement 
creusé pendant les années 80. 
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Tableau 2. Salaires moyens des hauts fonctionnaires et des cadres supérieurs 
du secteur privé 1980-1989 

1980 1989 Pourcentage de  
variation 

Juge de la Cour Suprême 

SénateurDeputé 

Gouverneur 

8 pius hauts fonctionnaires des États 

PDG 

Président d e  Syndicat 

Associé de Cabinet Juridique 

Chirurgien 

Président d'université (publique) 

Président d'université (privé) 

$122 330 

$91 291 

$75 910 

$66 686 

$914 468 

$112 854 

$84 043 

$157 262 

$90 242 

$86 100 

$110 O00 

$89 500 

$79 337 

$67 436 

$1 309 081 

$128 773 

$106 486 

$220 500 

%85 830 

$87 440 

-10.0% 

-2.9% 

+4.5% 

+1.1% 

43.2% 

+14.1% 

+26.7% 

40.2% 

4.9% 

+1.6% 

Notes et sources: 
Les salaires de 1980 ont été convertis en dollars de 1989 sur la base de l'indice des prix à la consommation. 
Les chiffres concemant les gouverneurs et les huit plus hauts fonctionnaires des États sont tirés de The Book of the States 
de Gold et Ritchie (1991). 
Les chiffres concernant la rémunération des PûG concernent les 200 plus grandes sociétés, selon la liste parue dans 
Business Week. 
Pour les présidents de syndicat, les chiffres concernent les présidents des 32 plus grands syndicats, tels que publiés dans 
Business Week ; pour les présidents de syndicat, l'on a utilisé les chiffres de 1986, des données n'étant pas disponibles pour 
1989. 
En ce qui concerne les associés de cabinet juridique, les données sont tirées des "Partnership Retums" du service des 
impôts, 1983 et 1991. 
S'agissant des chirurgiens, les données sont tirées de Socioeconomic Characteristics of Medicd Practice (AMA), 1988 et 
1990-9 1.. 
Pour les présidents d'université, l'on a pris le responsable de la direction générale d'établissements uniques, comme publié 
dans Levy (1990). 
Les données relatives aux présidents d'universitk se rapportent aux années 1979-80 et 1989-90. 

Pour les hauts fonctionnaires des Etats et du gouvernement fédéral, la croissance des salaires 
réels a été négative ou à peine positive entre 1980 et 1989. Le revenu réel moyen des huit plus hauts 
fonctionnaires de chaque Etat n'a augmenté que de 1.1 pour cent pendant les années 80. Pour les 
juges à la Cour suprême et les députés au Congrès, la situation a été encore pire, dans la mesure où 
leur salaire réel a diminué". En revanche, plusieurs catégories de cadres du secteur privé ont vu 
leurs traitements augmenter nettement pendant cette décennie. Comme chacun sait, les revenus des 
présidents directeurs généraux de société ont augmenté de façon spectaculaire pendant les années 80. 
Il ressort de nos calculs que le salaire annuel moyen des PDG des 200 plus grandes sociétés 
américaines a augmenté de 43 pour cent pendant les années 80, passant de 914 468 à 1 309 081 
dollars. Et même, cette augmentation spectaculaire sous-estime l'augmentation réelle de la 
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rémunération des PDG des grandes entreprises américaines, car les chiffres excluent les options 
d’achat d’actions et d’autres formes de rémunération, qui ont augmenté rapidement pendant les 
années 80. Les données figurant au tableau 2 renforcent la principale conclusion tirée des graphiques 
3 et 4 : les salariés au sommet de la hiérarchie gouvernementale perdent du terrain, sur le plan des 
revenus, par rapport à ceux qui sont aux échelons supérieurs de la hiérarchie du secteur privé. 

Pour résumer, l’on peut se représenter la structure des salaires comme une pyramide. Au 
sommet, l’on trouve les travailleurs les mieux payés et les plus diplômés. Ceux qui se trouvent au 
sommet de la pyramide du secteur public ont beaucoup perdu par rapport à leurs homologues du 
secteur privé. En revanche, ceux qui se trouvent au bas de la pyramide ont vu leur situation 
s’améliorer considérablement par rapport à ceux qui se trouvent aux échelons inferieurs de la 
pyramide du secteur privé. 

Flexibilité des rémunérations et de l’emploi en fonction des conditions macro-economiques 

Nous examinerons maintenant les variations des rémunérations dans les secteurs public et 
privé d’un Etat à un autre et analyserons la façon dont les rémunérations dans ces deux secteurs ont 
été adaptées à la variation de la conjoncture sur le marché du travail local. Aux Etats-Unis, les 
rémunérations dans le secteur privé varient énormément d’un Etat et d’une ville à l’autre. D’une 
façon générale, les salaires fédéraux sont les mêmes pour un même échelon dans l’ensemble du pays 
et sont rigides face h un changement de conditions économiques locales. Les rémunérations versées 
par les Etats et les administrations locales sont beaucoup plus décentralisées. De plus, les Etats et les 
administrations locales sont soumis à des contraintes budgétaires rigides (par exemple, la plupart des 
Etats ne peuvent pas avoir un budget déficitaire). Aussi les chocs économiques qui affectent les 
recettes fiscales des Etats et des administrations locales semblent se traduire dans des ajustements des 
traitements. 

Brown et Medoff (1988) ont établi que la “capacité de payer” d’une administration locale, 
telle qu’elle est mesurée par le revenu familial médian de l’endroit, influe sur les rémunérations. Ces 
deux auteurs ont constaté que le personnel des administrations locales, toutes autres choses égales 
par ailleurs, sont mieux rémunérés s’ils travaillent dans une région aisée. Brown et Medoff ont 
constaté en outre que, toutes autres choses égaies par ailleurs, les grandes administrations locales 
paient mieux que les petites”. De même, Freeman (1987) parvient la conclusion que le niveau 
des rémunerations dans les administrations publiques est directement liée à l’importance de leur 
budget. Toutefois, l’un des problèmes que suscite l’établissement d’une corrélation entre les salaires 
et le montant du budget est que la masse salariale représente un poste important du budget et que 
la causalité va peut-être de salaires élevés à des budgets importants plutôt que vice versa. Néanmoins, 
ces constatations suggèrent que la situation budgétaire d’une administration publique influe sur le 
niveau des rémunérations. 

Par ailleurs, nous avons estimé (Katz et Krueger, 1991) l’étendue des variations 
géographiques des rémunérations dans les secteurs public et privé. La rémunération versée par les 
Etats et les administrations locales tend à être plus eievée dans les Etats où les salaires dans le 
secteur privé sont relativement élevés, et plus faible dans ceux où les salaires dans le secteur privé 
sont relativement faibles. En revanche, il n’y a guère de corrélation systématique entre les 
rémunérations fédérales et les rémunérations du secteur privé d’un Etat à l’autre. 
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Nous étudierons, en outre, les effets de la conjoncture économique locale sur les 
rémunérations dans les secteurs public et privé au moyen des données provenant de la CPS. Nous 
examinerons plus particulièrement dans quelle mesure l’évolution des taux de chômage au niveau des 
Etats affecte la progression des salaires dans le secteur privé, dans le secteur des administrations 
locales et des Etats, et dans celui du gouvernement fédéral. L’évolution des taux locaux de chômage 
reflète l’évolution de la conjoncture économique locale, laquelle affecte les budgets des Etats et des 
administrations locales ainsi que la demande de main-d’oeuvre de nombreuses entreprises du secteur 
privé (spécialement celles dont les débouchés sont localisés). Lorsque le chômage augmente, les 
recettes publiques diminuent. Graphique 5, nous avons comparé l’évolution des taux de salaires 
versés par les Etats (ajustés pour tenir compte des différences de composition de la main-d’oeuvre) 
et l’évolution des taux de chômage dans les différents Etats entre 1979 et 1989, pour chaque 
se~teur’~. La graphique montre qu’il existe une forte corrélation négative entre les rémunérations 
dans le secteur privé et les rémunérations versées par les Etats et les administrations locales, d’une 
part, et l’évolution des taux de chômage dans les Etats, mais qu’il n’y a virtuellement aucune 
corrélation entre les salaires fédéraux et l’évolution de la conjoncture économique dans les Etats. Les 
régressions, pondérées en fonction de l’emploi, de l’évolution des différences de salaires et des taux 
de chômage au niveau des Etats entre 1979 et 1989 donnent les résultats suivants : 

Secteur prive : dw = -0.015 - 0.023 du, R2 = 0.25 
(0.009) (0.006) 

h t s  et administration locales : dw = 0.028 - 0.017 du, R2 = 0.14 
(0.010) (0.006) 

Secteur fédéral : dw = 0.001 + 0.005 du, R2 = 0.01 
(0.009) (0.009) 

où dw représente l’évolution de la différence de salaires logarithmiques standardisés et du l’évolution 
du taux de chômage dans les Etats (mesuré en pou~centage)’~. Les erreurs standard des estimations 
sont indiquées entre parenthèses. 

Une augmentation du chômage entraîne une diminution des salaires du secteur privé et des 
salaires versés par les Etats et les administrations locales, mais virtuellement aucune réaction dans 
le secteur public fédéral. Bien que la réaction suscitée par le chômage soit plus marquée dans 
lesecteur privé qu’au niveau des Etats et des administrations locales, la différence entre les secteurs 
n’est pas statistiquement significative. 

Bien des observations empiriques confirment également l’avis selon lequel la rémunération 
des employés des Etats et des administrations locales est liée à la situation budgétaire et la situation 
économique locales. C’est ainsi, par exemple, que le gouverneur Wilson, en Californie, a récemment 
contraint 21 syndicats de salariés du secteur public à accepter une diminution de salaire de 5 pour 
cent, faisant valoir que 1’Etat avait été particulierement touché par la récession de 1990-91’’. D’un 
autre côté, nous constatons que les salaires versés aux agents des Etats et des administrations locales 
en Nouvelle-Angleterre n’ont pas baissé par rapport à la moyenne nationale pendant la récession de 
1990-91 en dépit d’une aggravation considérable du chômage et d’une diminution des salaires dans 
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Graphique 5. Évolution des salaires et du chômage au niveau des États 
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le secteur privé. Il est possible que, en Nouvelle-Angleterre, la rémunération versée par les Etats et 
les administrations locales ne soit affectée qu’avec un certain décalage et que ce soit l’emploi qui, 
dans un premier temps, subisse les effets de la diminution des recettes budgétaires. 

L’emploi dans le secteur public est généralement considéré comme moins cyclique que dans 
le secteur privé. Freeman, par exemple, constate que, dans six des sept récessions nationales qui se 
sont produites après 1953, l’emploi dans le secteur des Etats et des administrations locaies a suivi 
une tendance anticyclique. Toutefois, la conjoncture économique locale peut donner un profil 
cyclique à l’emploi dans le secteur public. Nous avons indiqué tableau 3 les résultats de régressions 
descriptives de la corrélation entre l’augmentation de l’emploi et l’évolution du taux de chômage 
dans les différents Etats entre 1985 et 1990 dans les secteurs public et privé. Les régressions font 
apparaTtre une corrélation négative faible, statistiquement insignifiante, entre l’évolution du taux de 
chômage d’un Etat et la croissance de l’emploi dans Ie secteur public de cet Etat. La croissance de 
l’emploi dans le secteur privé, en revanche, a un net caractère cyclique. 

Tableau 3. Equations de la croissance de l’emploi dans le secteur public 
et dans le secteur Drivé, 1985-90 

Secteur public A dans E Secteur privé A dans E 

Interception 

Evolution du taux de chômage 

Taux d’accroissement démographique 

R2 

Nombre d’observations 

0.06 
(0.02) 

-0.23 
(0.89) 

0.54 
(0.25) 

0.09 

51 

0.03 
(0.02) 

-1.23 
(0.59) 

1 .O3 
(O. 17) 

0.45 

51 

Note : 
La variable dkpendante est l’évaluation de l’emploi log, 1985-90. 
Les erreurs standard sont indiquées entre parenthèses. 
Les données sont tirées de Geographic Profils of Employmenr and Unemployment, 1985 et 1990. ministère du Travail des 
Etats-Unis, Bureau des statistiques du travail, Washington DC, U.S. Government Pnnting Office 

Explications de la rigidité de la structure des salaires dans le secteur public 

Si l’on veut réformer le système, il importe de comprendre pourquoi la structure des salaires 
dans le secteur public a été rigide en dépit de changements significatifs de la structure des salaires 
dans le secteur privé16. Pour être complet, il faudrait expliquer aussi pourquoi, comme nous l’avons 
constaté, le niveau moyen de la rémunération versée par les Etats et les administrations locales 
semble dépendre de l’évolution de la situation économique locale. Nous donnerons, et évaluerons ci- 
aprks, quatre explications possibles de la rigidité des rémunérations dans le secteur public. Bien qu’à 
notre avis aucune de ces explications ne se suffise à elle seule, nous soupçonnons que chacune d’elles 
contribue à comprendre pourquoi la structure des salaires dans le secteur public a été rigide. 
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Une première explication fréquemment avancée pour justifier la rigidité des rémunérations 
dans le secteur public est que 1’Etat est un gros employeur et que les gros employeurs tendent à 
suivre des pratiques bureaucratiques et ne s’adaptent que lentement à des changements extérieurs. 
Comme le gouvernement fédéral est effectivement, et de loin, le plus gros employeur des Etats-Unis, 
il semblerait naturel qu’il ne s’adapte qu’encore plus lentement à l’évolution de la conjoncture que 
les grandes entreprises du secteur privé. Toutefois, nous doutons que cette explication soit suffisante. 
La raison de notre scepticisme est que les grandes entreprises du secteur privé ont ajusté très 
rapidement leurs structures de rémunération lorsque la dispersion des salaires s’est accrue pendant 
les années 80. En fait, l’on constate qu’entre 1979 et 1988, les salaires réels des travailleurs ayant 
un niveau de formation secondaire ont diminué encore plus dans les grandes entreprises à 
établissements multiples (ayant plus de 1 O00 ouvriers) que dans les petites. Ainsi, les grandes 
organisations bureaucratiques du secteur privé se sont adaptées avec beaucoup de souplesse et très 
rapidement à l’évolution de la situation sur le marché du travail. Il se peut néanmoins que la 
bureaucratie gouvernementale empêche la structure des salaires dans le secteur public de déceler un 
changement de situation sur le marché du travai1 et de s’y adapter. 

Comme nous venons de l’indiquer, les barèmes des traitements applicables à l’échelle 
nationale dans la fonction publique fédérale, qui ne prévoient guère d’écarts au niveau régional, sont 
une des causes de la rigidité des rémunérations, L’un des arguments avancés pour défendre cette 
politique est qu’elle est facile à appliquer administrativement et qu’un barème national permet à 1’Etat 
de muter des employés d’une région à une autre sans devoir ajuster leur rémunération. Néanmoins, 
nombre de grandes entreprises privées ayant des employés dans plusieurs régions surmontent ce 
problème en appliquant des barèmes régionaux. 

Une deuxième explication est que le secteur pubiic est fortement syndiqué, et l’on pense 
généralement que les syndicats contribuent à resserrer les structures des salaires et à créer des 
rigidités (voir Card, 1992, et Freeman, 1980). Nous constatons que les salaires dans le secteur public 
sont efectivernent plus comprimés là où les syndicats sont les plus forts, mais, dans le meilleur des 
cas, les syndicats ne sont qu’une explication partielle de la rigidité de la structure des salaires dans 
le secteur public. Spécifiquement, si nous divisons les Etats en deux catégories, ceux où le secteur 
public est très syndiqué (taux de syndicalisation supkrieur à 60 pour cent) et ceux où il l’est peu 
(taux de syndicalisation inférieur à 30 pour cent), nous constatons que l’avantage dont jouissent les 
titulaires d’un premier diplôme universitaire sur les agents ayant un niveau d’études secondaire est 
plus grands dans les Etats où les syndicats sont plus faibles. Toutefois, que les taux de syndicalisation 
soient élevés ou faibles, le secteur public s’est montré plus rigide que le secteur privé pour réagir à 
la dispersion accrue des salaires. 

Le rôle unique joué sur la scène politique par les syndicats du secteur public peut contribuer 
à expliquer nos constatations, à savoir que les Etats et les administrations locales ajustent les salaires 
moyens en présence de chocs économiques, mais pas l’écart entre les travailleurs hautement et peu 
qualifiés, et le fait que l’emploi dans le secteur des Etats et des administrations locales n’est pas très 
cyclique. Les syndicats du secteur public tirent leur pouvoir de négociation du fait qu’ils encouragent 
leurs membres 5 user de leur vote pour élire les candidats qui ont leur préférence. De ce fait, les 
syndicats du secteur public sont généralement plus disposés que ceux du secteur privé, toutes autres 
choses égales par ailleurs, à renoncer à des augmentations de salaire pour un niveau d’emploi élevé. 
Le pouvoir politique procède du nombre, et les syndicats ayant de nombreux adhérents disposent d’un 
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plus grand pouvoir politique qu’ils peuvent utiliser lors des négociations ultérieures pour obtenir des 
augmentations de salaire. 

En troisième lieu, certains économistes ont fait valoir que le marché du travail dans le 
secteur public est différent de celui qui existe dans le secteur privé, car 1’Etat n’a pas pour but la 
maximisation du profit, comme la plupart des entreprises privées. Il convient cependant de noter à 
titre préliminaire que les agents pubIics ont d’excellentes raisons de minimiser les coûts car les 
électeurs préfèrent que les services publics soient fournis au moindre coût possible afin de réduire 
la charge fiscale. Les raisons qui poussent à minimiser les coûts devraient logiquement conduire les 
administrations publiques à ajuster leurs structures des salaires en fonction de l’évolution de la 
situation sur le marché du travail. Les organisations privées à but non lucratif offrent à cet égard un 
contraste intéressant. Ces organisations n’ont pas non plus comme but la recherche du profit, mais 
elles sont encouragées à minimiser les coûts de façon à pouvoir fournir leurs services au plus grand 
nombre de bénéficiaires possible. En outre, les organisations à but non lucratif ont souvent une 
mission sociale semblable à celle de 1’Etat. 

Chose intéressante, nous constatons que pour les travailleurs de sexe masculin, les 
entreprises à but non lucratif ont une structure des salaires beaucoup plus ressérrée que les entreprises 
privées qui recherchent le profit. Dans le cas des travailleurs de sexe féminin, néanmoins, les 
structures des salaires des organisations à but non lucratif et des entreprises privées qui recherchent 
le profit sont semblables. Dans l’ensemble, le niveau de compression des salaires dans le secteur 
associatif est semblable à celui que l’on rencontre dans le secteur public. Durant les années 80, 
toutefois, les différences de salaires fondées sur le niveau d’études ont davantage augmenté dans le 
secteur associatif que dans le secteur public, mais pas autant que dans le secteur privé commercial. 
Ainsi, le secteur des entreprises à but non lucratif représente un moyen terme entre les secteurs public 
et privé. 

Une dernière explication est basée sur des considérations politiques : les électeurs n’aiment 
pas voir les agents publics gagner beaucoup d’argent, spécialement en période de stagnation ou de 
diminution des salaires moyens dans le secteur privé. Un excellent exemple est la levée de boucliers 
qu’a suscitée la proposition d’augmentation des émoluments des membres du Congrès en 1989. Un 
sondage d’opinion a fait apparaître que 80 pour cent des Américains &aient opposés à une 
augmentation des traitements des députés, alors même que la grande majoriti d’entre eux n’avaient 
aucune idée de ce que touchaient les députés (voir Gallup Report no. 281, fevrier 1989). L’opposition 
du public à des augmentations des salaires des principaux agents de 1’Etat se manifeste aussi dans 
le cas des personnalités les plus en vue au niveau des Etats et des administrations 10cales’~. De plus, 
les contraintes politiques qui limitent la rémunération des hauts fonctionnaires du gouvernement 
tendent à se répercuter aux échelons inférieurs car la plupart des organismes préfèrent payer les 
cadres supérieurs plus que les salariés qui sont sous leur responsabilité. 

Les pressions politiques tendent à resserrer les rémunérations aux échelons supérieurs de 
la structure des salaires de l’Etat, mais cela n’explique qu’en partie les rigidités que nous avons 
constatées. Les pressions politiques peuvent avoir l’effet opposé dans le cas des salariés qui gagnent 
peu étant donné que les syndicats reprksentent essentiellement les travailleurs qui se trouvent aux 
échelons moyens et inférieurs de la répartition des salaires. En outre, il y a le sentiment inavoué que 
la détermination des salaires dans le secteur public doit tenir compte de l’”équité”, ce qui, dans la 
pratique, a signifié une faible dispersion des salaires et des augmentations passablement uniformes 
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des traitements. Dans la fonction publique fidérale, par exemple, tous les employés relevant du 
barème général bénéficient habituellement chaque année d’une augmentation de traitement égale en 
pourcentage, quel que soit le grade’*. Lorsque la structure des salaires sur le marché externe change, 
des augmentations uniformes conduisent rapidement le gouvernement à ne plus verser à certains 
niveaux des salaires compétitifs. De plus, lorsqu’ il se pose des problèmes budgétaires, les pressions 
politiques légitiment des compressions généralisées des salaires réels dans le secteur public, ce qui 
explique, peut-être, pourquoi les salaires moyens des travailleurs des Etats et des administrations 
locales varient en fonction des conditions économiques régionales. 

Les considérations politiques expliquent peut-être aussi pourquoi les salariés du 
gouvernement fédbral sont supérieurs à ceux des Etats et des administrations locales pour un même 
niveau d’études et d’expérience (voir le tableau 1). En particulier, il est sans doute plus facile pour 
les électeurs de demander des comptes aux dirigeants des Etats et des administrations locales 
concernant la rémunération des travailIeurs du secteur public, car les élus, qui sont responsables de 
la détermination des salaires, sont clairement identifiables. Il se peut, par exemple, que l’on refuse 
de réélire le conseil scolaire local si la rémunération des enseignants dépasse de beaucoup le niveau 
des salaires pratiqués sur le marché local. D’un autre côté, il est souvent difficile, du fait de l’échelle 
même du gouvernement fédéral, de savoir qui est responsable de la détermination des rémunérations 
de tel ou tel catégorie de salariés. En outre, chaque député ou sénateur fédéral n’est qu’un législateur, 
parmi les centaines de représentants qui votent sur des douzaines de questions autres que les 
rémunérations Mdérales, et cet élément contribue probablement à rendre le sentiment des électeurs 
plus diffus. 

Bien que l’importance des pressions politiques soit difficile à vérifier directement, elle 
semble être confirmée par les observations et par des éléments de preuve indirects. Par exemple, 
Borjas (1980) constate que les organismes fédéraux desservant un public restreint et bien organisé 
peuvent user de leur influence politique pour obtenir des augmentations de salaire. En outre, le fait 
que les autres explications susmentionnées de la rigidité des rémunérations ne reposent pas sur de 
solides éléments empiriques porte à croire que d’autres facteurs interviennent aussi. 

La situation ailleurs qu’aux Etats-Unis 

Les caractéristiques les plus marquantes de la structure des salaires aux Etats-Unis ces 
dernières années ont été l’augmentation de la dispersion des salaires en général et la diminution des 
salaires des travailleurs les moins diplômés par rapport à ceux qui le sont plus. Ces deux tendances 
se sont manifestées dans le secteur privé. Les administrations publiques n’ont réagi que Ientement 
aux changements des structures des salaires dans le secteur privé, ce qui s’est traduit par une 
compression encore plus grande de la structure des salaires dans le secteur public. C’est ainsi que 
nous constatons que l’un des principaux éléments de la compression des salaires dans Ie secteur 
public par rapport au secteur privé est la mesure dans laquelle la dispersion des salaires s’est accrue 
dans le secteur privé. Il conviendra maintenant d’examiner brièvement dans quelle mesure la 
dispersion des salaires et les différences de salaire en fonction du niveau d’études ont augmenté dans 
d’autres pays. 

L’aggravation de l’inégalité des salaires a été un phénomène très répandu pendant les 
années 80. Comme le montre le tableau 4, l’inégalité des salaires a augmenté aussi dans plusieurs 
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autres pays développés. Davis (1992) et d’autres chercheurs ont constaté que, pendant les années 80, 
les travailleurs très qualifiés ont vu leurs salaires augmenter plus rapidement que ceux qui le sont 
moins dans plusieurs pays, notamment au Royaume-Uni, au Canada, en Suède et en Australie. Les 
économistes ont essentiellement eu recours à deux explications de ces changements : 1) le progrès 
technologique, en exigeant des compétences accrues, a augmenté la productivité des travailleurs bien 
payés par rapport à ceux qui le sont moins ; 2) l’intensification de la concurrence internationale a 
placé les travailleurs les moins rémunérés dans une position désavantageuse”. Même si ces pays 
ont été soumis à une série de chocs économiques semblables, les institutions et les lois qui, dans 
chaque pays, régissent la situation sur le marché du travail tendent à tempérer les effets de ces chocs 
de façon différente. Manifestement, la structure des salaires n’a pas changé dans les mêmes 
proportions ni au même moment dans tous les pays. Néanmoins, elle a évolué dans plusieurs pays 
de l’OCDE. 

La France et, spécialement, l’Allemagne apparaissent comme les deux principales exceptions 
à la tendance à l’inégalité croissante des salaires2’. Chose intéressante, dans ces pays, le 
gouvernement est considéré comme un exemple dont s’inspirent les négociations salariales dans le 
secteur privé. 

Au Royaume-Uni, la dispersion des salaires a été aussi marquée qu’aux Etats-Unis. Nous 
avons essayé de déterminer si ces changements avaient touché exclusivement le secteur privé ou si 
le gouvernement britannique s’était adapté aux changements externes. Bien que les données 
disponibles au Royaume-Uni ne permettent pas une analyse aussi détaillke que celle que nous avons 
faite pour les Etats-Unis, nous avons pu comparer l’évolution des salaires moyens par catégorie 
professionnelle dans les secteurs public et privé. Nous avons classé les industries en deux catégories : 
celles qui relèvent essentiellement du secteur public et celles qui relèvent essentiellement du secteur 
privé, et nous avons, dans chaque secteur, calculé le salaire moyen des travailleurs manuels et non 
manuels pour des années sélectionnées comprises entre 1976 et 1989. Le tableau 5 présente le ratio 
entre les rémunérations moyennes du travailleur non manuel et du travailleur manuel, par secteur. 
Les résultats suggèrent que la structure des salaires dans les industries du secteur public au Royaume- 
Uni, elle aussi, ne s’est adaptée que lentement aux changements de la structure des salaires dans le 
secteur prive. A la différence de ce qui s’est passé aux Etats-Unis, toutefois, les travailleurs 
hautement qualifiés (non manuels) jouissent d’un avantage plus net sur les travailleurs moins qualifiés 
(manuels) dans le secteur public que dans le secteur privé. Cela est peut-être dû à la combinaison 
différente de travailleurs manuels et non manuels dans les secteurs public et privé. Aux fins qui nous 
occupent, les changements qui se sont produits à l’intérieur des différents secteurs sont ceux qui sont 
les plus intéressants. 

Dans leur analyse de la structure des salaires en Australie, Gregory et Vella (1992) ont eux 
aussi constaté que l’inégalité des salaires s’est aggravée nettement plus dans le secteur privé que dans 
le secteur public pendant les années 80. Entre 1978 et 1990, par exemple, ils estiment que la 
différence de salaires entre les 90e et 10e centiles de la répartition des salaires des travailleurs de 
sexe masculin s’est creusée de 17 pour cent dans le secteur privé et de 8 pour cent seulement dans 
le secteur public. Ainsi, les Etats-Unis ne sont pas le seul pays où le gouvernement a été lent à 
s’adapter aux Changements intervenus dans la structure des salaires du secteur privé. 
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Tableau 4. Inégalité des salaires pour les travailleurs à plein temps, 
pays sélectionnés de l’OCDE 1979-90 

Ratio entre le  salaire d’un travailleur 
au 90e centile e t  d’un travailleur au 1Oe centile 

Pays 1979 1985 1987 1990 

a) Travailleurs de sexe masculine 

Etats-Unis 3.42 3.90 3.97 4.05 

Royaume-Uni 2.4 1 2.83 3.00 3.19 

Canada * 3.15 3.67 

Japon 2.59 2.77 2.75 2.83 

France 3.29 3.25 3.39 

Allemagne 1 2.20 2.10 

Allemagne II 2.59 2.5 1 

b) TravaiUeurs de sexe féminin 

Etats-Unis 2.61 3.19 3.42 3.56 

Royaume-Uni 2.32 2.66 2.77 3.03 

Japon 2.18 2.20 2.32 2.29 

France 2.61 2.53 2.72 

c) Travailleurs de sexes masculin et féminin, manuels seulement 

Suède 1.35 1.35 1.36 1.40 

Notes: 

1. 

2. 

Sources: 

Les échantillons se composent de travailleurs à plein temps, sauf au Japon. Pour ce pays, les mesures de 
l’inégalité des salaires s’appliquent aux travailleurs réguliers. Les salaires sont mesurés sur la base des gains 
horaires aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, en France et en Suède ; les gains hebdomadaires pour les travailleurs 
à plein temps travaillant toute l’année et couverts par le régime de sécurité sociale dans le cas de l‘Allemagne 
1 ; et des gains mensuels moyens bruts pour les indemnités de congé, conformément aux données provenant 
du Panel socio-économique allemand pour l’Allemagne II. 

Les données concernant le Canada se rapportent aux années 1980 et 1985. 

Les donnees concernant les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et le Japon sont tirées de Katz, Loveman 
et Blanchflower (1992) ; les données concernant le Canada sont tirées de Davis (1992) ; les données concernant 
l’Allemagne sont tirées d’Abraham et Houseman (1992) ; et les données concernant la Suède proviennent 
d’Edin et Holrnlund (1992). 
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Tableau 5. Ratio entre le salaire moyen de travailleurs non manuels 
et le salaire moyen de travailleurs manuels dans les industries des 

secteurs public et privé au Royaume-Uni, 1976-1989 

Industries du secteur privé Industries du secteur public 

Année 

1976 

1979 

1984 

1989 

Variation 1976-89 

Variation 1979-89 

Hommes 

1.210 1.536 

1.219 1.436 

1.387 1.552 

1.536 1.619 

0.326 0.083 

0.317 0.183 

Année 

1976 

1979 

1984 

1989 

Variation 1976-89 

Variation 1979-89 

1 .O30 

1 .O53 

1.242 

1.377 

0.347 

0.324 

Femmes 

1.469 

1.459 

1.513 

1.611 

O. 142 

0.151 

Source: 

Calculs des auteurs sur la base des tableaux publiés au Royaume-Uni dans New Eurnings Survey, 1976, 1979, 1984 et 1989. 
Les industries du secteur public comprennent l’administration publique et la défence nationale, les services de santé, 
l’éducation, les services médicaux et le service des eaux ; le secteur privé comprend toutes les autres industries sauf 
l’énergie électrique, le chargon, les autres transports intérieurs, les services postaux et Ies télécommunications ct les autres 
matkriels de transport. 

Les incidences économiques de la rigidité de la structure des rémunérations dans le secteur 
public 

Quel est l’effet de la rigidité des rémunérations et de la compression des salaires sur le bilan 
de l’activité économique et l’administration du personnel ? Pour les emplois n’exigeant que peu de 
qualifications, il est probable que la compression des salaires accroîtra le taux de chômage d’”attente” 
du fait que nombre de travailleurs préféreront attendre un emploi mieux rémunéré dans le secteur 
public plutôt que d’accepter un emploi moins payé dans le secteur privé. Il y a quelque temps, par 
exemple, près de 1 O00 demandeurs d’emploi se sont présentés en personne dans une commune du 
New Jersey pour faire acte de candidature à deux postes d’agent de police2’. De plus, le 
gouvernement a fait le choix de sous-traiter à des entreprises privées le travail correspondant aux 
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emplois qu’il rémunere relativement généreusement. Dans le cas d’emplois exigeant de hautes 
qualifications, en revanche, le secteur public paie moins que le secteur privé. Cela risque de 
compliquer le recrutement et la fidélisation de travailleurs qualifiés, ce qui, à son tour, peut 
compromettre la capacité de 1’Etat de s’acquitter de ses fonctions. De plus, les évaluations de la 
performance ont tendance à être surestimées pour les emplois hautement qualifiés rendant difficile 
l’application de la rémunération au mérite. 

A un niveau global, on constate que la détermination des rémunérations au niveau des Etats 
et des administrations locales est influencée par les conditions économiques locales, bien qu’avec un 
certain décalage. Les syndicats qui représentent les employés des Etats et des administrations locales 
semblent disposés à sacrifier des augmentations de salaire au maintien des niveaux d’emploi (voir 
Freeman, 1987). La grande majorité des emplois dans le secteur public sont au niveau des Etats et 
des administrations locales. Il est probable qu’au niveau macro-économique, la rigidité des 
rémunérations publiques ne génère pas beaucoup de chômage supplémentaire pendant le cycle des 
affaires, étant donné que le niveau global des rémunérations versées par les Etats et les 
administrations publiques tend à varier avec le cycle des affaires. 

L’administration du personnel dans le secteur public est nettement soumise à la rigidité des 
salaires. Notre analyse porte à penser que 1’Etat recrute des travailleurs mieux qualifiés dans les 
régions où il paie des salaires élevés par rapport aux salaires moyens pratiqués dans le secteur privé. 
En particulier, nous avons examiné comment le niveau d’itudes des agents du gouvernement fédéral 
par rapport à ceux du secteur privé varie en fonction de la rémunération versée dans le secteur privé 
d’un Etat à un autre”. La graphique 6 montre que 1’Etat emploie des secrétaires plus qualifiées (par 
rapport au niveau moyen d’études dans le secteur privé) dans les Etats où les rémunérations dans le 
secteur privé sont faibles. Par exemple, 9 pour cent des secrétaires du gouvernement féderal ont un 
premier diplôme universitaire en Caroline du Nord, Etat où les salaires sont peu élevés, tandis que 
ce chiffre n’est que de 2.5 pour cent dans 1’Etat de New York, où les salaires sont 6levés. C’est 
précisément ce à quoi l’on pouvait s’attendre étant donné que le barème des rémunérations des 
secrétaires dans la fonction publique fédérale est le même dans toutes les régions du pays, de sorte 
que les emplois fédéraux offrent une rémunération relativement plus élevée dans les Etats où les 
salaires sont faibles dans le secteur privé. Nous avons constaté une corrélation semblable pour les 
autres catégories professionnelles examinés : employés de bureau, commis au courrier et au 
classement, dactylographes, infirmiers et aides-infirmiers. 

Le nombre de candidatures h des postes vacants dans la fonction publique tend à varier en 
fonction des salaires relatifs. Nous avons ktabli (Katz et Krueger, 1991) que, pendant les années 80, 
les taux de candidature ont augmenté pour les emplois de travailleurs manuels et diminué pour les 
emplois de travailleurs intellectuels dans le secteur public fédéral, phénomène qui a reflété les 
tendances des salaires relatifs. La graphique 7 montre que le nombre de candidatures aux postes 
d’employé dans la fonction publique fédérale est tombé de plus de 10 en 1978 à 7 environ en 1990. 
Evidemment, ces chiffres bruts ne tiennent pas compte du fait que la qualité des candidats aux 
emplois fédéraux a pu changer. 

Nombre d’économistes ont constaté qu’il existe une nette corrélation entre les taux de 
départs volontaires et les salaires. Pour explorer la corrélation entre les taux de départ et les niveaux 
d’études dans la fonction publique fédérale, nous avons divisé les organismes publics en deux 
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Graphique 6. Niveau d'études relatif et différences de salaire dans le secteur privé : 
Secrétaires du Gouvernement fédéral 
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Graphique 7. Nombre de candidats par personne recrutée 
Barème général, exercices 1978-1 990 
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Tableau 6. Taux moyen de départs volontaires dans les agences fédérales 
en fonction du niveau moyen d’études en 1988 

Agence Niveau Prop. Prop. ler Premier taux de départs mensuels 
moyen études diplôme 

d’études second- univers- 1992 1990 1981 1979 
aires itaire 

GPO 

Gen. Serv. Adm. 

Transportation 

Défense 

Smithsonian 

Niveau moyen 

Nuclear Reg. 

NLRB 

GAO 

EPA 

U.S. AID 

Niveau moyen 

5 agences ayant le plus faible niveau d’études moyen 

12.94 0.53 0.19 0.03 0.14 0.31 

12.95 0.46 0.22 0.16 0.30 0.68 

13.68 0.41 0.28 0.49 0.74 0.47 

13.89 0.39 0.36 O. 17 0.3 1 0.39 

13.90 0.41 0.36 0.33 0.40 0.43 

13.47 0.44 0.28 0.24 0.38 0.46 

5 agences ayant le plus haut niveau d’études moycn 

15.72 0.23 0.70 0.3 1 0.30 1.14 

15.85 0.27 0.62 0,23 0.31 0.48 

15.86 O. 15 0.76 0.22 0.35 0.51 

15.86 0.16 0.69 0.24 0.42 0.69 

16.16 0.20 0.71 O. 14 0.35 0.38 

15.89 0.20 0.69 0.23 0.35 0.64 

0.20 

0.64 

0.59 

0.35 

0.45 

0.45 

0.81 

0.78 

0.53 

0.70 

0.16 

0.60 

Notes: 
Le taux de départs volontaires est le taux moyen pour le permier trimestre de chaque année. 
Les taux de départs au niveau des agences sont tirés de Federd Civilian Workfurce Statistics: Employrnent and Trends, 
Office of Personne1 Management, Washington, D.C., différents numéros. 
Le niveau moyen d’études, la proportion de salariés ayant achevé leurs études secondaires et la proportion ayant un premier 
diplbme universitaire ont été calculés par les auteurs sur la base des dossiers des services centraux du personnel pour 1988. 

catégories, selon que leur personnel avait un niveau moyen d’études élevé ou faible. Les taux de 
départ volontaire pour certains organismes et pour des années sélectionnées sont indiqués tableau 6. 
Entre 1978 et 1992, le taux des départs volontaires a diminué pour les deux groupes d’organismes. 
Comme la rémunération relative est devenue plus avantageuse pour les travailleurs fédéraux moins 
qualifiés pendant les années 80, il est surprenant de constater que le taux de départ a plus diminué 
dans les organismes où le personnel ait un niveau moyen d’études peu elevé que dans les autres. 
Cette constatation ktonnante est peut-être due au fait que la mesure de ces types de corrélations au 
niveau des organismes donnent des chiffres trop bruts, ou au fait que les organismes ont peut-être 
pu manipuler les éléments non salariaux des rémunerations pour fidéliser les travailleurs hautement 
qualifies. 
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Conclusions et recommandations 

Nous sommes parvenus à cinq principales conclusions : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5 .  

La structure des salaires des travailleurs du secteur privé aux Etats-Unis et dans plusieurs 
autres pays a changé du tout au tout au cours de la dizaine d’années qui vient de s’écouler. 
L’écart qui sépare la rémunération des travailleurs peu qualifiés des autres s’est 
considérablement creusé. Même pour les travailleurs ayant le même niveau d’études, la 
dispersion des salaires s’est accrue. Aux Etats-Unis, les travailleurs les moins qualifiés ont 
vu leurs gains réels diminuer considérablement ; la baisse a été de plus de 20 pour cent 
pour les jeunes venant d’achever leurs études secondaires. 

La structure des salaires des travailleurs du secteur public est loin d’avoir changé autant que 
celle des travailleurs du secteur privé. En particulier, les gains réels des travailleurs 
relativement moins qualifiés n’ont baissé que légèrement. De ce fait, la structure des 
salaires dans le secteur public est aujourd’hui plus comprimée, par rapport au secteur privé, 
que par le passé. 

Alors que la structure des rémunérations est rigide, le niveau moyen des salaires des 
employés des Etats et des administrations locales dépend de considirations budgétaires. La 
rémunération de ces salariés est à peu près aussi sensible aux variations du taux de 
chômage dans 1’Etat considéré que les rémunérations du secteur privé. Néanmoins, la 
rémunération des employés du gouvernement fédéral est rigide face aux variations des 
conditions économiques locales. 

La compression des barèmes des traitements dans le secteur public affecte la capacité des 
administrations publiques de recruter et de fidéliser des travailleurs qualifiés. L’emploi dans 
le secteur public est moins cyclique que dans le secteur privé, il est peut-être même 
antic yclique. 

Aucune explication ne permet apparemment à elle seule de comprendre la rigidité des 
rémunérations dans le secteur public. Les pressions politiques font qu’il est difficile 
d’augmenter les traitements qui sont aux échelons supérieurs de la répartition des salaires. 
L’esprit bureaucratique, les pressions politiques et la mission unique de 1’Etat sont autant 
d’éIéments qui contribuent probablement Li la rigidité des traitements aux échelons inférieurs 
de la repartition des salaires. 

Réformes politiques 

La flexibilité des rémunérations dans le secteur public aux Etats-Unis est liée au niveau de 
centralisation des mécanismes de determination des rémunérations. La détermination des salaires dans 
la fonction publique fédérale est plus centralisée que dans les états et les administrations locales, et 
les salaires fédéraux sont beaucoup moins sensibles aux conditions du marché du travail local. Dans 
la fonction publique fédérale, les rémunérations ne varient pas beaucoup d’une région A l’autre, et 
les augmentations de salaires ont été assez uniformes pour des niveaux de compétences différents. 
La loi de 1990 relative à la comparabilité de la rémunération des employés fédéraux (loi FEPCA, 
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5 USC 5301) a été conçue de façon à accroître la flexibilité des rémunérations. Bien que cette loi 
ne soit pas encore pleinement en vigueur, il est probable qu’elle améliorera la souplesse des 
rémunérations au niveau régional en fixant des taux de salaire propres aux différentes régions. 

En résumé, cette loi stipule que l’augmentation annuelle de salaires des travailleurs relevant 
du barème général doit être fondée sur l’évolution de l’indice du coût de l’emploi (Employment Cost 
Index) établi au niveau national par le Bureau des statistiques du travail (BST). En outre, aux termes 
de cette loi, le BST doit, d’ici à 1994, élargir considérablement ses enquêtes auprès des employeurs 
pour estimer les rémunérations moyennes fédérales et non fédérales par localité. Sur la base de ces 
enquêtes, un groupe de neuf membres formulera des recommandations concernant ia modulation 
locale des rémunérations au Puy Agent du Président. Le Pay Agent formulera alors les 
recommandations finales au Président. Selon la loi, les employés fédéraux en poste dans les régions 
où les salaires sont élevés bénéficieront d’augmentations de salaire plus importantes, ce qui éliminera 
progressivement les différences de rémunérations fédérales et non fédérales. Les employés fédéraux 
en poste dans d’autres régions recevront des augmentations de traitement basées sur l’indice du coût 
de l’emploi. Le gouvernement a jusqu’en 2004 pour mettre en place progressivement le système de 
modulation des rémunérations en fonction des conditions locales et pour éliminer les écarts de 
rémunération entre les employés fédéraux et non fédéraux. 

La loi FEPCA risque de poser plusieurs problèmes qui devront être suivis de près à mesure 
qu’elle sera mise en vigueur. Premièrement, l’étude des postes de spécialiste, d’administrateur, de 
technicien et d’employé de bureau (enquête PATC) réalisée par le BST, qui avec les enquêtes locales 
sur les salaires du BST doivent constituer la base des ajustements locaux des barèmes de salaire, 
donnent des résultats qui sont loin de correspondre à ceux d’autres enquêtes, comme la Current 
Population Suniey et les recensements qui ont lieu tous les dix ans. En 1991, par exemple, l’enquête 
PATC est parvenue à la conclusion que la rémunération dans la fonction publique fédérale avait de 
22 à 39 pour cent de retard par rapport à la rémunération attachée à des emplois comparables dans 
le secteur privé, tandis qu’il ressort de nos calculs basés sur la CPS pour 1991 que le salarié moyen 
titulaire d’un premier diplôme universitaire gagne plus dans la fonction publique fédérale que dans 
le secteur privé (voir le tableau l)23. 

Deuxièmement, l’élargissement de la couverture géographique des enquêtes auprès des 
établissements coûtera cher et, jusqu’à présent, le financement de l’opération n’a été assuré qu’en 
partie. Le 3ST estime que l’enquête PATC exigera 15.8 millions de dollars de plus, ce qui sera la 
plus grande augmentation de crédits, d’une année sur l’autre, jamais enregistrde depuis que le BST 
existe pour un seul programme de collecte de données (BNA 1991b). Etant donné les critiques dont 
l’enquête PATC a fait l’objet dans le passé, il faut se demander si cette dépense supplémentaire est 
justifiée. 

Troisièmement, la loi FEPCA prévoit que les ajustements locaux seront effectués sur la base 
d’un grand nombre mais peu étendues de zones géographiques. Les estimations pour des ajustements 
régionaux plus importants seraient plus précises et marqueraient certainement une amélioration par 
rapport au barème national de salaires actuellement en vigueur. Par exemple, la modulation 
géographique des rémunérations pourrait se faire sur la base des Etats ou des régions, d’autres 
ajustements étant prévus en fonction de l’importance des agglomérations urbaines à l’intérieur d’un 
même Etat ou d’une même région. En outre, si l’on se basait sur des régions plus vastes pour définir 
les zones géographiques, les enquêtes existantes sur les ménages comme la Current Population 
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Survey ou les recensements pourraient facilement être utilisées pour estimer la rémunération moyenne 
des travailleurs non fédéraux présentant des caractéristiques comparables plutôt que de devoir 
effectuer des enquêtes auprès des établissements, sans que cela coûte plus cher. 

Quatrièmement, pour la plupari des employés relevant du barème général, les augmentations 
seront basées sur la hausse de l’indice du coût de l’emploi. Cette pratique sera source de rigidité car 
la progression des salaires non fédéraux dans certaines régions sera inférieure à la moyenne. De plus, 
relever l’ensemble des salaires au barème général à un taux constant entraînera des rigidités d’une 
catégorie professionnelle à une autre. La loi FEPCA contient certaines dispositions visant à remédier 
à la compression de la structure des salaires, mais reste à voir avec quelle efficacité ces dispositions 
seront appliquées. Une autre cause de rigidité, que n’affectera pas la loi FEPCA, est la soumission 
des augmentations de salaire des travailleurs manuels depuis 1978 à un plafond kquivalant au niveau 
du barème général. Si la situation du marché du travail hors secteur public s’améliore pour les 
travailleurs manuels, cette pratique risque d’empêcher le gouvernement fédéral de verser des 
traitements compétitifs. 

Cinquièmement, les recommandations du Puy Agent ayant été ignorées dans le passé, et il 
est probable que le Président sera enclin à les ignorer à l’avenir si une autre solution est 
politiquement plus commode. La loi FEPCA permet au Président de soumettre un autre projet de 
rémuneration en cas d’l’urgence nationale ou de grave crise économique”. 

Au niveau des Etats et des administrations locales, les salaires et les conditions de travail 
sont de plus en plus fixés par voie d’arbitrage. L’arbitrage est une solution attrayante car i1 contribue 
à mettre le processus de détermination des rémunérations à l’abri des pressions politiques. Toutefois, 
les arbitres comparent habituellement la situation des agents publics en poste dans une localité à celle 
des agents publics qui accomplissent le même travail dans une autre localité pour formuler leurs 
recommandations (voir Olson et Jarley, 1991). Manifestement, la structure des salaires dans le secteur 
public ne s’adaptera pas à l’évolution de la situation dans le secteur privé si ce sont d’autres 
travailleurs du secteur public qui sont pris comme point de comparaison pour ajuster les 
rémunérations. 

L’arbitrage ne comporte aucun aspect inhérent qui devrait déboucher sur une rigidité de la 
structure des rémunérations. Pour faciliter l’adaptation aux structures changeantes des salaires du 
secteur prive, les arbitres pourraient être encouragés à tenir compte dos salaires des travailleurs 
comparables du secteur privé pour fixer ceux des travailleurs du secteur public. 11 y a lieu de penser 
que cette approche sera critiquée, entre autres parce qu’il est difficile d’identifier les travailleurs du 
secteur privé qui accomplissent un travail comparable. Mais, dans bien des professions, les 
comparaisons apparaissent aisément. La situation des chauffeurs d’autobus du secteur public, par 
exemple, pourrait être comparée à celle des chauffeurs d’autobus du secteur privé travaillant à 
proximité, la situation des éboueurs du secteur public pourrait être comparée à celle des éboueurs du 
secteur privé, etc. Dans des cas plus ambigus, par exemple dans celui des services de police et de 
lutte contre l’incendie, il y a différentes façons d‘identifier des travailleurs comparables dans le 
secteur privé. L’arbitre pourrait par exemple identifier les professions et les industries dont 
proviennent les travailleurs du secteur public et les candidats à des emplois dans ce secteur. De 
même, les emplois que prennent les travailleurs du secteur public après l’avoir quitté peuvent aider 
à identifier les emplois comparables. En autre, les arbitres pourraient mettre au point un profil de la 
formation (par exemple des années d’études) et des responsabilités requises dans des emplois publics 
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spécifiques et assimiler la catégorie prise comme point de comparaison aux travailleurs du secteur 
privé ayant un niveau de formation et des responsabilités semblables. 

Enfin, il y a lieu de noter que l’approche qui consiste à baser la rémunération dans le 
secteur public exclusivement sur une comparaison entre les salaires versés dans les secteurs public 
et privé n’est pas nécessairement la plus économique. Les conditions de travail et les prestations 
accessoires sont différentes dans les deux secteurs et varient d’une branche du secteur public à 
l’autre, Habituellement, les comparaisons des salaires versés dans le secteur privé ne tiennent pas 
compte des aspects non salariaux de l’emploi. Or, il est clair que les prestations accessoires et les 
conditions de travail constituent des éléments importants de la rémunération. Indépendamment des 
comparaisons de salaires et de prestations accessoires, les administrations publiques pourraient s’en 
remettre à des indicateurs essentiels du marché du travail comme le taux de rotation et le taux de 
candidature pour fixer la rémunération de leurs employés. Ces indicateurs reflètent l’attrait relatif des 
aspects aussi bien salariaux que non salariaux de l’emploi dans le secteur public et aussi les 
conditions économiques différentes qui caractérisent les différentes localités et les divers groupes 
professionnels. 
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Appendice technique 

Pour tenir compte des changements de la composition de la population active, nous avons 
utilisé les dossiers de la CPS concernant le Full Year Outgoing Rotation Group (ORG) pour 
différentes années, disponibles depuis 1979, ainsi que les CPS de mai 1973 et de mai 1975 pour 
estimer une série de régressions des salairesM. Ces séries de données indiquent dans quelle branche 
de I’adminisîration publique un travailleur est actuellement employé, ainsi que les gains 
hebdomadaires et les heures de travail usuelles par semaine dans cet emploi. 

Le taux de salaire horaire est égal au salaire hebdomadaire usuel divisé par les heures de 
travail usuelles par semaine*’. Les salaires correspondant à chaque année ont été convertis en dollars 
de 1991 en utilisant le déflateur implicite des prix du GNP basé sur les dépenses de consommation 
des ménages. L’une des limitations de la CPS est qu’avant 1991, la version éditée de la variable 
relative aux gains hebdomadaires usuels n’allait que jusqu’à 999 dollars en dollars courants ; la 
variable non éditée concernant les gains hebdomadaires usuels ne dépasse pas 1 999 dollars, mais 
cette information n’est disponible, dans l’échantillon ORG, que pour 1985 et les années suivantes. 
La procédure ci-après a été utilisée pour pallier à cette limitation. Premièrement, nous avons calculé 
le taux de salaire horaire logarithmique moyen des travailleurs qui, en 1988, avaient des gains 
hebdomadaires usuels édités limités en utilisant la variable des gains hebdomadaires non édités. Ce 
chiffre a alors été affecté à chaque individu dont les gains hebdomadaires édités étaient soumis au 
plafond susmentionné dans la CPS de 1988. Si le plafond de gains de 1 999 dollars n’exclut que peu 
de travailleurs dans la version non éditée, cette procédure aboutira à une erreur voisine de zéro dans 
les régressions. Pour les échantillons ORG de 1979 et de 1983, nous avons converti le montant du 
plafond en dollars de 1988 et utilisé la répartition de la variable non éditée des gains hebdomadaires 
à partir de 1988 pour extrapoler le taux de salaire horaire logarithmique moyen en dollars de 1988 
de ces individus de 1979 et 1983. C o r n e  moins de 0.2 pour cent des travailleurs étaient touchés par 
le plafond avant la fin des années 70, nous avons ignoré le plafond dans nos échantillons tirés des 
CPS de mai 1973 et de mai 1975. En 1991, aucun ajustement n’a ét6 fait pour tenir compte du 
plafond car celui-ci était de 1 999 dollars pour les salaires hebdomadaires édités. 

Nous avons divisé l’échantillon en huit sous-échantillons par sexe, par expérience (de O à 
19 ans et plus de 20 ans d’expérience) et par niveau d’études (12 et 16 ou plus années d’études) pour 
les secteurs tant privé que public. Pour chaque sous-échantillon, nous avons estimé les équations des 
salaires par la méthode ordinaire des moindres carrés, comme suit : 

In W,, = ajt + PjtXij, + qjt 
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où In Wij, est le logarithme naturel du taux de salaire horaire, X,, est un vecteur des caractéristiques 
personnelles (niveau d’études, deux variables fictives pour la race, une variable repère pour 
l’expérience, la zone statistique métropolitaine standard (SMSA) et le travail à temps partiel), pjt est 
un vecteur de coefficients et qjt est censé être un terme d’erreur égal à zéroz6. L’indice i se réfère 
aux individus, j au secteur d’emploi (public ou privé) et t à l’année. Ainsi, l’équation des gains a été 
estimée séparément pour les travailleurs du secteur privé, pour tous les travailleurs du secteur public, 
pour les agents du gouvernement fédéral, pour ceux des Etats et des administrations locales et par 
annee. Les travailleurs indépendants ont été exclus des échantillons. 

Le taux de salaire prédit chaque année pour les quatre secteurs (priv6, public, féderal, Etats 
et administrations locales) a été calculé pour chaque groupe classé par sexe, par expkience et par 
niveau d’études, pour un travailleur hypothétique ayant les caractéristiques suivantes : race blanche, 
travail A plein temps, résident en milieu urbain, et l’un ou l’autre des deux niveaux d’expérience 
sélectionnés. Ainsi, nous disposons du salaire prédit avec l’approximation suivante : 

où Xo est le vecteur des caractéristiques du travailleur hypothétique. Les salaires moyens estimatifs 
sont indiqués au tableau 1. Cette approche normalise les comparaisons de salaire pour tenir compte 
des diffkences de caractéristiques des travailleurs d’un secteur à un autre à un moment considéré 
ainsi que des changements de composition de la main-d’oeuvre dans chaque secteur avec le temps. 
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Notes 

4. 

5.  

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Nous remercions Matt Downer et David Lee pour leurs recherches et leur précieux concours à la 
préparation de ce document. 

Voir Smith (1977) pour une discussion plus détaillée des pratiques de détermination des 
rémunérations suivies par les administrations publiques. 

L’ordonnance no. 10988 édictée par le président Kennedy en 1962 a légalisé les négociations 
coilectives dans le cadre de l’administration fédérale, a accordé aux employés fédéraux le droit de 
s’affilier à des syndicats et de négocier leurs conditions de travail mais non leurs salaires. 

En 1991, des indemnités de résidence de 8 pour cent ont été accordées aux employés relevant du 
barème général en poste dans les agglomirations de New York, de Los Angeles et de San Francisco. 

Ehrenberg et Smith (1991, chap. 13) offrent une analyse intéressante des tendances de l’emploi dans 
ie secteur public aux Etats-Unis. 

Dans une analyse chronologique détaillée, Freeman (1987) constate également que les travailleurs 
du secteur public ont tendance, en période d’inflation élevée, à perdre du terrain sur les travailleurs 
du secteur privé. 

Les salaires indiqués correspondent à un travailleur à plein temps de race blanche vivant dans une 
zone urbaine. Les méthodes utilisées pour calculer les données indiquées dans ce tableau sont 
inspirées de Katz et Krueger (1991). Les années 1973 et 1975 ont été regroupées pour accroître les 
dimensions de l’échantillon. 

La discussion porte principalement sur les travailleurs ayant peu d’expérience car la structure des 
salaires tend généralement à changer plus rapidement dans le cas des nouveaux amvés sur le marché 
du travail et parce que les travailleurs peu expérimentés sont plus mobiles et par conséquent plus 
représentatifs du marché du travail externe. 

Cette constatation a été documentée par plusieurs chercheurs. Voir par exemple Levy (1989), 
Blackburn, Bloom et Freeman (i990), Murphy et Welch (1992), et Katz et Murphy (1992). 

Les chiffres sont ajustés pour tenir compte de plusieurs caractéristiques individuelles qui influent 
normalement sur les gains, par exemple les années d’expérience professionneIle, la résidence e n  
milieu urbain et la race. Les graphiques sont basés sur des données provenant de la CPS. Pour une 
description plus détaillée des méthodes suivies, voir Katz et Krueger (1991). 
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11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

En dépit d’un âpre débat public, la rémunération des sénateurs a été portée à 99 400 dollars en 1990 
et à 101 900 dollars en 1991, et celle des députés au Congrès à 96 600 dollars en 1990 et 125 100 
dollars en 1991. Les émoluments des juges à la Cour suprême ont été portés à 188 600 dollars en 
1990 et à 153 600 dollars en 1991, 

Toutefois, Johnson et Libecap (1989) ont constaté que la progression des salaires dans les agences 
fédérales, toutes autres choses égales par ailleurs, n’a pas eu de corrélation avec la croissance de 
l’emploi dans ces agences entre 1980 et 1985. 

Pour tenir compte des différences de composition de la main-d’oeuvre, nous avons, pour chaque 
année, fait des estimations au moyen de régressions logarithmiques des salaires horaires pour lcs 
travailleurs de 18 à 64 ans. Ces analyses de régressions cornportaieni les vanables de contrôle 
suivantes : quatre variables fictives pour le niveau d’études ; un quartique pour l’expérience ; des 
variables fictives pour la race, le sexe, la situation de famille et la résidence en milieu urbain ; et 
chacune de ces variables de contrôle a été ajustée en fonction du sexe. Nous avons alors calculé, 
pour les travailleurs de chaque secteur, les valeurs résiduelles représentant les salaires moyens dans 
chaque Etat et pour chaque année. 

Dans les régressions, il est imputé à chaque observation une pondération proportionnelle à l’emploi 
moyen en 1979 et 1989 dans 1’Etat et le secteur considérés. 

Voir Bureau of National Affairs (1991a). 

Cette section est basée dans une large mesure sur Katz et Kureger (19911, où l’on trouvcra une 
description plus détaillée des faits ayant servi de base aux conclusions retirées. 

Dans ses rapports, le groupe de travail de la Commission nationale de la fonction publique (1989) 
cite plusieurs exemples du ressentiment manifesté par les électeurs à l’égard des employés du secteur 
public, sentiment qui est probablement, pour une large part, à l’origine de l’opposition aux 
augmentations des rémunérations dans le secteur public. 

Les entreprises du secteur privé n’ont pas coutume de procéder à des augmentations uniformes des 
salaires (voir Groshen, 1990). 

Voir Katz et Murphy (1992), Murphy et Weich (1991), Bound et Johnson (19921, Minccr (1991) 
et Krueger (1 992). 

Pour une confirmation de la stabilité de la structure des salaires en Allemagne occidentale, voir 
Abraham et Hausman (1992). 

Ce fait, qui s’est produit à Plainsboro, dans le New Jersey, a été rapporté dans The Trenton Times 
du 12 mai 1992. La morosité de l’activité économique évidemment peut contribuer aussi à la longue 
liste de candidats. Krueger (1988a) présente des indications montrant que le nombre de candidatures 
aux emplois fédéraux, toutes autres choses égales par ailleurs, est influencé par la différence de 
rémunération dans la fonction publique fédérale et dans le secteur privé. 

Nous avons calculé le niveau moyen d‘instruction dans la fonction publique fédérale par profession 
et par Etat sur la base de donnees micro provenant des dossiers centraux du personnel de l’Office 
of Personnel Management pour les années 1986 et 1988. Nous avons calculé le niveau moyen de 
formation des travailleurs du secteur privé dans un Etat sur la base des chiffres provenant de la CPS 
de 1986 et de 1988. Nous avons calculé les différences de salaires propres à chaque Etat pour les 
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travailleurs du secteur privé à partir des données provenant de la CPS pour 1986 et 1988 en utilisant 
un modèle de régression afin de tenir compte des différences de caractéristiques individuelles (par 
exemple en matière d’études et d’expérience). 

23, A la différence de l’enquête PATC, Smith (1977), Quinn (1978), Venti (1987), Krueger (1988b) 
et Moulton (1990) constatent qu’en moyenne, les employés fédéraux gagnent plus que les travailleurs 
du secteur privé présentant les mêmes caractéristiques individuelles. 

24. La CPS de mai de chaque année, de 1973 à 1978, contient environ un tiers des observations figurant 
dans les dossiers concernant le FdE Year ORG, disponibles depuis 1979. Nous avons regroupé les 
CPS de mai 1973 et de mai 1975 pour obtenir un échantillon plus vaste. La bande magnétique de 
mai 1974 que nous avons pu consulter ne comportant pas d’informations sur le niveau des 
administrations publiques considérées nous ne l’avons pas utilisée. 

25. Nous avons éliminé de l’échantillon les individus qui gagnaient moins de 1.67 dollar l’heure ou plus 
de 150.00 dollars l’heure. en dollars de 1988. 

26. La série de données ne reflète pas l’expérience professionnelle effective. Comme cela est d’usage, 
nous avons défini l’expérience comme [(âge) - (années d’études) - 61. En outre, nous avons spécifié 
l’élément expérience en tant que fonction repère avec deux termes pour chacun de nos sous- 
échantillons, avec un point de rupture situé à 10 ans pour le groupe ayant moins de 20 ans 
d’expérience et à 30 ans pour le groupe ayant plus de 20 ans d’expérience. 
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Chapitre 4 

LES LûGIQUES PROPRES AUX SYSTÈMES CENTRALISÉS DE DÉTERMINATION 
DES SALAIRES DANS LE SECTEUR PUBLIC ET LEURS IMPLICATIONS 

par Dominique Meurs 

Introduction 

Pratiquement tous les pays ont recherché dans les années 80 à limiter la croissance des 
dépenses de 1’Etat et ont mené de ce fait une politique de recherche de compression des coûts 
salariaux. On peut se demander si des pays caractérisés par une forte unité du système de 
rémunération dans la fonction publique et par des négociations salariales conduites au niveau central 
sont plus aptes que les autres à mettre en oeuvre ces contraintes macro-économiques. Dans ce texte, 
nous centrerons l’analyse sur trois pays de ce type : la France, l’Allemagne et l’Italie. 

La décélération des coûts salariaux, lorsqu’elle a été effective, a fait surgir des 
dysfonctionnents micro-économiques (difficultés de recrutement pour certaines catégories de 
personnel, départs du secteur public, qualités et quantités des services publics offerts). Pour les 
gouvernements, en particulier en France, la ligne politique de “rigueur budgétaire“ est apparue de plus 
en plus difficile à poursuivre sans changement structurel. Les thèmes de flexibilisation et 
d’individualisation des rémunérations, de modernisation du secteur public sont devenus des enjeux 
de négociations et/ou d’expériences locales. 

Dans ce texte, nous exposerons dans un premier temps les principales caractéristiques de 
ces systèmes centralisés afin d’identifier les zones de rigidites et de souplesses. Nous verrons ensuite 
les politiques salariales mises en oeuvre dans les années 80 et les instruments utilisés pour maîtriser 
la croissance des coûts salariaux. Enfin, nous examinerons les réformes et expériences en cours et 
les capacités de ces systèmes à intégrer certaines formes de flexibilité. 

Les caractéristiques des systèmes centralisés de rémunération publique 

Lu structure des rémunérations 

L’existence d’une grille de rémuneration qui définit un traitement de base correspondant 
Li un échelon hiérarchique ne suffit pas à caractériser les traitements dans la fonction publique dans 
la mesure où des grilles similaires existent dans les branches du secteur privé. Ce qui fait la 
singularité des systèmes de paiement publics examinés ici c’est l’affirmation que le traitement versé 
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aux fonctionnaires n’est pas directement lié au travail effectué mais à sa position hZrarchique, le fait 
que les grilles de rémunération s’appliquent sur tout un territoire et sur un ensemble de personnes 
qui dépasse largement un groupe professionnel, et enfin la corrélation étroite entre l’ancienneté et 
l’échelon indiciaire atteint. 

Dans les trois pays considérés, de telles grilles fixent pour de très larges groupes la 
rémunération indépendamment de toute appréciation qualitative du travail effectué par les individus. 
La philosophie sous-jacente à ces systèmes est la recherche d’une forme d’équité interne : le 
traitement est normalement indépendant du poste occupé à qualification et ancienneté égales. 
Néanmoins cette uniformité va être battue en brèche par différents facteurs : difficultés locales de 
recrutement, puissance syndicale de certains départements ministériels ou services, etc ; les 
différences entre traitements de fonctionnaires de grade équivalent vont s’expliquer principalement 
par le ministère ou le secteur de rattachement. Elles seront très réduites en Allemagne, et plus 
marquées en France et en Italie. 

La rémunération des fonctionnaires en Allemagne 

Compte-tenu du caractère fédéral de 1’Etat allemand, les agents de I’Etat vont se répartir 
principalement en trois niveaux : 1’Etat fédéral (environ 10 pour cent des agents publics), les Lander 
(55  pour cent) et les municipalités (35 pour cent). Néanmoins le système de rémunérations est unifié 
et s’applique à l’ensemble des agents publics. 

Une distinction importante dans l’analyse des traitements est celle entre lcs fonctionnaires 
proprement dits (Beamte) et les contractuels, employés (Angestellte) et ouvriers (Arbeiter). Les 
Beamte sont régis par un statut particulier : ils bénéficient d’une garantie d’emploi et de retraite ; 
mais ils n’ont pas le droit de grève et leurs traitements ne sont pas discutés lors de négociation 
collective. Les Beamte représentent 41 pour cent des agents de l’Etat, mais sont surtout présents dans 
les Linder (tableau 1). 

Tableau 1 .  Répartition des agents publics en Allemagne (1988) 

État féderai 115 700 103 200 113 600 332 501) 7.61 

Liïrrder 1 064 O 0 0  638 200 202 400 1 913 600 43.80 

Communes 160 100 715 300 451 600 1 327 O00 30.36 

Chemins de fer 155 O00 0 400 107 300 268 700 6.15 

Postes 319 O00 51 200 157 800 528 O00 12.08 

Total 1 513 800 1 524 300 1 032 700 4 370 800 1 O0 

7c 4 I SO 34.87 23.63 I O 0  
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Les agents contractuels de 1’Etat n’ont normalement pas le droit d’exercer des tâches de 
souveraineté. Ils ont un statut semblable au secteur privé, avec en particulier le droit de négocier les 
augmentations salariales. Dans la pratique, les différences de statut se sont estompées ; on trouve des 
Beamte et des Angestellte à des postes semblables, surtout dans les municipalités ; la garantie 
d’emploi est accordée après 15 ans d’ancienneté aux employés et ouvriers ; les grilles de 
rémunération sont similaires à celle des Beamte. 

La rémunération du fonctionnaire allemand dépend d’abord du salaire de base et de 
l’ancienneté- Ces deux éléments combinés déterminent le traitement principal en fonction d’une 
grille de salaire. II existe quatre grilles de traitement, une pour les fonctions de responsabilité 
(échelle B), une pour les professeurs universitaires (échelle C), une pour les magistrats (échelle R), 
enfin une pour le reste du personnel (échelle A). A partir de la définition d’un niveau de qualification 
(par exemple A3 pour agent de sécuritb, A8 pour infirmière en chef) et du nombre 
d’années d’anciennetd, on lit directement dans un tableau ie traitement principal. 

L’échelle A est elle-même subdivisée en quatre sous-secteurs : 

-- Al-A4 : service simple ; 
-- A5-A8 : service moyen ; 
-- A9-Ai2 : service élevé ; 
-- A13-Al6 : service supérieur, 

Cette distinction est importante dans la mesure où, pour une grande partie des 
fonctionnaires, et particulièrement ceux situés dans les communes, va s’appliquer un système de 
plafonnement des promotions. Ne peuvent passer à l’échelon supérieur qu’un pourcentage limité du 
groupe immédiatement en dessous (par exemple, le nombre de fonctionnaires de rang Al 1 est limité 
à 30 pour cent du groupe A10, ceux de rang A12 à 12 pour cent du groupe Al 1, ceux de rang A l 3  
à 4 pour cent du groupe A12)’. 

A ces éléments de base s’ajoutent une prime ministCriclle pour les fonctionnaires des 
ministères fCdCraux et des Lander, une prime annuelle de congé, des primes en fonction de la 
situation maritale et familiale et pour queIques fonctionnaires des primes supplémentaires liées au 
type de travail effectué (pour les informaticiens par exemple). 

L’uniformité du système est extrkmement poussée puisque les rhunérations sont 
déterminées au niveau central et que, rappelons-le, les grilles décrites ci-dessus s’appliquent 
indifféremment à tous les fonctionnaires, qu’ils relèvent de 1’Etat fédéral, des Lander ou des 
communes. Cette politique est issue d’expériences malheureuses dans les années 60 où les Lander 
les plus riches pratiquaient des salaires plus attractifs et créaient des distorsions considérées comme 
injustifiées’. 

Lcl r&nunérntini-i des forictioririnires en France 

Le cas fraiqais apparaît plus complexe et plus touffu que le système allemaiid, tout en 
possédant une volont& forte de cohérence interne. Le système decrit ci-dessous concerne les trois 
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fonctions publiques (fonction publique d’Etat, fonction publique territoriale, fonction publique 
hospitalière), soit environ 4,5 millions de personnes (tableau 2). 

Tableau 2. Répartition des agents publics en France (1990) 

Effectifs fonction publique d’Etat 2 674 600(a) 
2 376 600‘a’) 

1 200 OOO‘h’ 

7 15 OOO‘h’ 

(dont effectifs civils 

Effectifs fonction publique territoriale 

Effectifs fonction publique hospitalière 

Total 4 589 600 

Sources 
a) D. CARRE, “Annales statistiques de la fonction publique“, INSEE Résultats, 110169-170, mars 1992. 
b) CERC, Constat de l’évolution récente des revenus en France, 1988-1991,no103, 4ème tr 1991. 

Comme en Allemagne, le traitement d’un fonctionnaire se compose d’un traitement 
principal qui inclut l’ancienneté acquise, et de différents compléments : compléments familiaux, 
compléments de résidence (au maximum 3 pour cent du traitement) et diverses primes. Trois 
différences majeures séparent le système français du système allemand : 

Le traitement principal de chaque fonctionnaire est détermin6 en fonction d’un indice, la 
valeur en francs du point d’indice étant commune à l’ensemble de la fonction publique. Mais, 
contrairement à l’Allemagne, il existe une multiplicité de grilles de rémunération. En effet, pour 
chaque corps de fonctionnaire3, est défini un profil de carrière, avec les anciennetés requises pour 
passer à un échelon supérieur et éventuellement des conditions particulières pour progresser dans 
l’échelle indiciaire (par exemple, passage d’examen professionnel). Le déroulement d’une grille peut 
donc être différent d’un corps de fonctionnaires à l’autre4. La division en quatre catégories, A (postes 
de responsabilité et de conception), B (fonctions d’application), C (exécutants spécialisés), D 
(execuîants non spécialisés) fixe l’indice minimal et maximal, mais la progression prévue peut être 
plus ou moins rapide. Cela signifie qu’à un même indice peut correspondre des durées d’ancienneté 
différentes. En d’autres termes, l’ancienneté n’aura pas la même valeur dans toute la fonction 
publique, à point de départ identique. 

Comme dans le cas allemand, des plafonnements sont prévus dans la plupart des corps 
limitant l’accès aux grades supérieurs à une proportion donnée de l’ensemble (règle appelée 
“pyramidage”). Pour illustrer ces règles, examinons la carrière5 de la catégorie B type (secrétaire 
administratif, contrôleur, etc.). Le début de carrière est fixé à l’indice 279. Le premier grade s’étend 
de l’indice 279 à 457 ; le deuxième est limité à 25 pour cent des effectifs du premier grade et va de 
344 à 483. Enfin le dernier grade ne peut concerner que 15 pour cent des effectifs du corps et va de 
369 à 508, soit 82 pour cent de plus qu’en debut de carrière. 

L’utilisation d’un indice commun et de procédures similaires facilite la comparaison des 
traitements entre les fonctionnaires et occasionne des revendications de parité dans cet ensemble par 
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ailleurs diversifié, Un avantage accordé à un corps de fonctionnaires est étendu automatiquement ou 
risque d’être revendiqué par les fonctionnaires dont la grille est voisine6. 

Contrairement à l’Allemagne, les primes (hors indemnité de résidence et supplément 
familial) sont largement répandues et composent en moyenne 14 pour cent du traitement net en 1990. 
Leur attribution dépend principalement du ministère de rattachement et de l’ancienneté acquise et non 
de critères personnels. Elles ont une très forte variance et contribuent ainsi à différencier le traitement 
des fonctionnaires à indice égal. 20 pour cent des agents ont un taux de prime inférieur à 2 pour cent 
(principalement les enseignants) ; 10 pour cent ont un taux de prime supérieur à 29 pour cent7. 

Lu rémunération des fonctionnaires en Italie 

La situation italienne se distingue des cas précédents par un changement considérable du 
système de paiement dans les années 80 qui a concerné la quasi-totalité des employés publics (3,l 
millions) (tableau 3). 

Les réformes des années 80 (loi no312 du 1 1  juillet 1980, loi cadre no93 sur l’emploi 
public du 29 mars 1983) ont modifié les dispositions antérieures sur deux grands points : 

-- Une rdorganisation des nigociations collectives, avec comme objectif de donner une 
plus large place à l’expression des contraintes budgétaires de 1’Etat. 

-- Un abandon du système hiérarchisé de carrière, jugé beaucoup trop complexe (qualifi8 
de “jungle des traitements et des normes*”) et injuste, par l’ampleur des disparités entre 
personnel aux tâches identiques selon l’administration dont ils dépendaient, au profit 
d’un système unifié fondé sur les qualifications effectivement requises. Pour cela ont 
été défini des profils professionnels, regoupés eux-mêmes en qualifications 
fonctionnelles (initialement huit prévues ; certains secteurs ont défini jusqu’à 1 1  
qualifications fonctionnelles). 

D’après ces réformes, les qualifications fonctionnelles ne sont pas reliées à l’ancienneté ; 
en théorie, l’accession h une qualification supérieure ne peut se faire que par concours (interne ou 
externe). Le système de carrière avec promotions n’est maintenu que pour certaines catégories de 
cadres supérieurs. Dans la pratique, l’abandon de l’ancien principe de la carriere n’a été rialisé que 
partiellement. Par dérogations ou par des clauses spécifiques dans certaines conventions collectives, 
le passage d’une qualification à l’autre en fonction de l’ancienneté a été reconstitué pour environ 
40 pour cent des fonctionnairesg. 

La rémunération du fonctionnaire italien (comme de l’ensemble des salariés) est composée 
de plusieurs éléments, à savoir : 

-- le minimum salarial déterminé dans les négociations nationales correspondant à chaque 
qualification fonctionnelle ; 

-- une indemnité d’indexation sur le coût de la vie, analogue au mécanisme du secteur 
privé ; 

-- les primes d’ancienneté ; 
-- différentes primes. 
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Tableau 3, Répartition des agents publics en Italie (1987) 

Secteur Employés compris dans le Employés non compris dans le 
champ d'application de la loi- 
cadre sur l'emploi public 

champ d'application de la loi- 
cadre sur l'emploi public 

Total Taux fem. Total Taux fem. 

Ministères 261 637 97 143 18 957 (a> 2 511 

Organismes publics non 
économiques 

77 482 32 744 2 566 (b) 226 

Organismes locaux 692 477 257 034 28 956 (e) 7 826 

Entreprises autonomes de 1'Etat 299 428 93 895 1 286 (c) 67 

Unités sanitaires locales 632 630 332 188 

Centres de recherche 15 573 5 132 236 (b) 56 

Ecoles IO61 307 (f) 

Universites 63 168 26 189 27 168 (d} 4 888 

Armées 288 471 

Autres organismes 86 O88 3 363 

TOTAL 3 103 882 (f) 543 728 18 937 

Magistrats, dirigeants 
Dirigeants 
Dirigeants 
Professeurs d'universités, dirigeants 
Employés des régions avec un statut spécial et des provinces autonomes de Trento et BoIrano 
Données non disponibles 

Source : Car10 DELL'ARTNGA, "La régulation des salaires en Italie", dans SILVESTRE J.J., ed.. La régulation des 
salaires dans le secteur public : essai de comparaison internationale, BIT, Genève 1993. 

Le minimum salarial et l'indemnité du coût de la vie représentent la quasi-totalité du 
traitement (de 80 à 96 pour cent du salaire total), à la différence du secteur privé où ces deux 
éléments composent environ 60 pour cent du salaire total. En effet, environ un quart des salaires dans 
le secteur privé est négocié au niveau de l'entreprise ou fixé directement par le chef d'entreprise. Il 
n'existe aucune composante de cette sorte pour le secteur public". 

Comme en France, les primes (compétences "accessoires") varient considérablement d'un 
secteur à l'autre, sans que leur attribution corresponde à une appréciation individuelle des 
performances. 

On notera que, comme dans le cas allemand, l'ancienneté est directement lisible dans la 
feuille de paye (contrairement à la France où il faut connaître la grille propre au fonctionnaire pour 
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avoir une estimation de son ancienneté). Par ailleurs, il y a une dissociation entre l’évolution du 
traitement et la prise en compte de l’inflation, ce qui aura des conséquences sur l’évolution de la 
structure des rémunérations et sur la conduite des négociations salariales (cf: infra). 

Comment évoluent les rémunérations ? 

La rémunération d’un fonctionnaire évolue soit en raison de facteurs individuels 
(avancement l’ancienneté, promotion interne, changement de zone de résidence ou de charges 
familiales entraînant des changements de primes ou d’indemnités), soit automatiquement (mécanismes 
d’indexation, par exemple en Italie), soit en raison de mesures collectives (n6gociations salariales au 
niveau central ou d’un secteur, mesures unilatéraies du gouvernement). 

Dans ce paragraphe, nous nous attacherons à la manière dont sont conduites les négociations 
salariales dans la mesure où les autres facteurs d’évolution des rémunérations sont largement 
déterminés par les textes réglementaires. Dans les trois pays examinés, les négociations saiariales sont 
très centralisées. Pour l’Allemagne et la France, les discussions vont affecter les rémunérations de 
l’ensemble des agents publics ; en Italie, les négociations se passent également au niveau de 1’Etat 
mais le secteur public est divisé en huit branches pour Iesquelles les augmentations des salaires de 
base sont négociées séparément. 

Dans le cas de l’Allemagne, la détermination des salaires est faite au niveau central et doit 
tenir compte de deux facteurs : l’équilibre entre les exigences budgétaires au niveau fédérai et les 
besoins de recrutement des communes et des Lhder ,  parfois prêts à pousser vers le haut Ies salaires ; 
la cohérence entre la situation des Beamte, qui n’ont pas le droit de négocier, et celle des 
contractuels. 

Pour ces derniers, les mécanismes de négociation sont analogues au secteur privé, à ceci 
près qu’aux syndicats d’employés est confrontée une coalition d’employeurs représentant les trois 
niveaux : le niveau fédéral, avec le ministre de l’Intérieur responsable de la conduite de la 
négociation et le ministre des Finances, garant de l’application budgétaire * le niveau des Lander 
(Tarifgsmeinschafi Deutscher Lander) ; et le niveau municipal (Vereiaigung des Komunalen 
Arbeitgeberverbdnde). En règle générale, ces trois niveaux ne négocient pas séparément, ce qui 
suppose une coordination préalable et un consensus pas toujours facile à atteindre. Du côté des 
employés, les principaux syndicats de fonctionnaires participant aux discussions sont la Confédération 
des syndicats allemands (DGB) et ses syndicats adhérents, et la DAG. 

Y 

Les accords, conclus annuellement ou parfois pour une période plus longue (18 mois), 
déterminent un pourcentage d’augmentation et éventuellement du montant de la prime de congé. 
Notons que ce pourcentage s’appliquera uniformément à l’ensemble de la grille des traitements des 
contractuels (employés et ouvriers) ; des mesures en faveur des bas salaires peuvent néanmoins être 
prises. 

Depuis l’échec des négociations en 1974 qui avait conduit h une grève de trois jours, une 
commission d’arbitrage paritaire a été mise en place. Elle est présidée par un médiateur dont le vote 
est déc.isif. Cette commission a été sollicitke quatre fois depuis 1976 et, sauf en 1992, son avis a 
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toujours été suivi. Le pourcentage d’augmentation négocié par les contractuels est appliqué ensuite 
à peu près tel quel aux Beamte, par voie réglementaire. 

Dans cette organisation des négociations, deux points apparaissent cruciaux : 

-- L’accord négocié centralement est appliqué à tous les agents de 1’Etat. Compte tenu de 
l’homogénéité du système de paiement, c’est le seul moyen d’évolution des 
rémunérations (sauf promotion interne ou changement individuei de la situation 
familiale). Il n’y a pas de possibilité pour un groupe professionnel donné de faire 
bouger la hiérarchie des salaires. Par conséquent il n’existe pas de procédures pour 
prendre en compte les changements micro-économiques du marchk du travail. 

-- Le calendrier des négociations va jouer sur la manière dont les négociations se 
déroulent. Ainsi, en 1992, les négociations dans le secteur public ont précédé les autres 
branches et ont servi de signal sur la politique du gouvernernent ; cela explique en 
partie la fermeté affichée par le gouvernement allemand et l’échec de la commission 
d’arbitrage’’. En effet, sans qu’il y ait formellement de lien entre les augmentations 
publiques et privées, les résultats obtenus dans une branche servent de référence pour 
les autres. 

L’articulation avec les décisions prises pour les Beamte est également importante. En règle 
générale, les négociations avec les contractuels précèdent les augmentations des fonctionnaires ; les 
contractuels servent donc de “leader” dans ce domaine. Au milieu des annies SO, il y eut un essai 
de bouleverser cet ordre et de fixer les augmentations pour les Beamte avant les négociations 
collectives avec les contractuels. Cela faisait des Beamte le secteur leader pour l’ensemble du public 
et la référence pour le secteur privé, avec le risque pour le gouvernement de ne pouvoir imposer ses 
vues dans les négociations du secteur public et donc de mécontenter les fonctionnaires. Cette situation 
a de plus suscité l’opposition des syndicats, car cela fermait l’espace des négociations, aussi le 
calendrier habituel a été repris’*. 

En France, la procédure est apparemment très proche : les négociations sont normalement 
ann~e l l e s ’~  et concernent tous les agents publics dont la rémunération est indiciaire. Elies se tiennent 
entre le ministre de IaFonction publique assisté par le ministre du Budget pour les employeurs et 
les syndicats représentatifs pour les fonctionnaires. A l’issue des négociations est généralement 
definie une nouvelle valeur du point d’indice, avec éventuellement un calendrier des hausses futures, 
donc une variation du traitement principal de tous les agents publics. Sauf mesures spéciales en 
faveur des bas salaires ou d’un corps particulier (par exemple revalorisation du traitement des 
instituteurs entre 1983 et 1988)’ il n’y a pas de changement dans la hiérarchie des rémunérations. 

Notons que les résultats des négociations qui figurent sur un document appelé “relevé de 
conclusions” n’engage pas juridiquement le gouvernement. Il faut un décret pour fixer la nouvelle 
valeur du point d’indice et il est arrivé que le calendrier des hausses défini dans un accord ne soit 
pas respecté“. Si aucun accord n’a été signé, les changements de la valeur du point d’indice sont 
Unilatéralement décidés par le gouvernement. 

Les négociations en France ont pour originalité de se donner comme enjeu central 
l’évolution de la masse salariale, décomposée en cinq facteurs” : 
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-- effet des mesures générales (à savoir variation de la valeur du point d’indice) ; 
-- effet des mesures catégorielles ou des primes nouvelles. 

Ces deux premiers effets représentent l’évolution de la masse salariale à activité, structure et effectif 
constants. 

-- ensemble des effets de carrière (ancienneté, promotion), appelé GVT positif (glissement, 
vieillissement, technicité) ; 

-- effet des entrées et des sorties, négatif puisque les salaires de départ sont en moyenne 
plus élevés que les salaires d’entrée ; 

-- effet de5 variations de l’effectif annuel moyen. 

Au cours des années 80, le gouvernement ayant progressivement m i s  en avant la maîtrise 
de la croissance de la masse salariale (à effectif constant), sa capacité de négociation a été limitée 
par les effets mécaniques liés à l’ancienneté ou à la qualification de la main d’oeuvre. L’enjeu des 
discussions a été de faire admettre aux partenaires sociaux que la progression salariale liée à 
l’ancienneté ou aux mesures catégorielles devait être prise en compte, au moins en partie, dans la 
croissance négociée de la masse salariale. La centralisation des négociations, la non-obligation pour 
1’Etat de parvenir à un accord ont rendu cette politique possible au prix de fortes tensions sociales 
(CJ: infra). 

Une telle démarche, à savoir se donner un plafond d’augmentation de la masse salariale, 
a été tentée en Italie mais les structures mêmes des négociations rendent plus difficiles la prise en 
compte de cette limite et ce pour deux raisons : 

-- Depuis les années 70, un système de négociation collective dans le secteur public s’est 
développé, système codifié par la loi-cadre de 1983. Les négociations salariales ont lieu 
par grands secteurs16, chacun ouvrant tous les trois ans des négociations sur les salaires 
minimaux menées au niveau central. Ces négociations sont précédées d’un accord 
intersectoriel fixant un plafond d’augmentation en fonction des contraintes budgétaires 
établies par le gouvernement. Ces considérations ne peuvent cependant pas avoir la 
même force dans les négociations sectorielles qu’au niveau central. Chaque secteur 
négociant pour son propre compte les salaires de base le concernant, si l’un négocie un 
meilleur accord, les autres en feront état dans les négociations suivantes, entraînant 
l’ensemble dans une spirale d’augmentations d’un secteur à l’autre. 
La forme même des rémunérations n’est pas propice à un raisonnement en masse 
salariale. On a vu en effet que l’indexation et la prime d’ancienneté étaient nettement 
distinguées du traitement de base. C’est celui-ci qui est l’enjeu des discussions ; dans 
le cas français, cela reviendrait à ne discuter que de la croissance de la valeur du point 
en termes réels. Il n’y a donc aucun instrument qui permette de faire intervenir 
directement la totalité de la masse salariale dans la discussion. 

L,es ”jlexibilüés ” dans ces systèmes 

A priori, les systèmes décrits ci-dessus sont extrêmement rigides dans la gestion de la main- 
d’oeuvre. Le nombre de postes budgétaires est déterminé par ministères ou secteurs dans les lois de 
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finances ; les recrutements se font en principe sur concours en France et en Italie, avec des délais 
inévitables entre le moment où les besoins en main-d’oeuvre apparaissent et celui où les postes sont 
pourvus ; les règles salariales laissent peu de place aux ajustements locaux. Nous essaierons ici de 
recenser quelques moyens utilisés pour concilier la détermination des emplois au niveau central et 
les besoins locaux. 

En France, 1’Etat peut faire appel à du personnel non titulaire, ce qui regroupe une grande 
variété de situations juridiques (contractuels, auxiliaires, vacataires, etc. h temps plein ou partiel) pour 
faire face à des besoins temporaires de main-d’oeuvre ou pour recruter du personnel spécialisé 
(informaticiens, statisticiens). Cette possibilité existe aussi en Italie, compensant la rigidité du 
recrutement par Concours. 

Par rapport aux fonctionnaires titulaires, la différence majeure tient à l’absence de garantie 
d’emploi et de carrière. C’est surtout dans l’enseignement que l’on trouve en France ce personnel 
auxiliaire, engagé directement sur diplôme par Ies rectorats, pour répondre aux pénuries locales dans 
certaines discipiines”. 

Périodiquement 1’Etat réaffirme que la condition normale d’accès au secteur public est le 
concours et procède à des titularisations de contractuels”. Au cours des années 80, le nombre de 
non-titulaires décroît, la part des non-titulaires passant de 21 pour cent des effectifs publics 
(regroupant les trois fonctions publiques) h environ 18 pour cent”. Cette tendance est stoppée à la 
fin des années 80 avec une embauche accrue de personnels de remplacement ou de renfort employés 
pour des durées limitées edou à temps partiel”. Cela indique clairement le rôle de flexibilité externe 
rempli par ces embauches, tout à fait analogue à ce que l’on observe dans les entreprises du secteur 
privé lorsqu’elles minimisent leurs effectifs permanents et utilisent du personnel temporaire pour 
absorber les variations d’activité. 

En Allemagne, c’est dans les procédures d’entrée dans la fonction publique que l’on trouve 
une certaine souplesse et donc une capacité d’adaptation aux besoins locaux. Par rapport à l’Italie 
et la France, la fonction publique allemande se distingue par la diversité des modalités d’embauche 
et l’absence de concours de recrutement (sauf exceptions). Les prockdures d’embauche des 
fonctionnaires sont à la fois décentralisées et en plusieurs étapes. A la fin de ses &des, le candidat 
suit un stage préparatoire (entre six mois et trois ans selon la catégorie) avant de passer un examen. 
Le succès A cet examen lui permet de prksenter sa candidature ; en cas de recrutement, il doit encore 
attendre entre un et trois ans avant d’être titularisé*’. Il est important de noter que la décision finale 
de recrutement revient à l’administration concernée qui n’est pas tenue de choisir le candidat classé 
premier à l’issue des examens. S’il existe des risques de subjectivité et de partialité (dénoncés dans 
un rapport de la Cour fédérale des comptes en 1987), le procédé présente l’avantage d’une meilleure 
adéquation entre le profil spécifique du poste et le candidat embauché. La durée de la procédure de 
recrutement est aussi un garant de la stabilité du personnel. On notera qu’un des volets de la réforme 
de la Poste fédérale allemande est de mettre l’accent sur la personnalisation dans le recrutement de 
personnel qualifié, avec des incitations financières pour les candidats, des aides financières pour les 
élèves et étudiants, enfin par une habilitation des entreprises de la Poste à assurer des formations22. 

Cette autonomie dans le recrutement est un aspect important de la gestion du personnel pour 
les collectivités locales. Elle est complétée pour ces dernières par une plus grande souplesse dans le 
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déroulement de carrière, surtout pour les  contractuel^^^. Toutefois cette flexibilité interne est loin 
d’être généralisée et constitue un des sujets de réflexion sur la modernisation du secteur public. 

Les ruptures des années 80 

La plupart des Etats ont essayé de mener des politiques de maîtrise des dépenses 
budgétaires et ont par conséquent cherché B ralentir la croissance de leurs coûts salariaux. Trois 
grands types de moyens peuvent être envisagés : 

-- Soit déplacer les frontières entre le secteur public et le secteur privé par des 
privatisations. Contrairement ii la Grande-Bretagne, les services publics des trois pays 
étudiés n’ont en général, pas été privatisés. Les privatisations en France se sont 
effectuées dans le secteur public concurrentiel et ont touché des salariés déjà sous un 
régime de droit privé. En Italie, le débat sur les privatisations s’est déplacé sur la façon 
d’introduire des méthodes de gestion privée dans les pratiques publiques. 

-- Soit réduire systématiquement les effectifs ou tout au moins ralentir les recrutements. 
-- Soit peser sur les évolutions salariales pour contrôler la croissance de la masse salariale. 

Dans le cas de la France, qui a poussé le plus loin cette logique, le débat autour des 
négociations salariales s’est orienté sur le choix d’une norme équitable de progression 
des salaires. Dans le cas de l’Italie et de l’Allemagne, ce sont plutôt les difficultés de 
recrutement, surtout de personnel qualifié, qui ont suscité des réflexions. 

Dans un premier temps, nous donnerons des éléments sur les évolutions en terme d’effectifs 
et de coûts salariaux. Nous verrons ensuite les grandes conséquences sur la structure des salaires. 
Enfin nous examinerons les principales difficultés auxquelles se heurtent les fonctions publiques des 
pays considérés. 

Évolution des effectvs et des coûts salariaux 

Les graphiques 1, 2 et 3 donnent depuis 1970 l’ivolution de l’emploi public, de l’emploi 
salarié dans l’industrie manufacturière, et de l’emploi dans les services non marchands pour 
l’Allemagne (emploi public et industrie manufacturière seulement), la France et l’Italie. Ces données 
ne sont pas directement comparables, mais fournissent une bonne approximation des tendances de 
l’emploi sur cette piriode. 

Dans les trois pays, on constate une vive montée de l’emploi public dans les années 70, à 
un rythme supérieur à celui des services ; la tendance s’inverse au début des années 80. Cette 
inversion est particulièrement visible en France pour iaquelie à partir de 1982, les effectifs employés 
dans le secteur public sont quasiment stables (sauf une légère remontée en 19891, contrastant avec 
la trks forte poussée des effectifs des services marchands. En Italie, la croissance des effectifs publics 
reprend à partir de 1984, à un rythme moins soutenu que celui des services marchands. 

Cette montée des effectifs s’est accompagnée d’un changement structurel, avec un 
accroissement ghérai  des qualifications. Par exemple, le graphique 4 dicompose la variation des 
effectifs en Allemagne selon le statut des agents de 1’Etat ; on voit clairement que la croissance des 
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Graphique 1. Évolution de l’emploi public en Allemagne 
1970 = 100 

140 

130 

120 

110 

1 O0 

90 

80 

I 

l- Emnloi oublic 

I Ind. manufacturière I 

140 

130 

120 

110 

1 O0 

90 

80 

Source : OCDf, Comptes nationaux. 

Graphique 2. Évolution de l’emploi public en France 
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Graphique 3. Évolution de l'emploi public en Italie 
1970 = 100 
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Graphique 4. Évolution de l'emploi public en Allemagne par statut 
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effectifs a bénéficié principalement aux employés (AngesteZZte) et aux fonctionnaires (Beumte), 
l’effectif absolu ouvrier restant à peu pr25 stable. Une évolution similaire s’observe en France où l’on 
observe une augmentation de la proportion d’agents de la catégorie A au détriment des catégories C 
et DZ3 (tableau 4). 

Tableau 4. Évolution de la structure des qualifications dans l’emploi public en France’ 
Pourcentage 

1969 1982 1988 

A 13 18 19 

B 29 28 28 

C+D 57 54 52 

Note: 

1. Ensemble des trois fonctions publiques. 

Source : D. CARRE, “Annales statistiques de la fonction publique”, INSEE Résultats, no169-170, mars 1992. 

Cette déformation structurelle vers le haut ne peut que faire croître la masse salariale, toutes 
choses égales par ailleurs. De plus, la stabilisation des effectifs des années 80 entraîne un 
vieillissement de la population employée, compte tenu des règles de recrutement et d’emploi en 
vigueur. Ce deuxième facteur va aussi jouer mécaniquement sur la masse salariale. Les deux effets 
conjugués rendent plus difficile la mise en oeuvre de politique de rigueur budgétaire. 

On constate néanmoins dans le cas de la France et de l’Allemagne une stabilisation des 
dépenses de personnel en pourcentage du PIB et même une diminution de ce ratio pour les 
administrations centrales dans le cas de la France (tableaux 5 et 6). En revanche, cette maîtrise n’est 
pas obtenue en Italie, le pourcentage passant de 10.9 pour cent en 1980 à 11.9 pour cent en 1989 
(tableau 7).  Au problème de la dérive de la masse salariale liée aux mécanismes d’indexation va 
s’ajouter une incapacité du pouvoir central à imposer ses directives en matière de salaires. 

. .. . 

Rappelons que les chiffres absolus par pays ne sont pas directement comparables en raison 
de différences dans la définition du secteur public. 

Dans le cas de la France, l’infléchissement des dépenses salariales est passé par un 
changement net des procédures et par l’affichage explicite des contraintes budgétaires lors des 
négociations salariales. Cette politique avait déjà été tentée précédemment en 1977, mais s’était 
soldée par un échec, les syndicats refusant une procédure qui les amènait à discuter le coût budgétaire 
de leurs  revendication^^^ ; jusqu’en 1982 les accords sont orientés sur un strict maintien du pouvoir 
d’achat, A partir de 1983, après le blocage des prix et des salaires, il y a un refus explicite du 
gouvernement de lier l’évolution du point d’indice à celle de l’inflation constatée. Deux lignes 
directrices sont affichées par 1’Etat dans les negociations : 
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Tableau 5. Allemagne : masse totale des rémunérations publiques en pourcentage du PIE 

Année Dépenses salariales totales'"' 4% PIB'b' 

1960 

1972 

1974 

1977 

1980 

1933 

1985 

61 484 

81 974 

107 238 

129 061 

149 321 

181 323 

190 685 

9.1 

10.0 

10.9 

10.8 

10.1 

10.8 

10.4 

Sources : 

(a) 

(b) 

B. H. Mettelsiefen, "Pay and employement in the public sector in Germany", 1991, non publié (les chiffres donnés 
regroupent 1'Etat fédéral, les Lander et les communes). 
OCDE, Comptes nationaux, pour l'évaluation du PIB. 

Tableau 6. France : masse totale des rémunérations publiques en pourcentage du PIB. 

Année Ensemble des fonctions publiques Fonction publique d'Etat 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

14.4 

14.8 

15.2 

15.3 

15.4 

15.3 

15.1 

15.0 

14.3 

14.1 

9.7 

9.9 

10.1 

10.1 

10.1 

10.0 

9.9 

9.6 

9.1 

8.8 

Source : INSEE, Comptes de la nation, 1990. 
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Tableau 7. Italie : masse totale des rimunérations publiques en pourcentage du PXB 

Année Dépenses (milliers de lires) 

(a) 

1980 42 O64 10.9 

1981 55 357 11.9 

1982 

1983 

64 367 

75 109 

11.8 

11.9 

1984 85 174 11.7 

1985 

1986 

94 311 

103 656 

11.6 

11.6 

1987 115 718 11.8 

1988 130 427 12.0 

1989 141 024 11.9 

Sources : 
(a) Istat. National Accounts 
(b) OCDE, Comptes nationaux, pour le PIE3 

-- Prendre comme référence dans les discussions l’inflation prévue par le gouvernement. 
Une clause de rendez-vous pour comparer l’évolution prévue à celle effectivement 
réalisée figure dans les accords sans que le gouvernement s’engage à combler un 
éventuel retard en pouvoir d’achat. 

-- Raisonner en prenant comme objectif le maintien du pouvoir d’achat moyen des 
fonctionnaires. 

Le debat s’est alors cristallisé sur la notion d’évolution de la masse salariale, et en particulier autour 
du chiffre du GVT (glissement, vieillissement, technicité) retenu dans les discussions. Intégrer le 
GVT dans les négociations amène automatiquement à donner aux effets de carrière un rôle dans le 
maintien du pouvoir d’achat. Malgré une vive opposition des syndicatsz6, cette politique n’a pas 
varié au cours des années 80 si bien qu’en raison de la désinflation le GVT représente une part 
croissante de l’évolution nominale de la rémunération des agents en place (13 pour cent en 1979 ; 
40 pour cent en 1988). 

Le graphique 5 montre bien la décélération des coûts salariaux dans les années 80 et le rôle 
respectif des effectifs, des cotisations sociales, des effets de structure (ancienneté et qualification) et 
du prix du travail. Entre 1983 et 1987, trois facteurs seulement agissent du fait de la stabilisation des 
effectifs. Le freinage des barèmes de rémunération n’empêche pas la croissance de la masse salariale 
due à l’effet conjugué des hausses de taux de cotisations sociales et du GVT positif. 
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Graphique 5. Accroissement des coûts salariaux dans la fonction publlque selon son origine 
en milliards de francs 1987 par an 
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Source : C. Borrel, P. Concialdi (1989), "La progression des dépenses de personnel de l'État s'est ralentie', Notes et 
graphiques No. 7, CERC, mars. 

Il est probable que cette politique a atteint un point de rupture en 1989, année au cours de 
laquelle une succession de conflits dans le secteur public amène une renégociation d'ensemble de la 
grille de la fonction publique (cf ci-après). La @ode qui s'ouvre alors est une période de transition 
où sont testés et discutés des aménagements du système de rémunération. 
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L’Italie adopte une démarche en théorie voisine de celle de la France. La réforme de 1983 
a donné un cadre unifié aux négociations collectives et a réaffirmé la nécessité de respecter les 
impératifs budgétaires. Ceux-ci sont affichés dans l’accord intercatégoriel sous forme d’un plafond 
d’augmentation à ne pas dépasser, fixé en fonction de l’inflation prévue par le gouvernement. Cette 
politique a échoué : le total des augmentations consenties dans le secteur public atteint 46 pour cent 
entre 1987 et 199lZ7 alors qu’il n’aurait pas dû dépasser 26 pour cent si les plafonds déterminés 
dans la politique des revenus avaient été respectés28 ; contrairement à la plupart des pays, les 
fonctionnaires italiens ont bénéficié de gains en pouvoir d’achat dans la décennie 80. Deux des plus 
importants secteurs en terme d’effectifs (1’Education et la Santé, soit deux tiers du secteur public) 
ne respecteront pas le plafond lors du renouvellement de leur contrat collectif ( 1  989-1990). 

Cela peut s’analyser comme la réunion de facteurs conjoncturels et structurels : 

-- Les années 70 avaient été caractérisées en Italie par une vive croissance des salaires 
privés, due à une forte combativité syndicale, qui n’a pas eu d’équivalent dans le 
secteur public. Les années 80 sont donc marquées par une volonté de rattrapage du 
public par rapport au privé ; 
Contrairement à la France, le contrôle de 1’Etat s’exerce non pas durant les 
négociations, mais en amont (par l’accord intersectoriel) et en aval (contrôle de la Cour 
des comptes sur la conformité des accords conclus par ministkres avec les engagements 
budgétaires ; possibilité de sanctionner les ministres qui n’ont pas respect& les 
engagements). Cela pose un double problème : fixer un plafond réaliste avant toute 
ouverture de négociation sectorielle ; être capable de mettre en oeuvre des sanctions ; 
On a vu que les négociations se traitent successivement par grande branche avec le 
risque d’un déclenchement d’une spirale salariale. Dans le cas italien, les effets 
d’imitation ne se sont pas limités à l’intérieur du secteur public mais ont concerné 
également le secteur privé, le secteur bancaire a pris pour référence les augmentations 
obtenues précédemment dans le public. Les hausses négociées risquent ainsi de s’aligner 
sur le secteur où les salaires augmentent le plus. 

Effets sur les structures salariales 

Lorsque la croissance de la masse salariale a été maîtriskc comme en France et en 
Allemagne, on peut constater 2 des degrés divers une baisse en pouvoir d’achat 2 structure constante, 
une compression des hiérarchies salariales et un décrochage par rapport aux salaires du secteur privé, 
plus particulièrement visible pour le personnel le plus qualifié. 

On a vu que l’Allemagne était caractérisée par la stabilité des structures salariales. On 
constate néanmoins une légère baisse des salaires en termes réels surtout au début des années 80 
(graphique 6), rattrapée en fin de période, si bien que le salaire réel revient à peu près au niveau 
initial. 

Les hiérarchies salariales restent à peu près constantes avec une I6gh-e tendance au 
tassement expliquée probablement par le souci des organisations syndicales de ne pas laisser 
s’accroître les écarts en niveau absolu*’. Enfin un retard des salaires publics par rapport au privé 
est ressenti3* sans qu’il existe une comparaison officielle des traitements et salaires dans les deux 
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Graphique 6. Variation en pouvoir d'achat du salaire des Beamte 
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Graphique 7. Évolution des rémunérations publiques en France 
(francs constants, 1970 = 100) 
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secteurs. Le tableau suivant, qui ne donnent d’indications que pour les ouvriers et employés, montre 
effectivement une moindre progression des rémunérations dans les branches du secteur public par 
rapport au reste de l’économie. 

Tableau 8. Indice des salaires pour les ouvriers et les employés 

Secteur d’activité 

1980 1990 

Al1 Emplovés Ouvriers 

Electricité, gaz et eau 

Industries extractives 

Production (bien primaires et intermédiaires) 

Fabrication de biens de production 

Fabrication de biens de consommation 

Fabrication et traitement de produits 
alimentaires 

Bâtiment et travaux publics 

Commerce, crédits et assurances 

Transports et télécommunications 

Entreprises à but lucratif 

Gouvernement local et central 

1 O0 

1 O0 

1 00 

100 

1 O0 

1 O 0  

1 O0 

1 O 0  

1 O 0  

1 O0 

1 O0 

142.9 

148.4 

146.5 

142.9 

145.9 

145.5 

143.4 

146.9 

142.2 

143.8 

139.7 

148.5 

147.6 

151.9 

153.1 

152.1 

148.1 

148.1 

151.7 

147.2 

150.6 

146.8 

Source : 
conférence du Public Finance Fouiidution sur les politiques salariales, dkcernbre. 

Peter SEGLOW (1990), ”Pay Regulations of govemment employees in Germany”, document présenté à la 

En France, on observe les mêmes tendances, un peu plus accusées. Le graphique 7 donne 
l’évolution de l’indice des traitements (à structure constante) en termes réels. Pour la période 1980- 
1991, l’indice des traitements revient au niveau initial au début des années 90. En revanche, la perte 
de pouvoir d’achat liée à l’accroissement des cotisations sociales (qui a également concerné les 
salariés du secteur privé) n’est pas compensée malgré la remontée de l’indice net après 1989. 

La perte en pouvoir d’achat a été inégalement répartie seIon les qualifications. La 
décomposition de l’indice des traitements en catégorie A, B, C+D (graphique 7) fait apparaître que 
les catégories les plus qualifiées ont connu l’évolution la plus défavorable ; inversement les catégories 
C et D ont bénéficié de plans de revalorisation dans les années 70 et d’une moindre érosion de leur 
pouvoir d’achat après 1982, les accords conclus comportant souvent des clauses en faveur des bas 
salaires. Notons que la même tendance s’est observée dans le secteur privé, i savoir une réduction 
de la disparité des salaires entre cadres et ouvriers dans les années 70, en partie sous l’effet de 
revalorisations successives du SMIC. 
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Il n’existe pas non plus en France de comparaisons systématiques de l’évolution des salaires 
publics et privés. Une approximation peut être donnée en utilisant pour le secteur privé un indice des 
salaires nets à structure constante, disponible depuis 1982. Entre 1982 et 1991, les salaires privés 
restent à peu près constants en termes réels alors que l’indice des traitements nets publics diminue 
(tableau 9). 

Tableau 9. Évolution en pouvoir d’achat des barèmes de rkmunkration 

1982 1991 

Privé : salaires nets à structure de qualification constante(a’ 101.6 

Public : indice structure constante‘b’ 1 O0 96.0 

1 O0 

Sources : (a) INSEE, DADS actualisée 
(b) Jusqu’en 1988, indice INSEE des traitements ; après, actualisation à structure constante des fichiers de paie 

€NSEE. 

En Italie, on observe une progression du salaire des fonctionnaires supérieure à l’inflation 
et même aux salaires du secteur privé suite aux effets de rattrappage exposés ci-dessus 
(graphique 8)”’. Comme dans le secteur privé, les mécanismes d’indexation en valeur absolue ont 
dominé la dynamique des salaires et ont puissamment resserré les hiérarchies salariales. Le système 
a été révisé en 1986, l’indexation n’étant totale que pour une partie du salaire de base 
(750 000 lires) ; au-delà, l’indexation ne porte que sur 25 pour cent de l’écart entre le salaire de base 
et ces 750 O00 lires. Cette réforme n’a corrigé que de façon minime l’effet de nivellement. 

Dans le secteur privé, cet écrasement des différentiels de salaires a été contrecarré par des 
accords décentralisés, conclus dans les entreprises, ou par des pratiques salariales locales avec des 
incitations monétaires individualisées. Ces possibilités n’ont pas d’équivalent dans le secteur public, 
d’où une rkduction supérieure des écarts hiérarchiques. Le tableau suivant montre bien que les écarts 
de salaires (mesurés par le ratio entre le niveau de salaire le plus élevé et le plus bas) sont plus 
faibles dans le public que dans le privé. 

La recherche d’un nouvel équilibre salarial 

Dans les trois pays examinés, on constate des difficultés de recrutement qui s’expliquent 
aisément par les évolutions salariales décrites ci-dessus. Le manque de candidats s’observe surtout 
pour le personnel qualifié, particulièrement pour les cadres supérieurs faute de salaires suffisamment 
attractifs dans le public. 

Par rapport à l’Allemagne et l’Italie, la France se singularise car un point de rupture semble 
atteint à la fin des années 80, l’obligeant à procéder à des réformes structurelles”. En 1989, les 
conflits salariaux se succèdent (contrôleurs aériens, postiers des centres de tri, infirmières, gardiens 
de prison, fonctionnaires des impôts et du trésor, gendarmes), au point que la part des journées de 
grève dans le secteur public dans le total général devient prkpondérante, atteignant 72 pour cent. Les 
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conflits se terminant généralement par une revalorisation des primes et des changements de grille 
limités à certains corps de fonctionnaires, les grèves risquaient de s'ktendre dans toute la fonction 
publique, chaque groupe défendant le maintien de sa parité relative. Par conséquent, une négociation 
générale s'ouvre en 1990 débouchant sur une réforme d'ensemble de la grille indiciaire négociée en 
un temps record (5 jours). 

Graphique 8. Salaires moyens réels par tête en Italie 
1970 - i 988 

Millions de lires par an - Prix en 1970 Millions de tires par an - Prix en 1970 
35 

30 

25 

20 

15 

10 

---- Services marchands 
Industrie au sens étroit 
Administration publique 

---A ----- 

l I I I i I I I 1 
1970 1972 1974 1976 1978 1980 1982 1984 1986 1988 
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10 

Source : Carlo DeIl'Aringa, op. clt. 
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Tableau 10. Italie : différentiels internes entre plusieurs secteurs 

Maximum/ Minimum 9% Indice de dispersion 

1. Santé 

2. Collectivités locales 

3. Ministères 

4. Ecole 

5 .  Postes 

6. Commmerce 

7. Electricité 

8. Commerce grande distribution 

9. Chemins de fer 

10. Textiles 

1 1. Métallurgie 

12. Chimie 

151 

159 

159 

161 

163 

167 

183 

188 

192 

190 

195 

210 

~~ 

6.53 

10.64 

10.41 

7.87 

6.58 

7.06 

8.80 

11.18 

10.54 

19.19 

20.47 

22.91 

Source : Carlo DELL’ARINGA, op. cit. 

Cet accord, très important par ses conséquences budgétaires, est loin de bouleverser la 
logique antérieure. Il consacre au contraire l’importance de la hiérarchie établie par les diplômes de 
1’Education nationale en actualisant la grille pour intégrer les nouveaux De même, 
l’allongement de certaines canières, le repyramidage de quelques corps apparaissent comme un 
aménagement technique, un rattrapage de fa pause catégorielle longue de plus de 10 ans. 

En revanche, d’autres propositions sont plus nouvelles, comme la “nouvelle bonification 
indiciaire”, prime attachée ?i des postes qui necessitent une qualification spécifique. Pour certains 
syndicats, l’extension d’une telle procédure signifierait l’abandon d’une fonction publique de carrière 
(cf. infra, partie III), L’encouragement à la mobilité et à la formation continue, développé dans 
d’autres accords, devrait par ailleurs favoriser des trajectoires plus individualisées. 

Ce qui est intéressant dans le cas français, c’est la difficulté de concilier ces changements 
avec le cadre général des négociations salariales. En effet, au GVT positif s’est ajoutée de manière 
substantielle la variation de la masse salariale liée aux changements catégoriels (négociés lors des 
conflits ou provenant de la réforme d’ensemble de la grille). Pour la plupart des syndicats, la 
progression de la masse salariale devait se calculer en excluant non seulement le GVT mais aussi les 
effets catégoriels, sauf à admettre que les revalorisations de quelques corps devaient être financées 
par l’acceptation d’une diminution du barème de rémunération. Pour le gouvernement, l’objectif 
primordial est toujours de bannir toute référence aux prix et donc d’exclure toute indexation du point 
d’indice. Une réflexion originale s’est alors développée autour du rapport Guilhamon3‘ avec la 
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proposition de prendre comme référence le poids de la masse salariale dans le PIB. La référence au 
PIB aurait l’avantage de lier les évolutions salariales aux performances économiques du pays mais 
ferait dépendre les rémunérations d’un paramètre non connu à Un début d’application 
de cette idée est perceptible dans l’accord salarial 1990 pour EDF-GDF, entreprises nationalisées à 
statut, qui comportait une clause liant une partie des augmentations à la croissance en volume du PIB. 
Autre problème non résolu : à long terme, les évolutions salariales du secteur privé et public doivent 
converger, sinon les recrutements deviendraient impossibles dans l’un ou l’autre secteur ; or les 
premières dépendent des politiques salariales des entreprises et du rapport de force 
salariés/employeurs. Il n’est pas du tout évident que l’objectif de parité des évolutions privé-public 
soit compatible avec la stabilité de la masse salariale de 1’Etat dans le PIB. 

Les recherches de systèmes alternatifs de paiement 

On a vu que les contraintes budgétaires et l’incapacité, au moins pour la France et 
l’Allemagne, de respecter le compromis antérieur de croissance ou de maintien du pouvoir d’achat 
des salaires publics ont porté atteinte à la gestion de l’emploi dans le secteur public (difficultés de 
recrutement, conflits sociaux). Toutefois les systèmes de paiement en vigueur ont une logique et une 
cohérence internes difficiles à bousculer. Nous examinerons ici les principales pistes explorées ou 
discutées en mettant l’accent sur les coûts de transition d’un système à l’autre. Les changements en 
terme de salaires peuvent se classer en deux grandes catégories : le ddveloppement des primes ; la 
remise en question du système de carrière. 

IRs primes 

Les primes ne constituent pas en soi une nouveauté. Largement pratiquées en France et en 
Italie, beaucoup moins en Allemagne, les primes ont l’avantage de répondre à un problème local sans 
trop de risque de contagion aux autres emplois publics et avec un coût budgétaire Les 
réticences, exprimées surtout en Allemagne, tiennent au refus de fragmenter les règles de paiement, 
ce qui compromettrait la mobilité jugée déjà in~uffisante~~. 

La réflexion actuelle se concentre sur deux ou trois types de primes, dont la généralisation 
renouvellerait les conceptions salariales. 

Les primes de rendement 

La mise en place de primes individuelles de rendement est un moyen souvent evoqué pour 
accroître la productivité des services publics ; toutefois il est peu probable que ce système soit 
généralisé. En France et en Allemagne, on est en train d’introduire des primes de rendement dans 
le secteur de la Poste, là où l’on peut faire une quantification précise des activités. 

La difficulté à mettre en place ces primes est tout à fait logique. Ces systèmes supposent 
des instruments d’évaluation quantitative de l’activité. Ils se heurtent par conséquent la question 
tri% controversée de l’évaluation de la productivité du travail dans les services. On remarque la même 
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évolution dans le secteur privé où les primes de rendement se raréfient car les tâches sont plus 
qualitatives et plus complexes à 

La prime individualisée, modulable en fonction des performances des agents, est 
fréquemment discutée dans les débats sur la modernisation du secteur public. Cependant il est peu 
probable que de telles primes puissent s’intégrer dans les systèmes présentés ici. Cela suppose en 
effet une procédure d’évaluation décentralisée et acceptée par tous ; il est alors plus facile et moins 
coûteux de recourir à un critère objectif et non conflictuel, l’ancienneté ou la présence. Ainsi les 
tentatives pour mettre en place de telles primes en Italie ont été infructueuses, les critères 
d’attribution se limitant au constat de la présence du fonctionnaire sur son lieu de travail3g. Par 
ailleurs cette forme d’individualisation suscite des réticences de la part même des gouvernements 
dans la mesure où elle risque de porter atteinte à l’efficacité du travail de l’ensemble du service. Une 
phrase de Michel Rocard, alors Premier ministre, illustre clairement cette objection : “Nous sommes 
farouchement adversaires de toute idée d’individualisation, destructrice des solidarités di équipe sans 
lesquelles aucun unité ne peut travailler“ (Le Monde, 12 juin 1990). 

Les primes correspondant à un poste ou une fonction 

Les débats autour de la réforme de la grille en France ont bien mis en lumière les difficultés 
pour instaurer des primes qui valorisent certains postes ou fonctions. A priori de telles rémunérations 
supplémentaires permettent de prendre en compte de manière souple des contraintes particulières ou 
des pénuries locales de main-d’oeuvre. Si la réversibilité de ces primes lorsqu’elles sont attribuées 
en fonction de critères géographiques (par exemple pour des enseignants dans des zones difficiles) 
ne paraît pas poser de problèmes, il en est autrement lorsqu’elles supposent l’acquisition de 
compétences particulières. En France, par exemple, la question a été soulevée lors de la création de 
la “nouvelle bonification indiciaire” (prime calculée en points d’indices) pour certaines spécialisations 
comme par exemple infirmière-anesthésiste. Un tel travail suppose le passage d’un examen 
professionnel. Une infirmière, possédant cette qualification spécifique mais qui cesserait d’exercer 
un tel poste, devait-elle perdre cette prime ? Pour certains syndicats (FQCGT), cette option 
(finalement retenue) signifiait le passage d’une fonction publique de carrière à une fonction publique 
d’emplois. 

Plus que les primes, c’est la mise e,n question du système actuel de carrière qui suscite le 
plus de réflexions. Examinons de plus près les critiques faites au système de carrière. 

La remise en question de l’ancienneté dans le déroulement de la carrière 

Les grilles salariales sont d’abord contestées par la place donnée à l’ancienneté dans le 
passage aux échelons et grades supérieurs. Il s’agit ici de la carrière salariale “pure”, indépendante 
des fonctions réellement exercées. Par exemple, un enseignant ne change genéralement pas de 
fonction entre son dkbut et sa fin de carrière ; son saiaire néanmoins augmente selon une grille 
définie. 

Remettre en question l’ancienneté dans ce système revient à introduire un doute sur la 
certitude du déroulement de carrière. L’effet attendu (risque de non progression sur l’échelle 
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indiciaire) est analogue à celui que l’on trouve dans la théorie du salaire d’efficience4’. Dans ce 
modèle le risque de licenciement combiné avec un salaire supérieur au salaire concurrentiel incite le 
salarié à fournir l’effort requis par la firme. Il est important de noter que ce modèle suppose un 
contrôle de la part de l’entreprise sur la qualité du travail de l’agent ; moins les contrôles sont 
fréquents, plus le salaire d’efficience est élevé par rapport au marché pour que le risque encouru en 
cas de “tricherie” soit plus grand. On voit qu’une transposition au système public de ce mécanisme 
supposerait des contrôles ponctuels sur la qualité du travail effectuée par les agents et la certitude 
d’une sanction salariale (en terme de carrière) si le travail est considéré insuffisant. Notons qu’à 
l’équilibre ce système ne se différencierait pas de l’avancement à l’ancienneté. De même que le 
niveau du salaire d’efficience est choisi en fonction de la fréquence des contrôles et évite en théorie 
toute tricherie, l’existence d’une menace sur le déroulement de carrière devrait exclure toute 
insuffisance du personnel. 

Dans les systèmes de paiement publics il existe généralement des mécanismes qui atténue 
le poids de l’ancienneté dans la progression salariale. Dans les réflexions sur les réformes à apporter 
au système en place, des propositions sont faites pour utiliser plus intensément les instruments 
existants qui auraient une plus grande capacité incitative. 

Les contrôles comme, par exemple, les inspections pédagogiques des professeurs pourraient 
se rapprocher du système décrit ci-dessus. Toutefois, outre les doutes sur leur capacité à discerner 
les comportements inefficaces, dans la pratique ils servent davantage à accélérer les carrières qu’à 
sanctionner des défaillances (la sanction étant alors de n’avancer qu’au rythme normal). Plus les 
contrôles sont rares, plus ce système est générateur d’inégalités (d’ou une revendication des 
enseignants en France d’être davantage inspectés) ; les contrôles de ce type ne peuvent remplir leurs 
objectifs et être incitatifs que s’il y a certitude d’être contrôlé, ce qui pose le problème du coût de 
leur mise en oeuvre. 

Les pyramidages ou plafonnements (lorsque l’accès à un grade supérieur est limité à un 
certain pourcentage) comme en France ou en Allemagne sont aussi un moyen de remettre en question 
l’ancienneté. Mais ce mécanisme est plus un contrôle budgétaire (il limite mécaniquement la 
progression de la masse salariale) qu’un mode d’incitation. Dans les files d’attente qui se créent, des 
mécanismes de promotion “au choix‘’ existent, mais ils posent toujours le problème de la 
subjectivité ; le critère de l’ancienneté est commode car non controversé. Le rythme de déroulement 
de carrière individuel dépend alors de la date de recrutement et de la situation dans la pyramide des 
âges, indépendamment des qualités personnelies. Il n’est donc pas étonnant que les conflits sociaux 
dans la fonction publique française de 1989 aient débouché sur un repyramidage des catégories et 
de certains corps pour redonner des perspectives de carrière aux générations nombreuses recrutées 
au début des années 70. 

Enfin la progression salariale peut être subordonnée à des procédures d’évaluation 
standardisées comme le passage d’un examen professionnel ou d’un concours interne. On évite ainsi 
les aléas de la subjectivité et cela donne une plus large place 2 la valorisation de l’acquisition de 
compétences générales dans le déroulement de carrière. Si la procédure retenue est le concours 
interne, avec limitation du nombre de postes offerts, cela s’apparente à des tournois4’, l’accent étant 
mis sur la sélection en fonction des compétences relatives et non absolues. La différence entre les 
pratiques publiques et privées est de limiter les facteurs subjectifs dans les promotions en s’appuyant 
sur des critères formels de contrôle des connaissances. Cela a l’avantage de contourner la question 
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de la productivité individuelle des services publics et de suppléer à l’absence d’une gestion 
individualisée du personnel. Les problèmes sont d’une part la correspondance entre les compétences 
testées et celles plus directement nécessaires à l’accomplissement des tâches et d’autre part les risques 
de détournement de procédures. Le cas italien est sur ce dernier point révélateur. La loi de 1980 avait 
ainsi pour objectif de systématiser les concours internes pour les passages de qualification, mais dans 
la pratique on a observé un retour aux anciennes règles de promotion à l’ancienneté, révélant ainsi 
la force de cette règle. 

On voit ainsi que la perte d’efficacité liée au système de carrière est due au rôle de 
l’ancienneté dans les carrières salariales. Des mécanismes existent pour différencier les carrières mais 
sont relativement peu employés et ne font pas l’objet d’un consensus. 11 serait en théorie possible 
d’obtenir un système salarial plus incitatif en utilisant plus systématiquement les instruments déjà 
existants et sans toucher a l’architecture d’ensemble. C’est d’ailleurs l’orientation plutôt prise par 
l’Allemagne, qui n’envisage pas de bouleverser sa grille de rémunérations, mais d’introduire 
ponctuellement des incitations monétaires ou de s’attacher aux problèmes de rémunérations et de 
carrières, surtout pour les cadres dirigeants. La réforme de la Poste en 1986 a introduit ainsi des 
primes de rendement pour les agents d’exécution et des contrats hors convention collective pour les 
cadres supérieurs qui leur permettent de fixer des salaires plus élevés et de moduler les carrières. 

Le passage d’un système de carrière Ù un système d’emplois 

Le deuxième grand reproche fait aux systèmes salariaux de carrière est de lier la 
rémunération aux caractéristiques de l’individu, non au poste occupé. La rigidité de ce système est 
de deux ordres. 

D’un point de vue budgétaire, les coûts salariaux sont davantage inertes dans un système 
de carrière que dans un système d’emplois. En effet, on ne peut infléchir le déroulement de carrière 
de l’ensemble des personnes recrutées (même si les promotions sont aléatoires individuellement, la 
proportion de promus est fixe). Dans un système d’emplois, la masse salariale varie en fonction de 
la structure des emplois (l’ajustement entre nombre d’emplois et nombre de personnes employées 
peut dans les deux cas se faire en jouant sur les départs à la retraite ou les recrutements). 

Davantage de flexibilité ne signifie pas modération de la croissance des coûts salariaux. 
Compte tenu de la technicité croissante des tâches dans Ie secteur public dans les années 70 et 80, 
un réajustement monétaire aurait été probable dans un système d’emplois. II n’est alors pas évident 
que la croissance de la masse salariale induite par les règles statutaires en vigueur ait été supérieure 
à celle qui aurait résulté de cette réévaluation. Cette hypothèse paraît confirmée par le retard des 
salaires publics par rapport au privé en France et en Allemagne et les difficultés de recrutement dans 
certains secteurs. 

C’est généralement la volonté de rétablir une forme d’équité qui est mise en avant pour 
contester le système de carrière. En Italie, par exemple, c’est clairement la diversité des traitements 
pour des postes identiques qui a incité à redéfinir le contenu des postes et leur rémunération de base. 
A contrario, on ne trouve pas un tel mouvement en Allemagne où les grilles de salaires sont 
relativement homogènes pour tout le secteur public. 
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Le fait que les salaires soient différents pour des tâches identiques n’est pas une pratique 
limitée au secteur public et n’est pas synonyme d’inefficacité. Les grandes entreprises japonaises 
décrites par Masahiko A ~ k i ~ ~  utilisent de tels systèmes de paiement : le niveau hiérarchique atteint 
par un salarié dépend de son diplôme, de son ancienneté et de ses compétences générales ; des 
salariés de même rang peuvent occuper des postes de travail différent. Mais notons que dans ces 
entreprises japonaises l’affectation aux différents postes est décidée par un service du personnel 
puissant dont l’autorité n’est pas contestée. On retrouve là le problème allemand de gestion des 
affectations et de prise en compte des performances dans les promotions. 

La situation en France et en Italie est différente dans la mesure où les disparités entre les 
ministères pour des qualifications identiques ne tiennent pas seulement à l’application de règles 
connues de tous mais à des dispositions propres à une catégorie de fonctionnaires, un service, un 
ministère ... L’extension du secteur public h partir des années 60 et 70, l’inégale progression de la 
technologie dans les services publics, la possibilité pour certains groupes de fonctionnaires d’obtenir 
des avantages particuliers ont probablement contribué à creuser ces écarts et à faire perdre le 
sentiment d’équité fondée sur la durée d’appartenance au secteur public, indépendamment du lieu 
d’ exercice. 

En Italie et partiellement en France, le choix a été fait de substituer à l’ancien système un 
système d’emplois. On a vu qu’en Italie la loi de 1980 avait instauré des profils professionnels 
regroupés en qualifications fonctionnelles. En France cette tendance est récente et encore très 
controversée. Elle est perceptible dans la réforme du statut du personnel des Postes et des 
Télécommunications, considérée comme un banc d’essai pour le passage à un système d’emploi. 
Cette réforme prévoit, après un dispositif transitoire qui a débuté au ler  janvier 1990, la suppression 
à partir de 1994 des catégories (A,B,C,D), corps et grades actuels et leur remplacement par des 
“classes de fonction”. La logique d’un système d‘emploi est clairement affichée : les agents exerçant 
les mêmes fonction doivent être classés de manière semblable et percevoir le même salaire ; pour les 
cadres , les niveaux supérieurs ne sont accessibles que par promotion, l’ancienneté ne devant jouer 
aucun rôle ; enfin, pour l’ensemble des agents, un entretien annuel d’évaluation avec le supérieur 
hiérarchique doit déterminer une notation qui devrait influer sur la rérnunérat i~n~~.  

L’objectif de ces réformes du point de vue de la recherche d’equité est aisément 
compréhensible. C’est une clarification des positions respectives de chacun sans passer par une 
homogénéisation des grilles antérieures, donc sans le risque d’un alignement sur les positions les plus 
avantageuses ni le déclenchement de pressions pour conserver les parités relatives. 

La transition se décompose en plusieurs étapes : 

-- Evaluation du contenu des postes, définition des salaires de base correspondants. 
Reclassement des agents sur les nouvelles grilles. Cette phase est coûteuse dans la 
mesure où les agents sont généralement reclassés dans une position supérieure, avec le 
risque de gonflement des échelles intermédiaires et supérieures. Cette dérive est d’autant 
plus probable que le changement de système intervient après une période de freinage 
des recrutements, donc de vieillissement de la population employée. En Italie, on a 
effectivement observé un vide relatif des échelons les plus bas, ce qui nuit à la 
dynamique des rémunération s4‘. 
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-- Définition des règles de passage d’une qualification à une qualification supérieure. C’est 
là qu’on retrouve le problème d’une gestion du personnel forte et acceptée de tous pour 
remplacer la règle de l’ancienneté. Un exemple éclairera ce point : en France, la Société 
nationale des chemins de fer (SNCF), entreprise publique à statut, utilise un système 
de rémunérations dans lequel se combinent l’ancienneté et l’acquisition de qualification 
vérifiée par un examen professionnel. Ceux qui réussissent cet examen sont inscrits sur 
une liste d’aptitude mais ne réalisent leur avancement qu’en fonction des vacances 
d’emploi, par ordre d’ancienneté. La suppression de cette disposition et son 
remplacement par des promotions au choix dans le projet de grille en 1986 a été 
largement à l’origine de la grève de l’hiver 1986 et du retrait de la nouvelle grille. 

Conclusion 

La confrontation des systèmes de paiement publics en France, Allemagne et Italie permet 
de constater une grande convergence des objectifs des politiques salariales dans les années 80 : 
contrôle de la croissance de la masse salariale malgré le vieillissement et la qualification croissante 
de la main-d’oeuvre, volonté de remettre en question la règle de l’ancienneté dans la détermination 
des salaires. 

Toutefois, les différences structurelles dans des systèmes de paiement de philosophie voisine 
ont des répercussions sensibles sur la réalisation des objectifs. Ainsi l’Italie, pour laquelle les 
négociations salariales sont plus décentralisées et menées par grands secteurs, a été mise dans 
l’impossibilité de tenir ses objectifs budgétaires. Inversement, en France, où les n4gociations sont très 
centralisées et où 1’Etat dispose d’un pouvoir supérieur par la non-obligation de conclure, la rigueur 
budgétaire a été observée durant toutes les années 80. 

De même, la remise en question de l’ancienneté dans la carrière salariale n’évoque pas 
systématiquement en Allemagne la nécessité de passer à une fonction publique d’emplois. En France 
et en Italie, l’hétkrogénéité des situations incite au contraire à une remise à pIat générale que 
faciliterait un changement total de logique salariale. 

Cependant, et l’exemple italien est sur ce point révélateur, la redéfinition des postes et des 
salaires ne suffit pas à garantir la disparition des habitudes antérieures. Dans les trois pays considérés, 
la question centrale est la mise en place d’une gestion du personnel active et dont l’autorité soit 
reconnue. Il n’est pas évident que cela soit possible dans tous les services publics, les secteurs quasi 
marchands comme la Poste ou les Télécommunications apparaissant plus propices à une telle réforme. 
En revanche, dans Ies activités régaliennes, une transposition des mécanismes privés paraît plus 
hasardeuse en raison de la difficulté d’évaluation de la qualité du service rendu. La procédure des 
concours internes, utilisée en France et en Italie, pourrait peut-être être davantage sollicitée dans la 
mesure où elle a l’avantage de reposer sur des critères objectifs et reconnaître l’investissement des 
salariés dans la formation continue. 

115 



Notes 

1. 

2. 

3. 

4. 

5.  

6. 

7. 

8. 

9. 

1 o. 

11. 

12. 

13. 

M.C. HENRY-MEININGER (1992)' étude dans "Les fonctions publiques locales", Dossiers et 
débats, IIAP. 

W. BLENK (1987), "Labour relations in the public service of the Federal Republic of Germany", 
dans TREU, T., Public Service Labour Relations, BIT, Genève. 

"Les corps groupent des fonctionnaires soumis à un même statut particulier et ayant vocation aux 
mêmes grades" (art. 17 du statut général des fonctionnaires). 

Il existe environ 1 800 corps de fonctionnaires. Toutefois, cette variété est en partie factice puisque 
moins de 2 pour cent des corps regroupent plus de 70 pour cent des fonctionnaires. 

Après les changements intervenus en 1990 (protocole d'accord de février 1990) dont la réalisation 
se dérodera sur plusieurs années. 

Un bon exemple de ce mécanisme est la grève des infirmières françaises dans les hôpitaux publics 
en 1989 et les changements indiciaires obtenus. Ceux-ci ont été automatiquement étendus à d'autres 
professions para-médicales (orthoptistes, kinésithératpeutes) et aux infirmières du secteur privé à but 
non lucratif. 

INSEE Première, n"50, décembre 1989. 

Carlo d' ORTA (1990), "La modernisation de la fonction publique", dans "Les fonctions publiques 
de l'Europe de 12", Revue frunçaise d'adrninsitrution publique, no%, juillet-septembre. 

Carlo D'ORTA, op. cit. 

Carlo DELL'ARINGA (1993), "La régulation des salaires en Italie" dans SILVESTRE, J.J., ed., La 
régulation des salaires dans le secteur public : essai de comparaison internationale, BIT, Genève 
(à paraître). 

IRES (1992), Chronique internationale, no 16, mai. 

BLENK, op. ci?. 

Ce n'est qu'après les mouvements sociaux de 1968 qu'est instituée de manière informelle la pratique 
de réunions périodiques traitant de l'évolution des salaires. La loi du 13 juillet 1983 légalise cette 
habitude sans apporter d'éléments nouveaux dans le déroulement des négociations. 

116 



14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

Le relevé de conclusions pour 1982 n’a pas été appliqué à la suite du blocage des salaires et des prix 
intervenu du ler juin au 31 octobre 1982. 

Cette technique de raisonnement en masse salariale a été expérimenté dans les grandes entreprises 
nationales (EDF, GDF et SNCF) à la fin des années 60. 

Huit secteurs sont définis : ministhres, entreprises autonomes, organismes publics non économiques, 
centres de recherches publics, administrations locales, service sanitaire national, kole, université. 

Au début des années 80, 40 pour cent des agents non titulaires étaient employes 5 1’Education 
nationale. 

Ainsi le nouveau statut de la fonction publique du 11 juin 1983 réaffirme que “les emplois 
permanents à temps complet des administrations, services et établissements publics dc 1’Etat sont 
occupés par des fonctionnaires”. Un nouveau plan de titularisation des contractuels est mis en place 
en 1984. 

D. CARRE (1992), “Annales statistiques de la fonction publique”, INSEE Résultats, n”169- 170, mars. 

D. CARRE (1989), INSEE Première, n”31, juillet. 

M. DEGEN ( 1992), ”Unité statutaire et politisation”, dans Les Fonctions publiques Locales, Dossiers 
et débats, IIAP. 

W. SIEDENTOPF, C. HAUSCHILD (19901, ”Allemagne fédérale : formation des hauts 
fonctionnaires et flexibilité de la gestion“, Revue française d’administration publique, n”55, juillet- 
septembre. 

HENRY-MEININGER, op. cit. 

Remarquons que l’évolution de la structure des emplois ne reflète que partiellement la montée des 
qualifications. D’une part le contenu des tâches s’est modifié, avec en particulier la diffusion de 
l’informatique ; d’autre part la qualifications personnelle des employés a augmenté, les candidats aux 
concours administratifs étant proportionnellement plus diplômés que les générations précédentes. 

En 1977, les organisations syndicales exposèrent “que la détermination du coût budgétaire des 
mesures salariales relève de la compktence du gouvernement et que leur rôle n’est pas de ’répartir 
la pénurie’ dans le cadre d’une enveloppe étroitement liée aux résultats de la politique économique 
de 1’Etat.” Bernard Jean ANTOINE (1980), “Les négociations salariales dans la fonction publique”, 
Les Cahiers Français, no 197, juillet-septembre. 

De 1984 à 1992, trois accords seulement ont été signés (1985, 1988-1989, 1991-1992) ; les autres 
années il y eut soit désaccord (1984, 1987, 1990), soit absence de négociation (1986). 

Augmentations conclues dans les accords auxquelles s’ajoutent l’indemnité du coût de la vie et 
diverses indemnités. 

DELL’ARINGA, op. cir. 

Peter SEGLOW (1990), “Pay Regulations of governrnent employees in Germany”, Document 
présenté au conférence du Public Finance Foundution sur les politiques salariales, décembre. 

117 



30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

41 

42. 

43. 

44. 

C$ la réponse au questionnaire sur les fonctions publiques européennes, dans Revue française 
d'administration publique, IIAP, no%, juillet-septembre 1990. 

L'écart entre les niveaux absolus de salaire du secteur privé et public s'explique par les différences 
structurelles dans la composition de la main-d'oeuvre. 
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Chapitre 5 

VUE D’ENSEMBLE ET kVALUATIûN DES POLITIQUES DE FLEXIBILJTÉ 
DES RÉMUNl?,RATIONS DANS LE SECTEUR PUBLIC SUÉDOIS 

par Nils-Henrik Schager 

Introduction 

En Suède, le secteur public emploie une grande partie de la population active. Le tiers des 
salariés suédois travaille en effet pour un organisme d’Etat ou une collectivité locale. Par ailleurs, 
le secteur des entreprises publiques est relativement petit en Suède et il se réduira sans doute encore 
à la suite du programme de privatisation annoncé par le gouvernement actuel, qui n’est pas socialiste. 

L’emploi dans le secteur public ~ ou ce qui revient au même la consommation de service 
public - se caractérise en Suède par l’ampleur des services que les collectivités locales offrent aux 
ménages dans les domaines de l’enseignement fondamental, des soins aux enfants et aux personnes 
âgées et de la santé. Ces services sont en majorité financés par les impôts locaux et par des 
subventions de 1’Etat. Seul le quart environ des fonctionnaires, soit 8 pour cent de la population 
active totale, est employé par des administrations centrales ou par des services publics. Ceux-ci, qui 
emploient environ 3 pour cent de la population active, sont en cours de mutation vers un statut 
d’entreprise, ii la suite du programme de déréglementation lancé par le gouvernement et pourraient 
2i l’avenir être entièrement ou partiellement privatisés. Ils sont déjà financés par les redevances 
versées par leurs clients et non par des impôts. 

La présente étude porte sur le système de rémunération de l’administration centrale ou 
secteur d’Etat, qui depuis 1966 est représenté auprès du patronat par l’Agence nationale des 
employeurs du secteur public. Les collectivités locales sont rarement mentionnées mais la tendance 
généralisée à la décentralisation et à la souplesse est valable pour l’ensemble du secteur public. 

Historique 

Le système de rémunération de l’administration centrale a traditionnellement été 
extrêmement rigide et a suivi des pratiques bureaucratiques bien établies. Le salaire était déterminé 
en fonction de la position hiérarchique et tous les postes de la fonction publique devaient être classés 
sur une grille de salaires unique. La création de postes et leur position sur la grille ne relevaient pas 
des autorités individuelles’ mais devaient être déterminées par le gouvernement ou même le 
parlement. Un fonctionnaire ne pouvait améliorer son salaire qu’en se portant candidat puis en étant 
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nommé à un poste plus élevé. En outre, les promotions se faisaient essentiellement selon des critères 
automatiques, par exemple h l’ancienneté. 

Avant 1965, le gouvernement fixait unilatéralement les traitements de la fonction publique 
à la suite de négociations entre le ministère de l’Administration publique et les représentants des 
syndicats des divers groupes de fonctionnaires. En 1965, un changement très important est intervenu 
du fait que les syndicats de fonctionnaires ont obtenu le droit de négocier des conventions collectives 
pour le compte de leurs membres. L’Agence nationale des employeurs du secteur public (SAV) a été 
crkée pour représenter 1’Etat en tant que patron. Les syndicats ont obtenu le droit de faire grève à 
l’appui de leurs revendications et l’employeur public a en contrepartie obtenu le droit de ”lockout”. 
Aucune restriction n’était imposée au droit de grève de certains groupes de fonctionnaires. Il y avait 
toutefois deux réserves, qui restent valables : le droit de décider de mesures d’action industrielle est 
restreint aux trois syndicats les plus importants du secteur public et l’existence d’un système, 
commun à l’ensemble du marché du travail, qui permet d’arrêter des conflits jugés “dangereux pour 
la société”. 

Les trois syndicats principaux qui font face à l’Agence nationale des employeurs du secteur 
public sont SACO-S, qui regroupe les cadres ayant une formation universitaire ou équivalente, TCO- 
OF (ex-TCO-S), qui regroupe les salariés en général et SE; qui représente les travailleurs manuels. 
Ces syndicats ont tous des homologues dans le secteur privé avec lesquels ils maintiennent des liens 
opérationnels assez lâches. Ils agissent toutefois en toute indépendance dans les négociations avec 
leur employeur du secteur public. Contrairement ce qui se passe dans le secteur privé, il n’y a pas 
de différence de statut entre les membres des trois syndicats : tous Ies agents de l’état ont un même 
statut d’emploi. L’existence de trois syndicats dans le secteur public ne paraît donc pas très justifiée 
mais elle traduit la situation en dehors du secteur public. SF fait partie de la puissante confédération 
des syndicats de travailleurs suédois, mais est particulièrement faible dans le secteur public, surtout 
en dehors des entreprises de services publics. A l’autre extrême, les groupes SACO, à une exception 
mineure près, ne négocient pas indépendamment avec les employeudrs privés mais ont une position 
solide de  négociation avec le secteur public. La structure syndicale n’est pas très figée et elle 
évoluera probablement à l’avenir, surtout lorsque la déréglementation et la privatisation modifieront 
l’ampleur et la structure de l’activité de 1’Etat. De même 1’Etat voudra-t-il à l’avenir peut-être 
s’organiser en tant qu’employeur. 

Lorsque le système de négociation dans le secteur public a été transformé en 1965 pour 
correspondre à celui du secteur privé, le système de rémunération lié à la structure rigide des postes 
et des grades n’a pas changé. Les accords collectifs, portant sur des changements de la rémunération 
générale et sur les barèmes salariaux ont dû rester dans ce cadre. Et SAV n’a pas pu agir en tant que 
représentant indépendant de l’employeur. Toutes conventions collectives avec les syndicats étaient 
soumises à l’approbation du gouvernement. Le système rigide de rémunération était très différent du 
système, individuel et différencié, qui détermine la rémunération des salariés du secteur privé. Ce 
système sera décrit plus en détail ci-dessous. 

Le système traditionnel de rémunération des fonctionnaires est resté en vigueur jusqu’en 
1977. Il a assez bien réussi à infléchir la structure des salaires dans le secteur public ainsi que les 
écarts de rémunération avec le secteur privé. Dans les années 70, le gouvernement social-démocrate, 
tout acquis au principe de l’égalité, a ckdé lors des négociations aux exigences des syndicats qui 
souhaitaient voir l’éventail des rémunérations dans le secteur public se resserrer. Comme ces 
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tendances étaient moins fortes, sans pour autant être absentes, dans le secteur privé, en partie en 
raison de la dérive des rémunérations locales par rapport aux accords-cadres signés au niveau central, 
l’écart s’est creusé entre les rémunérations du secteur public et celles du secteur privé. A des postes 
Subalternes, les fonctionnaires étaient mieux payés que leurs homologues du secteur privé et c’était 
le contraire pour des postes supérieurs de la hiérarchie. On a qualifié de “double déséquilibre” ces 
caractéristiques des rémunérations relatives, qui se sont établies à la fin des années 70 et au début 
des années 80. 

Les données tirées d’une étude faite par Zetterberg (1989) pour le ministère des Finances 
et intitulée “La structure des salaires et le double déséquilibre” illustre très clairement la situation vers 
1980. La dispersion des salaires, mesurée par la différence entre le quartile supkrieur et le quartile 
inférieur divisée par la médiane, était en 1980 de 25 pour cent dans le secteur public contre 33 pour 
cent dans le secteur privé (effectif salarie). Zetterberg a calculé des écarts de salaires normalisés entre 
le secteur public et le secteur privé pour 1981 et découvert que, pour les hommes, les employés 
gagnaient près de 8 pour cent de plus dans le secteur privé que dans le secteur public alors que les 
travailleurs manuels gagnaient un peu plus dans le secteur public que dans le secteur privé. Pour les 
femmes, la structure des salaires relatifs était différente. Une employée gagnait environ 5 pour cent 
de moins dans le secteur privé que dans le secteur public et une ouvrière jusqu’à 8 pour cent de 
moins. Le “double déséquilibre” traduisait manifestement aussi un déséquilibre dans la distribution 
des postes de cadre entre hommes et femmes. 

Quelle que soit la valeur que l’on attribue à l’égalité des salaires en soi, il est devenu de 
plus en plus clair au dkbut des années 80 que le déskquilibre de la structure salariale entre le secteur 
public et le secteur privé ne pouvait pas durer. Il paraît établi que la réaction à l’encontre de la 
politique salariale n’est pas venue essentiellement des responsables de la politique publique mais 
d’autorités individuelles, notamment d’entreprises de services publics et d’organismes publics 
apparentés qui devaient recruter à court terme du personnel en concurrence avec le secteur privé. Il 
y avait aussi un mécontentement croissant dans les branches de la fonction publique où la 
concurrence relative au recrutement de personnel qualifié opère à plus long terme et tient au choix 
de carrière que font les jeunes diplômés d’universités. 

Comme les autorités individuelles étaient mécontentes de la structure salariale, le système 
centralise de rémunération du secteur puoic a subi une hosion progressive. En 1978, le premier pas 
a été fait dans cette direction, lorsqu’il a été établi de réserver un pour cent de la masse salariale aux 
négociations locales. Les années suivantes, la grille générale des salaires a été progressivement 
dissoute, la correspondance fixe entre un poste et un grade étant remplacée par un système 
d’échelons, avec un grade minimum et maximum pour des postes individuels et des groupes de 
postes. Cela laissait une certaine latitude pour fixer le salaire en fonction de l’aptitude et de la 
compétence d’un salarié donné bien qu’officiellement la rémunération soit restée déterminée par le 
grade affecté au poste. Les autorités individuelles ont utilisé cette latitude à des degrés divers et dans 
différentes directions et c’est ainsi que l’uniformité officielle du système de rémunération du secteur 
public est devenue de moins en moins effective. 

Cette évolution vers la décentralisation a pris un tournant avec la présentation en 1985 du 
projet de loi sur la politique de personnel du secteur public. En promulgant cette loi, le gouvernement 
et le parlement ont approuvé et encouragé le processus de décentralisation qui était en cours depuis 
quelque temps. Le projet de loi déclarait que la politique salariale et les autres politiques d’emploi 
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des organismes publics devaient avoir pour seul objectif les besoins opérationnels des organismes en 
question. La poIitique salariale devait encourager les compétences et les comportements des 
fonctionnaires afin qu’ils s’acquittent efficacement de leurs fonctions. En principe, un organisme 
public ne devrait être soumis à aucune contingence autre que celle de tout employeur privé. Il était 
explicitement déclaré souhaitable de fixer les salaires en tenant davantage compte du marché. 

Une fois que le gouvernement avait approuvé le principe d’une politique salariale 
décentralisée et axée sur le rendement, la grille des salaires était en principe vouée à disparaître mais 
elle a survécu officiellement jusqu’en 1989. Cette année-là, I’accord-cadre entre SAV et ses 
interlocuteurs syndicaux pour 1989/90 a remplacé la grille par un système de rémunération 
individuelle et différenciée du même type que celui qui est depuis longtemps appliqué aux salariés 
du secteur privé. La transition est maintenant achevée et la grille traditionnelle a été complètement 
abolie. Four certains salariés, toutefois, dont la majorité sont des membres de SF travaillant dans les 
services postaux, la grille a été remplacée par des barèmes centraux ou locaux. 

Le système actuel de rémunération dans le secteur public 

Actuellement, SAV et les trois syndicats principaux négocient et signent les conventions 
collectives centrales, comme on l’a vu plus haut, d’une manière très semblable à ce qui se passe dans 
le secteur prive. Toutefois, pendant les deux années 1991 et 1992, l’ensemble du marché suédois de 
la main-d’oeuvre a appliqué des procédures spéciales en raison de l’accord dit de “stabilisation” 
conclu A l’initiative du gouvernement en 1990. En conséquence, certains aspects de la centralisation 
ont été réintroduits dans le système d’établissement des rémunérations mais semble-t-il à titre 
exceptionnel. En principe, ce type d’arrangement n’a pas l’appui du gouvernement actuel. 

SAV signe avec chacun des trois syndicats une convention collective centrale, dénommée 
accord-cadre, en trois versions différentes s’appliquant respectivement aux forces armées, à la 
fonction publique et au secteur des entreprises publiques. Ces accords sont toutefois très semblables 
sur le fond. 

Ces accords-cadres portent sur la rémunération ainsi que sur les conditions générales 
d’emploi. Les accords sur les conditions d’emploi sont de plus en plus souvent décentralisés au 
niveau des organismes indépendants, comme cela a été le cas, par exemple, pour les règles 
d’indemnisation des frais de déplacement en 1991. Ce changement a causé une certaine confusion 
dans le secteur privé, qui avait l’habitude de suivre à cet égard les règles uniformes de 1’Etat. Le 
principe retenu par SAV est que seuls les accords régissant la durée totale de travail ne peuvent être 
décentralisés. Par ailleurs, des conditions générales importantes comme les régimes de retraite et 
l’indemnisation en cas de licenciement doivent pour des raisons financières être contrôlées au niveau 
central dans le cadre des modalités institutionnelles régissant actuellement le secteur public. 

Pour ce qui est de la teneur des accords-cadres concernant la rémunération, les dispositions 
suivent le schéma du secteur privé salarié. En Suède, les négociations collectives sur la rémunération 
ne stipulent pas des taux de salaire mais uniquement un montant global qui donne le volume total 
des augmentations de salaire pour l’ensemble des salariés couverts par l’accord. La valeur de ces 
sommes dkpend non seulement du salaire moyen mais aussi de la distribution des rémunerations entre 
salariés faiblement payés, femmes, catégories d’emplois, etc. Ce système complexe présuppose 
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l’existence de statistiques centrales détaillées sur les salaires individuels, comme il en est établi 
depuis longtemps dans le secteur privé. La répartition de ce montant global auprès des salariés au 
moyen d’augmentations individuelles suit en principe la distribution en termes de niveau de salaire, 
mais les responsables locaux peuvent en décider autrement. Le système de base de ces fonds 
salariaux est souvent complété par des indications sur le salaire minimum (qui sont rarement 
appliquées) et des garanties individuelles sur l’évolution du salaire. 

La manière dont ces sommes négociées centralement sont imputées au niveau des salaires 
individuels varie selon les secteurs, mais, dans ceux où une politique salariale individualisée et 
différenciée est appliquée avec rigueur, une partie de la somme finance habituellement une 
augmentation générale et une autre partie est réservé aux augmentations individuelles décidé lors de 
négociations locales. En outre, il existe un système complexe de primes selon l’âge, la qualification 
et les promotions, calculées à partir de données statistiques sur le système de cIassification des 
emplois des salariés, qui assure à chaque salarié une augmentation supplémentaire d’environ un pour 
cent par an en moyenne. 

Le système suédois de négociations Salariales collectives comporte donc des caractéristiques 
dont l’observateur étranger n’a pas l’habitude et sur lesquelles il peut facilement se méprendre. On 
lit souvent que le système suédois de négociations collectives est fortement centralisé. Or, comme 
nous venons de l’expliquer, rares sont les salaires qui sont fixés au niveau central. C’est aux parties 
locales qu’il appartient de transformer les sommes négociées au niveau central en augmentations 
individuelles de salaire et assez souvent la distribution est laissée dans une certaine mesure au gré 
de l’employeur. La souplesse accrue avec laquelle les accords-cadres sont appliqués a certes entraîné 
une nette dérive des salaires au fil des années. Les négociations salariales sont donc beaucoup moins 
centralisées en Suède qu’on ne le pense en général et la rémunération individuelle d’un salarié d’une 
entreprise industrielle suédoise, par exemple, ne saurait resulter directement d’un accord-cadre et ne 
peut être connue qu’à la lecture des statistiques salariales rassemblées a posteriori. 

Avec l’adoption de salaires individuels et différenciés dans le secteur public, les parties 
présentes aux négociations centrales assument progressivement le même rôle que les organisations 
patronales et syndicales dans le secteur privé. La transition a évidemment paru pIus ou moins pénible 
selon les acteurs. Les entreprises publiques l’ont fortement soutenue. Le représentant du patronat, 
SAV, a également paru encourager ce processus. Certains organismes, représentant le noyau de 
l’administration centrale traditionnelle, comme les reprksentants patronaux des tribunaux, semblent 
plutôt réticents car ils représentent une tradition centralisée et sont favorables au principe de lier les 
salaires rigoureusement aux postes dans la hiérarchie plutôt qu’au rendement individuel. 

Les syndicats représentent des avis différents. Par tradition, SF et TCO-OF sont favorables 
à un contrôle centralisé des salaires afin de promouvoir des objectifs idéologiques liés notamment 
au concept de solidarité dans la politique salariale. Comme nous l’avons vu précédemment, ils ont 
assez bien réussi à cet égard pendant les années 70. Par ailleurs, les syndicats savent bien que le 
temps n’est plus où de tels objectifs pouvaient être imposés centralement à la politique salariale et 
ils se rendent compte qu’il n’est guère possible d’appliquer une politique de rémunération différente 
à une petite fraction du marché du travail. SF et TCO-OF voient aussi le mérite de la 
décentralisation. Ils peuvent obtenir des résultats intéressants s’ils mènent des négociations serrées 
au niveau local, d’autant plus que beaucoup d’organismes qui n’ont pas l’habitude d’exercer leur 
propre responsabilité en tant que patrons, ne mènent pas ces négociations de manière très dynamique 
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ou en ayant conscience des intérêts qu’ils doivent défendre. En fait, depuis l’adoption de la politique 
de la rémunération individuelle, la dérive salariale semble avoir doublé, passant de 1 à 2 pour cent 
par an. SF et TCO-OF insistent pour que les accords-cadres garantissent une hausse régulière des 
salaires individuels pour ceux qui sont défavorisés par les tendances du marché. 

Les groupements de cadres membres de SAC0 ne semblent pas avoir eu beaucoup de mal 
à accepter la décentralisation du système de rémunération de la fonction publique et son orientation 
vers le marché comme moyen de mettre fin au “double déséquilibre”. Certains groupes, dans une 
optique plus traditionnelle des fonctionnaires, auraient sans doute préféré que cette évolution se fasse 
dans le cadre d’un système de rémunération centralisé et lié à une classification des postes. 11 n’est 
pas impossible que des divergences d’opinion plus fortes apparaissent à l’avenir entre les cadres qui 
sont continuellement sollicités par le secteur privé et ceux qui ne peuvent travailler que dans le 
secteur public, car ceux-ci ne sont pas certains que leur employeur soit disposé à leur garantir un 
salaire compétitif. 

L’adoption d’un système de classification par emplois dans le secteur public est importante 
à cet égard. Comme on l’a dit plus haut, un tel système (BNT) existe dans le secteur privé depuis 
les années 40. L’emploi de chaque salarié est classé selon ce système BNT, qui comprend une 
cinquantaine de familles de métiers et sept niveaux indiquant le degré de qualification. Le système 
BNT repose en gros sur une structure hiérarchique : les niveaux deux et trois comprennent les 
emplois de cadres moyens et les catégories quatre et cinq des emplois plus qualifiés et exercés sous 
moindre surveillance. Les statistiques sur la rémuneration des salariés sont rassemblées et présentées 
selon les catkgories du BNT. Le système BNT est explicitement utilisé comme moyen légitime de 
faciliter la fixation de salaires individuels et différenciés. De toute évidence, le BNT peut être 
considéré et utilisé quasiment comme comme une grille de salaires et les syndicats des salariés ont 
été enclins à encourager cette optique. Pour les mêmes raisons, les employeurs privés sont de plus 
en plus mécontents du BNT et déplorent surtout qu’il serve à rassembler des statistiques salariales, 
ce qui, selon eux, compromet le principe de la rémunération individuelle et différenciée. 

En Suède, la rémunération individuelle et différenciée s’est toujours appuyée sur une 
classification générale des emplois, servant 2 structurer les statistiques salariales collectées 
centralement. Les salaires individuels du secteur public devraient avoir un support correspondant et 
plusieurs tentatives ont été faites au fil des années, pour adopter un système qui ferait pendant au 
BNT. On redouble actuellement d’efforts pour mettre en place le système TNS de classification des 
emplois dans le secteur public. Le TNS complète à certains égards et chevauche à d’autres égards 
le BNT, qui est en fait déjà utilisé par certains organismes du secteur public comme l’Agence des 
télécommunications. Le TNS devait entrer en vigueur en 1992 mais il reste des difficultés à résoudre. 
Il est intéressant de constater que certaines administrations et certains groupes influents de cadres du 
secteur public préferent manifestement considérer le TNS comme une grille traditionnelle plutôt que 
comme un support à un système de remunération individuelle. De toute façon, le fait que le secteur 
d’Etat a tardé à adopter un système de classification des postes a eu un effet paradoxal en ce sens 
que les rémunérations individuelles dans ce secteur sont officiellement moins surveillées que dans 
Ie secteur privé. En pratique, l’inertie qui caractérise traditionnellement la fonction publique 
compensera toutefois pendant quelque temps cet inconvénient. 

Bien que les accords-cadres et le système de rémunération du secteur public aient d6sormais 
acquis un certain “goût” de secteur privé, il reste des différences qui sont profondément enracinées 
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dans le milieu institutionnel et ne sont pas faciles à supprimer. La situation est encore compliquée 
par le fait que ces différences apparaissent égaiement au sein du secteur public. Contrairement à un 
employeur privé et en fait à une entreprise de services publics, une administration est en général 
financée par l’impôt. La valeur de ses services ne pourra pas être mesurée par les moyens financiers 
que lui procureraient les paiements de clients satisfaits. La principale complication à cet égard tient 
à l’évaluation des résultats, de l’efficacité, de la productivité de l’administration et non pas 
directement à son comportement en tant qu’employeur. Ce comportement est néanmoins fortement 
influencé par la manière traditionnelle de déterminer le financement dont une administration a besoin, 
qui consiste à accepter automatiquement les coûts d’un volume approuvé de facteurs de production, 
et qui influe donc sur le cadre institutionnel dans lequel les rémunérations sont en général fixées, y 
compris le rôle du gouvernement et du parlement. 

Depuis 1966, date à laquelle les salaires des fonctionnaires ont commencé à faire l’objet 
de négociations collectives, on a eu pour principe d’indemniser intégralement les administrations, 
financées par crédits budgétaires, des augmentations des coûts salariaux qui découlent des accords- 
cadres, à condition que ces accords soient approuvés par le gouvernement et par la Commission des 
finances du parlement. Cette procédure, énoncée dans une clause de la Constitution, permet de 
garantir le droit du parlement de décider des dépenses publiques. Il en résulte évidemment que des 
contacts informels s’établissent régulièrement pendant les négociations des accords-cadres entre SAV 
et le ministre chargé de la Fonction publique, actuellement le ministre des Finances. Aussi, après une 
longue p6riode de négociation et peut-être de conflit, un accord-cadre est obligatoirement approuvé 
par le gouvernement et le parlement. La seule exception à la règle d’indemnisation intégrale des 
administrations a eu lieu en 1988 : le gouvernement a déduit un pour cent de l’augmentation de 6.6 
pour cent négociée, tout en acceptant comme d’habitude le profil des rémunérations indiqué dans 
l’accord. 

Du fait que chaque administration est pleinement indemnisée des effets des accords-cadres 
sur ses coûts salariaux (en 1988, chaque administration a reçu sa part proportionnelle à 
l’indemnisation totale), les motivations qui président aux négocations collectives sont différentes de 
celles des employeurs privés. Contrairement à un employeur privé, une administration peut se réjouir 
de voir ses salariés obtenir une forte hausse de salaire puisque cela rend ses salaires plus compétitifs 
et que le financement du coût supplémentaire est garanti. En outre, alors qu’un employeur privé 
préfère que les augmentations de salaire soient décidées au niveau local plut& que central, ce qui lui 
laisse une plus grande liberté, une administration peut préférer que les augmentations soient décidées 
au niveau central pour la simple raison que celles qui sont décidées au niveau local ne sont pas 
financées. Le fait que les entreprises de services publics raisonnent et se comportent davantage 
comme des employeurs privés introduit une tension déterminante entre les employeurs du secteur 
public. 

En jouant un rôle qui revient presque à accorder des crédits budgétaires aux administrations 
financées par l’impôt, SAV détient beaucoup plus de pouvoir que n’importe quele confédération 
d’employeurs privés. Cela lui permet de distribuer les augmentations de salaire prévues dans les 
accords-cadres de manière beaucoup plus ciblée que ce ne serait le cas dans le secteur privé. Ainsi, 
à la suite de l’accord-cadre de 1989/90, des augmentations spéciales de salaire ont été accordées aux 
catégories dites ”exposées aux lois du marché”, procédure qui n’a de sens du point de vue de 
l’employeur que si le financement des augmentations salariales découle de l’accord-cadre. Une autre 
conséquence de ce système est la tendance h réserver des fonds dans ces accords pour des besoins 
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de gestion du personnel qu’un employeur privé préférerait financer sur son budget ordinaire. Cette 
habitude tient peut-être en partie à ce que, depuis les années 70, les syndicats participent à la prise 
de décisions dans le secteur public, mais sans doute aussi à ce que les accords-cadres peuvent se 
substituer aux procédures budgétaires lourdes et incertaines des ministères et du parlement. 

Le gouvernement précédent comme le gouvernement actuel ont observé que la procédure 
de financement des augmentations de coût qui découle des accords-cadres n’incitent pas les 
administrations à l’économie. Ils se sont aussi de plus en plus rendu compte que les incitations ne 
sont pas les mêmes pour les administrations financées sur les deniers publics et celles qui sont 
financées par des redevances payées par les consommateurs, comme c’est le cas des entreprises de 
services publics. Actuellement deux commissions gouvernementales travaillent sur les deux questions 
proches que sont d’une part l’adoption d’enveloppes financières maximales, indépendantes des 
conventions collectives dans le secteur public, et d’autre part l’organisation génerale de ces 
employeurs, qu’il s’agisse d’administrations, de services ou d’entreprises, dont le propriétaire ou 
l’autorité de tutelle est 1’Etat. Ces deux commissions doivent présenter leurs propositions avant le 
mois d’octobre 1992 et elles pourraient entraîner de profonds changements dans un proche avenir. 

Évaluation de la politique salariale décentralisée clans le secteur public 

On peut faire une kvaluation de la politique salariale dkcentraliske du secteur public à 
plusieurs niveaux. Le premier niveau, ”le niveau de la règle”, consiste h évaluer si la politique 
décentralisée a été confirmée et encouragée dans les conventions collectives. Le deuxième niveau, 
“le niveau des résultats”, consiste à étudier les données statistiques sur les salaires afin de découvrir 
si une décentralisation plus poussée a amené des changements dans la structure des salaires, ce qui 
signifierait normalement que la politique salariale est plus souple et plus orientée vers le marché. Le 
troisième niveau, “le niveau de l’efficacité”, consiste à évaluer l’effet de la décentralisation sur la 
performance des administrations, puisque son objectif est en définitive de permettre aux 
administrations d’être mieux à même de s’acquitter efficacement de leurs fonctions. 

L’aperçu général donné ci-dessus du système actuel de rémunération et de son évolution 
demontre très clairement que les rkgles régissant les salaires de la fonction publique ont évolué 
radicalement vers la décentralisation au cours des dernières décennies. Sjülund parvient aux mêmes 
conclusions, dans une étude (1989) achevée juste avant que la grille des salaires ne soit officiellement 
abolie, Il ne fait aucun doute que le processus de décentralisation orient6 vers une rémunération 
individuelle et différenciée a été mené bien si l’on en juge par les règles formelles énoncées dans 
les lois et les conventions collectives. 

Les statistiques sur les résultats effectifs du processus de détermination des salaires 
confirment que le système a gagné en souplesse et est mieux orienté vers le marché. On se 
souviendra que les données rassemblées par Zetterberg (1989)sur la dispersion des salaires, qui 
décrivaient la situation en 1980, montraient que cette dispersion était moindre dans le secteur public 
que dans le secteur privé. Si l’on se restreint aux salariés du secteur public classés selon le système 
BNT, les données fournies par SAV (tableau 1) montrent une différence encore plus marquée en 
1980 : la dispersion, mesurée par l’écart entre le quartile supérieur et le quartile inférieur divisé par 
la médiane, n’était que de 18 pour cent dans le secteur public contre 37 pour cent dans le secteur 
privé (salariés). En 1990, les chiffres correspondants étaient passés respectivement 28 pour cent et 
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42 pour cent, c’est-à-dire que la dispersion des salaires publics avait nettement plus augmenté que 
celle des salaires privés. En outre, alors que la dispersion des salaires du secteur privé a sans cesse 
augmenté pendant toutes les années 80, ce n’est qu’après 1985 que celle des salaires du secteur 
public s’est intensifiée. 

Tableau 1. Dispersion’ et médiane des salaires dans le secteur public 
et dans le secteur privé’ 

Année 1980 1985 1990 

Médiane (SEK) 

Secteur public 

Secteur privé 

Dispersion (%) 

Secteur public 

Secteur privé 

5842 

7160 

18 

37 

8654 

10200 

20 

39 

13586 

14894 

28 

42 

1. 
2.  Classification BNT 

La différence entre le quartile supérieur et inférieur divisée par la midiane 

Source : Srareris Arhersgivawerk (Statistiques sur la rémunération des fonctionnaires), (1980- 1990). 
S V C ? F I S ~  Arbetsgivare~~reninRen (Statistiques sur la rémunération des salariés du secteur privé), (1980-1990). 

Les chiffres permettant de comparer la rémunération dans le secteur public et le secteur 
privé pour des familles d’emplois et des niveaux d’emplois sont encore plus significatifs. En 1980, 
les fonctionnaires moins qualifiés gagnaient à peu près la même chose ou un peu moins que leurs 
homologues du secteur privé. Aux emplois supérieurs, par contre, les salariés du secteur public 
gagnaient en général entre 10 et 20 pour cent de moins que dans le secteur privé. En 1990, la 
situation avait changé. Les fonctionnaires moins qualifiés avaient acquis un léger avantage d’environ 
5 pour cent par rapport à leurs homologues du secteur privé et aux emplois supérieurs, les 
fonctionnaires avaient rattrapé leurs homologues du secteur privé. En d’autres termes, il semble que 
la politique de rkmunération décentralisée a réussi à supprimer le “double déséquilibre” dans la 
deuxilme moitié des années 80. Notons que les chiffres calculés à partir des emplois figurant dans 
la classification du SNT indiquent que le déséquilibre n’était pas vraiment “double”, puisqu’il semble 
avoir concerné essentiellement les salaires associés aux emplois supérieurs de la hiérarchie. 

On peut aussi observer une autre caractéristique intéressante de la structure des 
rémunérations. En 1980, la dispersion des salaires entre salariés appartenant ii la même catégorie 
d’emplois selon la classification BNT était beaucoup plus faible dans le secteur public que dans le 
secteur privé. En 1990, cette dispersion entre individus était du même ordre de grandeur dans les 
deux secteurs pour les emplois supérieurs. Aux emplois moins qualifiés, elle restait plus faible dans 
le secteur public où, en fait, elle ne paraît pas avoir beaucoup changé depuis 1980. On pourrait en 
conclure à la réussite du remplacement de la grille des salaires par un système de rémunération 
individualisé pour les personnels qualifiés; une réserve s’impose toutefois, les postes figurant dans 
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la classification du BNT, et dont les salaires peuvent donc faire l’objet de comparaisons détaillées, 
sont plus fréquents dans les organismes qui recrutent en concurrence avec le secteur privé et donc 
plus favorables au principe de la rémunération déterminée par le marché que les administrations 
publiques en général. 

Etant établi que la structure des salaires du secteur public a en effet changé, comme on 
pouvait s’y attendre à la suite de la décentralisation, il est intéressant de considérer les conséquences 
de cette holution sur l’augmentation globale des salaires du secteur public, par rapport au secteur 
privé, On pourrait penser et même craindre qu’une telle restructuration soit un facteur 
d’accroissement de la rémunération des fonctionnaires, ce qui compromettrait la stabilité du coût de 
la main-d’oeuvre en termes d’équilibre macro-économique et grèverait aussi le budget de I’Etat. 

Des accusations dans ce sens ont été portées à l’encontre des négociateurs du secteur public. 
Toutefois, les chiffres ne confirment pas ce point de vue. Pour l’ensemble des années 80, les salariés 
du secteur privé ont au total reçu des augmentations de salaire qui dépassaient de six points (en 
pourcentage) celles du secteur public. Comme le montre le tableau II, les salaires ont augmenté plus 
rapidement dans le secteur privé dans la première moitié des années 80. En 2985-86, les 
augmentations de salaire ont été nettement en faveur des fonctionnaires, mais pendant le reste des 
années 80, alors que le marché du travail suédois est devenu de plus en plus tendu, les hausses 
annuelles de salaire enregistrees par le secteur privé ont été régulièrement supérieures à celles du 
secteur public, mais dans un faible mesure. Si l’on prend comme point de départ l’année 1985, année 
où le gouvernement a annoncé sa nouvelle politique de personnel, les salaires du secteur public et 
du secteur privé ont progressé à peu près au même rythme. 

Tableau 2. Rythme d’augmentation annuelle des salaires dans le secteur public 
et dans le secteur privé (%) 

Année Secteur public % 

~ ~~~~ 

Secteur privé % 

1980 9.4 10.1 

1981 4.5 6.5 

1982 5.8 6.1 

1983 6.9 8.8 

1984 6.6 9.3 

1985 9.6 6.6 

1986 9.7 6.4 

1987 2.5 6.0 

1988 7.0 7.8 

1989 8.4 10.1 

1990 10.0 9.3 

Source : Statens Arbetsgivawerk (Statistiques sur la rémunération des fonctionnaires), (19x0- 1990). 
Svenska Arbetsgivareforeningen (Statistiques sur la rémunération des salariés du sccteur privé), (1980-1990). 
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Il semble y avoir un schéma cohérent d’accélérations et de freinages entre les augmentations 
salariales du secteur privé et du secteur public. Un coup d’oeil sur les statistiques donne clairement 
l’impression que les augmentations de salaire du secteur public sont en retard d’un ou deux ans sur 
celles du secteur privé. Se servant de méthodes plus sophistiquées mais de données de moins bonne 
qualité que celles auxquelles nous avons eu accès, Bertil Holmlund, dans son annexe à l’”Enquête 
à long terme sur la Suède” (Swedish Long-Tenn Survey) de 1990, a conclu que le secteur public est 
bien en retard sur le secteur privé pour ce qui est des hausses de salaire. Les données utilisées par 
Holmlund portent sur la période 1964-87 ; son étude mesure donc les conséquences du système 
traditionnel centralisé de rémunération des fonctionnaires. Il n’est pas étonnant que sur la base de 
cette période, Holmlund ait pu établir que la tendance à long terme des rémunérations du secteur 
public était à la baisse par rapport au secteur privé. Holmlund notait aussi sa propre surprise que 
les augmentations de salaire variaient davantage d’une année sur l’autre dans ie secteur public que 
dans le secteur privé. Cela tient peut-être à ce que le système de rémunération centralisé contrôle les 
tensions pendant assez longtemps, qu’elles s’accumulent jusqu’au point où des changements plus 
radicaux deviennent inévitables. 

Conclusion 

Il semble qu’on puisse dégager le secteur public de la responsabilité d’avoir exercé un effet 
perturbateur sur la formation des salaires du secteur privé. Par ailleurs, on ne saurait nier que, dans 
le système décentralisé actuel, le rôle de frein exercé par le secteur public deviendra moins prononcé; 
les données sur la fin des années 80 révèlent une légkre tendance dans ce sens. Le fait que la dérive 
salariale est maintenant un phénomène réel dans le secteur public tout comme dans le secteur privé 
accroît la probabilité d’une telle évolution. On pourrait toutefois avancer qu’un ajustement sans heurt 
des augmentations de salaire est la meilleure solution pour le secteur public non seulement pour des 
raisons de politique de personnel mais aussi du point de vue de la stabilisation des coûts. Des retards 
prolongés d’augmentations de salaire, compensés de temps à autre par de fortes majorations des 
traitements des fonctionnaires ont tendance à faire des mécontents et à causer des malentendus de 
toutes parts. 

Pour ce qui est d’évaluer la politique salariale décentralisée du secteur public au niveau de 
“l’efficacité“, c’est-à-dire de mesurer dans quelle mesure elle a contribué à améliorer la performance 
des administrations, il n’existe pratiquement pas de preuve. Ce n’est pas que l’on ne puisse pas 
adopter des systèmes de rémunération au rendement dans certaines branches où les résultats sont 
faciles à mesurer, comme le nettoyage des locaux, mais la plupart des services fournis par les 
administrations sont de nature beaucoup plus complexe et générale, aussi l’évaluation des résultats 
et de la productivité comporte de délicats problèmes de principe. En fait, si l’on s’efforce de mettre 
en place des mesures simples de la productivité et de les lier mécaniquement au salaire, on risque 
d’obtenir des incitations inverses de celles que l’on souhaite et des résultats moins satisfaisants. Une 
politique salariale décentralisée ne peut avoir d’effets bénéfiques que si l’on fait confiance aux 
bonnes intentions et à la compétence des cadres moyens et supérieurs des organismes publics. 
L’intérêt d’une politique de rémunération décentralisée tient à ce qu’elle donne aux responsables un 
outil puissant qui leur permet de stimuler et de récompenser les efforts des fonctionnaires. A cet 
égard, il n’y a pas de différence de principe entre un organisme public et une entreprise privée. 
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Une politique salariale décentralisée est donc efficace dans la mesure où les cadres des 
administrations sont correctement motivés pour agir dans l’intérêt des autorités dont ils relèvent, à 
savoir le gouvernernent et le parlement. Si cette relation entre l’autorité de tutelle et l’agent ne peut 
être correctement établie et supervisée, une politique de décentralisation des rémunerations risque de 
faire fausse route. L’un des arguments avancés en faveur du système traditionnel centralisé 
(l’argument d’équité sur ”1’Etat régi par le droit et non par des hommes”) repose sur cette méfiance, 
au moins de manière implicite. De l’avis de l’auteur, ces craintes sont à présent injustifiées et une 
politique salariale décentralisée est un moyen nécessaire au renouveau indispensable du secteur public 
suédois. Par ailleurs, il importe de ne pas oublier que la politique salariale ne peut réussir que si elle 
est associée à une politique lucide de direction dans le secteur public. 

Note 

1 .  Le terme “autorités” fait référence dans ce contexte aux ministères et aux autres organismes relevant 
du gouvernement centrai. 
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Chapitre 6 

DJ~CENTRALISATION DES NÉGOCIATIONS SALARIALES DANS 
LE SECTEUR PUBLIC -- ENSEIGNEMENTS QUI SE DOGAGENT 

DE L~EXPÉRIENCE AUSTRALIENNE 

par Brendan Preiss’ 

Introduction 

En Australie, le cadre de la politique salariale sous les gouvernements travaillistes qui se 
sont succédés depuis 1983 a été tracé par une série d’accords (conventions collectives 1 à VI), 
conclus avec la principale organisation syndicale, le Conseil australien des Trade-unions (Austrulian 
Council of Trude Unions -- ACTU). Ces accords ont joué un rôle essentiel pour faire accepter la 
modération salariale et susciter une volonté durable dans l’évolution des modes de fixation des 
salaires, ce qui a aide le système salarial à s’adapter aux nécessités économiques et industrielles. 
Depuis 1987 cette procédure des conventions collectives a été à la base de la transformation de la 
politique des salaires, la faisant passer d’une formule fortement centralisée où les mouvements de 
salaires étaient directement liés au taux d’inflation à un système où l’accent est aujourd’hui fortement 
mis sur l’encouragement à la productivité et à la flexibilité. 

Cette mutation de la politique des salaires doit être perçue dans le contexte des objectifs 
plus généraux de la politique économique, qui sont d’assurer une croissance rdgulière de l’emploi, 
de veiller à ce que les progrès réalisés en matikre d’inflation soient durab1e.s et cumulatifs, de 
diminuer le dkficit des comptes courants et de stabiliser la part de la dette extérieure dans le PIB. 

Les buts visés sont, essentiellement, de favoriser une plus grande flexibilité et de 
décentraliser la determination des salaires et celle des conditions de travail, afin de contribuer à une 
plus grande productivité du travail et de renforcer les liens entre hausses de salaire et gains de 
productivité. 

Dans la fonction publique fédérale comme dans bien d’autres fonctions publiques de par 
le monde, on insiste de plus en plus sur : 

-- l’accroissement du rendement et de l’efficacité ; 
-- une responsabilité accrue quant aux objectifs atteints ; 
-- la nécessité pour tous les individus d’avoir la même possiblité, en fonction de leur 

mérite, de rivaliser entre eux pour entrer dans la fonction publique et y progresser 
indépendamment de toute considération de classe sociale. 
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En Australie, il faut cependant noter un trait supplémentaire important, à savoir l’impulsion 
donnée à la gestion de la fonction publique et ?i la réforme des conditions de travail par Ie système 
de fixation des salaires. 

Les procédures concernant la fixation des salaires en Australie 

Les relations professionnelles en Australie sont régies par les lois du Commonwealth et des 
États. La Constitution ne donne au parlement fédkral qu’une autorité limitée pour intervenir dans les 
relations professionnelles. En substance ses pouvoirs se bornent à élaborer des lois touchant la 
conciliation et l’arbitrage des conflits professionnels qui dépassent le cadre d’un gtat particulier, 
encore que le parlement soit autorisé à légiférer directement en ce qui concerne les conditions 
d’emploi de son propre personnel. Chaque parlement d’État est responsable des lois ayant trait au 
déroulement des relations professionnelles à l’intérieur de son territoire. L’Australie a de ce fait 
élaboré des systèmes de relations professionnelles distincts pour le niveau fédéral et pour celui des 
États, chacun possédant ses propres dispositions en matière de tribunaux du travail. 

Les procédures de rencontres avec les partenaires sociaux et de conciliation jouent un rôle 
important et concret dans le règlement des conflits professionnels. Elles renferment de substantiels 
éléments de négociation collective. Toutefois, le modèle de négociation collective, tel qu’on l’entend 
habituellement, est atténué par le fait qu’il intervient sous les auspices de la juridiction 
professionnelle, souvent sous sa direction et avec sa participation. 

Si les protagonistes d’un conflit parviennent par le biais des procédures de conciliation à 
un accord, celui-ci peut être ratifié par le tribunal et acquiert de ce fait la force d’une “sentence 
arbitrale”. Les sentences imposent aux parties en cause des obligations que l’on peut faire respecter 
par la loi. Une sentence oblige l’employeur ou les employeurs concernés à verser au moins le niveau 
de salaire minimum et à observer les conditions qu’elle a édictées. Certaines sentences appelées paid 
rates awauds (sentences portant sur les taux effectivement pratiqués) prescrivent des maxima et c’est 
cette catégorie que l’on trouve principalement dans la fonction publique. Des sentences arbitrales 
peuvent également énoncer toute une série d’autres conditions d’emploi, telles que le versement 
d’allocations, les droits ii congé, etc. Les sentences sont soit prononcées par un tribunal du travail 
après arbitrage, soit ratifiées en tant que telles par un tribunal sur la base de l’accord intervenu entre 
les parties. 

Etant donné les limites tracées par la Constitution, la mise en application du cadre de la 
politique salariale reflétée dans la série des conventions collectives s’est appuyée sur l’intervention 
du principal tribunal professionnel fédéral d’ Australie, 1’AustraZian Indusrrial Relations Commission 
(AIRC, Commission australienne des relations professionnelles). Suivant une procédure établie 
(connue sous le nom d’examen national des salaires), les principales organisations syndicales et 
patronales et les administrations fédérales et d’États présentent périodiquement à 1’AIRC des 
mémoires relatifs à l’orientation future du système salarial et les progrès adéquats en salaires et 
conditions d’emploi dont les travailleurs devraient bénéficier. 

Les arrêts de 1’ AIRC concernant l’examen national des salaires fixent des “normes 
salariales“, lignes directrices en matière de salaires, qui commandent la mise à jour des dispositions 
des sentences. Ces arrêts sont largement suivis par les tribunaux du travail des États. Grâce à 
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l’adoption de principes communs dans chacune des juridictions professionnelles, tant fédérales qu’au 
niveau des gtats, une certaine forme de politique centralisée des salaires a été mise en pratique depuis 
1983. 

Entre 1983 et 1987 les salaires déterminés par les sentences ont été ajustés par le biais du 
système d’indexation. C’était en un sens revenir à la base de fixation des salaires qui avait fonctionné 
entre 1975 et 1981 avant l’abandon en 1981 de l’indexation, avant l’instabilité consécutive du 
système salarial et la mise en oeuvre d’une pause des salaires fin 1982. En mars 1987, compte tenu 
des conditions économiques et du fait que pouvoirs publics, syndicats et employeurs s’étaient mis 
d’accord sur la nécessité d’un changement, le tribunal professionnel fédéral a m i s  en place le système 
salarial dit à ”deux étages” et formulé le principe de “restructuration et d’efficience” (R&E). 

En vertu de ce mode de fixation des salaires, l’indexation a été remplacée par un système 
qui prévoyait des hausses générales en fonction de la situation économique pour tous les travailleurs 
au titre du “premier étage”. L’accès aux hausses (conditionnelles) du second étage était également 
prévu, principalement sous l’égide du principe R&E. Selon ce principe, la commission accordait des 
augmentations allant jusqu’à 4 pour cent en fonction de la mise en application des mesures tendant 
à améliorer le rendement sur le lieu de travail. 

Lorsqu’en août 1988 la Commission procéda à l’examen de la façon dont ces dispositions 
avaient fonctionne, elle constata qu’en général les négociations avaient trop mis l’accent sur des 
points à caractère temporaire (par exemple les compromis visant à faire disparaître les pratiques 
professionnelles restrictives), et sur des mesures d’économies à court terme -- ce qu’on pourrait 
appeler des progrès de productivité statique. Une plus grande attention portée aux questions plus 
fondamentales de contenu des sentences arbitrales et d’organisation du travail -- l’amélioration de 
la productivité dynamique -- a été perçue comme nécessaire si on voulait donner une impulsion 
durable à la croissance de la productivité. La Commission, avec l’appui de toutes les parties 
intéressées, décida qu’il fallait introduire un nouveau système de fixation des salaires, en capitalisant 
sur les mesures déjà prises au titre du R&E pour encourager l’accroissement du rendement et de la 
productivité, mais en s’intéressant par priorité aux possibilités de réformes plus amples sur les lieux 
de travail. 

Pour concentrer l’attention sur les éléments fondamentaux du système des sentences qui 
freinent les gains de productivité et de rendement, la Commission introduisit le principe d’efficience 
structurelle (PES) dans un arrêt relatif à l’examen national des salaires d’août 1988. A la différence 
du système à deux étages, le PES ne prkvoyait pas de hausse générale des salaires. La Commission 
était en revanche disposée à accorder des augmentations en échange d’un engagement par lequel les 
différents syndicats procéderaient à un examen approfondi des sentences arbitrales les concernant. 
Cette procédure générale reçut le nom de “restructuration des sentences”. 

Négociations au niveau de l’entreprise 

Conformément à la convention collective de février 1990, le gouvernement et 1’ ACTü ont 
proposé, dans leur mémoire transmis à l’occasion de l’examen national des salaires de 1990-1991, 
que la commission ouvre la possibilité d’augmentations basées sur les progrès en productivité et en 
rentabilité realisis au niveau de l’entreprise*. Dans son arrêt d’avril 1991 la commission, tout en 
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admettant, comme le disait le mémoire, que le PES n’avait pas été largement appliqué, conclut que 
le fait de continuer à pratiquer la formule des sentences arbitrales encourageait les interlocuteurs à 
assumer une responsabilité plus directe dans les résultats sur lesquels débouchaient les relations 
professionnelles tout en préservant une procédure cohérente. Selon la commission, les parties en 
cause devaient d’abord étudier de multiples questions non résolues pour que les négociations au 
niveau décentralisé puissent aboutir. 

L’insatisfaction résultant du rejet par la commission des propositions relatives aux 
négociations au niveau de l’entreprise conduisit à des discussions sur la mise au point de cadres de 
négociation A la base dans plusieurs branches. Le gouvernement fédéral, qui est l’employeur le plus 
important du pays, soutient les propositions de négociations décentralisées et publia le plus important 
des directives s’inspirant du mémoire qu’il avait transmis pour l’examen national des salaires. La 
commission examina en septembre et en octobre 1991 la question des négociations au niveau de 
l’entreprise. En dépit de ses réserves persistantes, elle rendit un arrêt en octobre 1991 lors de 
l’examen national des salaires, arrêt dans lequel elle admettait le principe d’une négociation au niveau 
de l’entreprise. En conséquence des hausses de salaire pouvaient être justifiées par la contribution 
des saiariés au rendement et à la productivité de l’entreprise. Aucune limite ne fut imposée à 
l’ampleur des hausses sur lesquelles un accord pourrait intervenir. 

Evolutions complémentaires 

Toute une série d’initiatives visant à accentuer la flexibilité du système des relations 
professionnelles a contribué à l’évolution des règles de fixation des salaires. Des amendements 
législatifs intervenus en 1988 ont prévu que des accords dûment validés permettraient aux employeurs 
et aux syndicats de négocier des dispositions qui soient en accord avec les besoins particuliers d’un 
employeur ou d’une firme. Ces accords ont le statut d’une sentence arbitrale. Dans son arrêt de 
février 1989 relatif à l’examen national des salaires la commission a esquissé les règles régissant la 
validation des accords et les a développées dans son arrêt d’avril 1991. Dans son arrêt d’octobre 1991 
elle a décidé que ces accords validés serviraient de vecteur aux négociations au niveau de l’entreprise. 

Antérieurement il l’arrêt de la cornmission d’octobre 1991, les accords validés par elle 
contenaient en général des taux de salaires coherents avec les taux usuels des sentences arbitrales et 
avec les règles formulées par la commission en matière de salaires nationaux. Peu nombreux étaient 
les accords qui se substituaient dans une large mesure aux dispositions antérieures des sentences 
arbitrales et assuraient une règlementation complète des rapports entre les parties au sein de 
l’entreprise. Dans ces conditions des amendements ont été apportés en juin 1992 au contenu des 
accords validés, afin de tenir compte de I’expérience de négociations plus décentralisées et des 
dispositions existant auparavant. 

Pour la validation des accords on fait maintenant intervenir trois critères fondamentaux : 

-- les accords ne doivent pas désavantager les salariés couverts par eux ; 
-- des procédures de règlement des litiges doivent y figurer ; 
-- les syndicats qui sont parties à un accord doivent consulter leurs membres sur cet 

accord. 
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Lorsqu’un accord ne concerne qu’une seule entreprise ou un seul établissement il doit y 
avoir unicité du cadre de négociation. Un syndicat reconnu à l’échelon fédéral doit être présent dans 
le dit cadre. Lorsqu’il s’agit d’accords d’entreprise ou d’établissement, la commission ne pourra 
refuser la validation qu’en invoquant des considérations d’intérêt public consécutif à un mémoire 
déposé par le ministre chargé des relations professionnelles. Les principes en vigueur pour les accords 
validés qui ont été formulés par la commission cesseront de s’appliquer. 

Sont analysés également les problèmes susceptibles de résulter d’une pluralité 
d’implantations syndicales au niveau de l’entreprise, notamment lorsque les syndicats sont organisées 
par métiers ou sur une base interbranche. Dans la convention collective de février 1991 le 
gouvernement fkdéral et I’ACTU ont fait de la rationalisation de l’implantation syndicale (et de celle 
des sentences arbitrales) une priorité pour les relations professionnelles des années 90, Le 
gouvernement fédéral a lui aussi souligné que la réforme de l’implantation syndicale était importante 
pour que se développe une véritable négociation au niveau de l’entreprise. 

Le processus de restructuration syndicale a été facilité par les changements intervenus dans 
la loi sur les relations professionnelles, qui ont rendu plus aisées les fusions entre syndicats et 
renforcé les pouvoirs de la commission en matière de conflits d’attribution et de problèmes 
d’implantation syndicale. De nouvelles regles de reconnaissance syndicale ont égaiement été 
introduites, et un contrôle opér6 en deux temps par la commission décidera du maintien de la 
reconnaissance accordée aux petites organisations. Les fusions syndicales ont realisé des progrès, le 
nombre total des syndicats fédéralement reconnus en Australie est tombe de 146 en juin 1986 à 9 1 
en septembre 1992. Le nombre de syndicats fédéralement reconnus implantes dans la fonction 
publique fédérale est de son côté tombé entre ces mêmes dates de 70 à 38. La Public Sector Union 
offre un exemple typique de cette logique. Ce syndicat, qui était en 1984 implanté uniquement dans 
le personnel administratif “employés“, englobe en 1992 le personnel administratif, les spécialistes, 
les professions juridiques et (pour partie) les techniciens de la fonction publique. D’autres fusions 
sont à 1’ heure actuelle envisagées. 

L’ ACTU a publiquement fait connaître son intention de poursuivre le travail de 
rationalisation syndicale fondé sur trois niveaux de syndicats au sein des branches -- syndicats 
”principaux”, syndicats “importants”, “autres” syndicats, en commençant par un certain nombre de 
branches cibles. L’objectif il plus long terme est d’avoir des syndicats organisés en vingt groupements 
environ, la fonction publique fédérale étant considérée comme une branche où le nombre des 
syndicats serait ramené à cinq. 

La réforme de  la fonction publique fédérale 

Depuis 1984, des changements sensibies sont intervenus dans l’appareil gouvernemental et 
ailleurs, ce qui a eu des conséquences capitales sur le fonctionnement de la fonction publique 
fédérale. La décision prise en 1984 par le gouvernement de mettre en application le livre blanc de 
1983 sur Lu réforme de lu fonction publique ausfrafienne s’est traduite par un large transfert aux 
organismes administratifs des aspects opérationnels de la gestion du personnel, en particulier les 
décisions de classification, l’application des conditions de service, les procédures de promotion et de 
mutation, etc. Ces mesures de déconcentration ont été accentuées et prolongées en 1986 par la 
modernisation des procédures d’appel en cas de promotion, de licenciement, de sanction pour 
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inefficacité et de titularisation. En 1987 une autre étape significative dans le processus de réforme 
a été franchie avec le remplacement du Conseil de la fonction publique par d’autres mécanismes de 
coordination, la réduction du nombre des ministères et une déconcentration additionnelle des 
fonctions de gestion des ressources humaines. 

Les dispositions destinées à succéder au Conseil ont été esquissées dans une déclaration du 
Premier ministre d’alors en juillet 1987. Un nouveau ministère chargé des relations professionnelles 
a pris la responsabilité des questions de rémunération et de conditions de travail dans la fonction 
publique fédérale, la définition des grilles de classification des emplois et des normes y afférentes, 
les questions de politique salanale et de politique industrielle et l’exposé des problèmes concernant 
l’ensemble de la fonction publique fédérale devant les juridictions d’arbitrage. La nouvelle 
Commission de la fonction publique a reçu compétence pour les autres problèmes de gestion du 
personnel, comme la politique en matière d’embauche, de promotions et de mutations, de mobilité, 
de discipline, de cessation d’activité et de perfectionnement. Elle a également conservé des 
responsabilités particulières pour le Senior Executive Service (SES, les cadres de direction). Les 
fonctions du ministère et de la Commission sont intimement liées, et il existe en permanence une 
étroite coordination entre les deux organisations. D’autres entités administratives comme le ministère 
des Finances et le ministère de l’Emploi, de 1’Education et de la Formation ont pris en charge 
d’autres problèmes spécifiques qui étaient auparavant du ressort du ConseiI de la fonction publique, 
à savoir les profils de classification dans la fonction pubIique fédérale pour le premier. et les aspects 
operationnels du recrutement au premier grade d’un corps pour le second. 

Le Management Advisory Board (MAB, Conseil consultatif de la gestion), présidé par le 
secrétaire général des services du Premier ministre et du cabinet, a été crké pour impulser et orienter 
les améliorations de la gestion dans la fonction publique fédérale. D’autres secrétaires généraux, des 
représentants de 1’ACTU et des membres du secteur privé font également partie du Board. 

Les principaux objectifs qui sous-tendent ces changements dans la gestion peuvent peut-être 
se résumer comme suit : 

-- le maximum d’efficacité et de rendement dans la fourniture des services publics ; 
-- une insistance plus marquée sur les rcsultats et la responsabilité qu’ils entraînent ; 
-- l’encouragement à une plus grande receptivité vis-à-vis des élus et des usagers ; 
-- la mise en place d’un environnement de gestion donnant aux individus la possibilité et 

le désir d’améliorer leurs performances. 

Dans la fonction publique fédérale australienne, comme dans celle de la plupart des autres 
démocraties occidentales, de tels objectifs ont conduit à mettre davantage l’accent sur les résultats 
que sur les procédures, à clarifier les missions dans les projets de service et à déconcentrer les 
pouvoirs opérationnels, afin que les gestionnaires de la fonction publique aient plus de latitude dans 
l’utilisation de leurs ressources, et puissent donc être raisonnablement appelés à rendre des comptes 
dans les domaines dont ils ont la responsabilité. 

Le Financial Mnnagement Impmvement Program (FMIP, programme d’amélioration de la 
gestion financière) a été lancé en 1984 pour exprimer une manière globale d’aborder i’amélioration 
de la gestion des ressources dans la fonction publique fédérale. Il a eu essentiellement pour but de 
rendre les services publics plus efficaces, axés sur des résultats cohérents avec les objectifs 
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gouvernementaux, et plus rentables tout en les sensibilisant aux coûts qui en résulteraient. Le 
programme a conduit à prendre diverses mesures visant à : 

-- moderniser le budget et les procédures règlementaires pour rendre moins nécessaire le 
contrôle exercé par les organismes centraux, et pour encourager la recherche de 
l’efficacité et du rendement dans les ministères ; 

-- introduire des techniques et des systèmes aidant les gestionnaires à se concentrer sur 
les résultats ; 

-- modifier les procédures administratives pour inciter davantage les gestionnaires à faire 
leur métier et pour les sensibiliser aux coûts en ressources. 

Du point de vue budgétaire, une grande partie du supplément de flexibilité dont bénéficient 
les ministères et organismes administratifs au titre du FMIP est imputable à la mise en vigueur du 
Running Costs System (RCS, Système des coûts de fonctionnement). Les principales caractéristiques 
du RCS sont l’amalgame des dépenses administratives et des dépenses de salaires en une seule 
rubrique budgétaire de “coûts de fonctionnement”, plafonnée en valeur nominale (avec possibilité 
pour les ordonnateurs d’opérer des substitutions entre les deux catégories) ; il est possible, soit de 
reporter les crédits non dépensés de la rubrique ”coûts de fonctionnement“ au budget de l’année 
suivante, soit de puiser dans certaines limites dans la dotation de l’année suivante. Un “dividende 
d’efficience” a été créé en même temps que le RCS ; c’est par son intermédiaire que tout ministère 
ou organisme administratif restitue au budget une partie des gains d’efficience obtenus grâce au 
progrès technique et il une plus grande souplesse de gestion. 

D’autres réformes adoptées au sein de la fonction publique fédérale, dues au desir de se 
référer aux notions d’équité et de responsabilité publique dans le fonctionnement de i’ appareil 
gouvernemental sont venues compléter celles concernant la recherche d’un meilleur rendement. La 
liberté de l’information, le contrôle judiciaire des décisions de l’administration, le Médiateur et les 
procédures d’appel, les mesures relatives à l’accessibilité et à l’équité des services publics et l’égalité 
des chances dans l’emploi : dans tous les cas se trouvent mises en relief la nécessité d’un accès égal 
pour tous aux données ainsi qu’aux programmes (et aux emplois) publics, ainsi que la responsabilité 
des agents de la fonction publique. 

La mise en oeuvre de la politique des salaires dans la fonction publique australienne 

Dans l’emploi fédéral australien il y a eu depuis plusieurs années des tentatives concertées 
pour introduire plus de flexibilité dans la fixation des rémunérations, du point de vue de la structure 
des rémunérations comme du point de vue des politiques salariales. 

Dans les années 50, 70 pour cent environ du personnel administratif fédérai étaient 
employés dans des organisations régies par la loi sur la fonction publique. Autrement dit, ils faisaient 
partie du noyau dur de la fonction publique et étaient inclus dans les textes relatifs à la gestion du 
personnel, aux rémunérations et aux conditions de travail qui s’appliquaient de manière plus ou moins 
uniforme dans tous les organismes relevant de la loi. Au cours des années 70 et 80 beaucoup 
d’organismes administratifs ont été soustraits du champ couvert par la loi, et un grand nombre 
d’organismes nouveaux se sont vus accorder des pouvoirs propres en matière de dotation en 

139 



personnel. A l’heure actuelle moins de 40 pour cent des fonctionnaires fédéraux civils sont couverts 
par la loi sur la fonction publique. 

Le fait que pour leur dotation en personnel ces organismes ont cessé de relever de la dite 
loi a considérablement renforcé leur capacité à éIaborer des formules fort différentes de celles en 
vigueur dans la fonction publique et plus étroitement en accord avec leurs besoins. Dans certains cas 
ces différences ont mis du temps à apparaître ; cependant plus récemment, au fur et à mesure que 
se modifiaient les attitudes à l’égard de l’uniformité des règles dans l’emploi fédéral, certains 
organismes ont été à même d’introduire des changements rapides et spectaculaires. En outre, si les 
décisions de ces organismes dans le domaine des relations professionneiles ont été et continuent 
d’être soumises à une certaine coordination gouvernementale, ces contrôles ont été sensiblement 
assouplis, notamment pour les entreprises de droit commercial opdrant sur des marchés et ne 
dépendant pas du budget fédéral. 

En dehors de ces changements structurels on a également recherché plus de flexibilité en 
mettant en oeuvre une politique des rémunérations. 

Dans les années 50 les taux de salaire dans les organismes de l’administration fédérale 
étaient modifiés plus ou moins simultanément et en parallèle avec les grandes évolutions des taux 
de salaires fixés par les sentences arbitrales. Dans ce contexte on a progressivement mis un fort 
accent sur les parités internes à la fonction publique, et les grilles de salaires sont devenues plus 
rigides. En outre, étant donné le rôle important du gouvernement fédéral en tant qu’employeur, les 
changements intervenant dans les rémunerations attiraient en général l’attention de l’opinion publique, 
et fatalement des pressions s’exerçaient pour les limiter au maximum. Les préoccupations auxquelles 
cette manière d’agir a donné lieu ont conduit à mettre au point une approche assez subtile fondée sur 
les principes du marché. En matière de rémunérations, on a défini divers groupes professionnels dans 
la fonction publique, et les rémunérations ont été modifiées pour chaque groupe sur la base des taux 
en vigueur sur le marché. Les ajustements, d’une ampleur modeste chaque fois, ont été effectués avec 
une fréquence raisonnable, et à différentes dates pour différents groupes. 

Les taux de salaire pour chaque groupe ont été appliqués de façon uniforme dans l’ensemble 
de la fonction publique (et adoptés dans d’autres secteurs de l’emploi fidéral), mais cette approche 
“groupe par groupe” a représenté une réponse beaucoup plus souple aux pressions du marchk du 
travail, et a permis au gouvernement fédérai d’être plus compétitif en matière de recrutement. 

Cependant l’adoption en 1974 d’un système centralisé de fixation des salaires a conduit à 
remplacer l’approche groupe par groupe dans la fnction publique par l’indexation des salaires. Les 
réformes de 1984 ont coïncidé avec le transfert de la fonction publique sous la juridiction 
professionnelle fédérale pour toutes les questions de relations professionnelles, alors que les 
dispositions antérieures impliquaient un type d’arbitrage distinct pour la fonction publique fédérale. 
Ce changement a reflété le point de vue du gouvernement selon lequel la fonction publique devait 
prendre place au sein du système national des relations professionnelles, dans lequel le secteur public 
et le secteur privé seraient astreints aux mêmes obligations générales. 

La fonction publique fédérale a abondamment montré qu’elle avait contribué i la réussite 
globale de la réforme au plan micro-économique en introduisant des innovations en matière 
d’organisation et de grille des emplois, dans le contexte des évolutions qu’a connues le système des 
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sentences arbitrales. A partir de 1987, notamment, les changements intéressant le domaine de la 
fixation des salaires se sont combinés avec les réformes de la fonction publique pour transformer 
fondamentalement la façon dont la fonction publique fédérale est organisée et gérée. 

Les accords conclus avec les syndicats de fonctionnaires au titre du "second étage" de 
l'examen national des salaires de 1987, et notamment la procédure dite d'examen des structures de 
classifications, ainsi que les accords de restructuration des sentences arbitrales relevant du principe 
d'efficience structurelle de l'examen national des salaires de 1989, ont eu pour objectifs de 
développer des pratiques de travail efficientes, d'exploiter au maximum les changements 
technologiques, et de favoriser au sein de la fonction publique la satisfaction au travail et 
l'acquisition de nouvelles qualifications. 

Le défrichage accompli en 1987 par l'examen des structures de qualifications au titre du 
"second étage", et l'accord sur la fusion des classifications conclu ensuite sous l'égide du principe 
d'efficience structurelle en 1989, ont de ce fait apporté de substantiels avantages aux directions et 
aux agents : 

-- plus grande flexibilité et mobilité du personnel grâce à la formation polyvalente et à la 
souplesse des classifications et des pratiques de travail ; 

-- amélioration des possibilités de carrière et création de profils de carrière liés aux 
qualifications acquises, d'où une incitation pour lc personnel à participer A des actions 
d'acquisition de qualifications nouvelles ; 

-- meilleure adaptation entre le personnel et la technologie, d'où une plus grande souplesse 
fonctionnelle ; 

-- engagement pris par toutes les parties concernées de répondre avec efficacité et 
efficience aux normes souhaitées en matière de services rendus aux usagers. 

A la suite de la procédure du "second étage", une centaine de classifications d'opérateurs 
de saisie et d'employés de bureau ont été ramenées à une grille unique à huit niveaux. Deux ans plus 
tard environ, dans le cadre de la procédure du principe d'efficience structurelle, 1 760 classifications 
concernant les travailleurs manuels ont été réduites à une grille à dix niveaux. Parallèlement, dans 
le domaine de la main-d'oeuvre hautement spécialisée, trente classifications distinctes ont été fondues 
en une seule grille. Les profils de carrière des techniciens et dessinateurs ont 6té également été 
fusionnés en une seule grille, ce qui a ramené Ie nombre des niveaux de dix à six. 

Ces riformes se sont également traduites par de significatifs changements d'attitudes, tant 
pour les directions que pour le personnel (et ses syndicats représentatifs). Si les procédures de 
négociations salariales du "second étage" et du principe d'efficience structurelle se sont déroulées 
sous la direction du ministère chargé des relations professionnelles, les gestionnaires administratifs 
au niveau opérationnel ont également siégé à la table de négociation. Dans le cadre d'une 
coordination générale assurée par le ministère chargé des relations professionnelles, les ministères 
et organismes ressortissant à la fonction publique ont eu à prendre des initiatives, qu'il s'agisse de 
faire la liste des problèmes de gestion du personnel, de rémunération et de conditions de travail qu'ils 
souhaitaient voir changer, de participer directement aux négociations avec les syndicats ou de mettre 
en ocuvre dans leurs propres services les accords conclus. 
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La volonté d’introduire des rémunérations au rendement dans les échelons hiérarchiques 
supérieurs a représenté une nouvelle orientation majeure inscrite dans les négociations de la fonction 
publique au titre du principe d’efficience structurelle. L’objectif est de reconnaître de façon concrète 
la diversité des contributions des individus et de s’attaquer aux difficultés qui peuvent apparaître dans 
le personnel quand tous les agents sont rétribués de manière égale quels que soient leurs efforts ou 
leurs résultats. Les dispositions qui en découlent concernant l’appréciation des performances 
devraient, espère-t-on, contribuer substantiellement à améliorer un système humain qui, pour une 
raison ou pour une autre, n’a pas été en mesure de faire figurer parmi ses points forts une discussion 
franche et ouverte sur les performances entre les supérieurs hiérarchiques et leurs subordonnés. 

La dernière décennie a vu se créer un nouvel environnement, et des procédures et structures 
nouvelles qui le reflètent : 

-- un style participatif dans la conception du travail constitue maintenant un trait 
caractéristique de la façon dont on repère les modalités de travail les plus productives - 
- le processus participatif vise à mobiliser pleinement les talents et les capacités 
disponibles et à provoquer d’emblée une forte implication des agents dans les modalités 
de travail au plan local ; 

-- la formation est maintenant un processus continu, où le Conseil mixte de la formation 
dans la fonction publique assure la supervision des actions de qualification et la 
délivrance des titres ; 

-- les obstacles techniques tels que les descriptions de poste trop pointues, les grilles de 
rémunérations excessivement complexes, les niveaux hiérarchiques superflus, etc. ont 
été dans une large mesure éliminés ; 

-- le caractère consensuel des accords du type “second étage” et PES s’accompagne 
d’avantages tels que des procédures de consultation approfondies des agents et des 
syndicats, des accords mettant fin à des conflits, et l’acceptation de formules flexibles 
en matière d’emploi. 

Les améliorations apportées par les négociations liées au “second étage“ et au PES et par 
d’autres négociations professionnelles n’ont naturellement pas été dépourvues de coûts. Parmi ces 
coûts figurent les efforts nécessaires pour opérer les changements d’attitudes e.t de mentalités 
indispensables à un bon usage des réformes. En outre certaines organisations ont probablement gagné 
plus que d’autres et on peut par ailleurs s’attendre à voir s’accomplir de nouveaux progrès. 

Les dispositions suggérées pour les négociations à la base dans la fonction publique fédérale 

En mai 1991 le gouvernement et 1’ACTU sont parvenus à un accord sur la mise en oeuvre 
de la convention collective no VI dans la fonction publique fédérale. Cet accord prévoyait que des 
accords de productivité constitueraient un élément déterminant des changements de salaires 
intervenant par voie contractuelle. Sur cette base le gouvernement a chargé une commission de 
secrétaires généraux de ministère d’établir un rapport présentant l’éventail des possibilités quant au 
chiffrage des changements de productivité, ainsi que les options diverses existant en matière de 
négociations ddcentralisées dans la fonction publique fédérale. 
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Le gouvernement fit également appel à trois universitaires (les professeurs Barry Hughes, 
John Niland et William Brown) pour l’aider à mettre au point des propositions relatives aux 
négociations à la base dans la fonction publique fédérale et à compléter le travail entrepris par la 
commission des secrétaires généraux. Les questions qu’il fut demandé aux deux commissions de 
traiter sont décrites dans l’annexe A. 

Les commissions achevèrent leurs travaux à la fin de 1991. Les principaux points des 
rapports des deux commissions sont résumés dans les annexes B et C. 

Tout en reflètant dans leurs rapports des optiques différentes sur les questions traitées, les 
commissions se montrèrent largement d’accord sur les points essentiels. Il était visible que l’on 
souhaitait vivement conserver les conditions et structures de base afin de préserver une fonction 
publique de carrière intégrée (avec mobilité horizontale et maintien du principe du mérite). 

Les deux rapports firent observer que s’il pouvait y avoir avantage à des négociations sur 
la productivité fortement appuyées sur les organismes administratifs, il fallait disposer d’un cadre de 
principes et de procédures explicite et gérer avec précaution le passage à des formes de négociation 
plus décentralisées. 

Les commissions conclurent qu’il faudrait à l’avenir porter attention aux considérations 
d’équité, de faqon à ce que les négociations décentralisées n’aboutissent pas à de forts décalages de 
rémunérations entre organismes administratifs pour des agents figurant dans les mêmes classifications, 
selon que leur administration saurait ou non tirer parti des négociations. Si les négociations au niveau 
de l’organisme administratif permettent et favorisent des rétributions à caractère collectif dans les 
organismes qui se lancent dans de grands changements, ceux qui ne sont pas à même de recueillir 
de tels avantages en raison de la nature de leurs activités devront faire ultérieurement l’objet d’un 
rattrapage. 

Les deux commissions firent observer qu’une véritable négociation au niveau de l’organisme 
administratif devrait s’autofinancer. En d’autres termes, il faudrait que les gains réalisés soient 
suffisants pour financer les améliorations de salaires et de conditions de travail. 

Dans sa réponse aux rapports des commissions, le principal syndicat de la fonction publique 
indiqua que sa prkoccupation fondamentale concernait la conciliation entre d’une part l’impératif de 
flexibilité inhérent dans les accords de productivité et d’autre part la volonté constante de respecter 
les principes de justice et de comparabilité dans la fixation des salaires du secteur public, tout en 
réalisant les objectifs d’ordre politique et financier du gouvernement. 

Le 6 août 1992 le gouvernement présenta les grandes lignes du cadre qu’il proposait pour 
les négociations décentralisées au sein de la fonction publique fédérale. L’objectif clé des dispositions 
envisagées était, indiqua-t-il, d’aider à faire naître et à se développer dans les services tout une 
nouvelle mentalité afin que les directions, les syndicats et le personnel s’accordent à rechercher en 
permanence une meilleure productivité. Le gouvernement fit observer que la démarche de 
concertation adoptée quant à l’accroissement de la productivité sur le terrain, éliment important des 
pratiques en pointe dans le secteur privé, devait repksenter un élément essentiel des dispositions à 
prendre à l’avenir dans la fonction publique féderale. 

143 



Le gouvernement prit acte de l’avantage qu’il y avait, du point de vue des directions et des 
agents, à conserver une fonction publique intégrée et proposa que les rémunérations liées à la 
productivité et l’amélioration des conditions de travail intervenant dans le cadre des accords 
d’organismes administratifs viennent s’ajouter à un fonds commun de classifications, de 
rémunérations et de conditions de travail. A ses yeux l’existence durable de ce fonds commun 
contribuerait à la flexibilité et à la mobilité des agents, irait dans le sens des préoccupations d’équité 
et notamment du principe d’égalité des chances d’emploi, et aiderait à conserver les gains substantiels 
de rendement dont bénéficierait l’ensemble de la fonction publique fédérale. 

Compte tenu du caractère particulièrement complexe de la mesure de la productivité dans 
les secteurs non marchands tels que la fonction publique, le cadre de négociation comporte un certain 
nombre de dispositions budgétaires et de règles de partage des gains propres à permettre une 
démarche cohérente et réaliste en matière de négociations décentralisées. 

L’impératif majeur qui les domine est que les négociations à la base apportent au 
gouvernement des résultats de nature à intéresser les contribuables. 

Les éléments essentiels du cadre de négociation 

Le cadre de négociation implique un accord à plus long terme que le système actuel (de 
l’ordre de 18 mois à 2 ans) de façon à apporter davantage de prévisibilité et de stabilité au sein des 
relations professionnelles de la fonction pubhque fédérale. Il devrait s’agir d’un accord “fermé”, c’est- 
à-dire un accord qui intègre tous les ajustements -- notamment tous les ajustements économiques 
conformes à la politique salariale du gouvernement -- et qui se substitue pendant la période où il est 
en vigueur aux sentences de l’Examen national des salaires. Cette démarche est cohérente avec la 
politique gouvernementale générale en matière de négociation au niveau de l’entreprise. 

L’accord prendrait effet selon la procédure récente de “validation” évoquée ci-dessus. La 
conséquence pratique d’un tel accord serait de situer la fonction publique, dans une large mesure, 
hors du champ d’application des sentences arbitrales actuelles. En dehors du rôle qu’elle joue dans 
l’approbation des accords, 1’AIRC sera appelée 2 intervenir, mais pour des cas limités, dans le 
règlement des différends. 

Le maintien d’une fonction publique intégrée doit s’obtenir en décidant que les 
rémurkrations liées à la productivité et les améliorations des conditions de travail résultant des 
accords d’organismes administratifs viendront s’ajouter à un fonds commun ou noyau dur de 
classifications, de rémunérations et autres conditions d’emploi. Grâce à ces dispositions on pourra 
conserver les avantages d’une rationalisation poussée des grilles de classification obtenus lors de 
récents rendez-vous salariaux et préserver en même temps la mobilité horizontale des agents. 

Dans la fixation de l’éventail des conditions de travail que l’on considkre comme le “fonds 
commun”, un premier test exogène consiste à se demander si telle ou telle condition a été ainsi 
classée par 1’ATRC. Dans la règle qu’elle a énoncée concernant les négociatoions d’entreprise, la 
commission stipule que les accords “ne doivent pas entraîner une diminution des gains correspondant 
à des horaires normaux, ou s’écarter des normes fixées par la commission en matière d’horaires de 
travail, de congés annuels non payés ou de congés rémunérés de longue durée pour ancienneté”. 
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Désigner telle ou telle condition comme en dehors du fonds commun offre des possibilités 
d’accroître la flexibilite d’un organisme administratif. En analysant la façon de la gérer au niveau de 
l’organisme, il faudra prendre en considération les facteurs dont dépendent le caractère souhaitable 
d’un supplément de flexibilité opérationnelle et la vitesse à laquelle le changement devrait s’opérer. 

Le cadre de négociation offre un champ d’application pour l’aménagement des 
rémunérations en fonction de la productivité dans la fonction publique, pourvu que l’on se mette 
d’accord sur une série de changements précis générateurs de véritables progrès de productivité et de 
rendement, ainsi que sur leur mise en oeuvre. Les progrks réalisés grâce à ces mesures devront être 
suffisants pour couvrir progressivement les coûts de tout aménagement des rémunérations dans la 
fonction publique durant le temps où l’accord est en vigueur. Les changements en question devront 
être négociés par référence h l’ensemble de la fonction publique. Bien que l’accent soit m i s  ici sur 
la réalisation de gains de productivité au niveau de l’organisme administratif, il y a également place 
pour des améliorations pratiques à introduire dans l’ensemble de la fonction publique, en dépit des 
réformes considérables réalisées à ce niveau lors des récents rendez-vous salariaux. 

Comme on l’a noté plus haut, les aspects budgétaires concernant les dispositions prévues 
en matière de négociations décentralisées sont essentiels, aux yeux du gouvernement, pour rendre ces 
dispositions solides et acceptables. En règle générale, ils se traduisent par la mise en commun des 
gains de productivité (la “masse commune des gains à partager”) résultant des mesures mises en 
oeuvre au titre des accords conclus, et par la répartition de ces gains entre, d’un côté, le Budget, et 
de l’autre, l’organisme et les agents concernés, de façon à financer des améliorations de rémunération 
et de conditions de travail fondées sur la productivité. 

Le cadre de négociation prévoit que les économies de coûts de fonctionnement, résultant 
directement d’initiatives prises au titre d’accords décentralisés, figureront dans la “masse commune 
du partage des gains”. Lorsque de telles économies sont réalisées, elles peuvent venir en déduction 
du ”dividende d’efficience” imposé. Si tel n’est pas le cas, le “dividende d’efficience” reste 
obligatoire. 

Le cadre permet également, sous réserve d’une limitation quantitative et d’un aval 
gouvernemental cas par cas, de prendre en compte une partie des gains provenant d’une meilleure 
efficacité des programmes ou d’une augmentation des recettes obtenues grâce aux mesures figurant 
dans l’accord. La part la plus importante de ces gains reviendra au Budget, donc au contribuable ; 
la part la plus petite pourrait également figurer dans la “masse commune”. 

La “masse commune des gains à partager” a deux finalités. Dans la contribution d’un 
organisme administratif à la masse commune, 50 pour cent seront disponibles pour une répartition 
au profit du personnel sous forme de primes de productivité ou de meilleures conditions de travail. 
L’autre moitié servira à financer un mécanisme de ”restitution” pour l’ensemble de la fonction 
publique. 

Le cadre de négociation reconnaît le fait que tous les organismes ne sont pas également bien 
placés pour obtenir des améliorations de productivité ayant des incidences budgétaires tangibles. 
Comme on l’a signalé, dans la mise au point des dispositions, un élément fondamental a été la 
nécessité de préserver une fonction publique de carrière. Les 50 pour cent de la masse commune qui 
vont alimenter la ”restitution” serviront, à l’expiration de l’accord, à ajuster les taux de salaires du 
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fonds commun. Lorsque la prime de productivité d’un organisme administratif dépasse le montant 
dégagé par la restitution, les sommes restituées seront annulées ; lorsqu’elle est inférieure, elle sera 
“compensée” du montant de la restitution. Par ce biais, les structures de classification du fonds 
commun seront maintenues tout en minimisant la dispersion des salaires, et l’on aura accordé en 
même temps aux progrès de productivité obtenus la place et l’importance qui leur reviennent. Le 
cadre prévoit également la faculté de procéder à la fin de la période couverte par l’accord à un 
examen des taux de salaires, en prêtant attention aux problèmes d’équité et d’efficience qui peuvent 
se poser. 

On n’envisage pas que le Senior Executive Service (SES), le groupe des cadres supérieurs 
(environ 1 600 personnes, soit 1 pour cent environ des effectifs de la fonction publique), participe 
aux résultats obtenus au titre des progrès de productivité réalisés sur le terrain autrement que par voie 
d’aménagement des salaires de la partie commune opéré par le biais des restitutions. La rémunération 
au rendement a été envisagée dans le cadre de la mise en place de la nouvelle structure du SES en 
1990 et on pense qu’elle entrera en vigueur sous peu. Les contrats d’évaluation des performances 
relatifs aux agents du SES traduiront le rôle essentiel d’impulsion, de direction et de gestion que ces 
derniers sont appelés à jouer dans cette tâche permanente qu’est l’amélioration de la productivité. 

Des considérations analogues s’appliquent aux grades de Senior Oficer, le groupe de cadres 
moyens correspondant à quelques 16 000 agents. Des formules de rémunération au rendement pour 
les agents de cette catégorie sont mises en place. Le cadre offre toutefois la possibilité de faire 
participer ces agents aux résultats d’un accroissement de la productivité au niveau de l’organisme 
administratif à la place d’une rémunération au rendement, lorsque ces possibilités figurent dans un 
accord conclu au même niveau. 

De telles dispositions ne sont pas sans créer des défis de taille pour les parties intéréssées. 
A court terme il s’agit de démontrer qu’elles sont de nature à provoquer un changement significatif 
dans les mentalités actuelles de la fonction publique et à susciter une volonté durable d’améliorer la 
productivité, deux objectifs fondamentaux de la politique du gouvernement fédéral. A cet égard, le 
gouvernement entend que l’on montre ce que ces dispositions sont susceptibles d’apporter. C’est 
pourquoi l’accord ne sera vraiment conclu, et les modifications des rémunérations dans la fonction 
publique n’interviendront que lorsque le gouvernement, au vu des progrès accomplis par les 
négociations, sera convaincu qu’elles se traduiront pendant la durée de l’accord par des avantages 
de nature budgétaire. 

L’évolution dans le secteur public au sens large 

Conformément à l’orientation générale de la politique des salaires,les entreprises publiques 
fédérales et plusieurs administrations d’État se sont lancées dans des programmes accordant une plus 
grande place à la productivité de l’entreprise et à des formes de négociation plus décentralisées. 

Les entreprises publiques fédérales, situées en dehors de la fonction publique proprement 
dite, ont éré à l’avant-garde quant au recours à des négociations au niveau de l’entreprise pour 
améliorer leur productivité et rétribuer leurs salariés. Ces entreprises, notamment les agences des 
postes et des télécommunications, les arsenaux, les compagnies aériennes (Qantas et lignes 
intérieures), n’ont pas les mêmes contraintes opérationnelles et institutionnelles que les organismes 
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administratifs relevant de la fonction publique. A la vérité, les négociations décentralisées leur ont 
permis de tirer pleinement parti des souplesses que leur accorde le fait de ne pas se trouver dans un 
cadre administratif et qu’elles sont soumises, dans leurs décisions touchant les relations 
professionnelles, à moins de dirigisme et de coordination qu’autrefois. 

Le gouvernement des Nouvelles-Galles du Sud a publié, début septembre 1992, une note 
sur les négociations au niveau de l’entreprise dans le secteur public de cet État. Selon la démarche 
pratiquée aux Nouvelles-Galles du Sud les accords d’entreprise sont perçus comme un mécanisme 
permettant de s’éloigner de l’uniformité des règles d’emploi, tout en limitant les risques de voir les 
changements intervenus dans une entreprise faire tache d’huile. On propose d’encourager chaque 
entreprise du secteur public des Nouvelles-Galles du Sud à s’orienter vers un accord d’entreprise, 
sans exclure la possibilité de parvenir ii des accords intéressant certaines composantes d’un organisme 
administratif. 

Aux Nouvelles-Galles du Sud la loi sur les relations professionnelles de 1991 prévoit que 
des accords d’entreprise peuvent être conclus avec des syndicats, des comités d’entreprise ou un 
minimum de 65 pour cent des personnes employées concernées par cet accord. Lorsque les salariés 
sont syndiqués on s’attend à ce que les syndicats soient normalement partie à l’accord pour le compte 
du personnel. 

Les organismes administratifs ne recevront pas de financement particulier pour les coûts 
résultant des accords d’entreprise. Leurs dotations budgétaires intégreront une clause d’indexation 
reflétant l’évolution générale des salaires. La direction de l’organisme aura à décider si elle négocie 
des ajustements de salaires (qui entreront en vigueur au départ de l’accord ou en cours d’éxkution), 
tout en sachant que ceux-ci pourront devoir être compensés par des gains de productivité. Les accords 
d’entreprise doivent être financés dans le cadre du budget global de chaque organisme, et cela vaut 
notamment pour la nécessité de verser des dividendes de productivité au Fonds de consolidation. 
Avant de mettre la touche finale à un accord d’entreprise un organisme relevant du budget public doit 
obtenir l’assurance écrite de la Treasury que l’accord sera neutre quant à ses incidences financières. 
Les administrations soumises à une obligation de dividende devront s’en acquitter en fonction de 
leurs activités. 

En calculant les coûts des accords d’entreprise il faudra faire entrer en considération toutes 
les charges sur la base d’une comptabilite d’engagements, et inclure notamment les charges afférentes 
aux congés de longue durée pour ancienneté et aux retraites, qui sont les uns et les autres supportés 
par 1’Etat. 

Certains arrangements en matière d’emploi ne sont pas négociables au niveau de l’entreprise 
car ils sont fixés par la loi. Il s’agit des questions relevant des lois sur l’égalité des chances d’emploi 
et sur l’hygiène et la sécurité du travail, des seuils minimums fixés par la loi sur les relations 
professionnelles, et de la législation concernant les congés annuels et les congés pour ancienneté. 

D’autres dispositions ne sont pas négociables en raison de la politique du gouvernement de 
l’État en matière de relations professionnelles, qui exige des dispositions cohérentes. Il s’agit de 
l’avancement et de la promotion au mérite, de l’uniformité des dispositions relatives au personnel en 
surnombre, et du principe selon lequel il ne faut pas aller au delà de la série des avantages que l’on 
peut faire figurer dans les conditions de remunération. Les arrangements concemant l’emploi ne 
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doivent pas faire de discrimination entre les agents syndiqués et non syndiquks. La préférence va à 
des formules d'accords "fermés" plutôt qu'"ouverts". 

Le gouvernement de l'État d'Australie-Occidentale a fait connaître en mars 1992 ses 
directives concernant les négociations dans les entreprises du secteur public. Elles prévoient un cadre 
de négociation reposant sur le principe de négociation dans l'entreprise formulé par le tribunal du 
travail de l'État et sur la législation sociale en vigueur. 

On distingue dans ce cadre "deux étages". Le "premier étage" contient les conditions 
d'emploi non négociables du noyau dur de la fonction publique. Les accords d'entreprise, qui 
composent le "second étage", couvriront les rhunérations et conditions de travail hors noyau dur, 
et ils doivent être conclus au niveau de l'entreprise, 

L'"entreprise" fait l'objet d'une définition souple. Le gouvernement a identifié 18 branches 
à l'intérieur du secteur public. Tout accord devra couvrir un organisme ou des organismes d'un 
groupe d'activités particulier. Au sein d'un groupe d'activités, un, plusieurs ou tous les organismes 
administratifs peuvent être partie au même accord. Pour impulser et coordonner la négociation au 
niveau de l'entreprise, on a créé pour chaque groupe d'activités un groupe de coordination (où 
siègent des représentants des pouvoirs publics, des syndicats et des organismes administratifs 
concernés) : ainsi chaque groupe d'activités peut choisir entre la formule de l'accord individuel ou 
de l'accord multiorganismes, et traiter les difficultés qui peuvent apparaître. 

Le gouvernement du Queensland est en train de mettre au point un cadre pour la mise en 
oeuvre de négociations d'entreprise dans la fonction publique, après avoir diffusé une première note 
en avril 1992 : ce document soumet à la réflexion plusieurs modèles, dont l'un prévoit une structure 
de rémunérations et de conditions de travail commun pour l'ensemble de la fonction publique, les 
progrès de productivité étant recherchés à la fois au niveau global et au niveau décentralisé. 

Les intiatives prises dans la fonction publique australienne en matière de flexibilité des 
rémunérations 

Le supplément de flexibilitk salariale au niveau d'un organisme administratif que l'on pense 
obtenir par des négociations décentralisées complète d'autres initiatives visant à introduire plus de 
souplesse au sein de la fonction publique fédérale en matière de rémunérations. En général l'objectif 
recherché derrière les initiatives prises lors des derniers rendez-vous salariaux en matière de salaires 
et de classifications a été d'accroître la flexibilité à tous les niveaux, de l'individu jusqu'à son 
administration, et de s'éloigner progressivement de l'uniformité des structures de salaire qui ont 
caractérisé la fonction publique en Australie, tout en conservant l'idée d'une fonction publique de 
carrière. 

Au niveau individuel, la rt5munération au rendement devrait apporter une contribution 
significative. La démarche proposée pour la fonction publique fédérale, fondée sur l'idée de 
versement de sommes forfaitaires, a été activement débattue dans de récents documents du Service 
de la gestion publique. Pour les échelons supérieurs des grades de l'encadrement moyen, la 
rémunération au rendement maximale proposée représente environ 15 pour cent du traitement. En 
conformité avec notre idée selon laquelle les dispositions prises devraient avoir un large champ 
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d’application, on pense faire reposer le financement sur 50 pour cent du maximum permissible pour 
chaque agent d’un même grade. Des dispositions similaires s’appliqueront au SES. Ces mesures 
devront également tenir compte des conditions propres à chaque organisme administratif dans le cadre 
des négociations décentralisées. A cet égard on envisage également des formules prenant en compte 
les apports d’un travail d’équipe ainsi que d’autres formes de rémunération au rendement, comme 
les grilles de salaires fondées sur le mérite. 

La structure propre au SES fournit une certaine marge de manoeuvre aux responsables des 
organismes administratifs dans la détermination des traitements. Four le SES les traitements sont 
définis selon trois grandes plages. Les directions ont, par exemple, toute liberté de fixer le traitement 
correspondant ?I un poste SES classé dans la plage 1 à n’importe quel niveau à l’intérieur de 
l’éventail des salaires pour cette plage, compte tenu des considérations relatives à la classification 
des postes et du montant global affecté à la rémunération des cadres appartenant au SES. Les 
mesures prévues offrent également la possibilité de rétrograder d’une plage à une autre un agent dont 
la manière de travailler laisse à désirer, sous réserve de l’accord du commissaire à la fonction 
publique. Les responsables d’organismes administratifs disposeront également de souplesse 
supplémentaire de façon à pouvoir pour la même raison rétrograder un agent à l’intérieur d’une plage 
de rémunération. 

En ce qui concerne les plages de rémunération des dispositions semblables ont été ktudiées 
pour les grades de l’encadrement moyen (les trois niveaux existants étant remplacés par une plage 
unique). Toutefois, à ce stade, les syndicats répugnent en général à envisager des propositions qui 
impliquent que l’on s’écarte de la formule des avancements d’échelon annuels. Il y a eu cependant 
des cas où les syndicats ont été disposés h introduire des dispositions novatrices en matière de 
hausses de salaires. Pour le poste de legul oflcer, par exemple, la grille comporte deux plages de 
traitement qui vont du niveau d’embauche jusqu’au grade de senior officer. L’avancement ne repose 
que sur les performances de l’agent, un représentant des professions juridiques du secteur privé 
siégeant dans la commission d’évaluation. Dans d’autres domaines on envisage sérieusement d’utiliser 
l’évaluation de la compétence professionnelle d’un agent comme critère d’avancement à l’intérieur 
d’un grade donné, à la place de l’avancement actuel en fonction de l’ancienneté. 

En Australie la rémunération des cadres dépend de plus en plus des choix faits par le cadre, 
notamment aux échelons les plus élevés, ce qui aide à recruter et ii conserver des personnes qui 
peuvent être sensiblement différentes. Dans un tel régime, l’intéressé peut choisir les composantes 
de son “bloc” de rémunérations dans un menu varié, à condition simplement que la valeur du tout 
se situe en deçà du “coût de la rémunération totale pour l’emploi concerné”. Un individu pourra par 
exemple souhaiter contribuer relativement plus à sa retraite et percevoir un traitement moins élevé 
qu’un autre ; l’un pourra désirer disposer d’une voiture de fonction, l’autre préférera plutôt gagner 
davantage. Des dispositions allant dans ce sens sont en voie d’adoption dans certaines parties du 
secteur public. Le gouvernement des Nouvelles-Galles du Sud adopte de telles mesures pour ses 
cadres administratifs supérieurs et plusieurs organismes administratifs fédéraux ont pris des 
dispositions analogues. 
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Les défis lancés aux gestionnaires publics 

Comme leurs homologues du secteur privé, les gestionnaires publics ont dû suivre et 
appuyer le changement culturel qui sous-tend les nouvelles formes de détermination des salaires en 
Australie. La convergence des réformes introduites ces dernières années dans la fonction publique 
fédérale sur le plan du financement ou de la gestion des programmes, et des initiatives variées prises 
quant à la gestion des ressources humaines, oblige les cadres administratifs supérieurs et moyens, 
dont l’horizon se limitait précédemment à leurs fonctions de conseiller et de prestataire de services, 
à prendre conscience de ces évolutions et à y répondre par une gestion efficace. 

Si l’application du principe de restructuration et d’efficience dans la fonction publique 
fédérale a offert à de nombreux gestionnaires leur première occasion de s’impliquer directement dans 
les problèmes de négociation propres à leurs services, l’expérience a été soumise à maintes 
contraintes et, comme on l’a vu plus haut, elle s’est plutôt apparentée à un exercice isolé de réduction 
des coûts. Conformément au principe d’efficience structurelle en vigueur dans la fonction publique 
fédérale, les gestionnaires ont eu l’occasion d’intervenir activement dans la définition du programme 
de la fonction publique, de participer aux négociations centralisées, et de jouer un rôle d’initiative 
et d’impulsion dans les mesures ayant trait à leurs propres organismes. 

Avec des négociations décentralisées les gestionnaires auront la responsabilité de faire naître 
et d’entretenir un état d’esprit favorable à la recherche d’améliorations continuelles sur le terrain. 
Pour ce faire il faudra qu’ils soient informés encore plus largement que par le passé des techniques 
de gestion participative, des liens entre leurs choix d’affectation des ressources et les rétributions 
qu’ils décideront d’accorder à leur personnel, ainsi que du niveau d’efficacité et de rendement des 
services rendus à leurs usagers. 

Les échelons hiérarchiques devront en particulier affronter la difficulté consistant à préserver 
les valeurs propres à la fonction publique -- impartialité, intégrité, responsabilité -- tout en opérant 
avec davantage d’autonomie, et en étant plus que par le passé appelés à se comporter plus 
équitablement vis à vis du personnel ; il leur faudra aussi s’adapter à un milieu de travail plus 
participatif et faire directement le lien entre leurs actions et leurs rétributions. Les gestionnaires 
devront mettre l’accent sur les résultats à long terme et user de ce critère pour mesurer l’efficacité 
de telle ou telle disposition nouvelle. 

Déléguer aux gestionnaires locaux des pouvoirs accrus signifie que la formation de 
l’encadrement requiert une attention particulière pour que l’autonomie au plan locale soit viable. Des 
efforts considérables ont été faits pour mettre au point un module de formation à la négociation 
décentralisée, de façon à ce qu’une fois réglés les détails du cadre général de la négociation, les 
organismes concernés puissent s’initier sans délai aux principes et aux problèmes essentiels qui en 
découlent de manière à faciliter la mise en oeuvre de leurs accords. 
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ANNEXE A 

L’amélioration de la productivité dans la fonction publique fédérale 

Les points traités par la commission des responsables d’organismes administratifs 
et par la commission des universitaires 

Le gouvernement australien a demandé aux commissions de traiter les points suivants : 

les moyens les plus efficaces d’instaurer et de concrétiser une volonté soutenue 
d’améliorer la productivité dans la fonction publique australienne à tous les niveaux ; 
les définitions et les mesures concrètes de la productivité dans la fonction publique 
fédérale, y compris la qualité du service, compte tenu des variations pouvant intervenir 
entre organismes et au sein des organismes, ainsi que les moyens de définir et de mettre 
en oeuvre des changements de productivité ; 
l’ampleur des changements de productivité en cours, la manière dont ils ont été financés 
et les avantages octroyés, via notamment les accords mettant en jeu des ressources 
financières ; 
les principes et les pratiques qui conviennent aux négociations liées à la productivité ; 
la maîtrise des coûts salariaux globaux et la répartition des gains de rendement dans un 
système décentralisé (négociation au niveau de l’organisme administratif,) ; 
les expériences étrangères pertinentes en matière de négociations décentralisées, et 
notamment les incidences sur les salaires ; 
les mérites relatifs d’un transfert intégrai aux organismes administratifs de la 
négociation sur les mesures de productivité et les rémunérations, et en particulier 
l’examen de ce qu’implique le fait de passer du système centralisé actuel à une 
négociation décentralisée ; 
les mérites relatifs des options visant à confier aux organismes administratifs le pouvoir 
de négocier les dispositions les mieux accordées à leurs situations concrètes, et à leur 
octroyer une certaine souplesse quant à la gestion des grilles de rhmunération et la mise 
en application des conditions d’emploi, dans le respect des normes fixées par les 
sentences et des grilles de rémunération communes ; 
l’application concrète des options ainsi examinées aux rémunérations, aux conditions 
d’emploi et aux pratiques de travail. 
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ANNEXE B 

Résumé des propositions de la commission des responsables 
d’organismes administratifs concernant les négociations à la base 

dans la fonction publique fédérale 

En avril 1992 la commission des responsables d’organismes administratifs a remis au 
ministre chargé des relations professionnelles son rapport final dans lequel elle présente une manière 
d’aborder la mise en oeuvre de négociations décentralisées. 

Les principales conclusions de la commission peuvent se résumer ainsi : 

Les négociations menées sur le terrain devraient se centrer principalement sur 
l’organisme administratif, tout en fournissant des possibilités d’adaptation des 
rémunérations et des conditions de travail dans l’ensemble de la fonction publique 
fédérale. 
Les organismes administratifs devraient être à même de négocier des avantages 
supplémentaires fondés sur la productivité (s’appliquant en sus des dispositions 
relatives à l’ensemble de la fonction publique fédérale}, en liaison avec la mise en 
oeuvre d’initiatives propres à dégager des gains de productivité et de rendement (les 
prestataires de services et les organismes à but commercial sont les mieux placés 
pour entreprendre rapidement des négociations ii la base, avec possibilité 
d’extension à d’ autres organismes). 
La majorité des économies intéresserait les coûts de fonctionnement, les crédits 
économisés et les recettes majorées faisant l’objet d’un examen cas par cas. 
Les groupes de rémunérations et de classifications, et les conditions d’emploi 
propres au noyau dur (core) de la fonction publique seraient conservés, avec des 
possibilités d’adaptation selon les organismes concernés. 
Les caractéristiques les plus valables de la fonction publique, comme le principe du 
mérite et la mobilité du personnel entre organismes identiques, resteraient en 
vigueur. 
Une disposition permettrait aux versements effectués au titre de la productivité 
d’être répercutés dans les grilles de rémunération de base, pour refléter la réalisation 
de gains de productivité durables dans l’ensemble de la fonction publique fédérale. 
Les organismes administratifs n’ayant que peu ou pas de possibilités d’obtenir des 
gains financiers par le biais de négociations sur la productivité auraient la 
possibilité, moyennant un coût éventuel pour le budget, de continuer à recruter, 
fidéliser et motiver un personnel de qualité, grâce à des réalignements périodiques 
sur des organismes pouvant obtenir des gains importants. 
Les grilles SES et Senior 0fJ;cer pour l’ensemble de la fonction publique devraient 
être conservées. (L’idée a été émise que la grille Senior ûficer pourrait donner lieu 
A la fois à des primes de productivité et à des formes de rémunération fondées sur 
les résultats, bien qu’il y ait peu de chance que I’AIRC donne son aval à ce qui 
peut apparaître comme une manière de “manger à deux rateliers“.) 
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(i) Une formule de partage des gains serait définie par le gouvernement au début de 
chaque cycle de négociation. La formule pourrait exiger : 

que les agences OU s’effectuent des négociations à la base restituent chaque 
année au gouvernernent une part fixe des coûts de fonctionnement (qui 
engloberait le dividende d’efficience en vigueur) ; 

ii) que soit restituée une part supplémentaire prédéterminée des gains, croissant 
en fonction du volume de ces gains ; 

iii) que les organismes qui ne se lancent pas dans des négociations 
décentralisées continuent de verser le dividende d’efficience, les versements 
supplémentaires au personnel (fondés par exemple sur l’application de “plans 
d’amélioration de la productivité”) étant financés par les gains restitués au 
gouvernement par les organismes qui ont, eux, négocié. 

Il y aurait dans les agences négociant à la base des avantages substantiels au profit 
du personnel de façon à obtenir son appui et à réaliser des gains de productivité. 
Il n’y aurait en général pas de rallonges budgétaires pour couvrir le versement de 
primes de productivité, le gouvernement décidant cas par cas d’octroyer 
éventuellement une rallonge de crédits au budget de fonctionnement dans le cas où 
les gains de productivité comporteraient des économies sur les programmes ou des 
majorations de recettes. 
Des dispositions, qui concerneraient notamment l’approfondissement du travail sur 
les indicateurs de productivité, veilleraient à ce que l’on obtienne bien les gains 
envisagés et les niveaux de qualité de service visés. 
Les accords conclus par un organisme administratif seraient en général obtenus en 
suivant les procédures appropriées de 1’AIRC. 
On peut penser que d’autres organismes du secteur public s’empresseraient de 
mettre en pratique une négociation à la base. 

i) 

(j) 

(k) 

(1) 

(m) 

(n) 
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ANNEXE C 

Résumé du rapport rédigé par les professeurs Niland, Hughes et Brown : 
“Breaking New Ground: Enterprise Bargaining and Agency Agreements 

for the Australian Public Service” 
(La négociation dans l’entreprise et les accords concernant les organismes 

administratifs dans la fonction publique australienne). 

Les principales conclusions du rapport furent les suivantes 

(a) Le gouvernement devrait accorder une forte priorité à la négociation sur le lieu de travail 
dans la fonction publique fédérale : 

i) 
ii) 

il n’existe pas de prescription simple, mais une réforme bénéfique est possible ; 
cette réforme exigera néanmoins des efforts considérables en matière de création 
d’infrastructure, d’acquisition de qualifications et de communication. 

(b) Dans la mesure où les organismes administratifs ne sont pas tous également disposés à 
entreprendre des négociations sur le lieu de travail, il faudrait leur laisser le soin de décider 
s’ils veulent se lancer dans de telles négociations ; ils auraient à choisir entre : 

i) rester sous le régime normal de la fonction publique fedérale impliquant 
l’assujetissement aux normes de l’examen national des salaires ; 

ii) sous réserve de subir une ”vérification du degré de préparation”, relever du “régime 
des accords d’organisme”, qui implique l’adhésion à un cadre commun à toute la 
fonction publique en matière de rémunérations, de grilles de classifications, de 
conditions d’emploi et de règles de procédure, mais avec la faculté de négocier des 
conditions propres à l’organisme (l’accord-cadre étant soumis à ratification 
gouvernementale). 

(c) La coordination centrale des n6gociations à la base dans la fonction publique féd6rale 
devrait être assurée par un nouveau Pubfic Agency Board (PAB, Conseil des organismes 
administratifs publics) chargé de : 

i) représenter le gouvernement dans les négociations-cadres et de participer aux 
négociations de l’organisme administratif ; 

ii) intervenir dans la fixation du partage des gains au sein d’un organisme où un 
accord est intervenu, et au-delà ; 

iii) examiner les demandes de crédits supplémentaires ; 
iv) apprécier si les organismes administratifs sont prêts à se lancer dans une négociation 

à la base - la “vérification du degré de préparation” évoquée en (b) (ii) ci-dessus ; 
v> intervenir comme consuItant à l’appui des organismes administratifs se lançant dans 

des négociations décentrdisées ; 
vil suivre de près la mise en oeuvre des accords d’organismes administratifs, 

notamment en procédant à des examens à mi-période. 
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( 4  Il faut s’attendre à des variations entre les rémunérations que versent les organismes 
administratifs, mais 

il devrait exister des conditions d’emploi et des éléments de procédure minimums 
communs à tous les organismes administratifs ; 
il y a quelque avantage à plafonner les rémunérations résultantes, au moins au 
début, et ce plafond pourrait être fixé à 5 pour cent. 

i) 

ii) 

(el Il faudrait s’attendre à des variations dans les rémunérations résultantes si : 
i) les organismes adaptent leurs emplois au barème en escalier des traitements ou les 

redéfinissent à cet effet ; 
ii> les organismes administrent au PAB la preuve que la productivité va en 

s’améliorant et qu’une partie du surplus devrait être restituée au personnel ; 
iii) les organismes peuvent démontrer qu’ils opèrent déjà avec un bon rendement et 

qu’une rallonge budgétaire pour hausse des rémunérations aboutira à des meilleurs 
srvices rendus ; 
les organismes générateurs de recettes démontrent qu’une part de celles-ci devrait 
leur revenir pour étayer la poursuite de leurs activités. 

iv) 

(0 On ne dispose pas d’une mesure acceptable de la croissance de la productivité au niveau 
de l’ensemble de la fonction publique fédérale : 

Dès lors on ne peut envisager une fixation des rémunérations pour l’ensemble de 
la fonction publique fédérale fondée sur l’amélioration de la productivité globale. 
Il faudrait plutôt insérer les mesures de la productivité (lorsqu’on peut en obtenir) 
dans un indicateur plus global de performance, que la PAB utiliserait pour apprécier 
et hiérarchiser les performances. L’indicateur de performance intégrerait des 
éléments propres à chaque organisme et des éléments propres à la fonction publique 
fédérale. 
La PAB aurait besoin de mettre en place des mécanismes d’appréciation des 
performances des organismes administratifs, comme par exemple des chartes de 
citoyens qui aideraient à mesurer la satisfaction du consommateur. 
L’haluation de la performance individuelle pourrait également avoir sa place en 
apportant un degré souhaitable de variabilité à condition que de telles évaluations 
apparaissent comme objectives. 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

(8) En principe on ne devrait pas pouvoir recourir à des rallonges budgétaires pour financer les 
accords conclus au niveau des organismes administratifs : 

les parties intéressées extérieures à l’organisme devraient recevoir une partie du 

toutefois, dans les organismes où on ne peut réaliser des gains de productivité, ou 
dans ceux où une amélioration sensible des services publics est possible moyennant 
un financement supplémentaire, on peut prévoir une rallonge budgétaire sous 
réserve de l’approbation de la PAB. 

i) 

ii) 
surplus ; 

(h) Pour faire en sorte que les objectifs convenus soient atteints : 
i) tous les accords devraient comporter des clauses prévoyant un suivi continu 

d’exécution ; 
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ii) la PAB examinerait chaque accord à mi-période. Elle pourrait refuser à des 

dans le droit commun des sentences arbitrales), ou bien les éventuels déficits 
pourraient être épongés dans des budgets ultérieurs. 

- organismes administratifs la renégociation de leur accord (ce qui les ferait retomber 

(0  Au niveau des organismes administratifs un changement de culture sera nécessaire : 
i) une meilleure communication et une participation du personnel aux négociations à 

la base, ainsi que des actions de formation finement cibldes, seront des éléments 
déterminants ; 
il faudra se soucier des considkrations d’équité ; 
les cadres dirigeants joueront un rôle déterminant dans la conduite du processus. 

ii} 
iii) 

(il Les accords devraient être ratifiés en vertu de la section S115 et remplaceraient ainsi la 
sentence qui les concerne. La section S 115 a besoin d’être révisée, notamment quant à la 
distinction à introduire entre les conflits portant sur des intérêts et ceux qui mettent en 
cause des droits. 

(k) Les accords ne devraient pas être remis en cause pendant leur période de validité. 

(1) Au bout d’un certain délai, Ies organismes administratifs relevant du régime normal 
devraient être encouragés à s’orienter vers des négociations decentralisées. Les décisions 
de l’examen national des salaires pourraient servir de levier pour exiger d’eux qu’ils s’y 
prkparent . 

(m) Dans un premier temps, un processus de sensibilisation devrait être engagé pour l’ensemble 
de la fonction publique fédérale : 

seul un petit nombre d’organismes administratifs sera prêt à se lancer d’entrée de 
jeu dans des négociations à la base ; 
le processus de sensibilisation et la mise en place de l’infrastructure nécessaire 
pourraient se faire durant le premier semestre 1992. 

i) 

ii) 

Notes 

1. 

2. 

Pour la préparation de ce texte l’auteur a bénificié de la collaboration de Messieurs D. Gillespie et 
P. Gourley, du ministère chargé des relations professionnelles. 

Nore du rruducteur : Ici comme en bien d’autres endroits l’auteur utilise souvent le mat “entreprise” 
même lorsqu’il s’agit d’entités administratives, et il n’hésite pas à parler dans une même phrase de 
fonction publique, d’entreprises et d’”agencies” -- terme que l’on a systématiquement rendu par 
organismes administratifs. 
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Chupter 7 

LES SYSTÈMES SOUPLES DE &MUNERATION DANS L’ADMTNISTIRGTION 
FÉD~FULE DES ÉTATS-UNIS 

par Patricia Ingraham 

Introduction 

Faisant partie intégrante des mécanismes de la fonction publique, les systèmes de 
rémunération des “cols blancs” dans l’administration ont longtemps été caractérisés par des règles et 
des principes standard. Aux Etats-Unis, l’un de ces principes a été qu’un certain sacrifice financier 
est normal de la part des agents de I’Etat. Comme l’a noté la Commission nationale sur la fonction 
publique en 1989 : “Les hommes et les femmes qui deviennent des employés du gouvernement 
fédéral et le restent ne s’attendent pas à accumuler des richesses considérables. Ils sont ricompensés 
par la fierté de servir leur pays et par une sécurité raisonnable de l’emploi’’ (National Commission 
on the Public Service, 1990, p. 206). En conséquence, le barème des rémunérations versées aux 
travailleurs intellectuels dans le gouvernernent fédéral a toujours été inférieur à celui appliqué aux 
emplois comparables du secteur privé. 

Un deuxième principe fondamental est que les rémunérations attachées à des emplois ou 
à des professions essentiellement identiques devraient être normalisées dans toutes les organismes et 
dans toutes les régions des Etats-Unis afin de garantir l’équité et d’empêcher que le système de 
rémunération ne donne lieu à des abus politiques. Des procédures de classification étroites et rigides 
aboutissaient à des systèmes de rémunération qui isolaient le personnel des administrations publiques 
des fluctuations économiques et politiques, mais aussi des variations de rémunération et de salaire 
d’une région k une autre. 

Les emplois manuels des administrations publiques ont été traités différemment : 
depuis 1962, le principe fondamental appliqué à cette catégorie de travailleurs était d’offrir des 
salaires aussi proches que possible que ceux normalement pratiqués dans le secteur privé (dans la 
mesure où cela est conforme à l’”intérêt public”) si l’on veut pouvoir recruter et conserver des 
travailleurs suffisamment qualifiés et bien formés. Ce principe d’alignement sur les barèmes en 
vigueur a été adopté aussi par de nombreux Etats et administrations locales aux Etats-Unis (Nigro 
et Nigro, 1986, pp. 2i2-216). La réserve de main-d’oeuvre étant en expansion, les travdIeurs ayant 
des qualifications adkquates et les négociations collectives étant relativement rares, des systèmes 
divergents pour les travailleurs intellectuels et les travailleurs manuels ont persisté pendant de 
nombreuses années. 
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En 1962, la loi sur la réforme du système de rémunération dans l’administration fédérale 
(Federal Sulary Reform Act) a introduit une certaine souplesse dans les systèmes de rémunération 
des travailleurs intellectuels en étendant à ces derniers le principe de la comparabilité avec le secteur 
privé. Ultérieurement, la loi de 1970 sur la comparabilité des rémunérations dans l’administration 
fédérale (Federal Employees Puy Comparabiliv Act) a habilité le Président à fixer les barèmes de 
rémunération pour la plupart des emplois intellectuels, le Président devant être assisté, dans cette 
tâche, par le pay agent (responsable des rémunérations) fédéral. Cet agent, nommé par le Président, 
a généralement été le ministre du Travail, le directeur du Bureau de l’administration du personnel 
(précédemment Commission de la fonction publique) et le directeur du Bureau de la gestion et du 
budget, agissant conjointement. Cet agent devait garantir la comparabilité des rémunérations en 
procédant à des enquêtes et à des comparaisons d’emplois sélectionnés dans i’administration fédérale 
et d’emplois semblables du secteur privé. Toutefois, ce principe de comparabilité n’a introduit dans 
le système qu’une souplesse limitée ; les relèvements de salaires demeuraient similaires dans tous les 
organismes du secteur public ainsi que dans toutes les régions du pays. 

Un autre élément important des systèmes de rémunération des travailleurs intellectuels est 
le lien établi par la loi entre la rémunération des cadres de la fonction publique fédérale (grades 16 
à 18 du barème général et membres du Senior Executive Service) et des membres du Congrès. 
En 1967, ie Congrès a créé une Commission d’étude des salaires des cadres des pouvoirs exécutif, 
législatif et judiciaire (Commission on Executive, Legislative, and Judicial Salaries, souvent appelée 
Commission quadriennale ou QuadComm), dont les membres sont nommés par le Président tous les 
quatre ans pour lui soumettre des recommandations concernant les barèmes de rémunération des 
membres du Congrès, des juges et des hauts fonctionnaires fédéraux. Le Président, à son tour, 
propose des relèvements de traitements au Congrès s’il juge que cela est nécessaire ou approprié. Les 
relèvements de traitements prennent automatiquement effet si le Congrès ne s’y oppose pas. En 1969, 
c’est conformément à cette procédure que le traitement des membres du Congrès a été porté de 
30 O00 à 42 500 dollars. 

Un autre relèvement des traitements des cadres a été approuvé par la loi en 1975 pour 
compenser la hausse du coût de la vie, mais le Congrès a rejeté les propositions d’augmentation neuf 
des 13 années suivantes. Néanmoins, le processus QuadComm a abouti h d’autres relèvements des 
traitements des membres du Congrès, de sorte qu’en 1988, les traitements de ces derniers -- et ceux 
des cadres supérieurs de la fonction publique fédérale -- étaient de 89 500 dollars (National 
Commission on the Public Service, 1990, pp. 220-222). Les avis s’accordaient pour penser que ce 
montant était considérablement bas par rapport aux salaires correspondants dans le secteur privé. Le 
bas niveau de salaire des cadres était fréquemment invoqué comme étant une incitation à quitter la 
fonction publique fédérale. En 1990, malgré de vives clameurs de protestation et d’indignation, le 
traitement des cadres supérieurs, d’abord limité à une revalorisation de la rémunération des membres 
du Congrès, a été porté à 104 800 dollars. En 1991, le président Bush a, par décret de l’exécutif, 
porté à 112 100 dollars le montant maximum de la rémunération des membres du Senior Executive 
Service (voir annexe 1). 

Ce système d’ajustement imprévisible et hautement politique n’a pas suivi la rapidité des 
changements technologiques, démographiques et économiques. Pendant les années ûû, l’écart entre 
la rkmunération des employés fédéraux et celle attachée à des emplois comparables dans le secteur 
priv6 s’est considérablement creusé. Lorsque la Commission nationale de la fonction publique a 
publié son rapport, elle estimait que cet écart allait de 30 pour cent environ pour certains emplois 
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subalternes à 65 pour cent pour les membres du Senior Executive Service (SES) (National 
Commission on the miblic Service, 1990, pp. 226-227). L’impossibilité, pour de nombreux 
organismes fédéraux, de recruter et de fidéliser du personnel qualifié -- particdièrement dans les 
professions scientifiques et techniques -- est devenue l’un des principaux aspects de ce qu’on a appelé 
la “crise silencieuse” de la fonction publique fédérale aux Etats-Unis (Levine et Kleeman, 2992). Les 
problèmes suscités par l’insuffisance des rémunérations ont eu un effet sérieusement débilitant pour 
des organismes de premier plan comme le Service des impôts (Internul Revenue Service, IRS). Dans 
les régions des Etats-Unis où le coût de la vie est élevé -- essentiellement les zones urbaines des 
côtes Est et Ouest --- l’IRS non seulement a eu peine à recruter, mais encore a constaté que les 
nouvelles recrues n’étaient pas de même qualité (National Commission on the Pubiic Service, 1990, 
p. 86). Le Bureau de l’administration du personnel a souligné que les Organismes de la fonction 
publique étaient obliges de recruter “...the best of the desperate, ruther thun the best and brightest.” 
(National Commission on the miblic Service, 1990, p. 87). Le lien entre la rémunération des 
membres du Congrès et celle des cadres supérieurs de la fonction publique fédéral a créé de 
nouveaux problèmes en imposant un plafond à la rémunération des cadres supérieurs, tandis que leurs 
subordonnés continuaient de bénéficier d‘augmentations annuelles. La compression du barème des 
rémunérations qui en a résulté a suscité des problèmes de motivation, les cadres de la fonction 
publique fédérale considérant que leurs efforts n’étaient pas récompensés comme il convient. 

Face à ces problèmes et à d’autres problèmes encore, l’administration fédérale américaine 
a fait un certain nombre d’expériences et introduit une série de systèmes plus souples de 
rémunération. Quatre de ces expériences, particulièrement importantes, seront examinees ci-après : 
1) le système souple de rémunération prévu par le règlement applicable au SES ; 2) I’application de 
barèmes spkciaux pour les professions où le recrutement est difficile ; 3) les systèmes souples de 
rémunération introduits dans le cadre des projets de recherche et de démonstration autorisés par les 
dispositions de la loi de 1978 sur la réforme de la fonction publique ; 4) la loi de 1990 relative à la 
comparabilité des rémunérations des employés du gouvernement fédéral. 

Tous ces systèmes font appel à différentes techniques et présentent certaines caractéristiques 
propres à leur contexte, le secteur public. A la différence du secteur privé, qui met l’accent sur des 
systèmes souples comme des incitations financières simples, la participation aux bénéfices et la 
distribution d’actions aux employés (Mitchell et Broderick, 1991), les tentatives de réforme dans le 
secteur public ont été axées sur l’établissement de fourchettes de rémunération et de systémes plus 
souples de classement des emplois, des primes de recrutement et de fidélisation, une rémunération 
adaptée au coût de la vie dans la localité et des indemnités de fonctions pour ceux qui ont des tâches 
d’encadrement. Ils ne seront pas examinés en détail ici, mais tous ces systèmes appliquent aussi les 
dispositions concernant la rémunération liée à la performance et les augmentations liées au mérite. 
Il importe de noter que les effets des autres systèmes souples de rémunération se conjuguent à ceux 
des systèmes de rémunération liée à la performance ; en conséquence, il est parfois difficile 
d’identifier avec précision l’impact de chaque système. 

Le Senior Executive Service 

Bien que le SES ait fait l’objet de bien des évaluations différentes depuis sa création, 
en 1978, son système souple de rémunération a 6té virtuellement ignoré. Ceci est due principalement 
à l’inadéquation des rémunérations de base, exposée ci-dessus. Toutefois, la loi de 1978 sur la 
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réforme de la fonction publique a institué deux importantes possibilités de rémunérations souples : 
le système distinct d’administration du personnel mis en place par la loi prévoyait que les niveaux 
de rémunération seraient déterminés ...” davantage sur la base des qualifications du titulaire du poste 
que de tel ou tel aspect du poste à pourvoir ...( et) il a été donné aux organismes de la fonction 
publique une bien plus grande latitude de réaffecter les cadres supérieurs à des postes différents“ 
(U.S. Merit Systems Protection Board, 1990, p. 1). Ces éléments de souplesse ont été légèrement 
limités en 1990, lorsque le Congrès a ajouté qu’un membre du SES ne pouvait pas être rétrogradé 
ou voir sa rémunkration réduite en cas de mutation ou de réaffectation. 

Dans l’évaluation qu’il a faite en 1990 du système souple de rémunération des membres 
du SES, le Conseil de protection des systèmes fondés sur le mérite (Merit Systerns Protection Board) 
est parvenu aux conclusions suivantes : 

1)  Les organismes de la fonction publique n’ont pas vraiment tiré parti de ces éléments 
d’assouplissement des rémunérations. Cela était dû en partie à la compression du 
barème des rémunérations, qui a continué de constituer un grave problème pendant les 
dix premières années d’existence du SES. De plus, bien que le barème de rémunération 
du SES comprenne six échelons, pendant une certaine période, en 1980 et 1981, les 
taux minimums et maximums de rémunération étaient identiques. En 1990, avant le 
dernier relèvement des traitements, la fourchette était d’environ 12 O00 dollars (US.  
Merit Systems Protection Board, 1990, p. 5). En outre, nombre des premiers membres 
du SES étaient rémunérés à un niveau plus élevé que les deux premiers échelons du 
barème du SES lors de leur recrutement au nouveau système. 

2) Au niveau de l’ensemble de la fonction publique, 74 pour cent des fonctionnaires 
permanents du SES sont rémunérés à l’un des trois échelons supérieurs du barème du 
SES. Les cadres non permanents (titulaires de nomination politique) se répartissent plus 
également entre les six échelons de rémunération. 

3) Les réaffectations au sein d’un même organisme, bien qu’elles n’aient pas 
nécessairement été plus nombreuses qu’avant la loi sur la réforme de la fonction 
publique, ont été plus faciles à organiser dans le contexte des systkmes souples de 
rémunération et depuis qu’une réaffectation ne s’accompagne pas d’une promotion et/ou 
d’une rétrogradation. Le Merit Systems Protection Board est cependant parvenu à la 
conclusion suivante : “Reste 2 savoir si ces éléments de souplesse se sont également 
traduits par une amélioration de l’administration de la fonction publique. En outre, les 
organismes n’ont pas systématiquement eu recours à ces éléments de souplesse à des 
fins d’organisation des carrières ou pour améliorer le moral au sein du SES” (US. 
Merit Systems Protection Board, 1990, p. 13). 

A la fin de son rapport, le Merit Systems Protection Board a recommandé qu’eu égard aux 
relèvements de traitements accordés en 1991 aux membres du SES, les systèmes souples de 
rémunération prévus par la loi sur la réforme de la fonction publique continuent d’être appliqués 
malgré le fait qu’ils n’aient pas été, pour l’essentiel, expérimentés. Les évaluateurs ont lancé une 
mise en garde : les relèvements de traitements doivent aller de pair avec une utilisation plus efficace 
des dispositions concernant les réaffectations et la mobilité du SES si l’on veut que le système 
produise tous ses effets sur le plan du développement des carrières et de la récompense de l’effort. 
En outre, la relation qui existe entre les systèmes souples de rémunération et les autres principaux 
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éléments du SES, comme la rémunération liée à la performance, n’a pas encore fait l’objet d’une 
évaluation rigoureuse. 

Les barèmes spéciaux de rémunération’ 

Les barèmes spéciaux de rémunération sont des barèmes plus élevés que les barèmes 
minimums normaux et qui s’appliquent à des emplois spécifiques dans certaines professions et dans 
certaines régions. Ces barèmes ont été introduites pour résoudre les problèmes rencontrés lorsque les 
rémunérations versées par le secteur privé sur un marché du travail déterminé sont à tel point plus 
élevées que les remunerations versées par la fonction publique fédérale que celle-ci a grand peine à 
recruter et à conserver le personnel qui lui est indispensable. La loi fédérale autorisant les barèmes 
spéciaux de rémunération a été adoptée en 1954 (PL 83-763). C’est cette loi qui, pour la première 
fois, a permis d’assouplir les barèmes de rémunération des agents soumis au barème général et du 
personnel de l’Office des anciens combattants, de la carrière diplomatique et du Service postal. Cette 
loi visait seulement à résoudre des problèmes de recrutement et, de ce fait, seul le premier échelon 
de rémunération pouvait être ajusté. Les professions initialement visées étaient essentiellement les 
professions scientifiques, techniques et médicales. En 1955, le coût estimatif total de tous les barèmes 
spéciaux de rémunération combinés était de 11 millions de dollars. En 1962, les dispositions de cette 
loi avaient Cté &tendues à 54 catégories professionnels ; en 1975, ce nombre atteignait 75. Les 
ingénieurs représentaient 75 pour cent des fonctionnaires couverts par des barèmes spéciaux (les 
ingénieurs ont temporairement été exclus du système en 1972 mais y ont ii nouveau été intégrés par 
la suite à l’ichelon de débutant). La loi de 1962 sur la réforme des rémunérations dont il est question 
plus haut a modifié les dispositions applicables aux barèmes spéciaux et a permis d’utiliser ces 
barèmes pour résoudre les problèmes non seulement de recrutement, mais aussi de fidélisation. 

Les barèmes spéciaux ont été moins utilisés pendant les années 70, essentiellement parce 
que les relèvements annuels du barème général opérés conformément à la loi sur la comparabilité des 
rémunérations avaient, d’une façon générale, rendu les rémunérations de la fonction publique fédérale 
plus compétitives. En 1978, par exemple, 11 700 salariés seulement étaient couverts par des barèmes 
spéciaux, à un coût estimé à 26,5 millions de dollars. La situation a changé du tout au tout pendant 
les années 80, la multiplication des barèmes spéciaux de rémunération contribuant à renforcer les 
appels à une rkforme d’ensemble des traitements. En 1980, les barèmes spéciaux s’appliquaient à 
31 800 postes, B un coût estimé à 85,7 millions de dollars. En 1987, le nombre de postes soumis A 
ces barèmes avait atteint 120 000, et leur coût 388,7 millions de dollars. 

En 1988, le Congrès a de nouveau modifié la législation applicable pour autoriser 
l’application de barèmes spéciaux dans les régions géographiquement reculées, dans les localités où 
les conditions de travail étaient difficiles ou dans les autres circonstances justifiant, de l’avis du 
Président (et du Bureau de l’administration du personnel), un traitement spécial. Ce changement, joint 
aux modifications antérieures qui avaient accru le nombre d’échelons du barème général auxquels 
pouvaient s’appliquer les barèmes spéciaux, a contribué à accroître le nombre de postes couverts par 
ces barèmes : en 1990, ces derniers s’appliquaient à 200 O00 postes, à un coût d’environ 578 millions 
de dollars. En 1991, ils s’appliquaient à 201 500 postes, à un coût d’environ 61 6 millions de dollars. 
A cette époque, les postes d’ingénieur et d’employé de bureau représentaient environ 80 pour cent 
du total et 75 pour cent du coût (entrevues avec le Bureau de l’administration du personnel, 1992). 
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En dépit de la disposition selon laquelle l’application de barèmes spéciaux de rémunération 
devait être examinée dans chaque cas particulier par le Bureau de l’administration du personnel, les 
pressions exercées dans le sens d’extensions constantes ont été très fortes. En outre, face aux graves 
difficultés de recrutement auxquelles de nombreux organismes s’étaient heurtés pendant les 
années 80, les barèmes spéciaux de rémunération ont commencé à intéresser beaucoup nombre 
d’organismes qui, précédemment, n’avaient pas envisagé de les appliquer. Indépendamment de 
l’explosion des barèmes spéciaux de rémunération à partir de 1982, leur extension a suscité deux 
autres problèmes. Premièrement, le coût supplémentaire des barèmes spéciaux pour chaque organisme 
était imprévisible. mais leur impact budgétaire pouvait être important. Deuxièmement, l’expansion 
de ces barèmes peut être assimilée, en quelque sorte, à “la survie des plus forts”. Les Organismes qui 
étaient dkjà solides et qui s’étaient parfaitement familiarisés avec les complexités des procédures de 
conception et d’approbation des barèmes spéciaux sont ceux qui ont le mieux reussi à en obtenir 
davantage. En fait, en 1987, plusieurs organismes ont proposé au Congrès d’être totalement séparés 
du reste du système fédéral de rémunération de façon à pouvoir appliquer de manière plus 
indépendante leurs systèmes souples de rémunération. Les organismes dont les capacités en matière 
d’administration et de personnel avaient été limitées par les coupes budgétaires et les compressions 
d’effectif du début des années 80, ont été confrontés à des problèmes graves dus aux effets conjugués 
de rémunération peu élevée et au caractère parfois imprévu des barèmes spéciaux de rémunération. 

Les barèmes spéciaux de rémunération, en raison de leur coût et aussi du fait de leur 
couverture limitée, ont été l’un des arguments les plus fréquemment cités par l’administration Bush 
pour justifier une réforme des traitements au niveau de la fonction publique fédérale. C’est ainsi, par 
exemple, que l’on a dit que les barèmes spéciaux contribuaient à un processus peu efficace de 
l’ajustement des traitements et à des disparités généralisées de rémunération’. En depit de ces 
problèmes, toutefois, les barèmes spéciaux n’ont pas été éliminés par la loi de 1990 relative à la 
comparabilité des rémunérations attribuées par le gouvernement fédéral, examinée plus loin. En fait, 
la loi a élargi les possibilités d’application des barèmes spéciaux (qui s’appliquaient à environ 13 
pour cent de l’ensemble des agents fédéraux lorsque la loi relative à la réforme des traitements a été 
adoptée) de manière à permettre ce que le Bureau de l’administration du personnel appelle une 
“flexibilité chirurgicale”. Désormais, un organisme sera autorisé à appliquer les barèmes spéciaux non 
seulement s’il est déjà établi qu’un problème de recrutement existe, mais encore si un tel problème 
risque de se poser. En outre, l’augmentation des rémunérations des agents f‘dkraux de certaines 
administrations dans une région déterminee est désormais l’un des éléments à prendre en 
considération pour déterminer s’il convient d’étendre les barèmes spéciaux à d’autres. La 
conséquence étant une certaine concurrence entre organismes fédéraux sur Ie plan des traitements. 
Enfin, les barèmes spéciaux de rémunération peuvent désormais être fixés à un taux minimum 
représentant 30 pour cent de plus que l’échelon maximum attaché à un grade ou à une classe 
déterminés. 

Le Bureau de l’administration du personnel ne limite pas les initiatives en faveur de 
l’applications de barèmes spéciaux qu’une administration peut demander. Toutefois, comme dans le 
passé, des barèmes particuliers ne peuvent être appIiqués qu’après approbation du Bureau de 
l’administration du personnel, de sorte qu’il existe une procédure de contrôle. En principe, au 
moment où les propositions de la loi sur la comparabilité des employés de l’adminibtration fédérale 
sont appliquées et que les salaires de base deviennent plus compétitifs, l’utilisation de barèmes 
spéciaux sera renvoyée à son objectif initial : autoriser le recrutement et le maintien des salariés pour 
des postes peu nombreux et hautement spécialisés. 
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Les dernonstration projects (les expérimentations) 

L’adoption de la loi de 1978 sur la réforme de la fonction publique a offert une occasion 
sans précédent d’assouplir les systèmes d’administration du personnel et de rémunération dans la 
fonction publique fédérale. Le titre VI de cette loi a habilité le Bureau de l’administration du 
personnel à réaliser lui-même ou à faire réaliser sous contrat des recherches et des expérimentations 
visant à mettre à l’épreuve et à évaluer de nouvelles techniques d’administration du personnel. En 
vertu des pouvoirs qui lui ont ainsi été conférés, le Bureau de l’administration du personnel a 
approuvé piusieurs expérimentations qui présentent un intérêt direct pour l’analyse des systkmes 
souples de rémunération. Ces expérimentations varient en fonction de l’âge, des combinaisons de 
techniques d’administration du personnel et de rkmunkration ainsi que des méthodes d’évaluation 
suivies et de leur fiabilité. L’avis général est que la plupart des conclusions tirées de ces expériences 
ne sont pas encore concluantes mais que certaines indications précieuses commencent à apparaître. 

L’expérimentation de ”China Lake” de la Marine des Etats-Unis 

Approuvé en 1980, l’expérimentation de China Lake est le plus ancien de tous. Elle a été 
entreprise au Naval Weapons Center de China Lake et au Naval Oceans Systems Center de San 
Diego, dans les deux cas en Californie. Les sites de contrôle sont situés au Naval Surface Warfare 
Center en Virginie et au Maryland et au Naval Air Development Center eri Pennsylvanie. Cette 
expérience porte sur environ 9 O00 personnes, dont 50 pour cent environ sont des scientifiques et des 
ingénieurs et 20 pour cent environ des techniciens (Bureau de l’administration du personnel, 1991a, 
p.7). Les éléments de souplesse testés sont l’établissement de fourchettes de rémunération avec des 
traitements de départ souples et des primes de recrutement. Ces deux éléments sont combinés à un 
système d’évaluation des performances axé sur les objectifs et à un système de rémunération liée à 
la performance. Les primes de recrutement ont été introduites en 1987, année au cours de laquelle 
le dernier groupe de salariés a été incorporé à l’expérience. En 1984, le Congrès a prolongé ce projet 
jusqu’en 1990 et, en 1988, le projet a été prolongé à nouveau jusqu’en 1995. 

En 1986, le Bureau de l’administration du personnel a pris le systéme d’établissement de 
fourchettes de traitement et le régime souple de salaires de dkpart mis à l’&preuve à China Lake 
comme base pour son projet de loi. Quatorze rapports de gestion ont été publiés dans le cadre de 
cette expérimentation ; ces rapports contiennent une analyse approfondie de I’execution du projet 
ainsi que des problèmes à prévoir lorsque l’on voudra appliquer ce projet ailleurs. Les principales 
questions soulevées par ces rapports ont trait à l’augmentation des dépenses de personnel, à la 
localisation du site utilisé (une base passablement isolée dans le désert) et le fait que le personnel est 
un personnel hautement technique permettent de douter que les enseignements retirés de cette 
expérience puissent être appliqués ailleurs. 

L’évaluation du projet a été faite par le Bureau de l’administration du personnel, qui en 
1992 a résumé comme suit les conclusions retirées jusqu’alors (Bureau de l’administration du 
personnel, 1992a) : 

a) Le systSme simplifié de classement permet aux gestionnaires de jouer un rôle plus actif 
dans ce processus ; 
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b) Les traitements de départ des scientifiques ont considérablement augmenté ; 
c) Les dépenses salariales ont augmenté de 6 pour cent dans le cadre du projet3; 
d) Le taux de rotation parmi les agents les plus performants a diminué ; 
e) Des augmentations marquées des rémunérations liées aux performances ont renforcé le 

lien entre le rendement et la rémunération ; 
f )  En 1991, 70 pour cent des personnes concernées étaient favorables au projet. 

Le Bureau de l’administration du personnel fait valoir que les salaires de départ plus élevés 
offerts par les sites ont eu un effet bénéfique sur le recrutement et sur la qualité des nouvelles 
recrues. Les primes de recrutement moins importantes, doivent essentiellement compléter des salaires 
de départ plus élevés, comme cela est aussi le cas pour le système de rémunération liée à la 
performance. Les conclusions du Bureau de l’administration du personnel sont les suivantes : 

Sur la base de l’expérience donnée par les laboratoires d’expérimentation, le rapport 
suggère vivement qu’un système souple de rémunération facilite beaucoup les efforts de 
recrutement. De plus, le rapport montre que la rémunération n’est qu’un facteur parmi 
d’autres lorsque l’on veut organiser et mener de façon soutenue un effort de recrutement 
réussi. Les systèmes souples de rémunération et les autres systèmes souples d’administration 
du personnel peuvent compléter un programme de recrutement efficace, intense et créateur 
dans tous les laboratoires mais ne sauraient aucunement s’y substituer, l’accent devant 
toutefois être mis sur la transparence dans les sites de contrôle (c’est nous qui soulignons) 
(Bureau de l’administration du personnel, 1991a, p. 68). 

L ’expirimentation du National Institute of Science and Technology 

L’expérimentation de l’Institut national pour la science et la technologie (NIST) a été 
entreprise en 1988 sur les instructions du Congrès. Elle a pour but de contribuer à résoudre les graves 
difficultés rencontrées en matière de recrutement, de classement et de rémunération du personnel 
technique spécialisé, prévoit des systèmes souples en matière de salaires de départ, de primes de 
recrutement et d’indemnités de réinstallation. Elle prévoit aussi une large délégation de pouvoirs 
concernant les recrutements directs et un système de rémunération liée h la performance applicable 
à tout le personnel. Environ 3 000 fonctionnaires participent à ce projet, réalisé dans deux sites du 
Maryland et du Colorado. Le NIST avait chargé un organisme extérieur d’évaluer cette 
expérimentation mais la qualité de l’évaluation ayant été jugée médiocre deux ans de suite, l’étude 
a étk confiée h un autre organisme. Néanmoins, d’autres éléments ont entravé les efforts d’évaluation. 
Dans le troisième rapport d’évaluation, le directeur du Bureau de l’administration du personnel a 
relevé que l’adoption et la mise en oeuvre de la loi de 1990 sur la comparabilité de la rémunération 
des employés du Gouvernement fédéral (examinée dans la section suivante) et l’introduction d’un 
nouveau système de rémunération liée à la performance pendant la troisième année du projet auront 
des effets directs mais imprévisibles (Bureau de l’administration du personnel, 1991bj. 

Dans une très large mesure, toutefois, les conclusions préliminaires tirées de l’expérience 
du N E T  correspondent A celles qui se dégagent de l’expérimentation de la Marine. L’application de 
systèmes souples de salaires de départ et de fixation de fourchettes de rémunération a accru le 
traitement de départ des nouvelles recrues ; après le recrutement, les effets interdépendants de salaires 
pIus élevés, de la rémunération liée à la performance et de primes de recrutement et de fidélisation 
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deviennent difficiles à identifier. A la différence de l’expérimentation de China Lake, rien n’indique 
que l’expérimentation du NIST se soit traduit par un impact appréciable sur la qualité du personnel 
recruté. Certaines indications portent à croire que l’élément recrutement direct a peut-être un effet 
négatif sur l’engagement de membres de minorités. En outre, comme l’expérimentation a accru le 
traitement de départ des nouvelles recrues, les cadres et les membres du personnel d‘encadrement ont 
eu recours aux systèmes de fixation de fourchettes de traitement et de rémunération liée à la 
performance pour accroître la rémunération des agents ayant déjà une certaine ancienneté (Bureau 
de l’administration du personnel, 1991b). 

L’expén’mentatlon de la Federal Aviation Administration 

L‘administration fédérale de l’aviation (FAA}, se ressentant encore des effets de la grève 
des aiguilleurs du ciel et des licenciements occasionnées par cette grève, en 1981, éprouvait de 
sérieuses difficultés à conserver du personnel expérimenté dans plusieurs grandes agglomérations. 
L’expérimentation, entrepris en 1989, concerne quelque 2 200 personnes, essentiellement des 
aiguilleurs du ciel et des personnes employées à la sécurité de la navigation aérienne. La principale 
innovation tient au versement de primes pour service de longue durée pouvant représenter jusqu’à 
20 pour cent du traitement et versées trimestriellement qui ont pour but d’attirer et de fidéliser des 
employés qualifiés. Il a été procédé au premier versement trois mois après le lancement de 
l’expérimentation et le deuxième versement est intervenu la même année. A cette seconde occasion, 
le paiement moyen était de 2 565 dollars par personne (Bureau de l’administration du personnel, 
199 lc). 

A ce stade précoce, les conclusions sont ténues mais portent à penser que, dans le cas des 
aiguilleurs du ciel, l’expérience a permis de mieux attirer et conserver du personnel. Le moral des 
employés semblait s’être amélioré aussi. L’on ne peut pas en dire autant des autres sites dans lesquels 
l’expérimentation a été exécuté ni des autres professions concernées. 

L’expérimentation du Federal Bureau uf Investigation ii New York 

L’expérimentation du Bureau fédéral d’investigation n’intéresse que l’agglomération new- 
yorkaise, où le coût de la vie est l’un des plus élevés des Etats-Unis. Entreprise en 1989, elle englobe 
quelque 1 500 agents. L’expérimentation prévoit le versement d’une prime forfaitaire de mobilite de 
20 O00 dollars à tous ceux qui acceptent d’être mutés à New York. Les agents doivent s’engager à 
vivre dans un rayon de 80 kilomètres du bureau et rester à leur poste pendant trois ans. Il est 
également prévu des primes de fidélisation pouvant atteindre jusqu’à 25 pour cent du traitement de 
base. Les coûts annuels de l’expérimentation ont été estimés à quelque 17,5 millions de dollars ; la 
première année, les coûts effectifs ont dépassé ce montant de 1,6 million de dollars (Bureau de 
l’administration du personnel, 1990). 

Il ressort de l’évaluation des deux premières années d’exécution de l’expérimentation que 
le taux de démissions dans l’agglomération new-yorkaise a nettement diminué et qu’il n’y a pas eu 
de démissions parmi les agents devant etre mutés à New York. La proportion des salariés se disant 
satisfaits de Ieur rémunération est passée de 10 à 25 pour cent (Bureau de l’administration du 
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personnel, 1990 ; 1991e). Les évaluations futures porteront sur d’autres indicateurs, comme le nombre 
moyen de jours de congé de maladie par salarié et les heures supplémentaires. 

La loi de 1990 sur la comparabilité de la rémunération des employés de l’administration 
fédérale 

La loi sur la comparabilité de la rémunération des employés de l’administration fédérale 
(Federak Employees Puy Cnmparuhility Act -- FEPCA) a introduit le système souple de rémunération 
le plus complexe et le plus vaste de tous ceux qui sont appliqués au niveau de l’administration 
fédérale. L’klément le plus significatif de cette loi est d’avoir modifié le processus de comparaison : 
tandis que l’ancien système tendait à comparer les rémunérations dans l’administration publique 
fédérale et celles des salariés non fédéraux à l’échelle de l’ensemble du pays, la nouvelle loi stipule 
que les comparaisons doivent être faites sur une base géographique restreinte. Certains éléments de 
la loi ont été appliqués en 1991, mais des éléments majeurs du nouveau système ne seront introduits 
qu’en 1994 (à la condition que les fonds soient disponibles). 

Lorsque la loi sera pleinement appliquée, l’ajustement annuel de la rémunération versée aux 
employés fédéraux relevant du barème général comprendra deux éléments : 1> l’ajustement national 
sera basé sur l’indice du coût de l’emploi (Empluyrnent Cost Index) publié chaque année par le 
Bureau des statistiques du travail et calculé sur la base du taux d’augmentation des traitements dans 
le secteur privé (la loi prévoit que l’augmentation annuelle au niveau national sera égale à l’indice 
du coût de l’emploi moins 0,5 pour cent) ; 2) la péréquation locale. Les ajustements de péréquation 
locale sont obligatoires dans les régions où les rémunérations non fédérales dépassent de plus de 5 
pour cent les rémunérations fédérales. Tous les fonctionnaires relevant du barème général employés 
dans la même localité auront droit au même ajustement de péréquation. Comme indiqué ci-dessus, 
cette loi n’a pas éliminé les barèmes spéciaux, mais l’hypothèse est que les éléments de péréquation 
locale les rendront moins nécessaires. Les employés n’auront pas droit à une péréquation locale dans 
les régions où les traitements fédéraux sont proches des rémunérations non fédérales4. 

Comme les données déjà disponibles montraient qu’il existait des disparités considérables 
entre la rémunération des employés fédéraux et les autres dans certaines agglomérations urbaines et 
comme la mise en oeuvre intégrale de cette loi prendra plusieurs années, le président Bush a autorisé 
pour les agents fédéraux des agglomérations de New York, San Francisco et Los Angeles un 
relèvement exceptionnel des traitements de 8 pour cent en 1991. Jusqu’en 1994, le Président est 
habilité à autoriser des “ajustements régionaux intérimaires” dans les autres localités où il se pose de 
graves problèmes de recrutement et de fidélisation. Le nombre d’employés fédéraux touchés dans ces 
localités doit être d’au moins 5 000. 

Des augmentations annuelles basées sur l’indice du coût de l’emploi seront automatiques 
à moins que le pays ne traverse “de graves difficultés économiques” ou se trouve en guerre. Le 
Président, s’il décide de refuser cette augmentation, est tenu de communiquer sa décision au Congrès 
avec une indication des conséquences qu’elle risque d’avoir. Le système des péréquations locales doit 
être introduit progressivement sur une periode de neuf ans, l’objectif ultime étant de réduire l’écart 
entre la rémunération des employés fédéraux relevant du barème général et les rémunérations non 
fédérales A moins de 5 pour cent. A cette fin, les deux dixièmes de la différence doivent être ajoutés 
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à la rkmunération en 1994 ; les trois dixièmes en 1995 ; les quatre dixièmes en 1996, et ainsi de 
suite. 

Indépendamment du processus annuel d’ajustement des traitements à deux niveaux, la loi 
prévoit une série d’assouplissements des systèmes de gestion faisant intervenir la plupart des éléments 
appliqués dans le cadre des expérimentations dont il est question ci-dessus. Ces éléments sont les 
suivants : 

Des primes de recrutement et de réinstallation ainsi que des primes de fidélisation 
pouvant atteindre 25 pour cent du traitement de base ont été introduites au niveau de 
l’ensemble de l’administration ; 
Des avances de traitement représentant l’équivalent de deux périodes de paie au 
maximum ont été autorisées dans Ie cas des nouvelles nominations ; 
La limite d’échelon imposée dans le cas des recrutements au-dessus du taux minimum 
a été éliminée, et des traitements de départ plus élevés peuvent maintenant être offerts 
pour faciliter le recrutement à tous les employés relevant du barème général ; 
La règle interdisant une double rémunération d’employés civils réengagés et de 
militaires à la retraite a été éliminée, ce qui a permis de “recycler” des compétences et 
des aptitudes critiques ; 
L’administration fédérale est désormais autorisée à rembourser les frais de voyage des 
candidats invités 6 une entrevue et des nouvelles recrues ; 
Pour résoudre en partie le problème de la compression des barémes de traitement, il 
peut être offert au personnel d’encadrement des indemnités de fonction représentant 
jusqu’à 3 pour cent du traitement de base ; 
Des congés de compensation ne venant pas en déduction des jours de congé annuel 
auxquels les employés ont droit peuvent être offerts pour récompenser le rendement ; 
La loi a également assoupli les systèmes de calcul des heures supplémentaires, de 
primes en cas de travaux urgents et de travaux physiquement durs ou dangereux. 

En outre, Ia loi sur la comparabilité de la rémunération des employés de l’administration 
fédérale a créé le Conseil des rémunérations fédéral, qui a pour mission de conseiller le Président et 
l’agent chargé des remunérations (qui est encore aujourd’hui constitué par le directeur du Bureau de 
l’administration du personnel, le directeur du Bureau de l’administration et du budget et le ministre 
du Travail) au sujet des questions concernant la péréquation des traitements, les enquêtes annuelles 
et les autres questions en rapport avec le nouveau système de rémunfration. Les neuf membres du 
Conseil des rémunérations fédéral sont nommés par le Président ; trois d’entre eux sont des experts 
des relations avec le personnel et/ou des politiques de rémunération, et les six autres représentent les 
associations d’employés “ayant un nombre substantiel d’affiliés parmi les employés titulaires de 
postes relevant du barème général” (art. 5304 de la loi). Le Conseil ne peut pas comprendre plus de 
trois membres de la même association ou d’associations affiliées. Le Conseil des rémunérations 
fédéral a tenu sa première réunion en janvier 1992. 

Initialement, les rédacteurs de la loi avaient CU l’intention de faire en sorte que la 
rémunération liée i la performance, élargie à tom les employés de l’administration Edérale relevant 
du barème général, deviennc un  SlEment central du nouveau système de rémunération. Dans sa 
version definitive, toutefois, la loi stipule simplement que le Bureau de l’administration du personnel 
devra créer un comité paritaire d’étude de la rémuniration liée à la performance pour ”conseiller le 
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Bureau concernant la mise au point et l’introduction de systèmes visant à resserrer le lien entre les 
performances des employés relevant du barème général et leur rémunération” (art. i 11 de la loi). Ce 
comité a publié son rapport en novembre 1991. Ce rapport réaffirmait les conclusions de l’étude 
de 1991 concernant l’application du système de rémunération liée à la performance dans le cadre de 
la National Acudemy of Science : les données empiriques disponibles prouvant l’efficacité des 
systèmes de rémunération liée à la performance sont très limitées ; un traitement de base adéquat 
revêt une importance critique si l’on veut qu’un système de rémunération liée à la performance soit 
efficace ; et il faut mettre à l’épreuve des plans d’incitations en groupe, de systèmes de partage des 
gains, de systèmes de fixation de fourchettes de rémunération et d’autres approches novatrices 
adaptés “aux conditions dans lesquelles fonctionnent les organismes fédéraux et leurs subdivisions“ 
(Bureau de l’administration du personnel, 1991d, p i  ; Milkovich et Wigdor, 1991). Le comité 
n’avait pu s’entendre sur la place à réserver aux procédures de négociations collectives dans la 
conception et l’introduction des systèmes de rémunération liée à la performance. A ce stade, une 
expansion des systèmes de rémunération liée à la performance, si ce n’est sur une base limitée et 
expérimentale, paraît peu probable. 

Application de la loi sur la comparabilité des rémunérations des employés de l’administration 
fédérale 

Le Bureau de l’administration du personnel n’a pas tardé à prendre les règlements 
d’application de la loi. Les règlements provisoires portant application de la plupart des mesures 
d’assouplissement de la gestion ont été mis en oeuvre dès le début de 1991.. Les règlements 
provisoires ont délégué aux organismes fédéraux le pouvoir d’établir les critères et procédures 
applicables à la mise en oeuvre des éléments d’assouplissement dans des domaines comme le 
recrutement, les primes de déménagement et les avances de traitement, et ont fixé les règles 
applicables dans d’autres cas, par exemple en ce qui concerne la limite globale de rémunération. Dans 
le cadre des pouvoirs délégués en ce qui concerne le recrutement et les primes de déménagement, 
par exemple, le directeur de chaque organisme ”doit établir un plan interne désignant les 
fonctionnaires autorisés à contrôler et à approuver les paiements, et indiquant 1) les critères 
applicables au niveau de l’organisme en ce qui concerne l’autorisation des paiements et la 
détermination de leur montant ; 2) les procédures applicables aux paiements ; 3 )  les pièces 
justificatives et la comptabilité à tenir pour permettre de retracer l’historique de chaque décision” 
(Frderai Register, 28 mars 1991, p, 12834). 

A ce stade, les réformes n’ont été introduites que dans une mesure limitée. Il ressort d’une 
enquête réalisée en décembre 1991 par le Bureau de l’administration du personnel auprès des 22 plus 
grands organismes fédéraux que l’élément de souplesse le plus généralement utilisé était la procédure 
autorisant des nominations au-dessus du taux minimum de traitement (126 cas). Les frais de voyage 
avaient été remboursés dans 45 cas, et il avait été approuvé 37 dérogations aux règles relatives à la 
double rémunération. Les primes de recrutement et de déménagement avaient été utilisées encore 
moins frkquemment, et des prime5 de fidSlisation n’avaient été versées qu’à neuf reprises. Le 
verseinent d’indemnités de fonction au personnel d’encadrement n‘avait étC autorisé que deux fois, 
et aucun congé de compensation n’avait été accordé pour encourager le rendement (Bureau de 
l’administration du personnel, 1992b). 
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Ces constatations sont néanmoins faussées par les pouvoirs différents qui ont été délégués 
aux divers organismes fédéraux. Le département du Trésor, par exemple, n’a pas délégué ses 
pouvoirs en la matière à des organismes comme l’Interna1 Revenue Service, qui est l’un des plus gros 
employeurs de Ia fonction publique fédérale. Le département de la Défense, en revanche, a délégué 
ses pouvoirs jusqu’aux niveaux inférieurs de ses structures. La première année complète de mise en 
oeuvre de mesures de souplesse prendra fin le 30 décembre 1992. Aucune donnée n’est disponible 
concernant l’utilisation des nouveaux éléments de souplesse dans le département de la Défense. L’on 
ne dispose pas non plus d’informations concernant le degré de satisfaction de ces réformes ni la 
question de savoir si les organismes envisagent d’y avoir recours plus fréquemment. 

Conclusion 

Bien qu’il existe dans la fonction publique fédérale des Etats-Unis plusieurs variantes de 
systèmes souples de rémunération, la plupart d’entre eux ont été appliqués à titre expérimental ou 
dans un contexte limité. L’expérience du SES est importante, parce qu’elle démontre le lien étroit 
entre des systèmes effectifs de rémunération souple et les rémunérations de base adaptées. De plus, 
les compressions de salaire fréquentes, lors de la première décennie qui a vu l’expérience du SES, 
ont réduit les effets escomptés des mesures de souplesse. Les barèmes spéciaux de rkmunération ont 
été utilisés plus largement, mais ont été concentrés dans un nombre limité de professions et 
d’organismes. La multiplication spectaculaire des barèmes spéciaux en l’absence de plan ou de série 
d’objectifs globaux a contribué rendre nécessaire une réforme plus générale. La loi relative à la 
comparabilité des rémunérations des agents de l’administration fédérale constituera une base de 
rémunération plus équitable et permettra d’introduire des systèmes plus souples de recrutement, de 
fidélisation et de récompense. Toutefois, comme toutes les dispositions de cette loi ne prendront effet 
qu’en 1994 et comme l’on ne connaît pas encore quel sera le coût total de la mise en oeuvre de ses 
dispositions, il faudra attendre plusieurs années pour estimer réellement les résultats de cette réforme. 

Il est clair cependant que le Congrès et l’exécutif sont résolus à assouplir les systèmes de 
rémunération, à donner aux gestionnaires une plus grande latitude en ce qui concerne l’utilisation de 
ces systèmes et à mettre un accent plus marqué sur Ia performance et la productivité aussi bien des 
individus que des groupes au niveau de l’administration fédérale américaine. Les expérimentations 
organisés dans le cadre de la loi sur la réforme de la fonction publique guideront cette expansion ; 
ces expérimentations et les expériences spécifiques de caractère limité qui seront organisks par les 
différentes organismes ou agences constitueront probablement la principale source d’inspiration pour 
les assouplissements qui seront introduits h l’avenir dans les systèmes de rémunération. 



Annexe 1 

Niveaux de salaire du barème général 
(attribuant une augmentation de 4.2 pour cent à partir de janvier 1992) 
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$13 986 

15 405 

17 365 

19 497 

21 Rlh 

24 312 

27 016 

29 925 

33 M9 

36 399 

39 990 

37 926 

56 990 

67 Ml 

79 120 

$14 003 

15 821 

17 834 

20 024 

22 4M 

24 969 

27 746 

30 734 

33 942 

37 383 

41 071 

43 221 

58 S30 

6y 161 

S I  361 

$14 356 

16 237 

18 303 

20 551 

22 996 

25 626 

28 476 

31 543 

34 835 

38 367 

42 152 

50 516 

60 070 

70 987 

83 502 

CADRES SUPÉRIEURS BAREME CADRE JUGES EN MATIÈRE DE 
DROIT ADMINlSTRATIF 

ES-1 $90 O 0 0  niveau 1 $143 800 AL-?/A $72 865 

ES-2 94 400 niveau II 129 500 AL-3m 78 470 

ES-3 98 600 niveau III 119 300 AL-3/C 84 075 

ES-4 104 000 niveau IV 112 100 A L - 3 D  89 680 

ES-5 

ES-6 

108 300 niveau V 104 800 AL-3E 95 285 

112 100 AL-S/F 100 890 

AL-2 106 495 

AL- 1 112 100 

NIVEAU SUPÉRIEUR MEMBRES DES BUREAUX 
DE RECOURS 

Minimum $77 0x0 Président $112 100 

Maximum 112 100 Vice- 108 737 
Président 

Autres 105 314 
membres 
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Notes 

1. 

2. 

3. 

4. 

Les données concernant l’utilisation et le coût des barèmes spéciaux de rémunération ont été réunies 
lors d’entrevues organisées au Bureau de l’administration du personnel à Washington en février 1992 
et proviennent de lettres adressées à l’auteur, ainsi que de rapports officieux du Bureau de 
l’administration du personnel. 

Informations fournies par le Bureau de 1’ administration du personnel. 

Sur la base des analyses en cours, le Bureau de l’administration du personnel prétend que les coûts 
salariaux augmenteront dans un premier temps, puis verront leur niveau diminuer si les agents les 
moins performants reçoivent des augmentations de salaire beaucoup plus faibles. 

Il importe de noter que cette loi prévoit l’application d’un système spécial de rémunération dans le 
cas des agents fédéraux chargés de l’application des lois (titre IV), la création d’un Senior 
Biomedical Research Service et la réalisation d’une étude tendant à évaluer la nécessite d’adopter 
d’autres mesures 2t l’intention des employés des services fédéraux de santé en général. Ces questions 
ne sont pas analysées ici car elles sont sans rapport avec la question plus vaste des systèmes de 
rémunération appliqués dans le cadre du barème général. 
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Chupitre 8 

LA MISE EN OEUVRE DE SYSTÈMES SOUPLES DE RÉMUNÉRATION 
DANS LE SERVICE NATIONAL DE SANTI~ EN ANGLETERRE 

par Frank Glascott et Noelle Bowden 

Introduction 

Le 1 avril 1992, la première “vague” de 57 hôpitaux, Community Cure ünits (dispensaires 
communautaires) et services d’ambulance opérant dans le cadre du Service national de santé 
(National Health Service, NHS) en Angleterre sont devenus des trusts autonomes du NHS auxquels 
la loi avait conféré la possibilité d’abandonner, s’ils le souhaitaient, le systéme centralisé de 
détermination des rémunérations sur la base duquel les traitements et les conditions d’emploi du NHS 
sont déterminés depuis 1948. 

Une deuxième “vague” de 99 unités se sont fait accorder le statut de trusts du NHS le ler 
avril 1992, et 153 autres sont actuellement en passe de le devenir. Le parti conservateur ayant 
remporté les élections générales en avril 1992, il est prévu que bien d’autres entités demanderont à 
bénéficier de ce statut et l’on estime qu’en 1993, les deux tiers environ des services hospitaliers et 
des services communautaires de santé seront fournis par l’entremise de trusts du NHS. 

Le pouvoir conféré aux trusts du NHS de fixer leurs propres barèmes de rémunération et 
de prestations accessoires en dehors du cadre national a été consacré dans la loi de 1990 relative au 
Service national de santé et aux soins communautaires. Il s’agit là d’une importante liberté nouvelle 
et de l’exemple le plus récent et le plus frappant de la tendance à la décentralisation et à 
l’assouplissement des régimes de rémunération qui caractérisent le NHS depuis le milieu des 
années 70. 

L’origine de ces profonds changements peut être imputée au sentiment croissant de 
désillusion suscité par la rigidité apparente du cadre national de négociation, à l’impact sur le NHS 
des conceptions générales et des politiques du gouvernement, à l’introduction d’un système de 
directeurs généraux au milieu des années 80 et, surtout, au fait que les profondes réformes du NHS 
ont été exposées dans les livres blancs (Working fur Putients et Curing for People) publiés par le 
gouvernement et dans la loi de 1990. 

La présente étude analysera la nature de ces changements, les tentatives qui ont été faites 
dans le cadre du système central de négociations collectives pour répondre aux accusations de rigidité 
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de la gestion qui avaient été formulées, l’impact de ces changements sur les rôles des différents 
éléments du NHS et leur relation ainsi que les incidences de ces événements du point de vue de la 
gestion et des syndicats. Cette analyse sera menée sous l’angle de l’administration. 

L’étude est fondée en partie sur l’organisation par l’auteur de plus d’une cinquantaine 
d’ateliers de deux jours organisés pour donner aux directeurs généraux et autres cadres principaux 
des trusts du NHS la possibilité d’étudier les incidences stratégiques et opérationnelles de leurs 
nouveaux pouvoirs : détermination des taux de rémunération et de primes dans le contexte d’une 
conception en mutation des soins de santé, L’on passera en revue la capacité du NHS -- et des trusts 
en particulier -- de s’adapter à des changements de cette nature, et notamment l’aptitude des 
responsables de mener à bien les négociations au niveau local, l’insuffisance des informations en 
matière de personnel et de prix de revient nécessaires pour guider et contrôler le processus ct les 
stratégies de relations industrielles qui sont formulées pour faire face à l’environnement nouvcau. 
L’on citera certains exemples d’innovation introduite dans les trusts depuis 1991, mais l’étude portera 
plus particulièrement sur le cas d’un trust de la ”première vague”. 

Le système central de négociation 

Lorsque le Service national de santé a été créé, en juillet 1948, il a éti décidé de mettre en 
place un système de conseils Whitley, au sein desquels seraient représentés l’administration et le 
personnel, pour permettre au ministre responsable de tenir compte du point de vue des employés 
avant de prendre une décision sur les niveaux de remunération et les conditions d’emploi. A la suite 
des recommandations formulées par le Comité Whitley en 191 9, des systèmes Whitley avaient déjh 
eté m i s  en place au niveau des administrations locales et de la fonction publique. En 1950, il avait 
été créé pour le NHS un conseil général et sept conseils fonctionnels, encore qu’à la différence des 
structures introduites dans d’autres éléments du secteur public, le système ne permettait pas de créer 
des conseils Whitley au niveau local, de sorte que, dès le début, l’on a institutionnalisé une 
dichotomie entre la situation locale et la situation nationale. En 1974, à la suite de différents 
changements apportés à la structure des conseils Whitley et à leur composition, il existait un conseil 
général et 10 conseifs fonctionnels. 

Autre différence par rapport au système établi, des dispositions ont ét6 prises en 1959 pour 
permettre à des représentants du personnel médical et dentaire de nSgocier directement avec le 
ministère de la Santé ; depuis 1960, la rémunération de ce personnel est arrêtée par le Premier 
ministre sur la base du rapport annuel du Comité d’étude de la rémunération des médecins et des 
dentistes. Le secrétariat du Comité d’étude est assuré par 1’OfJic.e of Munpower Ecorzomics (Bureau 
d’administration économique du personnel). 

C’est ainsi constitué que le NHS a abordé les années 70. Les différents conseils Whitley 
négociaient les taux de rémunération et les conditions d’emploi pour la grande majorité des employés 
du NHS et, dans la pratique, les pouvoirs dévolus au ministre en matière de fixation des 
rémunérations se bornaient à approuves les décisions prises dans le cadre du système Whitley. La 
rémunération des médecins était déterminie par leur comité d’étude, et celle de plusieurs petites 
catégories d’employés (personnel d’entretien et grades similaires) était négociée directement avec le 
ministère de la Santé. 
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En 1975, à la suite des critiques de plus en plus vives dirigées contre le système, le 
secrétaire d’Etat a décidé d’entreprendre une analyse des conseils Whitley et de leur mécanisme. Un 
rapport, le rapport McCarthy de 1976, a alors étudié les difficultés rencontrées dans le cadre du 
système et, ce faisant, l’on a abordé le problème posé par l’excès de centralisation et, en particulier, 
la rigidité qui en résultait apparemment. L’attention de McCarthy avait été appelée, en particulier, 
sur l’impossibilité d’adapter la structure des rémunérations aux conditions et aux circonstances 
locales. L’une des principales critiques était que le système centralisé de négociation ne facilitait 
guère l’expkrimentation locale et l’initiative, qu’il s’agisse d’adapter la rémunération à la situation 
du marché du travail local ou d’introduire des changements organisationnels. Aussi bien 
l’administration que les syndicats avaient fait valoir que comme les responsables locaux n’avaient 
guère d’influence, voire pas du tout, sur les décisions prises au niveau central en matière de 
réniuneration, ils pouvaient éluder leur responsabilité lorsqu’il surgissait des problèmes de relations 
industrielles. Les griefs au niveau opérationnel étaient continuellement renvoyés aux échelons 
supérieurs de l’organisation et il n’y avait guère de participation syndicale au niveau local. En 
conséquence, les autorités de santé employeuses n’avaient guère d’influence directe sur le résultat 
des négociations touchant les rémunérations, et n’étaient guère encouragées à y faire participer les 
syndicats. 

Pour leur part, les fonctionnaires et tous ceux qui étaient opposés à l’idée d’une 
décentralisation des pouvoirs au niveau local insistaient vivement sur l’idée d’un “service public 
national“, faisant valoir qu’il fallait garantir l’égalité de traitement à tous les employés du NHS et 
que le meilleur moyen d’y parvenir était d’avoir recours à un système central de négociation et à des 
accords standard applicables à l’ensemble du service. Ils relevaient le manque de compktences 
spécialisées au niveau local et soutenaient que la tendance serait “à une augmentation des coûts sans 
amélioration Concomitante des services fournis, voire au prix d’une réduction des services fournis aux 
malades”. McCarthy, sensible au point de vue de ceux qui avaient souligné la nécessité d’une plus 
grande souplesse, a recommandé différents changements structurels visant à assouplir le système, 
notamment au moyen de la création de conseils Whitley au niveau régional. Mais, bien que des 
efforts aient été faits pour mieux informer les responsables des négociations pour le compte de 
l’administration afin de forger un lien plus solide avec les responsables locaux, aucun changement 
structurel majeur n’a été introduit et les conseils régionaux Whitley n’ont jamais été créés. 

En 1983, à la suite de l’important diffhend qui avait éclaté au niveau national en 1982 au 
sujet des rémunérations, plusieurs autres catégories professionnelles sont sorties du système Whitley 
et il a été créé un comité d’étude pour le personnel infirmier, les sage-femmes, le personnel infimiier 
à domicile et les professions assimilées. Comme dans le cas du comité d’étude de la rémunération 
des médecins, le comité d’étude créé pour le personnel infirmier a formulé ses recommandations au 
Premier ministre, à qui revient la décision finale de donner suite intégralement ou non aux 
propositions faites. 

Comme d’autres l’ont relevé (Trinder 199i), les systèmes de rémunération Svoluent et ne 
peuvent pas être dissociés des autres changements qui affectent le système. Pour le NHS, le débat 
qu’a suscité le système Whitley pendant toutes les années 70 et le début des années 80 a revêtu une 
urgence nouvelle lorsqu’il est apparu de nouveaux difis créés par le désir d’améliorer l’efficacité et 
le rapport qualité-prix résultant directement d’un système de plafonnement des cridits en 1976 et de 
l’arrivée au pouvoir, en 1979, du gouvernement Thatcher, voué au monétarisme et résolu à accroître 
les économies et améliorer l’efficacité dans tout le secteur public. 
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Pour les organismes employeurs locaux, l’accent a été mis sur la nécessité d’un changement, 
et le système de prise de décisions du NHS - basé sur l’idée d’une gestion par consensus, les 
médecins, les infirmières, les trésoriers et les administrateurs devant avoir une voix égale au sein des 
équipes de gestion - s’est rapidement avéré incapable d’introduire les types de changements 
recherchés par le gouvernement. Le rythme du changement s’accélérant et la nécessité d’une direction 
claire apparaissant évidente, il n’est peut-être pas surprenant que le rapport d’évaluation du système 
de gestion du NHS (Griffiths 1983) ait été accepté virtuellement à tous égards par le gouvernement 
et qu’en 1985 déjà, les autorités responsables des services de santé aient abandonné le système des 
équipes de gestion par consensus et aient nommé des directeurs généraux au niveau des régions, des 
districts et des unités, ces directeurs étant investis d’une responsabilité personnelle liée à des contrats 
d’emploi d’une durée déterminée. L’on a alors commencé, au sein du NHS, à mettre l’accent sur un 
changement fondé sur le service au client et, lorsque les directeurs généraux ont été nommés, ils ont 
commencé k demander de plus larges pouvoirs d’organiser et de déployer leurs ressources comme 
ils le jugeaient bon, et notamment celui de s’écarter des barèmes nationaux de rémunération en cas 
de besoin. Il a également été donné suite à la recommandation formulée dans le rapport d’évaluation 
de l’administration du NHS tendant à constituer une direction générale du NHS assistée d’un 
directeur du personnel. 

De différentes façons, le NHS a commencé à appliquer ces orientations nouvelles. Un 
rapport de 1987 (National Association of Health AuthoritiesKings Fund 1987) a exposé dans leurs 
grandes lignes les nouveaux principes qui, selon le gouvernement, devraient être appliqués pour 
déteminer les barèmes de rémunération, faisant observer que, dans le. dossier qu’il avait soumis en 
1982 au comité Megaw, le gouvernement avait reconnu la nécessité de mettre en place un système 
de nature à garantir une comparabilité des rémunérations avec les employeurs privés mais qu’en 
1986, il avait fait valoir devant les comités d’étude des rémunérations que “rien ne justifiait un 
quelconque système de comparabilité des rémunérations ou la thèse selon laquelle les rémunérations 
devraient être établies à un niveau déterminé de l’échelle nationale des revenus”. Le rapport 
confirmait néanmoins les vues précédemment exposées par ses auteurs, à savoir qu’une flexibilité 
accrue devait être “solidement enracinée” dans un cadre national et que s’il fallait assouplir les 
accords nationaux, les éléments constituant l’essentiel de la rémunération devraient continuer d’être 
négociés au niveau national. 

C’est l’idée consistant à assouplir le système tout en conservant une solide base de conseils 
Whitley au niveau national qui a inspiré plusieurs des initiatives visant ii accroître les pouvoirs à 
l’échelon local à la fin des années 80, La conviction croissante du gouvernement que la rémunération 
devrait être liée ii la performance s’est reflétée par l’application au NHS d’un système de 
rémunération liée à la performance des directeurs généraux. Il avait été clairement décidé, lors de la 
mise en place du système des directeurs généraux, que la rémunération de ces derniers ne serait pas 
négociée dans le cadre du système Whitley existant et serait déterminée de façon unilatérale par le 
ministre. En outre, l’enveloppe de rémunération comprendrait un élément lié à la réalisation 
d’objectifs individuels. 

Cette approche a ultérieurement été étendue aux cadres supérieurs autres que les directeurs 
généraux, ce qui, pour la première fois, a ménagé une souplesse réelle pour ce qui est la fois de 
l’établissement d’un traitement de base approprié et de la récompense des performances individuelles. 
Liberte n’était pas synonyme de licence, toutefois, de sorte que des paramètres ont étt5 fixés au niveau 
national pour garantir une application cohérente du système. Les propositions de classement des 
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grades formulées par les organismes employeurs devaient être contrôlées par les autorités sanitaires 
régionales, lesquelles étant à leur tour soumises au contrôle du ministère de la Santé (voir tableau 1). 

L’élément de la rémunération liée à la performance devait être basé sur un barème de 
distribution imposé que devait faire le notateur principal. 

Tableau 1. Système de rémunération liée a la performance applicable 
aux directeurs généraux et aux cadres supérieurs 

Évaluation des performances 

Fourchette 1 : 

Fourchette 2 : 

Fourchette 3 : 

Fourchette 4 : 

dépasse constamment les objectifs à court terme et accomplit d‘excellents progrès sur la voie 
de la réalisation des objectifs à long terme ; 
bien que ne pouvant pas être classé dans la fourchette 1, dépasse certains objectifs à court 
terme et progresse bien sur la voie de la réalisation des objectifs à long terme ; 
bien que ne pouvant pas être classé dans la fourchette 1 ou 2, atteint tous les objectifs à 
court terme et progresse assez bien sur la voie de la réalisation des objectifs à long terme ; 
bien que ne pouvant pas être classe dans la fourchette 1, 2 ou 3, atteint la plupart des 
objectifs à court terme et progresse de façon satisfaisante sur la voie de la réalisation des 
objectifs à long terme ; 
n’atteint pas les normes requises pour être classé dans la fourchette 4. Fourchette 5 : 

Calcul de la rémunération liée à la performance’ 

Directeurs généraux 

a> 
b) 
c) 

pour une période dans la fourchette 1, jusqu’à 8 pour cent 
pour une période dans la fourchette 2, jusqu’à 5 pour cent 
pour une période dans la fourchette 3, jusqu’à 2 pour cent 

Cadres supérieurs 

a) 
b) 
c) 

pour une période dans la fourchette 1 ,  jusqu’à 6 pour cent 
pour une période dans la fourchette 2,  jusqu’à 4 pour cent 
pour une période dans la fourchette 3, jusqu’à 2 pour cent 

Note : 

1. Le montant précis de la majoration relève du pouvoir d’appréciation du notateur principal. 
L’augmentalion spécifiée est en sus de tout relèvement général des rémunérations. 
Les cadres classés dans la fourchette 4 ne bénéficient que des augmentations générales. 
Les cadres classés dans la fourchette 5 ne béneficient pas d’augmentations de traitement. 
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Les déments de souplesse introduits dans le système Whitley 

Des tentatives sérieuses ont été faites ces dernières années, dans le cadre du mécanisme 
Whitley lui-même, pour introduire une plus grande souplesse tout en sauvegardant le cadre national 
(voir tableau 2). 

Tableau 2. Éléments de souplesse autorisés dans le cadre des accords nationaux' 
(en décembre 1991) 

~~~ .~ ~ 

Catigorie de Traitement Augmentations Supplément Indemnité Contenu Systèmes de 
personnel2 de départ en cas de local de de primes de 

promotion résidence l'emploi performance 

A & C  Oui Oui Oui Non Non Non 

ASC Non Non Oui Non Oui Oui 

AMB Non Non Non Non Non Oui 

A 0  Non Non Oui Non Non Oui 

PTE3 Oui Non Oui Non Oui NOIl 

Ç & B  Parfois Parfois Parfois Non Parfois Non 

MAP Non Non Non Non Non Non 

PAM Parfois Non Non Non Non Non 

N & M3 Oui Non Non Non Non Non 

Médecins et Parfois Non Non Non Non Non 
Dentistes 

Cadres Parfois Non Non Parfois Non Non 
supérieurs 

Notes: 
Oui = Souplesse possible 
Parfois = Souplesse possible dans certains cas 
Non = Pas de souplesse 
A&C = Personnel administratif et employés de bureau 
ASC = Personnel auxiliaire 
AMB = Ambulances 
A 0  = Assistants administratifs 
FTB = Professionnels et techniciens 
MAP = Cadres et professionnels 
PAM = Professionels liés à la médecine 
N&M = Infirmiers et sage-femmes 
A l'exclusion des chefs infirmiers. 

Source : Manpower and Pay Policy Unit, North West Thames Regional Health Authority 
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Les responsables des services ont désormais une plus large faculté de s’adapter aux 
pressions qui existent sur le marché local en déterminant l’échelon de départ du barème de 
rémunération pour les nouvelles embauches du NHS. Précédemment, seul le ministre, acceptant la 
dérogation demandée par l’organisme employeur par l’entremise de l’autorité régionale compétente 
(processus lent et paperassier), pouvait autoriser un recrutement à un échelon plus élevé que l’échelon 
minimum du barème. Désormais, le personnel administratif et les employés de bureau, par exemple, 
peuvent Etre recrutés à un échelon plus élevé que l’échelon de départ. Dans le cas de certaines 
catégories de personnel, les responsables peuvent également déterminer l’échelon donnant droit à une 
promotion d’un grade au grade suivant. 

Les directeurs, lorsqu’ils considèrent preuves à l’appui que des traitements plus élevés 
pqrmettraient de résoudre des problèmes de recrutement et de fidélisation, disposent désormais de 
pouvoirs considkrables dans le cas de catégories professionnelles aussi diverses que les 
administrateurs, les employés de bureau, le personnel des ambulances, le personnel infirmier et les 
sages-femmes. D’autres accords prévoient des indemnités de résidence (dans le cas des directeurs 
généraux et des cadres supérieurs en poste dans les sept régions du sud-est de l’Angleterre) ou la 
possibilité d’accorder des promotions en ajoutant des échelons repères lorsque l’emploi exige 
l’exercice de responsabilités supplémentaires ou des compétences spécialisées. 

Tablcau 3. Accord de 1989 concernant la restructuration de la rémunération et 
du classement des emplois du personnel administratif et des employés de bureau 

Paramètres de flexibilité 

En cas de  difficultés de recrutement et de fidélisation dont l’existence a été établie, un supplément de 
rémunération dont le montant est laissé au gré des autorités locales peut être versé comme suit: 

1. Complément à la rémunération dans le cas des postes jusqu’au grade 5 avec un maximum de : 

30 % dans le cas des autorités régionales de la région de la Tamise 
10 c/c dans le cas de tous les autres organismes employeurs 

2. Complément à ia rémuneration dans le cas des postes à partir du gradc 5 avec un maximum de : 

20 p/c dans le cas des autorités régionales de la région de la Tamise 
10 % dans le cas de tous les autres organismes employeurs 

3. Le compIément total ne doit pas dépasser : 

Dans les régions de la Tamise : 5 ‘3% de la masse salariale A + C 
Dans le cas des autres organismes employeurs : 3 o/o de la masse salarialc A +C 
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L’accord qui a marqué un tournant, dans cette nouvelle tendance h une plus grande 
souplesse, a été l’accord de 1989 prévoyant la restructuration de la rémunération et du classement 
du personnel administratif et des employés de bureau (voir tableau 3). Cet accord a été le premier 
de tous les accords conclus par le National Health Service à prévoir une souplesse considérable en 
ce qui concerne la rémunération, par opposition au classement des emplois. Son principal objet était 
de faciliter le recrutement et la fidélisation, qui constituaient un problème majeur, particulièrement 
dans le sud-est de l’Angleterre, avant que tous les effets de la récession en cours aient commencé 
à se faire sentir. Chose plus fondamentale, cet accord s’est accompagné de la mise en place d’un 
important programme de formation répercuté par les autorités régionales aux organismes employeurs 
locaux, ainsi que d’une déclaration de principe claire selon laquelle la réforme du système de 
rémunération n’était pas une fin en soi mais un moyen d’améliorer la qualité, l’efficacité et 
l’efficience du NHS, 

Le Chief Executive du conseil d’administration du NHS a également pris une initiative 
inhabituelle : lorsqu’il a approuvé l’accord, il a fait bien comprendre aux organismes employeurs que 
chacun d’entre eux devrait ”élaborer une politique de rémunération en tant que partie intégrante de 
leur politique de gestion et d’administration du personnel afin de tirer pleinement parti des 
assouplissements qui commençaient à leur être offerts. La rémunération devrait devenir l’un des 
éléments de l’arsenal mis à la disposition de chaque gestionnaire, élément qui devrait être utilisé dans 
un esprit positif pour contribuer à la réalisation des objectifs de gestion”. 

Que sont les systèmes souples de rémunération? 

A la fin des années 80, le mouvement de décentralisation avait manifestement acquis un 
élan nouveau, mais il subsistait aussi des confusions considérables quant à la définition de la 
flexibilité et quant à ses fins (Dyson 1987). Aucune analyse en bonne et due forme n’ayant eu lieu 
au sein du NHS, celui-ci a été forcé de réagir à l’évolution des politiques de rémunération à mesure 
que les changements apparaissaient. C’est ainsi qu’alors même que dans son troisième rapport publié 
pendant la session 1988/89, la commission des services sociaux de la Chambre des communes a 
continué de défendre la nécessité d’assurer ~ -- une comparabilité des traitements tant au niveau du NHS 
qu’avec le secteur privé ët a conseillé au ministère de la Santé de ne pas trop s’en remettre à des 
systèmes souples de rémunération, le NHS s’est fondé sur la réponse du gouvernement, qui avait 
clairement défini l’orientation des politiques futures : 

--.. 

“Le gouvernement rejette le principe de la comparabilité en tant que moyen de 
détermination de la rémunération des catégories professionnelles du NHS. S’il y a lieu de 
garder présente à l’esprit la rémunération dont bénéficient des catégories professionnelles 
comparables tant à l’intérieur du NHS que dans le secteur privé, la considération 
primordiale, aux fins de la détermination de la rémunération et des conditions d’emploi, 
doit être la capacité de recruter et de conserver du personnel de qualité en nombre suffisant. 
Un autre critère clef est l’adéquation des ressources.” 

“Le gouvernement a l’intention de donner aux directeurs du NHS une latitude bien plus 
grande pour leur permettre de résoudre les problèmes locaux de recrutement et de 
fidélisation. Cette souplesse accrue en matière de rémunération et de conditions d’emploi 
devrait être exercée dans le cadre des négociations nationales, qui demeurera en place ... 
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une plus grande souplesse au niveau local est un élément important qui donnera aux 
directeurs du NHS la possibilité de s’adapter à la situation de leur localité et qui les mettra 
mieux à même d’améliorer les performances du personnel et la prestation des services.“ 

(Réponse du gouvernement au troisième rapport, 1989) 

Alors même que le système du NHS a été assoupli, il n’y a guère eu de débat sur la mise 
en place d’une classification convenue qui faciliterait un dialogue rationnel entre les parties 
intéressées. Par système souple de rémunération, l’on a entendu ou bien des accords nationaux moins 
restrictifs qui donneraient aux directeurs une plus large latitude pour s’adapter aux pressions 
organisationnelles et opérationnelles, ou bien l’établissement d’une correspondance avec les 
traitements versés sur les marchés locaux du travaiI ou encore un système de rémunération fondé sur 
la performance de i’individu et de l’équipe. Dans un souci d’exhaustivité, il y a lieu d’ajouter que 
le traitement est un élément de l’enveloppe globale de rémunération, les parties devant pouvoir 
échanger des éléments de rémunération contre des avantages non pécuniaires et vice versa. Les 
autorités au niveau central -- c’est-à-dire le gouvernement et le ministère de la Santé -- n’ont pas 
essayé de dissiper la confusion et se sont borné à réaffirmer ses deux principes, à savoir que la 
rémunération dans le secteur public doit être fonction des performances (Charte du citoyen 1990) et 
que les responsables locaux doivent avoir les plus larges pouvoirs pour utiliser les rémunérations 
comme outil de gestion en matière de recrutement et de fidélisation du personnel. 

En dépit de la souplesse croissante introduite dans le mécanisme, il est probable que la 
proportion du personnel touché, sur le million agents du NHS, a été relativement réduite (Trinder 
1992). On a fait valoir que la fermeté des contrôles et des normes prévus par la plupart des accords 
souples conclus dans le cadre du mécanisme Whitley a probablement empêché de tirer pleinement 
parti du potentiel offert par les éléments de souplesse existants. Le recours à des bonifications de 
recrutement et fidélisation, par exemple, a été presque entièrement limité au sud-est de l’Angleterre 
(Fillingham 1991). Et même dans des régions comme celle de Portsmouth, les autorités sanitaires 
n’ont pas jugé necessaire d’avoir recours aux compléments de rémunération actuellement disponibles, 
préférant s’attaquer aux problèmes de recrutement au moyen d’initiatives concernant des éléments 
autres que la rémunération (bulletin d’information de I’IRS sur la rémunération et les prestations 
accessoires). Il est probable cependant que l’absence de définition convenue concernant Ies régimes 
souples et en particulier la façon dont cette souplesse doit être utilisée -- quand et à quelles fins -- 
continuera d’inquiéter aussi bien les observateurs informks (neuvième rapport du Comité d’étude de 
la rémuniration du personnel infirmier, 1992) que le personnel dans son ensemble. 

Aux fins de la présente étude, l’on entend par système souple de rémunération tous les 
éléments qui permettent aux organismes employeurs locaux (régions, trusts et unités demeurant 
soumises, en matière de gestion, au contrôle des autorités sanitaires de district) de fixer des barèmes 
de rémunération sur la base de critères déterminés au niveau local plutôt que national. 

Assistants de santé 

Si l’intention du gouvernement, en 1989, était d’introduire une souplesse progressive au 
moyen des conseils Whitley et des comités d’étude des rémunérations, une approche très différente 
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était apparue en 1990 dans deux domaines spécifiques, à savoir l’apparition des trusts du NHS, dont 
l’importance sera analysée plus loin, et les assistants de santé (Healthcare Assistants). 

Comme suite à une analyse du profil démographique futur du personnel du NHS (Conroy 
et Stidson 1988), le NHS s’est employé activement à améliorer les perspectives de recrutement, de 
maintien en service et de réengagement dans le cadre de professions clefs comme le personnel 
infirmier et les soignants. Les autorités sanitaires régionales ont commencé à analyser d’un oeil 
critique les pratiques suivies en matière de ressources humaines par leurs autorités de district et à leur 
confier le soin d’améliorer la situation à cet égard en ayant recours au processus de délégation des 
responsabilités, qui avait été introduit pendant les années 80 pour permettre au ministkre de la Santé 
d’évaluer les résultats obtenus au niveau de chaque région à la lumière des objectifs fixés, les régions 
devant, à leur tour, contrôler les performances des autorités sanitaires de district relevant d’elles. 
L’analyse qui a été faite des compétences exigées par la profession d’infirmier et l’introduction d’un 
nouveau programme de formation du personnel infirmier ont débouché sur la création d’un nouveau 
type d’agents sanitaires, chargés d’assister aussi bien le personnel infirmier que d’autres agents et, 
donc, sur la création d’emplois non prévus dans les barèmes de rémunération ou aux définitions 
d’emploi existants. Les titulaires de ces nouveaux postes sont communément appelés assistants de 
santé, bien que leurs attributions précises varient d’un organisme employeur à un autre. 

Jusqu’à présent, lorsque de nouvelles catégories professionnelles h i e n t  créées, on s’était 
attaché à déterminer, dans le cadre du mécanisme Whitley, le conseil qui devrait être responsable de 
négocier la rémunération et les conditions d’emploi. En 1990, toutefois, le Ministère de la santé a 
précisé qu’à l’avenir, la rémunération des assistants de santé devrait être déterminbe en fonction du 
travail spécifique à effectuer localement afin de garantir une correspondance Etroite entre les 
exigences de l’emploi et l’enveloppe de rémunération. L’idée était qu’il faudrait déterminer 
localement une rémunération correspondant au travail accompli et à la situation du marché du travail 
local. En conséquence, tous les organismes employeurs ont été autorisés a payer ces nouvelles 
professions sur la base de barèmes déterminés localement, et ni les conseils Whitley, ni le Comité 
d’étude de la rémunération du personnel infirmier n’a compétence à l’égard de cette catégorie 
professionnelle. 

En outre, il a été indiqué clairement aux organismes employeurs que les nouvelles 
catEgories professionnelles nc seraient plus intégrées au système des conseils Whitley et que leurs 
barkmes de rkmunération seraient déterminés sur la base de critères exclusivement locaux. Ce nouvel 
élément de souplesse étant offert à tous les organismes employeurs et pas seulement aux trusts du 
NHS, les responsables locaux peuvent, en faisant preuve d’imagination, profiter de la création de 
nouveIIes catégories de personnel pour faciliter non seulement le processus d’élimination des lignes 
de démarcation entre catégories et pour améliorer les combinaisons de compétences, mais aussi pour 
élargir la gamme de rémunération sur laquelle ils peuvent exercer un contrôle interne. 

Il semblerait par conséquent que l’idée tendant à introduire progressivement une souplesse 
de plus en plus grande tout en conservant un cadre national ne soit que l’un des éléments de la 
politique de souplesse du gouvernement, le deuxième étant la liberté de déterminer les barèmes de 
rémuneration des nouveaux groupes professioniieIs. Le troisième est la liberté totale qui a été 
accord& aux t r~s r s  du NHS dans le cadre des réformes qui ont été introduites. 
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Les systèmes souples de remundration dans leur contexte : les réformes du NHS 

On ne peut pas parler de l’avenir des systèmes souples de rémunération au sein du National 
Health Service sans mentionner les réformes radicales qu’a introduites dans le système de prestation 
des soins de santé la loi de 1990 relative au NHS et aux soins communautaires de santé. Les 
réformes, qui ont pris effet en avril 1991, ont profondément modifié l’organisation et la prestation 
des soins de santé au Royaume-Uni. Le principal changement tient à l’introduction d’un “marché 
interne” qui remplace le système antérieur, selon Iequel le financement des hôpitaux et des services 
communautaires de santé était assuré par l’intermédiaire des autorités sanitaires de district. Les 
réformes ont introduit la notion d’”acheteurs” et de ”prestataires” de services de santé. Les autorités 
sanitaires de district (il y en a 186 en Angleterre) ont maintenant décentralisé nombre de leurs 
fonctions d’organisation et d’administration pour concentrer leurs efforts sur les nouvelles 
responsabilitks que leur a confiées la loi, qui sont d’évaluer les besoins de santé des popularions de 
leur ressort et d’acheter selon la combinaison voulue les services de santé auprès des prestataires 
qu’elles considèrent comme offrant les meilleures conditions d’accessibilité, de délais d’attente, de 
qualité et de prix. 

Les prestataires de services, à la suite des réformes du NHS, sont notamment les hôpitaux 
et les unités de services communautaires de santé, le secteur privé et le secteur bénévole, les autorités 
locales chargées des services communautaires et les équipes de soins de santé primaires dirigées par 
les médecins de famille. Les hôpitaux, les prestataires de services communautaires et les services 
d’ambulance sont maintenant classés en deux catégories, savoir les 156 trusfs du NHS et les autres, 
qui continuent d’être gérés directement par les autorités sanitaires de district (bien que le contrôle 
actueIlement exercé par les districts en matière de gestion soit nettement moins interventionniste). 

Un autre perfectionnement a consisté à transformer certains cabinets de médecins de famille 
en instruments de financement pouvant acheter sur le marché interne les soins destinés à leurs 
malades. La relation entre acheteurs et prestataires de services doit être réglementée par des contrats 
négociés, et les crédits du ministère de la Santé sont maintenant acheminés jusqu’aux acheteurs de 
services par l’intermédiaire des 14 autorités régionales de santé. Le revenu des prestataires de services 
est limité à celui qui peut être gagné dans le cadre du processus de contrats. Les trusrs du NHS sont 
les principaux prestataires de services, et c’est par des prestataires que la majorité du personnel du 
NHS est employé. Chaque trust est un organisme autonome géré par un conseil d’administration 
composé d’un président, de cinq administrateurs gérants et de cinq administrateurs non gérants. Les 
trusts peuvent traiter des malades privés, acquérir et aliéner des biens meubles et immeubles, 
contracter des emprunts sous réserve de certains plafonds annuels, conserver leurs bénéfices 
d’exploitation et constituer des réserves. Ils sont libres de diriger leurs propres affaires, ils emploient 
leur propre personnel et ils fixent leurs propres taux de rémunération pour tous les employés autres 
que les membres du personnel médical subalterne. 

On ne saurait exagérer l’impact culturel qu’a eu la réforme du NHS. Alors même que la 
direction générale du NHS a insisté sur la nécessité de ne pas bouleverser les choses en 1991 pour 
permettre au nouveau système de s’implanter, la concurrence qu’ont dû se faire les organismes 
prestataires de services pour obtenir des contrats a eu un impact significatif sur ieurs responsables. 
Nombreuses sont les indications, provenant d’éléments extrêmement divers du NHS, qui portent à 
penser que les responsables doivent agir rapidement pour satisfaire les exigences des acheteurs de 
services et en particulier pour répondre à celles des cabinets de médecins de famille qui peuvent 
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réorienter des ressources considérables d’un prestataire de services à un autre, particulièrement dans 
des domaines d’importance vitale comme la chirurgie et les services de diagnostic. 

Relevant les défis posés par cet environnement nouveau, les directeurs généraux des trusts 
et leurs collaborateurs n’ont pas tardé à reconnaître la nécessité d’utiliser la rémunération comme un 
élément stratégique. 

Pour la première fois dans l’histoire du National Health Service, les organismes employeurs 
commencent à élaborer des stratégies cohérentes de recrutement et d’administration des ressources 
humaines (dont la rémunération n’est qu’un élément) liées à des stratégies financiéres et à des 
stratégies de services visant à garantir la réalisation des objectifs et des plans des organisations. On 
a pris conscience aussi du fait que les systkmes localisés de rémunération doivent être en harmonie 
avec les valeurs et la culture des organismes. 

Les différents trusts suivent des approches diverses, mais un certain nombre de problèmes 
communs sont apparus au cours des 18 derniers mois, notamment : nécessité de formuler une vision 
organisationnelle claire des systèmes de rémunération, nécessité de renforcer les compétences dans 
les domaines dans lesquels les connaissances et l’expérience sont déficientes, les systèmes de 
rémunération liée à la performance, les relations avec les syndicats et les systèmes d’information. 

Conception de la rémunération 

Chaque trust a consacré beaucoup d’efforts à l’élaboration et à la formulation d’une 
conception claire de la rémunération. Les approches varient, mais il y a lieu de relever que les entités 
-- particulièrement les hôpitaux qui fournissent des services d’urgence -- opérant dans les grandes 
villes et grandes agglomérations se soucient beaucoup des performances et de la flexibilité du 
personnel. Dans certains communautés rurales, les trusts mettent davantage l’accent sur le travail 
d’équipe, la stabilité, la loyauté et la durée des services. Reste à voir dans quelle mesure les trusts 
traduisent dans des actes leurs déclarations, mais ils sont apparemment disposés à souscrire, dans le 
cadre du National Health Service, à une nouvelle définition de I’équiti s’kartant de l’avis, exprimé 
à McCarthy par les adversaires de la décentralisation, selon lequel un service public national doit 
garantir l’kgalité de traitement à tous les employés, la nouvelle définition considérant plutôt que les 
compétences, les talents et la contribution de chacun doivent être récompensés. A cet égard, le NHS 
semble suivre les pratiques suivies dans le secteur privé (Armstrong ct MurIis 1988). 

Un autre problème commun est la nécessité, faute de système local de détermination des 
rémunérations, de demeurer couvert par les accords nationaux et de ne s’en écarter qu’à mesure que 
chaque trust met en place de nouveaux systèmes de rémunération pour telle ou telle catégorie 
professionnelle. 

Sur ce point, les trusts se heurtent à un problème particulier. La loi creant les m s t s  du NHS 
stipule que la mutation dans ces trusts des fonctionnaires en poste ne doit pas porter atteinte à leurs 
droits contractuels. En conséquence, si les trusts jouissent d’une totale liberté de mouvement en ce 
qui concerne la rémunération et les prestations accessoires des nouveaux salariés ceux qui leur ont 
été réaffectés conservent le droit de demeurer soumis à la procédure des conseils Whitley ou des 
comités d’étude de la rémunération, Les responsables des trusts essaient par conséquent de mettre 
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en place de nouveaux systèmes de rémunération conçus de façon à être suffisamment intéressants 
pour que les agents mutés acceptent volontairement de nouer des rapports contractuels nouveaux avec 
le trust et de renoncer à leurs droits liés aux accords nationaux en vigueur ou futurs. 

Ce dualisme a également soulevé la question politiquement délicate de l’avenir du système 
de négociation Whitley et d’ailleurs des comités d’étude de la rémunération. A la suite des pressions 
exercées par les différents corps professionnels et dans le contexte d’une incertitude de plus en plus 
grande quant 2 l’avenir des systèmes nationaux de détermination des traitements, le ministre alors 
au pouvoir a réaffirmé en 1991 que le gouvernement n’envisageait aucunement de modifier le statut 
des comités d’étude. Aucun engagement semblable n’a été pris en ce qui concerne les conseils 
Whitley. 

Au cours des quelques mois qui ont immédiatement précédé les élections générales d’avril 
1992, ces conjectures ont été découragées, mais il est virtuellement certain -- les incertitudes 
politiques ayant été dissipées et plus des deux tiers des services du NHS devant être assumés par des 
trusts d’ici à 1993 -- que cette question ne demeurera pas à l’arrière-plan. Les comités d’étude eux- 
mêmes sont conscients de l’impact que la multiplication des trusts du NHS aura sur leurs propres 
fonctions, étant donné que dans les dossiers présentés par le ministère de la Santé en vue de 
l’établissement du rapport des comités d’étude pour 1992, il était dit que 85 pour cent des 
fonctionnaires du NHS seraient employés par des trusts d’ici à la fin de 1993. Bien que les comités 
d’étude aient préféré ne pas faire de commentaires quant à leur rôle futur, il s’agit lri manifestement 
d’un débat qui ne pourra pas être ajourné indéfiniment. 

Compétences 

Etant donné le passé du système central de négociation au NHS, il n’est guère surprenant 
que chacun s’accorde à reconnaître que l’on doit immédiatement améliorer l’aptitude des responsables 
de l’administration du personnel et des gestionnaires face aux questions liées à la rémunération et 
aux négociations collectives. 

Il est fort douteux que le NHS puisse fournir les services nécessaires pour mener à bien la 
multiplicitk de négociations collectives que laisse entrevoir la fragmentation du système en des 
centaines d’unités individuelles de négociation. Au NHS, il y a actuellement 0.3 administrateur du 
personnel pour 100 employés. On a essayé de parer en partie à la situation pendant l’été 1989 lorsque 
la direction générale du NHS a annoncé l’ouverture d’un crédit de 5.7 millions de livres pour recruter 
un plus grand nombre de spécialistes de l’administration du personnel et pour élaborer des 
programmes de formation à l’intention du personnel existant. Bien que cette initiative soit venue à 
son heure, le NHS a continué de compter sur des économies d’échelle et a été averti que, de plus en 
plus, les capacités existantes risquaient de ne pas correspondre aux tâches à accomplir (Glascott 
1990). 

La nécessité de renforcer les compétences conduira probablement la plupart des trusts à 
adopter une politique de changement progressif et cela explique pourquoi si peu de trusts se sont 
désolidarises des accords nationaux, si ce n’est pour des catégories de personnel bien dkterminées. 
Cela explique aussi en partie pourquoi les trusts considèrent généralement que la principale 
caractéristique des nouveaux systèmes de rémunération devrait être la simplicité. Les autres raisons 
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avancées pour justifier le désir d’éviter au niveau local des accords de type Whitley sont notamment 
la nécessité d’encourager les responsables à considérer la rémunération comme un outil de gestion, 
de faire en sorte que le personnel dans son ensemble comprenne clairement le système et, par-dessus 
tout, de ne pas compliquer à l’excès les négociations locales touchant les traitements. 

La rémunération liée à la performance 

Comme on l’a déjà indiqué, la majorité des trusts ont l’intention d’étendre certains éléments 
des systèmes de rémunération liée à la performance à des catégories de personnel autres que les 
directeurs gknéraux et cadres supérieurs actuellement couverts par les arrangements existants. 

Une progression du traitement de base lié aux performances sera probablement de règle 
pour la majeure partie du personnel, même si, dans La pratique, les systèmes varieront. Le Homewood 
NHS Trust, dans le Surrey, a m i s  en place un système d’évaluation des performances pour chacun 
de ses 1 O00 employés et applique un système de rémunération liée à la performance à environ un 
tiers des effectifs qui ont déjà décidé de sortir du système national pour bénéficier des taux négociés 
localement. L’avis général des membres de ce trust est que le système national est difficile à adapter 
aux besoins locaux et encourage l’établissement de lignes de démarcation entre catégories 
professionnels (Whitfield 1992). Les agents du trust de Homewood voient leurs performances 
évaluées périodiquement avant une appréciation annuelle à la suite de laquelle ils sont placés dans 
quatre catégories de primes allant de O pour cent à 9 pour cent. Le nouveau système remplace 
l’ancien barème d’augmentations annuelles basées sur la durée des services accomplis. 

Les trusts étudient aussi la possibilité de récompenser le travail d’&pipe ainsi que de mettre 
en place différentes méthodes visant à intégrer les performances individuelles et le travail d’équipe. 
Un aspect particulièrement frappant du travail des groupes constitués par les trusts pour étudier les 
questions de rémunération est l’insistance mise par les directeurs généraux sur des objectifs de 
performance plus mesurables que ceux qui sont actuellement appliqués au NHS ainsi que sur la 
nécessité de faire en sorte que tout nouveau système de rémunération qui puisse être adopté soit à 
la fois abordable économiquement et justifie par des améliorations apportées à la prestation des 
services ou à. la productivité. 

Structures de négociations locales 

Les procédures qui ont été mises en place lorsque les trusts ont été créés prévoient que les 
structures de représentation syndicale précédemment établies par les autorités sanitaires de district 
leur resteront applicables. Toutefois, comme rien n’était prévu en ce qui concerne la participation des 
syndicats aux négociations locales des traitements, il appartient à chaque trust de décider si un rôle 
sera ou non offert aux syndicats à cet égard. Cela pose un problème particulier pour les 35 syndicats 
que le système Whitley reconnaît dans l’ensemble du pays, et bien que le nombre de syndicats qui 
opèrent au niveau de chaque organisme prestataire de services ne soit généralement que de 14 
environ (et leur nombre diminuera sans doute au niveau national ci la suite des fusions actuellement 
en cours), la plupart des trusts avancent avec prudence en ce qui concerne cette question délicate 
mais cruciale. 
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Les syndicats sont conscients du fait que les trusts envisagent toute une série d’options 
allant du refus de reconnaissance de toute participation syndicale aux négociations locales sur les 
traitements (ce qui signifie que l’on passerait à une détermination unilatérale des traitements, ce qui 
justifierait la crainte exprimée par McCarthy en 1976 que, pour certains directeurs, flexibilité locale 
soit synonyme de contrôle unilatéral) à une croissance continue jusqu’à la reconnaissance de tous les 
syndicats qui sont reconnus à l’échelon national. Néanmoins, l’approche la plus communément 
appliquée, et de loin, consiste à reconnaître un nombre nettement plus restreint de syndicats aux fins 
des négociations locales, approche qui va généralement de pair avec une tendance a la réduction du 
nombre d’échelons de salaire au sein des trusts. Les trusts qui gèrent les hôpitaux de soins d’urgence 
hésitent aussi à accepter des arrangements allant à l’encontre des changements organisationnels en 
cours, comme ceux qui consistent à faire participer les cliniciens à la gestion au moyen de la création 
de directions cliniques. 

Pour formuler à l’échelle de l’ensemble du système une réponse à ces questions clefs, il 
faut, comme en sont conscients les directeurs généraux des trusts, élaborer une vision claire de la 
stratégie de rémunération à plus long terme avant de pouvoir accorder des droits de participation aux 
syndicats. Un trust qui souhaiterait fonder son plan d’opérations sur le modèle d’une direction 
clinique et formuler des stratégies de rémunération applicables à toutes les catkgories professionnelles 
de la direction risque d’avoir peine à trouver un cadre de participation inspiré du modèle traditionnel 
qui met l’accent sur les distinctions entre les diverses professions. 

Information et contrôle 

Un élément centrai du débat que suscitent les approches actuelles des systèmes de 
rémunération au NHS est la question du suivi et du contrôle. Tous les intéressés reconnaissent la 
nécessité d’une probité financière et sont conscients des effets que les erreurs de jugement en matière 
de rémunération peuvent avoir sur les dépenses, d’une part, et sur la disponibilité de personnel, de 
l’autre. Le contrôle central de la rémunération s’est trouvé affaibli h mesure que les accords 
nationaux ont &té assouplis. Le suivi d’un accord de 1989 prévoyant l’application à titre expérimental 
d’un régime souple de rémunération du personnel infirmier, qui avait pour but de verber un 
complément de rémunération dans le cas des postes pour lesquels il était difficile de recruter ou de 
conserver du personnel, a constitué une source de préoccupation pour la Comité d’étude de la 
rémunération du personnel infirmier, qui a fait observer en 1991 qu’il n’avait pas été prévu de 
mécanisme de suivi dès que le programme pilote avait été mis en oeuvre, et qui a relevé la qualité 
variable des donnees rassemblées lors dec activités de suivi et le fait que l’on manquait de contrôles 
adéquats permettant aux gestionnaires de déterminer si les régimes souples de rémunération ou autres 
primes avaient effectivement un effet sur le recrutement et la fidélisation du personnel. Face aux 
pressions exercées par le ministère de la Santé pour assouplir encore plus les régimes de 
rémunération, le Comité d’étude a vivement recommandé d’avoir recours en premier lieu à des 
solutions non liées à la rémunération pour résoudre les problèmes de recrutement et de sélection, et 
a souligné la nécessité d’organiser un suivi efficace pour éviter des “sauts de mouton” entre unités 
(huitième rapport publié en 1991 par le Comité d’etude de la rémunération du personnel infirmier). 

En dépit des préoccupations manifestes exprimées par le Comité d’étude, le ministère de 
la Santé a continué de pousser ii un assouplissement accru des recommandations formulées par le 
Comité, faisant valoir, dans un dossier récent, que la rémunération du personnel infirmier devait être 

189 



basée sur ”des pourcentages indicatifs moyens de relèvement des traitements” dont une partie serait 
recornmandee en tant qu’augmentation de base pour tous les agents, le solde devant être accordé sur 
la base d’arrangements locaux souples, y compris de systèmes de rémunération liée à la performance. 
Selon un tel arrangement, le financement des autorités sanitaires serait basé sur la moyenne fixée 
comme objectif, et l’élément souple à appliquer serait déterminé dans le cadre de négociations 
locales. Le contrôle financier continuerait d’être assuré dans la mesure où les autorités sanitaires 
seraient tenues de veiller à ce que l’effet globa1 net de tous les changements soit, pour toutes les 
catégories professionnelles relevant de chacune de leurs unités, une augmentation moyenne de 
traitement conforme aux chiffres fixés comme objectif. En réponse, le Comité d’étude s’est dit 
préoccupé par l’intention manifestée par le ministère de la Santé d’avoir recours essentiellement à 
des contrôles financiers et de ne rassembier au niveau centrai que très peu d’informations au sujet 
des coûts de main-d’oeuvre et de la rkmunération au niveau des trusts. Comme l’on pouvait s’y 
attendre, les représentants du personnel ont vu dans le concept de traitement indicatif moyen un signe 
annonciateur de la disparition de l’actuel système de rémunération et un élkrnent nouveau qui 
limiterait sérieusement le rôle du Comité d’étude. Ce dernier, allant plus loin, a fait valoir qu’il ne 
pourrait pas interpréter les tendances en ce qui concerne le recrutement et la fidélisation du personnel 
au niveau du NHS dans son ensemble et faire rapport à ce sujet s’il ne savait pas ce qui se passait 
dans les trusts (neuvième rapport du Comité d’étude de la rémunération du personnel infirmier). 

L’on ne sait pas encore dans quelle mesure les trusts du NHS seront tenus de soumettre aux 
autorités centrales des informations touchant la rémunération et l’administration du personnel. 

L’antagonisme entre la latitude accordée aux trusts du NHS -- qui est l’un des éléments 
majeurs des réformes du NHS -- et le contrôle central (ou régional) demeure une question 
controversée. Un avis communément répandu est que la discipline du processus de contrats entre 
acheteur et prestataire de services et l’élément coût de main-d’oeuvre du prix desdits services 
deviendront un facteur de plus en plus pertinent dans les négociations contractueiles. Le contrat lui- 
même pourra devenir une nouvelle forme de contrôle administratif qui identifiera les obligations d’un 
prestataire de services, encore que l’on ne sache pas encore comment l’on pourra parvenir à ce 
résuItat sans que l’acheteur intervienne dans une mesure injustifiée dans la gestion des prestataires 
de services (Public Finance Foundation 1989). 

II se peut fort bien que, peu à peu, la relation entre l’acheteur et le prestataire de services 
devienne le principal mécanisme de contrôle, le niveau des dépenses globales étant contrôlé au 
moyen de contrats-cadres. A court terme, les trusts sont certes tenus de communiquer des 
informations concernant leur personnel aux autorités sanitaires régionales pour assurer une dotation 
continue en agents sanitaires paramédicaux qualifiés dont la formation dure longtemps et leurs 
opérations financières sont certes contrôlées par la direction générale du NHS, mais aucune 
information concernant les rémunérations ou l’administration du personnel ne doit systématiquement 
être fournie aux acheteurs de services. 

Néanmoins, chacun s’accorde à reconnaître l’importance qu’il y a à déterminer les coûts 
unitaires de main-d’oeuvre dans le nouvel environnement et, en 1991, la direction g6nérale du NHS 
a entrepris un projet d’étude des coûts unitaires de main-d’oeuvre pour mesurer l’efficacité du 
personnel de celle de ses unités qui étaient chargées de fournir des services. Le but de ce projet est 
d’élaborer une méthode de calcul des coûts unitaires de main-d’oeuvre qui puisse constituer un outil 
de gestion pour toutes les unités du NHS qui fournissent des services. Plus de 200 prestataires 
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représentant toutes les régions du pays et tous les types d’unités fourniront des données brutes qui 
serviront à un calcul des coûts unitaires de main-d’oeuvre en 1992/93 et ils utiliseront les séries 
chronologiques et les données comparatives qui en résulteront pour suivre et pour planifier le niveau 
de leur propre performance. Ces données pourraient servir un jour aux fins d’un contrôle central, 
mais la politique des autorités centrales à cet égard n’est pas claire. 

Plusieurs autorités sanitaires régionales fournissent aux prestataires de services de leur 
région des informations sur les traitements et le marché du travail, et il semble que certaines unités 
aient commencé à évaluer leur propre marché du travaiI. Nul doute que l’accent que le ministère de 
la Santé a mis, au cours des cinq dernières années, sur la nécessité de résoudre les problémes de 
recrutement et de fidélisation au moyen de mesures non liées à la rémunération ait amené les 
organismes employeurs à accorder une attention bien plus grande que par le passé au profil et à la 
rotation du personnel. Comme le montre le cas du Royal Liverpool Children’s Hospital Trust 
(appendice 11, les responsables des ressources humaines commencent à s’intéresser de bien plus près 
qu’avant à des indicateurs clefs comme le taux de rotation, la perte d’effectifs, les raisons des départs, 
le lieu de destination après le départ, les raisons des congés de maladie et la formation. 

Certains trusts envisagent la possibilité de mettre en place des systèmes de rémunération 
liés aux compétences acquises et ont entrepris les travaux d’infrastructure nécessaires pour établir une 
base de donnees sur les compétences. D’autres ont introduit aux fins de la rémunération des échelons 
repères uniques. Nombre d’entre eux ont modifié le régime de rémunération liée à la performance 
appliqué aux cadres supérieurs, tandis que d’autres encore préparent des systèmes de primes groupés 
pour les services cliniques et les autres équipes identifiables. 

En résumé, un vent d’expérimentation et d’innovation souffle sur tous les trusts. 
L’homogénéité d’hier est disparue, et il n’existe aucun mécanisme qui permette au ministère de la 
Santé ou aux régions de suivre systématiquement ces éléments nouveaux. La question clef est de 
savoir si I’absence de contrôle étroit par les autorités centrales importe ou non. L’attention de la 
presse et du grand public s’est portée surtout sur les questions à haute visibilité comme les 
traitements des Chief Executives, lesquels, à la difference de ceux des directeurs généraux des 
hôpitaux non constitués en trust, ne sont plus soumis à aucun contrôle (The Economist, 1992). Les 
trusts répugnent souvent h divulguer des informations qu’ils considèrent comme confidentielles et, 
de ce fait, toute évaluation extérieure de la corrélation éventuelle entre la rémunération et le contenu 
global de l’emploi est impossible. Il est clair que les comités d’étude de la remunkration des 
différents groupes sont convaincus qu’ils ne peuvent pas vraiment continuer à lier les éléments 
souples de leurs recommandations à une amélioration identifiable des services fournis ou des 
compétences du personnel si le ministère de la Santé ne rassemble pas des données adéquates et à 
jour, aussi bien en chiffres absolus qu’en termes relatifs, qui leur permettent d’évaluer l’efficacité de 
leurs recommandations. 

Nombre de responsables en revanche, insistent sur l’autonomie locale et font valoir qu’un 
contrôle détaillé des autorités centrales ne serait pas approprié. Leur position a été renforcée par la 
création des trusts. 
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Conclusion 

L’évolution des systèmes souples de rémunération au National Health Service ne peut pas 
être envisagée indépendamment des pressions qui se sont fait jour de plus en plus clairement depuis 
1979, à la suite desquelles les autorités sanitaires ont dû se transformer toujours plus rapidement pour 
s’adapter à une conception nouvelle des soins de santé. Les unités opérationnelles du NHS ont 
toujours considéré qu’elles ont reconnu avant les autorités centrales que la possibilité pour le NHS 
de se transformer dans un environnement à haute intensité de main-d’oeuvre dépend directement de 
l’aptitude des responsables à parvenir à un accommodement avec le personnel. Ces unités ont, de plus 
en plus, reconnu l’importance que revêt la rémunération en tant qu’instmment stratégique de 
changement, et les autorités centrales ont été engagées de plus en plus vivement à élaborer des 
accords nationaux qui soient suffisamment souples pour permettre aux hôpitaux et aux services 
communautaires de soins de santé d’introduire les changements nécessaires. 

Ces dernières années, le systkme national Whitley s’est employé plus rapidement à 
introduire une plus grande souplesse, mais il est difficile d’éviter l’impression que le mécanisme des 
conseils Whitley et des comités d’étude est pris, de plus en plus, entre l’effet d’attraction 
opérationnelle des unités extérieures et la poussée idéologique du gouvernement. La tendance à une 
plus grande flexibilité qui se poursuit depuis les 15 dernières années n’a pas suscité un débat 
rationnel au sein du NHS et son évolution n’a en fait été dirigée que par des principes généraux selon 
lesquels les responsables doivent être autorisés à s’adapter aux nécessités opérationnelles en 
établissant une correspondance entre la rhunération et les marchés locaux du travail et, de plus en 
plus, les performances. Il n’existe aucune définition convenue de ce que constituent les régimes 
souples de rémunération ni des fins auxquelles ils doivent être utilisés, par qui et quand. L’on ne sait 
pas non plus comment l’utilisation de ces systèmes doit être contrôlée et suivie. A l’heure actuelle, 
même une partie prenante aussi puissante que le Comité d’étude des rémunérations du personnel 
infirmier ne semble pas vraiment savoir, pour l’essentiel, quelle est l’orientation générale de suivi, 
tout au moins dans le cas du groupe dont il s’occupe. Néanmoins, le NHS continue de se fragmenter 
à mesure que de plus en plus de prestataires de services se voient reconnaître un statut autonome et 
que les trusts commencent à exploiter cette autonomie pour survivre dans un environnement 
compétitif totalement nouveau. 

L’on manque d’information quand à l’effet global de ces changements, mais l’expérience 
acquise par les auteurs jusqu’à présent montre qu’en dépit du manque de donnees permettant de 
suivre ces changements, l’impression se dégage que les prestataires de services ont l’intention 
d’utiliser leur nouvelle liberté avec prudence, conformément à leur plan d’opérations, et qu’ils ont 
surtout l’intention de devenir et de demeurer des fournisseurs compétitifs pour les acheteurs de 
services étant donné qu’ils deviendront indubitablement plus sophistiqués à mesure que leur rôle se 
développera et que la base de données s’améliorera. Pour le prestataire de services, les régimes 
souples de rémunération constituent une arme clef dans la lutte menée pour obtenir et conserver des 
contrats. Pour l’acheteur de services, il se peut fort bien que la preuve la plus convaincante de 
l’efficacité des régimes souples de rémunération réside dans l’amélioration des services de santé. 
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Appendice 

L’impact des systèmes souples de rémunération sur un trust du NHS 

Le Royal Liverpool Children’s Hospital a reçu le statut de trust du NBS en même temps 
que 56 autres hôpitaux de la “première vague”. 

Avec deux établissements dans le centre de Liverpool, il constitue le plus grand hôpital de 
services pédiatriques d’urgence d’Europe occidentale avec 334 lits, des revenus contractuels de 
31 millions de livres (91/92) et 750 O00 livres de recettes provenant de services extracontractuels. 
L’hôpital est lié par contrat avec 32 acheteurs différents, 

Tableau 4. Royal Liverpool Childrens Hospital NHS Trust 

Effectifs en mai 1992 

Services Services 
hospitaliers communautaires 

Personnel infirmier 

Professionnels et techniciens 

Pcrsonnel médical excl. des internes 

Personnel auxiliaire 

Personnel administratif et employés de bureau 

Personnel d’entretien 

Total 

604.84 72.58 

229.08 24.80 

92.74 30 .a  

125.44 

225.07 14.41 

30.0 

1307.17 142.47 

Source : Service du personnel : RLCH, NHS Trust. 

Le nombre d’agents du service du personnel (à l’exclusion de ceux du service des 
traitements mais y compris le personnel administratif et de secrétariat d’appui) est de 16.19 
équivalents travailleurs (ET). Ce ratio relativement généreux dissimule le fait que deux ET seulement 
sont des membres qualifiés de 1’Institute of Personnel Management. 
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L’organisation interne de l’hôpital est divisée en 15 directions cliniques qui gèrent chacune 
leurs budgets de rémunération pour le personnel médical et le personnel infirmier, les professionnels 
et techniciens, le personnel administratif, les employés de bureau et le personnel auxiliaire. 

La période antérieure à 1991 

L’hôpital n’avait guère eu recours aux éléments de souplesse offerts dans le cadre du 
système Whitley. Aucune indemnité de résidence ni aucune prime de recrutement et de fidélisation 
n’était versée au personnel administratif ou au personnel infirmier, l’hôpital ne considérant pas avoir 
de problèmes de recrutement. D’un autre côté, l’absentéisme parmi le personnel auxiliaire était élevé 
et, alors même que l’hôpital préparait le dossier devant déboucher sur l’octroi du statut de trust du 
NHS, des nigociations étaient en cours avec les syndicats représentant le personnel auxiliaire pour 
qu’une prime d’assiduité lui soit versée dans le cadre du système existant de primes. Pendant cette 
période, l’hôpital avait également créé un cadre d’assistants sanitaires, mais n’avait pas essayé de 
mettre en place un nouveau barème de rémunération pour placer temporairement ce personnel à un 
échelon du barème alors applicable au personnel infirmier. Cela était dû en partie aux incertitudes 
générales qui entouraient la situation du NHS au cours de la période de six mois qui a 
immédiatement précédé les élections générales d’avril 1992. 

La première année d’existence du trust 1991/92 

L’objectif du trust, tel qu’il est énoncé dans son projet de charte des soins, est “de fournir 
des services pédiatriques généraux de haute qualité de nature à promouvoir l’intégration des soins 
hospitaliers et des soins communautaires dans un environnement axé sur la famille, amical et sûr”. 
Le Chief Executif a défini les objectifs stratégiques de l’établissement comme suit : 

i) Fournir des services pédiatriques hospitaliers généraux de base. La réduction 
démographique de la population d’enfants de moins de 15 ans par rapport à la 
population résidant en etablissement se traduit par une réduction de la charge de travail 
et une réduction concomitante du nombre de lits ; 

ii) Fourniture de soins tertiaires spécialisés à des malades renvoyés par d’autres 
établissements. Charge de travail en augmentation progressive ; 

iii) Services communautaires de santé. La réduction de la population résidente et 
l’intensification de l’action des médecins de famille dans ce domaine laissent entrevoir 
une diminution de la charge de travail et, par conséquent, le trust devra explorer 
d’autres méthodes de travail ; 
Chirurgie élective. Le trust se considère comme compétitif dans ce domaine sur le plan 
aussi bien de la qualité que des prix, et il s’agit par conséquent là de l’un des 
principaux domaines dans lesquels le trust pourra développer ses activités. 

iv) 

Le directeur général considère qu’il y a un lien clair entre les objectifs commerciaux du 
trust et la stratégie qui se dessine en matière de rémunération. L’objectif à moyen terme est de 
consolider les services de base, les services tertiaires et les services communautaires et de projeter 
une image du trust le présentant comme l’hôpital de prédilection pour la chirurgie élective pour 
enfants. Le défi consistait à attirer de nouvelles activités au moyen de contrats de services, 
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demeurer financièrement viable et à étudier la méthode de calcul des coûts de l’hôpital, dans la 
mesure où, à l’heure actuelle, les acheteurs de services de santé mettent sur le même pied le coût et 
le prix aux fins des contrats. 

Pour résoudre ces problèmes, le trust était confronté à deux importantes contraintes. 
Premièrement, au cours de la période qui a suivi immédiatement la présentation de la demande 
d’octroi du statut de trust, le personnel avait reçu l’assurance que le trust était résolu à appliquer et 
à maintenir des conditions d’emploi et des traitements comparables aux accords conclus dans le cadre 
des conseils Whitley ou plus favorables. Cet engagement avait été considéré comme nécessaire pour 
obtenir que le personnel appuie la demande d’octroi du statut de trust, cet appui, pour les trusts 
“pionniers” en particulier, étant considéré comme un élément critique aux fins de l’examen du 
dossier. L’appui du personnel médical était consideré par le ministère de la Santé comme 
particulièrement important et, chose inhabituelle, le Chief Executive a décidé de procéder à un 
sondage d’opinion auprès du personnel médical supérieur de l’hôpital au sujet de la demande d’octroi 
du statut de trust. Une proportion élevée (82 pour cent) s’est déclarée pour mais, bien que l’on ne 
se soit pas enquis de l’avis des autres groupes professionnels, nombreux étaient ceux dont on savait 
qu’ils étaient hostiles à cette initiative. 

La deuxième contrainte tenait aux accords qui avaient été conclus entre les syndicats et 
l’ancienne autorité sanitaire de district de Liverpool, qui était l’employeur du personnel de l’hôpital 
immédiatement avant sa mutation. Cette autorité appliquait depuis de nombreuses années une 
politique selon laquelle, sous certaines réserves, il n’y aurait pas de licenciement forcé et, en 1986, 
elle avait conclu un accord unique selon lequel elle s’abstiendrait de lancer obligatoirement des 
appels d’offres pour la fourniture de services auxiliaires en contrepartie d’un engagement de ramener 
le coût du personnel auxiliaire local aux taux moyens pratiqués dans la région de Mersey sur la base 
des appels d’offres. L’accord initial avait duré trois ans et avait été reconduit en 1989 en contrepartie 
d’autres engagements d’amélioration de la productivité. Dans un climat de relations industrielles aussi 
instable que celui de Liverpool, le personnel muté en avril 1991 au Royal Liverpool Children’s 
Hospital NHS Trust attachait à cet accord un prix considérable. 

La stratégie de rémunération qui a commencé de se dessiner en 1991 

L’avis général des dirigeants du trust, en 1991, était que les éléments de relativité interne 
étaient pour la plupart justes et ne devraient pas être modifiés inutilement. Cet avis est partagé par 
la plupart des gestionnaires du trust. En conséquence, en 1991, l’approche des gestionnaires en 
matière de rémunération tendait principalement à améliorer l’efficience et non à modifier la structure 
du personnel ou les marges de rémunération existantes. 

Le Chief Executive a délibérément adopté une approche prudente de la rémunération. Le 
système Whitley n’est pas considéré comme totalement imparfait, et la politique suivie a consisté à 
avancer avec prudence en examinant les problèmes de rémunération à mesure qu’ils se posaient, 
Particulièrement lorsque Ia solution adoptée peut avoir pour effet de réduire les coûts. Un document 
intitulé “Une stratégie de rémunération“ a été présenté au conseil d’administration du trust, mais cette 
étude était davantage un audit de ce qui avait ét6 accompli jusqu’à alors et un exposé d’idées pour 
l’avenir qu’une stratégie rigoureuse de rémunération établissant des liens spécifiques avec tous les 
éléments des activités du trust. 
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Néanmoins, les changements qui ont été introduits au cours des 15 derniers mois grâce aux 
libertés accordées aux trusts en matière de rémunération doivent être replacés dans le contexte du 
souci du conseil d’administration du trust de parvenir à une situation plus certaine sur le plan 
financier et d’améliorer la productivité et les performances individuelles et, dans cette mesure, ces 
changements sont inspirés de la représentation que l’établissement se fait de sa mission. 

Le cadre des négociations locales 

Les traditions de relations industrielles pluralistes du trust ont une longue histoire. Avant 
1986, les relations industrielles au niveau de l’autorité sanitaire de district de Liverpool étaient 
mauvaises et les syndicats occupaient une position de force dans leurs rapports avec l’administration. 
En 1986, comme on l’a déjà dit, l’autorité sanitaire de district et les syndicats ont collaboré pour 
conclure l’accord applicable au personnel auxiliaire et, depuis lors, les relations ont été plus cordiales. 
Les dirigeants du trust considèrent généralement que les relations industrielles sont actuellement 
bonnes et, selon eux, rien ne s’oppose au maintien d’une solide base administration/syndicats qui 
revêtirait la forme d’un comité mixte de consultation et de négociation qui serait chargé de négocier 
les questions intéressant l’ensemble du personnel, par exemple des conditions d’emploi communes. 
Les négociations touchant des groupes professionnels spécifiques seront menées dans le cadre de six 
comités de nkgociation fonctionnels. Le trust a “h6rité” de 19 syndicats et associations reconnus en 
avril 1991 et il a l’intention de continuer à colIaborer avec eux dans tous les domaines, sauf celui 
de la négociation de la rémunération. Le directeur du personnel a, de €aqon unilatérale, décidé que 
pour être reconnu aux fins de la négociation des traitements, un syndicat ou une association 
professionnelle doit avoir pour affiliés 30 pour cent ou plus du groupe professionnel considére ; de 
ce fait, huit syndicats seulement participeront aux négociations touchant les traitements (chiffre qui 
sera ramené à six en 1993 à la suite des fusions qui interviendront à l’échelon national). 

Jusqu’à présent, le trust n’a eu recours aux éléments de souplesse qui lui sont offerts que 
dans le cas de catégories spécifiques. 3ien qu’il ait entrepris certains travaux préparatoires en vue 
de réduire progressivement les échelons repères aux fins de la rémunkration (en les ramenant 
éventuellement à cinq ou six) et de passer à un échelon unique, une telle mesure est considérée 
comme prohibitive sur le plan des coûts et, en tout état de cause, elle aurait peu de chances d’être 
acceptée par les syndicats tandis que les comités d’étude de la rSmunération continuent de fixer les 
barèmes des traitements applicables à plus de Ia moitié du personnel du trust. Cette situation évoluera 
avec le temps à mesure que la rotation du personnel se traduira par l’arrivée de nouveaux employés 
qui seront nommés sur la base de la rémunération et des conditions d’emploi déterminées par le trust. 
Même alors, le fait que des comités d’étude continueront d’exister et continueront de fixer des 
barèmes nationaux influencera et limitera beaucoup les négociations locales. En conséquence, pendant 
sa première année d’existence, le trust s’est attaché surtout à apporter certains ajustements à la 
situation de différents groupes fonctionnels afin d’améliorer sa base de coûts et sa productivité. 

Rémunération du service de garde 

De nouveaux arrangements concernant la rémunération du service en dehors de l’horaire 
normal ont été élaborés pour le personnel des directions de la pharmacie, de la pathologie et de la 
radiologie. Le trust a abandonné le système Whitley, selon lequel le service de garde est rémunéré 

196 



par tranches ou en fonction du service effectivement accompli, et a adopté un système de 
rémunération fixe en contrepartie d’un taux de couverture convenu, jugé nécessaire pour améliorer 
la qualité des services. 

Assistants d’hôpitaux 

Dans ses négociations concernant les contrats conclus avec les acheteurs de services, le trust 
a été instamment engagé à apporter la preuve des réductions de coût qu’il avait l’intention 
d’introduire pour limiter les prix des services contractuels, tout particulièrement en ce qui concerne 
le personnel auxiliaire. L’l’accord de Liverpool“ de 1986, reconduit en 1989, expire en mars 1993, 
et le directeur du personnel du trust a étudié la question de savoir comment l’autonomie dont 
bénéficie le trust pourrait lui permettre de réduire encore plus le coût du personnel auxiliaire tout en 
maintenant le moral du personnel et de bonnes relations industrielles. Le budget total des salaires du 
personnel auxiliaire est de 725 O00 livres par an, et le trust a prévu d’introduire des changements qui, 
compte tenu du coût des mesures de licenciement au cours de la première année, permettront 
d’économiser 20 pour cent de la masse salariale au cours des deuxième et troisième années. 

Le moral du personnel et le maintien de bonnes relations industrielles ont également 
contribué beaucoup à la décision prise par le trust de s’écarter radicalement du système antérieur et 
de créer un nouveau grade d’agents appelés assistants d’hôpitaux. L’effet de l’accord intervenu 
consiste esçentieilement à intégrer les assistants d’hôpitaux aux équipes soignantes, à introduire un 
système mixte de travailleurs manuels (secteur traditionnellement dominé par les hommes au NHS), 
à introduire un système de rémunération au mois pour l’ensemble du personnel (le trust espère 
devenir le premier hôpital du NHS à rémunérer tout son personnel sur cette base), à donner aux 
assistants d’hôpitaux les mêmes conditions d’emploi qu’au personnel infirmier de façon à réduire leur 
horaire de travail à 37.5 heures par semaine, à éliminer les incitations au travail en fin de semaine 
et à confier les tâches d’administration du personnel aux directions cliniques dans le cadre des 
mesures de promotion du travail d’équipe visant à accroître la souplesse des pratiques de travail. 

Le montant de la rémunération a été fixé par le trust mais a été lié à un échelon existant 
du barème de rémunération du personnel infirmier. La rémunération évoluera conformiment aux 
décisions du Comité d’étude et, pour l’instant, le trust considère que cela constitue une formule 
acceptable. 

Rémunération liée A la performance des cadres supérieurs 

L’une des premières mesures prises par le trust a consisté à modifier la base de 
rémunération liée à la performance des cinq directeurs exécutifs. Le système appliqué n’est plus le 
système du NHS (voir le tableau l), essentiellement parce que le trust ne voulait pas continuer à 
appliquer la méthode d’augmentation du traitement de base prévu par le système national, laquelle, 
de l’avis du trust, accroît les coûts de gestion et a pour effet de rémunérer au cours d’années futures 
des performances passees. L’intention est de verser une prime annuelle non incorporée au traitement. 

Les critères objectifs d’octroi et d’appréciation demeurent inchangés, mais les fourchettes 
ont été modifiées, comme suit : 
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Pour une période dans la fourchette un, jusqu’à 10 pour cent 
Pour une période dans la fourchette deux, jusqu’à 8 pour cent 
Pour une période dans la fourchette trois, jusqu’à 5 pour cent 

Les primes de rendement sont versées en une seule fois, en mai de chaque année. Elles ne 
sont pas soumises à retenue pour pension. Ce système a maintenant été offert aux 21 cadres 
supérieurs remplissant les conditions requises qui ont été mutés au trust le ler avril 1991. A ce jour, 
14 d’entre eux ont accepté et les sept autres ont préféré conserver leurs droits acquis et rester soumis 
au système national. Pour les cadres supérieurs nommés depuis la création du trust, la participation 
au nouveau système est obligatoire. 

L’ordre du jour pour l’avenir 

Le trust a identifié un certain nombre de questions qu’il souhaite examiner plus avant. Ces 
questions sont notamment les suivantes : 

-- Application plus large de la rémunération liée à la performance ; 
I- Incorporation de différentes primes au traitement de base ; 
-- Application de grades communs à certaines catégories du personnel professionnel et 

technique ; 
-- Abolition des barèmes progressifs. 

La direction n’a pas encore élaboré de politique cohérente concernant les prestations non 
liées au traitement, dont le coût est considéré comme difficile à évaluer sur la base du système 
d’information actuel, et le Chief Executive a par conséquent l’intention de replacer les améliorations 
dans ce domaine dans une perspective à plus long terme, d’autant que la situation du trust en matière 
de recrutement est relativement satisfaisante. 

Observations ginérales 

Le Royal Liverpool Children’s Hospital NHS Trust a réagi a son nouveau statut de 
différentes façons. Les discussions qui ont eu lieu avec ses principaux dirigeants ont montré que le 
trust est disposé à utiliser l’autonomie qui lui a été accordée sur le plan de la rémunération pour 
résoudre ce qu’il considère être les problèmes spécifiques du moment. Dans cette mesure, il a adopté 
une approche de réaction en saisissant les occasions à mesure qu’elles se présentent, principalement 
à l’intérieur des groupes fonctionnels plutôt qu’au niveau de l’ensemble des groupes. 

Il faudra poursuivre les travaux d’élaboration d’une stratégie cohérente de rémunération et 
renforcer les liens entre les conceptions de la rémunération, d’une part, et les objectifs et la 
planification des activitks en général, de l’autre, encore que le fil conducteur soit une tentative 
constante de réduction des coûts et d’amélioration du rapport qualité-prix. Des résultats appréciables 
ont été obtenus au cours de la première année d’existence du trust, eu égard en particulier à la 
répugnance manifestée par les syndicats à entamer des négociations sérieuses au cours des six mois 
qui ont précédé immédiatement les élections générales d’avril 1992, période pendant laquelle l’on 
pensait qu’un changement de gouvernement amènerait à inverser la tendance nationale à la création 
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de trusts et à l’autonomie locale. C’est au cours de la période qui a immédiatement suivi les élections 
que le trust a obtenu la majeure partie de ses résultats. 

Il a été décidé d’emblée de profiter des arrangements existants avec les syndicats plutôt que 
de les remplacer, et reste à voir dans quelle mesure le directeur du personnel pourra, à mesure que 
le volume des négociations locales augmentera, fournir les services nécessaires pour que le nouveau 
cadre de négociation avec les syndicats puisse fonctionner comme il convient. Il est incontestable que 
le trust n’est pas pressé d’entreprendre une négociation généralisée des traitements et est content de 
travailler parallèlement avec les organes nationaux de négociation que sont les conseils Whitley et 
les comités d’étude de la rémunération. 

Les informations disponibles à des fins de suivi sont celles que le trust réunit sur le pian 
interne à son propre usage. Il participe au processus de planification régionale du personnel qui vise 
à établir une correspondance entre la demande de personnel spécialisé et la mise en route des 
programmes organisés par les fournisseurs de services de formation. Le trust ne communique 
systématiquement aucune information sur la rémunération ou l’administration du personnel à ceux 
qui achètent ses services, et les discussions concernant des questions d’intérêt commun comme les 
coûts de main-d’oeuvre et les programmes de réduction des coûts unitaires se tiennent au niveau le 
plus superficiel, dans le cadre de la négociation des contrats. Au Royal Liverpool Children’s Hospital 
NHS Trust, le directeur du personnel est également directeur du service des contrats, mais il est 
probable que ce cumul de fonctions est rare. 

Une des premières décisions prises par le directeur du personnel a consisté à se retirer du 
système régional d’échange d’informations sur le personnel, qui était généralement considéré comme 
inadéquat dans la mesure où il ne permettait d’obtenir que des données inexactes, à un coût 
considérable aussi bien du point de vue financier que du point de vue du temps que devait y 
consacrer l’administration. Le trust a maintenant investi dans un système modulé d’information sur 
le personnel qui n’est plus raccordé à l’autorité sanitaire régionale mais qui, de l’avis du directeur 
du personnel, permet enfin au trust d’obtenir les informations de base indispensables à 
l’administration du personnel. 
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Chapter 9 

STRATÉGIE DE RÉMUNÉRATION 

par Helen Murlis’ 

Introduction 

La manière dont les questions de rémunération sont gérées a profondément changé au 
Royaume-Uni et dans bien d’autres pays ces vingt dernières années. Ce document s’intéresse aux 
conséquences de ces changements fondamentaux pour ceux qui sont responsables de l’évolution des 
politiques de rémunération. Bien que cela fasse principalement réfdrence au Royaume-Uni, les 
exemples qui sont donnés ont de plus larges applications. En effet, on observe fréquemment ?i quel 
point les nouvelles idées concernant la gestion des rémunérations circulent d’un pays à un autre, 
d’une part à cause de la présence des compagnies multinationales aux politiques innovatrices et aussi 
parce que les réorganisations ou les privatisations ont amené les grandes fonction5 publiques 
nationales 2i se poser des questions tout à fait équivalentes bien qu’elles aient des pratiques de 
rémunération et des cultures fondamentalement différentes. 

Aujourd’hui, la rémunération est devenue une question tout à fait stratégique à la fois pour 
les comités de direction mais également au niveau des unités de base. Auparavant, seuls les systèmes 
de rémunération sophistiqués, notamment ceux qui étaient mis au point spécifiquement pour les 
dirigeants, avaient un contenu stratégique ; aujourd’hui, la manière dont la rémunération est structurée 
et les messages qu’elle peut délivrer aux collaborateurs à tout niveau sont considdrks comme d’une 
importance stratégique. Les maîtres mots de ce nouvel ktat de fait sont performance et flexibilité, 

Dans les années 70, seules quelques rares organisations essayaient d’avoir une réelle 
stratégie de rkmunération, c’est-&dire une philosophie concernant combien et pourquoi il faut payer 
les collaborateurs pour accroître motivation, performance, encourager la flexibilité et atteindre les 
objectifs. Il y avait fréquemment des négociations salariales au niveau national ; des structures de 
rémunération par branche industrielle, et pour chaque entreprise, la rémunération avait purement un 
contenu administratif. Les niveaux de salaire, les grilles de rémunération et les systèmes 
d’augmentations générales, souvent automatiques à l’ancienneté, étaient la règle générale pour tous 
les niveaux de l’entreprise, qu’il s’agisse de rémunération versée d’une manière hebdomadaire ou 
mensuelIe. Il en allait de même pour les diffkrents avantages complémentaires sauf certains tels que 
la voiture de fonction qui étaient mises en place sélectivement pour retenir des dirigeants cles, ou 
certains spécialistes, ou pour répondre à des pressions du marché du travail. 
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A l’exception des systèmes de commissionnement pour les vendeurs ou des primes variables 
pour les dirigeants, des systèmes de rémunération au résultat étaient perçus comme ayant un faible 
impact sur la motivation. Généralement, peu d’efforts étaient faits par les entreprises sur la 
communication des systèmes de rémunération et les raisons pour lesquelles ils avaient été mis en 
place. Ce type de comportement existe encore aujourd’hui mais la rémunération, de plus en plus, est 
envisagée comme un outil de management important, un levier permettant d’améliorer la performance 
et un moyen de faciliter l’atteinte des objectifs stratégiques de l’entreprise. 

Un tel changement ne s’est pas rialis6 facilement et il n’est pas terminé. Dans quelques 
pays de l’OCDE, il a même à peine commencé. Il y a même des pays dans lesquels certaines 
initiatives de ce type se sont soldées par des échecs, souvent parce que les capacités de l’organisation 
2 opérer ce type de changement avaient été mal appréciées. Parfois même, les difficultés ont été 
simplement dues à une trop grande hâte. Les entreprises apprennent parfois difficilement qu’il ne faut 
pas plaquer de nouveaux concepts de rémunération sans qu’une réflexion de fond sur les besoins 
stratégiques, la philosophie de rémunération souhaitée, ne soit réalisée. Ce type de changement doit 
être géré sur le long terme afin qu’il s’effectue de manière cohérente avec les autres politiques de 
ressources humaines et plus particulièrement la formation, le développement, les relations sociales 
et la communication. 

Il y a différentes manières de développer une stratégie de rémunération. Il n’existe pas une 
seule stratégie de rémunération qui permette à une entreprise des années 40, quelle qu’elle soit, de 
développer la motivation et lcs comportements dont elle a besoin pour réussir. Les stratégies de 
rémunération sont caractérisées par leur diversité. Elles dépendent de l’historique d’une part, et de 
l’environnement compétitif dans lequel l’entreprise fonctionne aujourd’hui. Elles sont également 
influencées, particulièrement dans le secteur public, par les contraintes financières auxquelles sont 
confrontées toutes les entreprises et doivent opérer un choix réaliste entre ce qui est nécessaire et ce 
qui est supportable financièrement par l’entreprise. 

L’objectif de ce chapitre est d’aider à une compréhension des développements en matière 
de stratégie de rémunération. En conséquence, dans la deuxième section nous nous intéresserons aux 
influences récentes auxquelles ont été confrontées les organisations des secteurs public et privé ces 
quelques dernières années et également aux tendances qui sont il mEme d’affecter les stratégies de 
rémunération dans le futur. La troisième section examinera les stratégies de rémunération qui en ont 
résulté, mettant en évidence leur relation avec le degré de maturité des organisations et décrivant la 
manière dont cela influence le management des organisations et la rkflexion des syndicats. On 
analysera également comment les organisations mettent en oeuvre des cystènics de riniunkation 
lorsqu’elles sont en phase de création ou en croissance rapide, quelles sont les caractéristiques des 
systèmes de rémunération en phase de maturité et comment les maintenir, en période de stagnation 
ou de récession et finalement quels changements les entreprises doivent introduire dans le.ur politique 
de rémunération lorsqu’elles sont en période de modification profonde. C’est donc un véritable 
continuum que nous observerons, couvrant le management de la performance, la rémunération de la 
performance et la culture. Ce continuum couvre les six stades typiques par lesquels passent les 
organisations depuis te stade de la bure.aucratie- traditionnelle où la rkmunération n’a qu’un contenu 
administratif jusqu’au stade, qui n’est atteint que par quelques organisations où il n‘y a pratiquement 
pas de structures de rémunération formaliskes et où les managers ont une liberté presque totale pour 
distribuer la rémunération ii l’intérieur de budgets négociés et où il existe une relation extrêmement 
étroite entre le management de la performance, la rémunération de la performance et la gestion des 
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affaires. Ce n’est qu’en assimilant bien ce continuum que l’on peut comprendre ce que l’on peut 
réaliser grâce à un système de rémuneration basé sur la performance 2 un stade donné de 
développement d’une organisation. La quatrième section montre comment certaines organisations ont 
mis en place ou mettent en place des stratégies de rémunération qui encouragent la performance et 
apportent plus de flexibilité opérationnelle. Enfin, la dernière section tire certaines conclusions sur 
ce qu’il est possible de réaliser dans les organisations du secteur public. 

Tnflucnces internes et externes sur les systèmes de rémunération 

Une pratique de rémunération est toujours le résultat des politiques internes de l’entreprise 
et d’un certain nombre d’influences externes. Ccttc scction décrit donc les principales influences 
observées ces dix dernières années et comment elles ont modifié les pratiques de rémunération. Elle 
décrit également les influences internes les plus typiques qui conduisent les entreprises à modifier 
leur Comportement en matière de rémunération. 

Influences externes 

Il s’agit principalement, à la fois pour le secteur privé et le secteur public, de : 

-- Globalisation, européanisation des affaires avec une obligation accrue de compétitivid ; 
-- Décentralisation progressive avec contrôle aussi bas que possible dans l’entreprise, dans 

la mesure où cela ne nuit pas à une gestion raisonnable des coûts et dans la mesure où 
la hiérarchie est capable de s’approprier et d’assumer les diverses décisions 
opérationnelles que toute décentralisation suppose ; 

-- Evolution technologique créant une demande croissante de collaborateurs hautement 
qualifiés, devenus rares sur le marché, alors que le taux de chômage des personnes non 
qualifiées s’accroît ; 

-- Contraintes financières accrues à la fois dans le secteur public et dans bien des 
entreprises privées ; le mot d’ordre y est maintenant “faire plus avec moins“ ; 

-- Accroissement de la mobilité des employés d’une organisation à une autre, quel que soit 
leur niveau notamment lorsque les pressions sur le marché sont fortes ; 

-- Developpernent de la notion de camère qui doit se gérer comme un portefeuille, 
notamment pour les cadres et les directeurs qui considèrent qu’il est important d’avoir 
plusieurs expériences avec différents employeurs pour parvenir à des niveaux importants 
de responsabilité ; 

-- Fidélité à la profession ou à une spécialité plus qu’à un employeur ; c‘est le cas par 
exemple, pour les informaticiens, les juristes ou les comptables ; 

-- Emergence d’organisations plus plates, plus fluides avec moins de niveaux, à même de 
répondre plus facilement à la pression concurrentielle mais qui offre des perspectives 
d’évolution de carrière très différentes des organisations plus hiérarchiques qui 
existaient dans le passé ; 
L’apparition de nouveaux profils de salariés ; le chef de famille, seul à travailler, est 
peu à peu remplacé par un nombre croissant de parents isolés (résultat du nombre de 
plus en plus élev6 de divorces et des modifications des valeurs sociales), de femmes qui 
choisissent de continuer leur carrière tout en élevant une famille (avec ou sans rupture 
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de carrière), de collaborateurs âgés, en bonne santé, très ouverts d’esprit et qui 
souhaitent travailler après l’âge de la retraite ou qui démarrent une seconde carrière à 
la fin de la quarantaine ou au début de la cinquantaine ; 

-- L’évolution du niveau d’éducation et de sensibilité aux questions financières ; la 
révolution des années 80, l’accroissement de la propriété immobilière, l’actionnariat 
individuel (dû en partie aux privatisations mais aussi aux plans d’actionnariat que 
certaines entreprises ont offert à tous leurs employés), l’introduction de plans de retraite 
personnels ..., tout ceci a contribué an développement d’une population, beaucoup plus 
au fait des questions financières, et à même de questionner ; 

-- En conséquence, une forte demande pour des systèmes de rémunhtion plus pointus, 
sur mesure, répondant aux differents besoins des employés aux différents stades de leur 
vie, 

Influences internes 

A l’intérieur des organisations elles-mêmes, beaucoup de changements ont modifié la 
manière dont les rémunérations sont gérées. On peut citer : 

-- La fin ou la remise en cause des anciennes organisations du travail où les démarcations 
des frontières entre postes étaient bien claires, ce qui n’est plus le cas, (notamment à 
cause des changements technologiques) dans les structures actuelles qui recherchent une 
grande flexibilité du travail ; 

-- La disparition de la notion de poste et l’apparition de la notion de rôle à géométrie 
variable pour chaque individu ; ceci peut notamment être observé dans les organisations 
privilégiant le travail en groupe de projet et la recherche de la flexibilité ; 

-- L’importance bien plus grande attachée à l’acquisition de nouveaux savoir-faire, soit 
sur le tas, soit d’une manière formalisée, qui se traduit par des mouvements de carrière 
et des changements de poste, à la fois verticaux ou horizontaux et par la mise en oeuvre 
de systèmes de rémunération qui récompensent spécifiquement le développement 
personnel ; 

-- L’individualisation croissante des relations sociales puisque que l’accent est mis sur la 
contribution et la performance personnelle alors que l’influence des syndicats décline ; 

-- Une plus grande importance attachke à la qualité du système de rémunération et aux 
procédures qui y sont attachées par opposition à un point de vue ancien beaucoup plus 
administrative ; 

-- Il en résulte un souci accru de simplicité et de communication pour des politiques de 
rémunération qui doivent être explicables à tout moment ; 

-- L’apparition de nouvelles formes de travail par exemple, travail à temps partiel, travail 
à domicile, qui permettent d’accroître la flexibilité, de mieux maîtriser les coûts 
salariaux et à optimiser l’utilisation de la force de travail disponible. 

Les stratégies de rémunération qui en ont découlé 

Cette partie traite du développement stratégie de rémunération en fonction de l’évolution 
de deux phénomènes : 
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-- la courbe de maturité et le cycle de vie des organisations ; 
-- l’évolution de la culture de l’organisation notamment celle concernant la gestion de la 

performance et sa rémunération ; ceci permettra de comprendre à partir de quel moment 
les organisations semblent capables de rémunérer plus finement la performance. 

Le but de ces analyses et de ces modèles empiriques est d’aider les organisations à 
comprendre où elles en sont, quelle est la caractéristique de leur politique de rémunération quels 
peuvent être les développements suivants, et que faire pour éviter les évolutions indésirables. 

Le cycle de maturifé d’une politique de rémunération 

Il y a probablement quatre stades différents dans le cycle de vie d’une organisation. A 
chacun de ces stades, le style de management et les caractéristiques des organisations influenceront 
la manière dont la rémunération sera gérée. Précisons qu’une organisation, à un même moment peut 
être à deux stades différents (ou en transition), et que donc, les politiques de rémunération peuvent 
avoir des justifications relatives à plusieurs de ces stades d’évolution, ne serait-ce que parce que le 
rythme d’évolution de diverses éléments de rémunération peut varier. On peut, cependant, décrire les 
caractéristiques générales d’une politique de rémunération que les organisations adoptent à chacun 
des stades de leur cycle de maturité soit pour se maintenir à ce stade, soit pour changer. Les stades 
d’évolution sont donc les suivants : 

-- Démarrage/décollage - Il s’agit là de la naissance de l’organisation, qui est 
généralement constituée d’un groupe de dirigeants ayant quitté une ou plusieurs 
entreprises de taille plus importante et qui ont le désir de créer quelque chose de 
nouveau et de différent de leur ancienne structure. Ce stade dure généralement plusieurs 
années jusqu’à ce que la courbe de croissance commence à s’infléchir. 

-- Maturité - C’est un stade assez stable où le management est assez sensible et flexible, 
réagissant correctement aux pressions de la concurrence, explorant de nouveaux 
marchés, de nouvelles activités afin de croître et d’améliorer la performance. 

-- Vieillesse/stagnation - A ce qtade, l’entreprise est devenue trop grande et cherche à 
faire autre chose que simplement maintenir sa part de marché. G6n&-alenient, la 
hiérarchie et la bureaucratie se sont installées. L’entreprise se sclérose, le style et la 
culture managériale y sont très conservateurs. Généralement, les Lquipes de direction 
ont connu la croissance et la maturité, et n’ont pas véritablement cherche a introduire 
du sang neuf pour mcttre en cause les pratiques établies. 

-- Disparitionhégénération - Cette phase suit immédiatement la mort de l’entreprise en 
phase de vieillesse ou la précède immédiatement. Elle intervient généralement à cause 
d’un départ en masse de dirigeants, d’une reprise, d’un rachat de l’entreprise par ses 
salariés ou par le remplacement de la plupart des dirigeants, ce qui permet à 
l’organisation de rassembler ce qui reste, de réorganiser, de s’orienter vers de nouvelles 
activités avec une énergie nouvelle. Généralement, au moins dans les premières années, 
les contraintes financières sont très sévères. Ce stade ressemble énormkment au stade 
de démarrage ou de lancement, si ce. n’est que l’entreprise ne démarre pas sur u n  terrain 
vierge ; elle doit au contraire hkriter et assumer un certain passé et procéder à certains 
apurements. 
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Avant d’étudier les différentes stratégies de rémunération associées à ces différents stades 
de développement, il est important de préciser que ce modèle s’applique aussi bien au secteur privé 
qu’au secteur public au Royaume-Uni et probablement ailleurs. Il faut également rappeler que les 
hommes politiques (et leurs conseillers), qui ont une expérience de management et qui influencent 
la gestion des services publics, peuvent avoir acquis leur expérience et forgé leur opinion concernant 
ce qui est possible de faire dans des organisations, à l’un quelconque des stades que nous venons de 
définir. Ainsi, ceux qui auront connu des phases entrepreneuriales lors du démarrage de l’entreprise 
auront des vues complètement différentes de ceux qui auront été associés à la direction d’entreprise 
en phase de maturité. 

Exemples : Hambro Life Insurance (aujourd’hui, Allied Dumbar), British Satellite Broadcasting (avant 
la reprise par Sky Télévision), Amstrad, Virgin Records, Mercury Communications. Peu d’entreprises 
publiques dans cette catégorie parce que même les nouvelles organisations sont le plus souvent 
formées en s’inspirant des structures de rémunération du service public déjà existant. Ou bien parce 
qu’il y a généralement une structure tutelle, qui est généralement à la recherche et n’approuve que 
les systèmes de rémunération plus traditionnels et qui ont fait leurs preuves. 

Principaux éléments d’une politique de rimunération correspondant i ce stade 

La rémunération est généralement gérée par le directeur financier ou par le secrétaire 
général, qui n’ont qu’une compréhension assez limitée de la gestion de la rémunération. 
La rémunération est généralement perçue comme un coût qui doit être contrôlé plus que 
comme un moyen de rétribuer les gens ou qu’un actif à gérer. 
L.’existence d’une philosophie de rémunération dite high risWhiglz reward, se traduisant 
par des salaires fixes assez peu élevés pour les dirigeants, mais des primes variables très 
importantes et des options d’achats d’actions garantissant une rémunération totale 
exceptionnelle lorsque les objectifs de croissance et de profil sont atteints. Les 
investisseurs extéricurs encouragent généralement ce type de rémunération pensant quc 
cela forcera l’équipe de direction à vivre et il accepter la difficulté des affaires, phase 
hévitable avant que l’entreprise ne soit bien établie. 
Pas de grilles de salaire, siiuplenient des salaires individuels dépendant de la 
négociation au recrutement avec une référence assez informelle au marche du travail 
extérieur. 
Augmentations annuelles liées à l’évolution du marché pour chaque poste et liées à la 
contribution de chacun telle que l’a établie le directeur général ou l’équipe de direction. 
Le suivi du marché généralement fondé sur les informations données par des cabinets 
de conseil en recrutement, les annonces d’emploi, les dires de chacun, plutôt que sur 
une analyse systématique d’enquêtes de salaires. 
Rétribution de la perforinance trks discrétionnaire et pas de véritable gestion de la 
performance. 
Gestion de l’équité interne des salaires sans système d’évaluation de poste îormalisé ou, 
au mieux, avec classement de poste peu sophistiqué. Les frontières entre les postes sont 
assez fluides, ce qui permet une très grande flexibilité dans l’organisation du travail. 
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-- Les avantages sont généralement un amalgame des pratiques qui existaient dans les 
entreprises dont sont issus les principaux dirigeants. Leur attribution est souvent 
inconsistent et résulte plutôt de la négociation contractuelle ; la notion d’enveloppe 
totale de rémunération n’est généralement pas utilisée. 

-- Il n’a généralement pas été clairement établi de relation entre la rétribution d’une part 
et les talents ou l’acquisition de compétences ; la plupart des collaborateurs sont 
recrutés pour gérer immédiatement des affaires courantes et les politiques de formation 
et de développement sont à créer totalement. 

Développements typiques 

Lorsque des organisations de ce type commencent h réfléchir sur des améliorations 
concernant la gestion des salaires (généralement parce que le personnel exprime de plus en plus son 
mécontentement ou bien à cause d’inégalités internes ou bien tout simplement pour mettre de l’ordre 
dans la maison), elles sont généralement susceptibles d’engager les actions suivantes : 

A partir d’une certaine taille, recrutement d’un spécialiste de la fonction Personnel, 
responsable de la gestion des rémunérations et de la cohérence avec la stratégie de 
gestion de ressources humaines. 
Formdiser la relation entre les niveaux de salaire et le marché, en améliorant la 
connaissance du marché et en décidant sur quel marché entrer en compétition pour 
recruter et garder des collaborateurs dont on a besoin. 
Réflexion sur une approche plus formalisée d’évaluation de poste et de gestion des 
écarts internes de rémunération ; en général, ces entreprises examinent les méthodes 
d’évaluation de poste plus récentes, parfois assistées par ordinateur ou celles prenant 
en considération l’acquisition de talents et de compétences, notamment pour certaines 
familles de poste ou bien, lorsque des types d’organisation du travail par projet rendent 
ce genre d’approches nécessaires. En tout état de cause, l’objectif recherché est de 
formaliser et de donner des fondations solides au système de rémunération plutôt que 
de mettre en cause la mobilité et la flexibilité qui sont toujours aussi indispensables. 
Normaliser l’attribution des avantages, notamment les retraites et les voitures de 
fonction pour avoir une pratique interne plus équitable et pour en contenir les coûts. 

Exemples : Duracell Batteries, Storehouse, Mars. Comme pour la phase précédente, peu d’entreprises 
du secteur public dans cette catégorie. 

Principaux éléments d’une politique de rémunération associée à ce stade 

Les politiques de rémunération dans des entreprises de ce type ont génkralement été 
développées par une ”fonction Personnel” composée de professionnels. 
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Niveaux de rémunération compétitifs grâce à l’exploitation d’enquêtes de salaires et de 
tous autres types d’informations sur le marché des rémunérations. 
Politique d’avantages complémentaires dont les principaux (retraite, indemnités de 
maladie, repas, droits de congé annuelle) sont harmonisés entre les différentes catégories 
de personnel ; pour les autres avantages (voiture de fonction ...) ils sont distribués de 
telle sorte que le coqt pour l’entreprise soit le plus raisonnable possible et que la valeur 
de l’avantage perçu par l’intéressé soit maximale. Une certaine diversité des enveloppes 

Gestion des écarts internes de salaire par la mise en oeuvre de techniques d’évaluation 
de poste formalisées, minimisant la bureaucratie (de plus en plus avec l’aide de 
l’informatique), prenant en considération les structures de carrière de spécialistes (par 
exemple avec l’aide de modèles d’analyse d’emplois par famille) et utilisant toutes les 
inEormations relatives au contenu des postes pour une réflexion sur l’organisation et la 
structure, pour le recrutement, le management de la performance, l’analyse des besoins 
de formation et le développement professionnel. 
Différents systèmes de rémunération de la performance appropriés aux différentes 
catégories d’emplois avec pour chacune d’elles, une approche formalisée de gestion de 
la performance à la fois pour fonder les décisions de rémunération et pour gérer les 
développements individuels. 
Un certain nombre de réponses originales aux problèmes de rareté des compétences et 
de pression sur le marché, généralement, en mettant en oeuvre d’autres types 
d’utilisation des compétences et d’organisation du travail, plutôt que de dépenser de 
l’argent ponctuellement au fur et à mesure que les problèmes se posent. 
Examen et mise en oeuvre d’approches plus flexibles de gestion de la rémunération, 
plus à même de favoriser l’atteinte des objectifs stratégiques de l’organisation. 
Importance accrue donnée à la consultation des employés d’une part et à la 
communication d’autre part sur toutes les questions salariales, afin que les objectifs et 
les valeurs fondamentales contenus dans les politiques de rémunération soient 
parfaitement compris. 
Un bon équilibre entre la centralisation et la décentralisation des décisions concernant 
la rémunération, renforçant le rôle des opérationnels et leur appropriation de la politique 
salariale. Cela peut impliquer une gestion des rémunérations des cadres dirigeants, à 
même de favoriser et de rendre possible leur mobilité entre les différents sites sauf si 
l’activité est véritablement très diversifiée et qu’il n’y a pas de réelle mobilité possible 
entre les différents entreprises. 

r-  

d’avantages indivi d uels est assez courante. 

Développements typiques 

L’objectif stratégique principal dans les organisations en phase de maturité est de maintenir 
les standards et d’optimiser l’activité dans toute la mesure des possibilités. On portera donc beaucoup 
d’attention à : 

-- L’amélioration du suivi du marché des rémunérations ; 
-- Le suivi et mise à jour des processus d’évaluation de poste ; 
-- L’évaluation de l’impact sur le système de rémunération de changements en ce qui 

concerne la gestion de ressources humaines. 
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-- S’adapter en permanence aux nouvelles conditions de recrutement, aux nouvelles 
configurations de carrière grâce à des structures de salaires adaptées. 

-- Accroftre l’orientation vers la rémunération de la performance et améliorer tout le 
processus de gestion de la performance. 

-- Examiner, dans le domaine des avantages, toute solution pouvant accroître la flexibilité 
et le rapport qualité-prix. 

-- Se tenir prêt à l’inattendu (fusion, reprise ou changement économique brutal). 

Vieillesse/S~ugnation -- Bureuucratie traditionnelle 

Exemples : BP, ICI, CEGB, British Telecom, le service des eaux (avant les changements récents et 
la privatisation), la fonction publique, les administrations locales. 

Principaux éléments d’une politique de rémunération associée à ce stade 

Tous les éléments de salaire sont négociés. Ces négociations concernent toutes les 
catégories, des employés aux dirigeants, et empêchent l’implication des directions 
opérationnelles dans le système de rémunération. 
Grille de salaire avec généralement des augmentations automatiques l’ancienneté et 
un nombre croissant de collaborateurs atteignant le plafond de leur fourchette au fur et 
à mesure que les opportunités de promotion diminuent. 
Attribution des avantages de plus en plus rigide, privilégiant exagérément le statut ou 
le niveau hiérarchique. 
Pratiques d’évaluation de poste établies de longue date mais souvent datant un peu, 
reflétant des valeurs anciennes qui peuvent être différenciées selon les niveaux de poste 
et qui, pour leur suivi, nécessitent plusieurs spécialistes. Les managers et leurs 
collaborateurs essayent généralement de faire évoluer à la hausse l’évaluation de leur 
poste pour améliorer leur salaire et une certaine dérive des classifications est courante. 
Rémunération de la performance pratiquement non existante ou très timide, fondée sur 
un système d’appréciation fréquemment ressenti comme une procédure administrative 
et un rituel annuel peu équitable. 
Positionnement sur le marché des salaires reflétant très précisément la capacité que 
l’entreprise a eu à survivre dans les annees antérieures. 
Suivi du marché des salaires systématique, très lourd et très coûteux. 
Hypercentralisation du développement de la politique salariale souvent entre les mains 
de spécialistes ayant une vision étroite de la rémunération et attachant plus d’importance 
à la procédure administrative qu’aux priorités stratégiques et qu’à la nécessité 
d’améliorer le management de l’entreprise. 

Développements typiques 

-- Changements radicaux, du type operation chirurgicale, souvent dans le cadre d’un 
changement culturel profond visant à revitaliser l’entreprise et ses modes de gestion. 
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-- Réduction d’effectifs de la fonction Personnel et du département Remunération et 
tendance identique dans le reste de l’organisation. 

-- Rationalisation et simplification des structures salariales. 
-- Remise en cause des approches d’évaluation de poste en faveur de systèmes permettant 

de mieux coller à la culture voulue, tout en évitant les pièges de la bureaucratie 
précédente. C’est souvent à ce stade que les modèles d’évaluation de poste assistés par 
ordinateur et des modèles par famille d’emplois et intégrant les notions de talent et de 
compétences sont introduits, 

-- Simplification et rationalisation de tous les outils de suivi du marché des salaires afin 
d’en diminuer les coûts. 

-- Retour à des relations plus individueiles avec les dirigeants par l’introduction de 
contrats personnels et souvent, parallèlement, en introduisant des avantages spécifiques, 
tels que les voitures de fonction. 

-- Remise en cause du système d’appréciation et de rémunération de la performance en 
faveur d’outils et de procédures nouvelles appropriés par les opérationnels avec une 
rémunération de la performance plus fine et intégrant davantage la nécessité de 
résultats. 

-- Attention accrue portée à la gestion de la rémunération et à la communication afin que 
la rémunération devienne un outi1 vers l’amélioration de la performance et la flexibilité. 

-- Injection de “sang neuf“ dans la fonction de la rémunération pour que les pratiques y 
soient conformes à ce qui se passe dans les entreprises les plus en pointe. 

Exemples : British Steel, Chloride. Dans le secteur public, ce sont notamment les autorités locales 
qui sont sorties des accords nationaux ainsi que les rrusts du NHS (service nationale de la santé) qui 
commencent à montrer quelques caractéristiques de cette phase bien qu’ils soient nettement à la phase 
précédente. 

Principaux éiéments d’une politique de rémunération associée ;i ce stade 

Une attitude cynique et “questionneuse“ vis-à-vis des approches traditionnelles de la 
rémunération, parce qu’elles sont considérées bien souvent comme ayant contribué à 
l’échec lors de la phase précédente. 
Décentralisation de la politique au niveau de chaque unité. 
Abandon des vieilles structures salariaIes et des systèmes d’augmentation, considérés 
comme trop complexes et trop coûteux à gérer. 
Remise en cause des évaluations car les restructurations et les réductions d’effectifs 
rendent obsolètes la plupart des repères précédents et parce que la culture de l’entreprise 
est désormais basée sur des nouvelles valeurs. 
Utilisation de salaires spécifiques repères partout où des recrutements doivent être 
réalisés et où il existe des pressions sur le marché. Cela peut ne concerner que des 
dirigeants ou certains spécialistes et n’être que peu contrôlé en terme de coûts. 
Révision totale de la politique d’avantages avec une tendance éliminer tout le superflu 
en faveur d’un salaire en espèces. 
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-- Suivi du marché limité aux postes pour lequel le taux de rotation est encore 
préoccupant. 

-- Rémunération de la performance (souvent sous la forme de primes remises en cause 
annueliement) et uniquement lorsque la valeur ajoutée d’un tel système peut être 
démontrée. Les procédures anciennes d’appréciation sont généralement abandonnées car 
considérées comme inutilement bureaucratiques et peuvent ne pas être remplacées. 

Développements typiques 

-- Développement d’une nouvelle stratégie de rémunération liée h la stratégie de 
régénératiodredéveloppernent des affaires avec des étapes de mise en oeuvre claires 
faisant partie d’un processus de changement maîtrisé. Cette nouvelle stratégie peut 
comporter : 

. Le réexamen des besoins en systèmes de base tels qu’évaluation de poste, grille de 
salaire pour favoriser un développement cohérent de la politique de ressources 
humaines. 
L’exploration de la mise en oeuvre des filières techniques et de rémunérations 
basées sur la compétence pour renforcer la polyvalence et liaison avec la politique 
de formation et de développement dans certains domaines spécialisés. 
L’accroissement de l’orientation vers l’amélioration de la performance en visant en 
priorité à développer les talents de management de la performance. 
La mise en oeuvre de systèmes de rémunération de la performance, à court terme 
et à long terme, c’est-à-dire rémunérations annuelles plus toutes les formes de 
rémunérations à long terme en fonction de la réalisation, par les dirigeants, d’un 
certain nombre d’objectifs fondamen taux 
La recherche d’une plus grande flexibilité en matière d’avantages complémentaires. 

. 

. 

. 

. 

-- Ces politiques seront fréquemment développées par une fonction Rémunération 
complètement renouvelé, apportant des idées nouvelles. Beaucoup d’attention sera 
probablement apportée à 1’ implication des opérationnels et à leur appropriation de 
l’ensemble du processus de gestion de la rémunération. 

Gestion de la performancelrémunération de la performance et culture d’entreprise : une hypothèse 
basée sur l’observation de la pratique 

L’expérience montre que lorsqu’il s’agit de changer de système de rémunération, il est 
fondamental de gérer le rythme du changement de telle sorte que l’organisation ait le temps 
nécessaire pour s’adapter à l’utilisation des nouveaux systèmes et procédures. Ceci est 
particulièrement vrai concernant tous les types de rémunération de la performance. Une des façons 
d’aider les entreprises, qui sont déjà matures, en phase de déclin, ou qui sont engagées dans un 
processus de reghération, à décider quel type d’évolution serait approprié, est de cartographier ce 
qu’elles sont aujourd’hui et ce à quoi elles veulent parvenir soit immédiatement soit h long terme. 
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Vicky Wright et moi-même avons rkcemment développé un modèle théorique sur la relation 
entre le salaire de base, les différentes rémunérations de la performance, la philosophie en matière 
de rémunération, le processus de gestion de la performance et les relations avec les employés. Nos 
clients, à la fois dans le secteur public et privé, l’ont utilisé utilement pour explorer les évolutions 
possibles de la rémunération. 

Ce modèle est basé sur six types d’organisation, en termes de pratique salariale : 

-- Bureaucratie traditionnelle ; 
-- Bureaucratie de la performance ; 
_- Organisation utilisant la gestion de la performance comme levier du changement ; 
-- Organisation orientée vers la performance ; 
-- Organisation entrepreneuriale et responsabilisante ; 
-- Equipes de projet responsabilisées ; 

Voici d’abord une description du type d’organisation dont il s’agit (voir tableau 1). 

Bureaucratie traditionnelle 

11 s’agit d’entreprises où le salaire et les augmentations sont négociés de manière centralisée. 
La rémunération est principalement une question administrative et, à l’exclusion de la fonction 
Personnel centrale, le management n’est que peu impliqué. 

Cette situation était typique de la fonction publique en Angleterre (c’est encore le cas dans 
des pays comme l’Allemagne et la France) jusqu’il y a seulement quelques années. C’était le cas par 
exemple, dans l’électricité nationale et à British Telecom jusqu’à leur privatisation. Dans le secteur 
privé, les entreprises comme ICI, BP, Unilever et d’autres entreprises majeures, ont eu des 
comportements de ce type dans les années 70, lors de la mise en oeuvre des politiques de revenus 
au Royaume-Uni, et ce pour toutes les catégories d’employés y compris quelquefois les dirigeants. 
Ce type d’entreprise correspond à la phase de vieillesse dont nous avons parlé précédemment, lorsque 
nous avons abordé le cycle de maturité des entreprises, 

Structures salariales 

Salaires fixes, augmentations basées sur l’ancienneté au travers d’un certain nombre de 
grades qui peuvent ou non se recouper et ce pour toutes les catégories d’employés. Les 
augmentations ne sont mises en cause qu’en cas de problèmes de performance sérieux et persistants. 
Pas de rémunération de la performance individuelle sauf promotion dans des fonctions du même 
grade plus intéressantes. Pas de rémunération de performance d’équipe ou collective. 

Philosophie de rémunération 

Négociation centrale avec objectif de contrôle des coûts. Le système de rémunération n’a 
pas l’ambition de délivrer de message quelconque, si ce n’est le message d’équité à ancienneté 
équivalente dans un grade. 
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Tableau 1. Hypothèse de correspondance entre culture, système de rémunération et 
gestion de la performance dans les grandes entreprises - 1 

Bureaucratie Bureaucratie orientée Organisation utilisant 
traditionelle vers la performance la gestion de la 

performance comme 
levier du changement 

RÉMUNÉRATION 

Salaire de base 

Structure Grades 

Variabilité Augmentations 
automatiques (liées à 
l’ancienneté) 

Primes 

Individuelles Non 
et 
d ’équipe Non 

Organisationnelles Non 

Philosophie de la 
rémunération de la 
performance 

Gradesharèmes en 
escalier 

Augmentations 
automatiques avec 
faible flexibilité 

Non 

Non 

Intéressement/particip- 
ation en forme 
d’actions pour tous 
employés 

Culturelle 

Gradesharémes en 
escalier 

Augmentations 
générales et 
augmentations variables 

Primes pour les 
dirigcants 
Non 

IntéressementParticip- 
ation en forme 
d’actions pour tous 
employés 

Culturelle et orientant 
vers le changement 

PROCESSUS 

Gestion de la Appréciation de la Appréciation de la Première étape vers une 
performance performance à perforrnancc à gestion de la 

connotation connotation performance considérée 
“administrative” “administrative” comme un processus 

opérationnel 

Relations sociales Collectives Collectives Collectives et 
impersonnelles impersonnelles individuelles 

(Tableau continué) 
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Tableau 1. Hypothèse de correspondance entre culture, système de rémunération et gestion de la 
performance dans les grandes entreprises - 11 

Organisations Organisations Equipes de projet 
orientées vers la entrepreneuriales et responsabilisées 
performance "responsabilisantes" 

RÉMUNÉRATION 

Salaire de base 

Structure 

Variabilité 

Primes 

Individuelles et 
d'équipe 

Organisationnelles 

Philosophie de la 
rémunération de la 
performance 

PROCESSUS 

Gestion de la 
performance 

Relations sociales 

Fourc.hettes de salaires 
par grade 

Approches de 
rémunération de la 
performance à base de  
formules 

Primes individuelles 
pour les managers, 
selon lcurs 
performances ; 
introduction de quelques 
objectifs d'équipe 

Intéressement et 
participation en forme 
d'actions pour tous les 
employés 

Culturelle, favorisant le 
changcment et 
développant la 
mobilisation 

Processus très 
opérationnel concourant 
à l'atteinte des objectifs 
de l'organisation 

Abandon des relations 
collectives, gestion des 
individus 

Fourchettes de salaires 
mais grades "plus 
larges" 

Rémunération de la 
performance dans le 
cadre d'une politique 
générale et de directives 

Primes trks 
individualisés sur la 
base d'objectifs 
personnels et d'objectifs 
d'équipe 

Actionnariat 

Culturelle, favorisant le 
changement et 
développant la 
mobilisation avcc le 
souci de distribuer les 
fruits de la croissance 

Fait partie du processus 
de développement 
individuel en liaison 
avec les objectifs 
d'équipe et les objectifs 
généraux de 
l'organisation 

Relations personnalisées 

Quelques grades larges 
et arrangements 
individuels 

Rester à l'intérieur des 
budgets alloués 

Large autonomie des 
managers pour 
distribuer des primes 
individuelles ct d'équipe 

Actionnariat 
Participation de tous à 
la réussite 

Culturelle, favorisant Ic 
changement et 
développant la 
mobilisation avec le 
soiici dc distribuer les 
fruits de la croissance 

Fait partie intégrante du 
processus de 
développement dans le 
cadre de la projection 
stratégique 

Relations personnalisées 
avec une cornposantc 
"collégiale" 

216 



Gestion de la performance 

L’appréciation de la performance, quand elle existe, est une procédure administrative 
largement orientée sur la formation, le développement et l’évaluation des chances de promotions. Elle 
est ressentie comme une tracasserie administrative, imposée par la fonction Personnel plus que 
comme un moyen d’aider les dirigeants à mieux conduire leurs collaborateurs. Aucune liaison avec 
la stratégie de l’entreprise ou avec de grands objectifs. Les objectifs individuels qui peuvent être 
donnés ne concernent que les tâches spécifiquement allouées aux individus et les comportements 
qui sont attendus d’eux. Cependant, les systèmes d’appréciation de ce type peuvent être complexes, 
avec des démarches et des questionnaires détaillés et fastidieux, et sont rapidement devenus un rite 
annuel, au pire ressenti comme peu équitable. 

Relations sociales 

Collectives et impersonnelles, 

Bureaucrarie orientée vers la performance 

II s’agit d’entreprises où les prhisses  d’une orientation vers la performance existent, ainsi 
que le souhait d’une plus grande flexibilité dans les systèmes de rémunération. 

C’était le cas, en Angleterre, des structures de rémunération des dirigeants de la fonction 
publique, du service national de la santé et une petite minorité d’administrations locales qui ont 
essayé de se détacher des structures de rémunération négociées nationalement. Souvent, mais pas 
toujours, cela a été la première étape vers la privatisation. Ce fut également la première étape 
traversée par le secteur privé lorsqu’il s’est agi d’abandonner les politiques de rémunération rigides 
et centralisées (cas de beaucoup d’entreprises britanniques au début des années 80) souvent dans une 
phase de transition délibérée, dans le cadre d’une stratégie de changement. 

Structure de rémunération 

Utilisation d’échelles de salaire en escalier (voir tableau 2) couvrant toutes les familles 
d’emplois et comportant un nombre fixe d’échelons. Des grades correspondent aux fourchettes de 
salaire et se recoupent ou non selon les besoins des exigences du marché. Pour les hauts dirigeants, 
notamment dans certaines administrations locales et dans le secteur récemment privatisé, introduction 
de contrats individuels où les augmentations annuelles sont strictement liées aux performances 
personnelles. 
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Tableau 2. Exemple de barèmes en escalier : Powergen (accord de juin 1992) 
Nouvelle structure de rémunération au ler juin 1992 

Nouveau Exemples de postes 
Grade 

Barème de points Livres par an 

A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

H 

1 

J 

K 

Employé services généraux, 
employé de bureau 

Ouvrier spécialisé, dactylo 

Magasinier, sténo-dactylo, 
secrétaire, employé de bureau 

Ouvrier qualifié, secrétaire, 
employé de bureau qualifié 

Ouvrier hautement qualifié, 
contremaître, assistant 
administratif 

Contremaître, assistant ingénieur, 
technicien de bureau d’études, 
assistant administratif 

Ingénieur, technicien supérieur, 
technicien de recherche, chef de 
section administrative 

Ingénieur, ingénieur de recherche, 
chef de section administrative 

Ingénieur, ingénieur de recherche, 
chef de section administrative 
importante 

Ingénieur confirmé, ingénieur de 
recherche, chef de section 
administrative importante 

Ingknicur en chef, ingénieur de 
recherche, chef de division 

1-8 

5-12 

8-14 

11-17 

14-20 

18-25 

24-3 1 

30-37 

36-43 

41-48 

45-52 

9 208 à 11 248 

10 323 à 12 611 

11 248 à 13 353 

12 255 à 14 548 

13 353 à 15 851 

14 970 5 18 287 

17 771 à 21 708 

21 097 à 25 770 

25 044 à 30 592 

28 892 à 35 293 

32 392 à 39 568 

Variabilité 

Des augmentations de salaire peuvent être distribuées pour des performances 
exceptionnelles, de même qu’une mauvaise performance peut annuler une augmentation. Pour les 
cadres supérieurs, une zone spécifique peut être utilisée au plafond des grades de salaire pour des 
augmentations exceptionnelles et seuls les meilleurs peuvent atteindre cette zone. De même, des 
augmentations supplémentaires peuvent être octroyées avec le temps en fonction de l’évolution des 
compétences (par exemple, dans la fonction publique anglaise, des augmentations supplémentaires 
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sont appliquies après trois ans pour ceux qui ont obtenu le score juste en dessous du score maximal, 
lors de leur appréciation). Au niveau plus modeste, les augmentations sont liées à l’ancienneté. Ces 
augmentations s’ajoutent aux augmentations générales négociées nationalement ou aux augmentations 
du type ”évolution du coût de la vie”. 

Programmes d’incitation/primes 

Inexistants à l’exception des systèmes d’intéressement ou participation (principalement dans 
le secteur prive) qui donnent à chacun une part des fruits de la croissance. 

Philosophie de rémunération 

A ce stade de développement commence un changement culturel, l’organisation cherche à 
s’orienter davantage vers la performance. Les évolutions des systèmes de rémunération se rejoignent 
et sont confortées par les autres stratégies mises en place pour accroître l’orientation vers la 
performance. 

Gestion de la performance 

Elle ressemble très souvent à ce qui a été décrit ci-dessus pour les bureaucraties 
traditionnelles. La périodicité, l’échéancier des appréciations et la fixation d’objectifs ne sont pas 
alignés sur le processus de planification stratégique. 

Relations sociales 

Voir Bureaucraties traditionnelles. 

ûrganiscltion utilisant la gestion de lrx performance comme levier du changement 

Il s’agit d’organisations ayant introduit plus de flexibilité dans la progression des salaires. 
L’appréciation des performances a permis un alignement de la gestion avec les objectifs généraux 
de l’entreprise et l’impact est mis beaucoup plus sur une gestion des individus à même de permettre 
la réalisation des objectifs stratégiques. 

C’était typiquement le cas des grandes compagnies privées du Royaume-Uni au milieu des 
années 1980 et là encore, cela faisait partie d’une évolution planifiée et d’une plus grande orientation 
vers la performance. C’est également l’état actuel de développement dans la fonction publique 
anglaise. Quelques entreprises récemment privatisées (fourniture d’électricité et British Tclecom) 
utilisent actuellement un modèle de ce type. 
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Structure de rémunération 

Larges barèmes de rémunération en escalier avec les grades correspondants, qui peuvent 
ou non se recouper, comme il a été décrit dans le modèle précédent. Pour les dirigeants, ces 
structures de rémunération peuvent avoir été abandonnées au profit de positionnements individuels 
sur le marché (typique du secteur privé). 

Variabilité 

En dehors du secteur public, l’évolution des salaires des dirigeants peut dépendre 
complètement de la performance et de l’évolution du marché. Pour les niveaux inférieurs, 
augmentations basées sur les performances {par exemple, double augmentation ou, au contraire, demi- 
augmentation constatée chez le Inland Revenue Service au Royaume-Uni). Ces types d’augmentation 
peuvent être limités aux cadres supérieurs et s’ajoutent aux augmentations générales négociées avec 
les syndicats. La liaison appréciation de la performance et augmentation peut être régie par des grilles 
strictes, voire même par des quotas afin de maîtriser les coûts. 

Programmes d’incitatiodprimes 

Des primes forfaitaires en espèces peuvent être versées aux hauts dirigeants soit d’une 
manière purement discrétionnaire ou frkquemment en fonction de la réalisation d’objectifs individuels 
et d’objectifs collectifs de direction. Des systèmes d’intéressement et de participation soulignent la 
réussite de l’entreprise et améliorent la compréhension ainsi que la prise de conscience de la situation 
financière de l’entreprise. 

Philosophie de rémunération 

A ce stade, l’accent est définitivement mis sur une culture valorisant la performance et 
valorisant la récompense des efforts individuels, au moins pour les dirigeants. 

Gestion de la performance 

On s’est rendu compte qu’une procédure purement administrative consomme beaucoup de 
temps pour un maigre résultat. Fonction par fonction, on s’efforce d’établir et de définir ce qu’est 
une bonne performance ; on forme les managers à s’approprier la gestion de la performance et à la 
pratiquer en continu, comme l’un des outils fondamentaux à leur disposition pour mener leur équipe. 
Ce type de changement démarre généralement du haut de l’entreprise et prend plusieurs années pour 
remplacer définitivement le système administratif qui prévalait précédemment. 

Relations sociales 

A la fois collectives et individuelles. 
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Organisations orientées vers la performance 

Il s’agit d’entreprises à la recherche de plus de flexibilité dans leur système de progression 
salariale et de rémunération de la performance. Le processus de gestion de la performance y est bien 
plus intégré car la conscience de l’importance fondamentale de la performance y est très développée 
à tous les niveaux et parce que les relations sociales y sont très individualisées. 

Ce modèle est celui du secteur privé anglais à la fin des années 1980 et c’est celui vers 
lequel évolue la fonction publique anglaise depuis le début des années 1990. Cependant, le secteur 
public n’est pas capable, comme peut le faire le secteur privé, d’affiner les rémunérations des 
dirigeants ni de distribuer des profits ou des actions. 

Structure de rémunération 

Abandon des augmentations fixes et des échelons de salaire au profit de fourchettes de 
salaire dont le médiane est souvent la moyenne du marché. 

Variabilité 

Systémes de rémunération à la performance Stendus jusqu’aux postes les plus modestes (les 
travailleurs manuels peuvent encore bénéficier de grilles de salaire négociées et d’augmentations 
basées sur l’acquisition de compétences ou sur la mise en oeuvre d’une polyvalence). Les 
augmentations à la performance peuvent être distribuées selon une formule bien arrêtée (souvent 
matrice d’augmentations, voir tableau 2) grâce à laquelle, à performance équivalente, ceux qui sont 
en bas de leur fourchette bénéficient d’augmentations supérieures à ceux qui sont en haut de la 
fourchette et qui sont donc réputés avoir un salaire fixe supérieur au taux normal pour le poste. Gérés 
avec finesse, de tels systèmes donnent beaucoup de flexibilité sans qu’il soit besoin d’introduire des 
systèmes de quota pour en contrôler le coût. 

L’examen annuel des salaires peut reposer sur des augmentations généraledcoût de la vie, 
plus une augmentation au mérite mais, pour de plus en plus d’entreprises, c’est le systkme du “tout 
mérite” qui prévaut. Pour les bons exécutants, qui sont parfaitement compétents, 1’ augmentation 
globale du traitement sera alignée, voire légèrement supérieure, sur l’évolution du marché pour leur 
poste. Selon le secteur industriel et la philosophie poursuivie par l’entreprise, le positionnement sur 
le marché des salaires pourra varier. Dans la fonction publique britannique, tout est basé sur les 
informations relatives aux mouvements de salaire collectés par 1’OfSice of Munpower Econornics qui 
fournit les fourchettes (premier et troisième quartile) des augmentations du secteur privé. 

Programmes d’ incitatiodprimes 

Des primes individuels sont distribués, liés à la réalisation d’objectifs, et souvent la notion 
de contribution dans l’équipe est mise en avant. Des primes sont également payés aux titulaires très 
performants, hautement compétents, au maximum de leur fourchette de salaire, et pour lesquels 



aucune promotion n’est disponible. Intéressement, participation et actionnariat sont très courants et 
considérés comme partie intégrante d’une stratégie de rémunération de la performance. 

Philosophie de rémunération 

L’accent est mis sur le développement et le maintien d’une culture privilégiant la haute 
performance, qui se traduit par la réalisation des objectifs de l’entreprise par des salariés motivés dont 
la contribution est totalement reconnue et récompensée. 

Gestion de la performance 

Les opérationnels acceptent et utilisent mieux une démarche de gestion permanente de la 
performance en relation avec les objectifs de l’entreprise et (leur évolution) et considèrent cette 
démarche comme un processus d’évaluation et de développement. A ce stade, beaucoup 
d’organisations commencent à envisager la mise en oeuvre d’un modèle de compétences qui permet 
de définir les comportements à même d’améliorer la performance. La rémunération est de plus en 
plus liée au processus de développement des salariés. 

Relations sociales 

Abandon du côté collectif décrit précédemment et importance croissante donnée à 
l’individu ; fréquemment, décentralisation des fonctions Personnel tandis que le management 
quotidien des hommes est de plus en plus confié aux opérationnels. 

Organisations entrepreneuriales et responsabilisantes 

A ce stade, il y a une flexibilité considérable en matière de rémunération et bien des 
entreprises de taille importante comportant un grand nombre de postes juniors ne peuvent progresser 
au-delli. de ce niveau. Les structures de salaire normalisées ne sont qu’indicatives, la liberté laissée 
au manager pour rémunérer la performance devient considérable et la gestion de la performance 
rejoint de plus en plus le développement individueI dans un climat qui privilégie l’apprentissage 
permanent et l’acquisition d’expériences. 

En Angleterre, BP (depuis 1990), Digital, ICL, Glaxo, ICI (depuis 1991) et beaucoup de 
multinationales américaines ou japonaises semblent avoir adopté ce modèle, notamment les filiales 
en phase de première implantation qui peuvent donc développer de nouvelles structures de 
rémunération sans avoir à gérer un quelconque historique. 

Structure de rémunération 

Utilisation de fourchettes de salaire avec des grades plus larges souvent à l’exclusion des 
postes de dirigeant. Les entreprises les plus anciennes auront généralement supprimé des niveaux 

222 



hiérarchiques et auront relativement peu de grades. Les fourchettes de salaire présentent généralement 
des chevauchements importants pour plus de flexibilité. 

Variabilité 

Les progressions de salaire à la performance sont la norme, y compris pour les postes 
juniors. Pas d’augmentation générale, ni d’augmentation du type c o û t  de la vie,. Des augmentations 
sont attribuées par les opérationnels en fonction d’un certain nombre de normes assez flexibles, 
lesquelles normes leur permettent de récompenser correctement en fonction du niveau de 
performance, de la position dans la fourchette de salaire, tout en respectant les contraintes de coût. 
On attache géneralement beaucoup d’importance à l’homogénéité des décisions dans les diffkrents 
départements, divisions ou fonctions même lorsque la décentralisation est très poussée. 

Programmes d’incitation/primes 

Des sommes forfaitaires en espèces sont distribuées à la fois aux individus et, à chaque fois 
que c’est possible, aux équipes pour reconnaître les résultats et réalisations particulièrement 
importantes par rapport aux objectifs qui avaient été acceptés. Des primes sont également versées 
pour reconnaître des réussites exceptionnelles grâce à des budgets spécifiques dont disposent les 
dirigeants à cet effet. Les primes des dirigeants dépendent étroitement de la stratégie du groupe et 
peuvent avoir une composante il long terme aussi bien qu’annuelle pour inciter à la profitabilité et 
à la croissance. Des distributions d’actions peuvent en faire partie. On développe égaiement 
énormément le sentiment d’appartenance à l’entreprise par des systèmes d’actionnariat et de 
participation afin de partager le succès et d’améliorer la “conscience” de la situation financière de 
1’ entreprise. 

Philosophie de rémunération 

Tmportants efforts pour créer une culture de la performance grâce aux rémunérations 
individuelles mais aussi d’équipe et grâce à une gestion intégrée de la performance et à une démarche 
de développement des collaborateurs, L’objectif sera d’accroître l’efficacite de l’organisation en 
suscitant au maximum les efforts de ses collaborateurs, en les motivant pleinement et en utilisant la 
rémunération pour améliorer leur contribution. 

Gestion de la performance 

Parfaitement assimilée par les opérationnels dans un processus qui lie le développement des 
individus h la fois à leurs objectifs individuels, aux objectifs de leur équipe ou de l’ensemble de 
l’activité ?I laquelle ils appartiennent. A cet égard, l’utilisation d’outils basés sur les notions de 
compétences est de plus en plus fréquente (exemple chez BP, comportements, réflexivité, impact 
personnel, prise de responsabilités, capacitks de travailler en réseau ..., autant de domaines de 
compétences, définis d’une façon détaillée, et qui font partie du changement culture1 visé par BP). 
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Relations sociales 

Principalement individuelles. 

Equipes de projet responsabilisées 

Il s’agit d’organisations, avec un système de rémunération hautement flexible et adaptable 
rapidement ; ce sont généralement des organisations comportant un grand nombre de travailleurs 
intellectuels (consultants, sociétés de services informatiques, banques d’investissements, industries 
de haute technologie, sociétés d’audits, cabinets d’avocats, sociétés industrielles ou de services de 
taille souvent réduite et au moment de leur création). La culture y est orientée vers la fourniture de 
produits ou services de très grande qualité, par des salariés travaillant dans un climat de très grande 
confiance et dont la contribution individuelie ainsi que la contribution d’équipe sont récompensées 
par un système d’appréciation et de rémunération. 

On peut citer comme exemple au Royaume-Uni : County Natwest Bank, McKinseyes, Lotus 
Development et certaines parties de Glaxo. Il semblerait que certaines petites agences de la fonction 
publique anglaise se dirigent vers des systèmes de ce type, avec toutefois des contraintes budgétaires 
retatives i toutes organisations publiques, 

Structures salariales 

Soit un petit nombre de fourchettes de salaire, soit des salaires complètement individualisés 
et négociés, en relation avec un niveau visé sur le marché. 

Variabilité 

Liberté de gestion importante à l’intérieur de limites budgétaircs ; des augmentations de 
salaire, selon les performances, peuvent Ctre données en cours d’année si le besoin s’en fait sentir 
ou avec une fréquence annuelle régulière, selon ce que les hiérarchiques pensent être préférable pour 
chacun de leurs subordonnés. Les décisions d’augmentations sont fondées sur des données de marché, 
et une cohérence raisonnable entre les différents services est recherchée. 

Programmes d‘ incitationlprimes 

Système de primes pour l’équipe de direction à la fois sur des objectifs de long terme et 
court terme. Four les autres collaborateurs, délégation à la hiérarchie du pouvoir discrétionnaire de 
fixer et de verser des primes variables ou primes individuels ou par équipes, dans le cadre d’un 
budget global alloué à cet effet. Tous les types de participation et d’intéressement peuvent être 
utilisés pour les mêmes raisons que celles décrites au modèle précédent. 
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Philosophie de la rémunération de la performance 

Ce type d’entreprise se caractérise par la mise en oeuvre et l’actualisation permanente d’une 
culture privilégiant la performance ; à tous les niveaux, les employés savent précisément ce qui est 
attendu d’eux pour assurer le succès de leur entreprise. La rémunération est considérée comme un 
élément essentiel de la motivation et elle sanctionne en permanence l’amélioration de la performance 
et la provoque. 

Gestion de la performance 

La gestion de la performance est considérée comme le moyen de développer la compétence 
globale de l’entreprise, ce qui permettra de réaliser ses objectifs. 

Relations sociales 

A la fois individuelles et collégiales, avec souvent l’accent mis sur la contribution des 
équipes ; des groupes de travail représentatifs des différentes parties de l’organisation sont souvent 
impliquées dans le développement des politiques de rémunération (ou d’autres types de politiques). 

II est important de rappeler que les six modèles d’organisation décrits ci-dessus sont tout 
à fait théoriques. Nous pensons cependant qu’ils existent dans beaucoup de pays, au fur et à mesure 
que les organisations s’adaptent aux changements de leur environnement. Nous pensons également 
qu’une bonne compréhension de ces modèles aide les organisations à faire des choix réalistes quand 
aux orientations à donner à leur système de rémunération en vue de développer une culture 
d’entreprise plus dynamique. 

Développement de stratégies de rémunération pour une plus grande flexibilité 

Pour toutes les organisations et particulièrement les grands services publics, le 
développement d’une stratégie de rémunération est à la fois complexe et sensible, Dans les 
administrations, ii y a souvent une dimension politique, les gouvernements, ministres et les différentes 
tutelles ayant souvent tendance à vouloir mettre en oeuvre des idées et des concepts qu’ils estiment 
avancés, et à les mettre en oeuvre rapidement, souvent avec des contraintes de coûts très sévères. Il 
existe cependant, un processus admis (voir graphique 1) pour développer une stratégie de 
rémunération. Les principales phases de ce processus sont décrites ci-dessous. 

Analyse, diagnostic 

La première étape consiste à dkterminer les frontières des changements possibles en 
analysant l’organisation et son environnement sous les angles suivants : 
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Graphique 1. Méthodologie et logique générale pour la mise au point 
d’une stratégie de rémunération 

GÉNÉRAUX HUMAINES“ PRÉSENTE 

STRATÉGIE DE ENVt RONNEMENT 
RÉMUNÉFIATION REGLEMENTAIRE 

MARCHÉ 

PRATIQUES DE 
R~MUN~RATION 

Stratégie de I ’organisation 

Il s’agit de comprendre l’environnement dans lequel l’entreprise évolue et de comprendre 
son processus de planification à court, moyen et long terme. En ce qui concerne le secteur privé, il 
s’agit d’analyser le processus de planification au niveau groupe, de comprendre quels types 
d’orientations donnés quant aux facteurs clés de succès, et ce que cela implique en termes de 
recrutement, formation et développement, réduction ou croissance d’effectifs, changement de culture, 
rôle et contributions des salariés. Cela permet de déterminer les coûts en ressources humaines 
nécessaires au stade actuel de développement de l’organisation et également fournir un certain 
nombre d’indicateurs de parcours (bornes) qui signalent à l’organisation qu’elle est en passe de 
rkussir. Dans le secteur public et dans l’administration centrale, les choses sont beaucoup moins 
claires car un changement de gouvernement peut entraîner un changement considérable, parfois 
radical de préoccupations ou de priorités. L’exemple de la création au Royaume-Uni des executive 
agencies (agences d’exécution) permet cependant de tempérer un peu ce jugement puisque, par 
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exemple, les avantages sociaux devront toujours être payés, les droits de douane collectés, les 
journaux officiels imprimés. .. Ces agences devraient être capables de développer de meilleures 
stratégies à long terme et gérer leurs salariés en conséquence. Dans les administrations centrales, il 
y a généralement des stratégies à moyen terme liées aux politiques gouvernementales et une 
amélioration des processus peut parfaitement être un indicateur de succès à long terme (ce point a 
été très nettement soulevé dans le Citizen’s Charter au Royaume-Uni). Le gouvernement central a 
besoin et continuera d’avoir besoin d’administrateurs de haut niveau pour émettre des 
recommandations politiques et assurer leur mise en oeuvre. 

Stratégie de ressources humaines 

Il s’agit d’abord de comprendre s’il y a une stratégie de gestion des hommes liée à l’activité 
de l’entreprise. Une telle stratégie si elle existe doit concilier la stratégie globale de développement 
avec le recrutement, un taux acceptable de rotation, une taille optimum, la planification des carrières 
et des remplacements, la formation et le développement, la gestion de la performance, les relations 
sociales et la communication et non pas simplement la manière dans les systèmes et processus de 
rémunération doivent être gérés. Il est important d’analyser dans quelle mesure ces différents 
domaines sont ou doivent être harmonisés et intégres afin que l’entreprise dispose quantitativement 
et qualitativement des ressources humaines dont elle a besoin. A cet égard, la différence entre le 
secteur public et privé est souvent faible. Les contraintes budgétaires y sont aussi importantes si ce 
n’est qu’elles peuvent différer selon les secteurs, Au Royaume-Uni et dans d’autres pays, le secteur 
public a parfois développé des stratégies innovantes en matière de ressources humaines, notamment 
dans le domaine de l’équivalence des chances, du partage de poste, des horaires variables et du 
développement de la qualification des carrières à partir des compétences. Ceci cependant n’a pas 
toujours été fait dans le cadre d’une stratégie de ressources humaines globale cohérente. Lorsque 
aucune stratégie n’existe, les pratiques doivent être analysées selon les résultats qu’elles ont permis 
d’ atteindre. 

Stratégie de rhm.mhtion passée et présente -” histuire de la rémunération 

II s’agit 18 d’observer l’évolution de la rémunération sur les cinq ou peut-être les dix 
dernières années. Il faut analyser les structures de base de la rémunération, leur évolution, le 
comment et le pourquoi de la gestion de l’équité interne (système d’évaluation de poste ou autres) 
et pourquoi. Il faut analyser tous les systèmes de rémunération de la performance qui peuvent exister, 
évaluer comment ils sont ressentis par le personnel si ils sont devenus un élément institutionnel du 
système de rémunération ou s’ils sont encore discriminants avec une réelle valeur de motivation. 
L’ensemble des avantages complémentaires doit aussi être examiné, rubrique par rubrique, afin de 
comprendre pourquoi tel avantage a été donné à tel niveau et si l’ensemble de ces avantages 
correspondent aux attentes et aux besoins des salariés. Pour beaucoup de pays et au Royaume-Uni 
ces cinq dernières annies, cela veut dire qu’il faut analyser l’évolution des systèmes d’augmentations 
automatiques, la structure de tous types de primes particulières, le systkme d’appréciation des 
performances, des retraites, des congés de maladie et autres congés annuels particuliers ainsi que le 
développement d’autres avantages plus mineurs. 11 faut également analyser l’impact des contraintes 
budgétaires SUT le niveau des avantages distribués et les problèmes que cela pourrait avoir entraîné 
pour certaines catégories d’employés en nombre limité sur le marché. 
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Climat, culture et pratiques 

Il s’agit là de mieux comprendre les attentes et attitudes des salariés, qui peuvent avoir une 
influence sur le développement de la stratégie de rémunération. Pour ce faire, des enquêtes d’opinions 
et d’attitudes sont probablement la meilleure manière de procéder pour évaluer : 

-- l’opinion des salariés concernant chaque élément de la rémunération ; 
-- les jugements portés sur leur organisation ; 
-- le style de management ; 
-- le système de gestion de la performance ; 
-- le travail d’équipe. 

Dans le secteur public du Royaume-Uni, de telles enquêtes ont été largement utilisées pour 
affiner les stratégies de rémunération, pour évaluer la nature des changements possibles ou pour 
évaluer (ce fut le cas pour le gouvernement), dans quelle mesure un système de rémunération à la 
performance pourrait être accepté et à quelles conditions. 

Structure actuelle de la population des salariés et structure cible 

Cette analyse doit être conduite de manière similaire dans le secteur public et dans le 
secteur privé. Il s’agit d’analyser l’âge, l’ancienneté des salariés actuels, la répartition par niveau de 
cornpetences et de qualifications. Des répartitions par sexe, origine ethnique, voire taux d’invalidité 
peuvent être également utiles et même essentiels lorsqu’il s’agit d’assurer l’égalité des chances. Il 
s’agit ensuite d’en déduire un certain nombre de changements souhaitables à la fois dans la conduite 
des affaires et dans la stratégie des ressources humaines, et d’en déduire également la structure cible 
de la population salariée. 

Dans beaucoup de pays, les questions de démographie seront extrêmement importantes, de 
même que l’analyse des talents disponibles du fait des besoins croissants en collaborateurs hautement 
qualifiés et aptes à utiliser les technologies nouvelles. Ceci a naturellement un impact direct sur le 
marché des salaires et sur les systèmes de rimunération. 

Pratiques constatées sur le marche‘ du travail 

Il est tout à fait important pour la plupart des organisations de déterminer leur marché cible. 
CeIa implique de déterminer les différents marchés correspondant aux différentes catégories de 
salariés et de s’y comparer en matière de rémunération totale (salaire de base, primes variables 
incluant les primes liées à la performance, allocations diverses et avantages) en utilisant des 
informations fiables. Il faut se souvenir que le choix d’une position sur le marché peut dépendre de 
la culture, des valeurs et des opportunités de carrière que l’on souhaite offrir. Pour les employeurs 
du secteur privé, arrive le moment où il faut choisir sa position sur le marché en fonction des besoins 
et des contraintes économiques. En ce qui concerne le secteur public, il s’agit bien plus de décider 
si dans certains domaines les rémunérations et les avantages offerts sont trop peu compétitifs par 
rapport au marché, rendant difficile les recrutements et la conservation des individus dans 
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l’organisation. Dans la fonction publique au Royaume-Uni, ces questions ont fait l’objet de 
négociations à partir de données de marché rigoureuses rassemblées grâce à des enquêtes de salaire 
effectuées tous les quatre ans par des organismes professionnels et en déterminant tous les ans les 
niveaux de rémunération souhaitables dans le cadre des contraintes budgétaires. Il est généralement 
admis que l’analyse des pratiques de salaires du secteur privé a fourni à la fois au gouvernement et 
aux syndicats une vision plus réaliste de ce qui est possible de faire. 

Environnement rLglementaire/Jiscal 

Des stratégies de rémunération peuvent également être influencées par les règlementations. 
Il faut donc les connaître (par exemple le service de police ou le service des pompiers) et comprendre 
comment cela affecte les pratiques de rémunération. Il est également important de comprendre le 
droit et la jurisprudence concernant l’imposition des individus et de l’entreprise. Pour le secteur privé 
de certains pays à haut niveau d’impôts, beaucoup d’efforts sont souvent développés pour minimiser 
l’impôt des salariés à haut revenu. Généralement le secteur public est moins affecté par ces 
considérations. Il est cependant essentiel d’analyser l’implication fiscale lorsqu’un nouvel élément 
de rémunération est envisagé. 

Analyse des tendances actuelles 

Il s’agit de décrire clairement les pratiques actuelles en matière de rémunkration et ce qui 
peut les influencer. Ce n’est qu’à partir de cela que toutes options et propositions visant 2 s’éloigner 
des systèmes traditionnels et bien établis peuvent être correctement évaIu6es. Beaucoup 
d’organisations ont appris que souvent il est difficile de changer un élément du système de 
rémunération sans que cela affecte l’ensemble du système. C’est ce type de raisonnement global que 
devrait adopter les décideurs finaux ainsi que les comités de direction dans les entreprises du secteur 
privé. 

Consensus sur une philosophie de rémunbrution 

Toutes les organisations doivent avoir une philosophie de rémunération : 

-- Qu’est-on prêt à payer (diplômes, talents, ancienneté, performances, développement 
personnel, dévouement au service public, orientation qualité, respect des contraintes de 
coût, qualité du management, capacité à bien recruter au bon moment) ; 

-- Ce que l’on ne souhaite pas payer (tensions ponctuelles sur le marché des salaires, ou 
salaires équivalents à ancienneté équivalente sans faire de différences selon les 
performances, individualisation au détriment de la performance d’équipe, avantages non 
justifiés) ; 

-- A quel moment un changement peut-iI être m i s  en oeuvre, c’est-à-dire à quel moment 
les intéressés sont-ils assez formks, quel moment il est judicieux de changer en 
fonction de la marche des affaires et de la stratégie des ressources humaines, à quels 
moments les derniers changements ont-ils correctement abouti, quand les salariés sont- 
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ils susceptibles d’être réceptifs et quand les circonstances économiques les permettent- 
elles ; 

-- A quel moment peut-on introduire le premier changement, par exemple après une phase 
test dans une partie représentative de l’organisation, où les chances de succès existent 
réellement et où ce type de modification résoudrait plusieurs problèmes ou préparerait 
logiquement l’introduction de nouvelles évolutions ; 

-- Sous quelles conditions, par exemple : avoir assez de temps disponible pour y travailler, 
disposer de ressources financières pour assurer à la fois un lancement réussi mais aussi 
un suivi, avoir des conditions politiques favorables, les implications avec les autres 
strategies de gestion des ressources humaines seront correctement établies. 

Planifgaiion et mise en oeuvre de stratégies et politiques de rémunération 

Une fois que la philosophie de rémunération a été clarifiée et qu’elle a obtenu un consensus, 
l’étape suivante consiste à établir les priorités et à définir les étapes de leur mise en oeuvre avec 
désignation des personnes responsables. Ceci est tout à fait essentiel si l’on veut obtenir des réponses 
correctes aux questions suivantes : 

Sur quoi Youluns-nous avoir le plus d’impact ? 

Il s’agit de décider quels changements de politique auront symboliquement la plus grande 
importance et prépareront d’autres changements plus profonds. Dans la fonction publique du 
Royaume-Uni ainsi que dans des organisations récemment privatisées, cela a conduit à mettre en 
oeuvre des changements importants, en priorité ce qui concerne le système de rémunération des 
dirigeants ainsi que leurs conditions d’emploi (contrats individuels et systèmes de rémunération de 
la performance tels qu’ils ont été décrits précédemment). Cela peut aussi signifier la mise en oeuvre 
de changements du type négociations uniques et globales (c’est-à-dire la négociation avec tous les 
syndicats représentatifs) afin de simplifier la mise en oeuvre du changement. 

De quelle manière y parvenir ? 

II s’agit essentiellement de déterminer la vitesse et la nature du changement. Il faut choisir 
entre évolution, révolution ou opportunité. Evolution signifiera un changement graduel (par exemple 
plan à trois ans pour introduire un système de gestion de la performance et un système de 
rémunération de la performance jusqu’à des postes subalternes ou de technicien, ou encore plan à 
trois ans pour corriger une position salariale dégradée et revenir à la médiane du marché). Evolution 
peut également signifier préparation des cadres à assumer plus de responsabilités dans l’utilisation 
de la rémunération comme outil de management permettant de motiver les salariés dont ils sont 
responsables. Révolution peut impliquer un certain nombre d’actions symboliques telles 1’ introduction 
de contrats pour les dirigeants du type “être performant ou partir”, ou encore un changement radical 
de la structure salariale avec moins de grades mais plus larges, ou enfin la suppression d’un certain 
nombre de privilèges donnés aux dirigeants (salle à manger de direction ou emplacements de parking 
nominatifs) afin de clairement annoncer un changement de politique. L’opportunité, enfin, pourrait 
être utilisé, par définition, à n’importe quel moment ; un changement d’implantation géographique 
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pourra être l’occasion de changer les pratiques de travail et le système de rémunération ou bien de 
supprimer le paiement des heures supplémentaires, ou le paiement d’un certain nombre d’autres 
primes, tout ceci à la fois dans un souci de simplification et de réduction des coûts. 

Quels sont les points clés pour réussir ? 

Pour réussir la mise en oeuvre d’une stratégie de rémunération, les éléments suivants sont 
fondamentaux : 

-- une articulation correcte avec les stratégies générales de l’entreprise ; 
-- une cohérence avec la culture à la fois actuelle et cible de l’entreprise ; 
-- l’existence d’un consensus sur la philosophie de la rémunération ; 
-- une planification à la fois à court et h long terme décrivant quels changements devront 

se produire, quand, pour quelles raisons et égaiement de quelle manière les compétences 
nécessaires pour gérer ces nouvelles approches seront développées ; 

-- un rythme de changement géré et maîtrisé selon un agenda accepté dans I’entreprise et, 
cornme c’est souvent le cas dans la fonction publique, “affiché” à l’extérieur ; 

-- une bonne communication permanente à toutes les parties intéressées, qui soit à la fois 
totale, honnête, crédible et cohérente avec les nouvelles valeurs que l’on souhaite 
développer ; 

-- la mise en place, dès le début, de procédures permettant de contrôler les résultats de ces 
changements, de faire des corrections, et l’honnêteté de reconnaître que certaines 
initiatives ont échoué lorsque c’est le cas, 

II n’y a pas une manière unique de développer une stratégie de rémunération ; cependant, 
se conformer aux principes décrits ci-dessus peut largement aider les organisations à ne rien oublier 
ou à mettre en oeuvre des bases saines pour des développements ultérieurs. 

Conclusions 

Qu’est-ce qui pousse aux changements ? 

Jamais, peut-être, les systèmes de rémunération n’ont été soumis 2i  autant de pression pour 
le changement. Les frontières géographiques perdent de leur signification et les systèmes de 
rémunération nationaux pour les secteurs privé et public subissent des influences de pays réputés 
avoir fait des progrès dans leurs recherches de systèmes de gestion de personnel plus performants. 
Dans pratiquement tous les pays, la nature des organisations et le système d’organisation du travail 
changent rapidement car les technologies avancées, l’orientation de plus en plus forte vers le service 
client, la qualité et les améliorations de la communication exigent des réponses de plus en plus 
rapides face à la concurrence. Les approches traditionnelles et administratives de la rémunération 
survivront difficilement dans les organisations plus plates, plus fluides et plus flexibles qui 
apparaîssent. Les notions de progression hiérarchique et les possibilités de promotion sont une réalité 
de moins en moins tangible. Le besoin pressant d’améliorer la performance tout en contrôlant 
rigoureusement les coûts nécessite, de plus en plus, d’utiliser la rémunération comme un outil parmi 
d’autres pour sensibiliser les salariés aux priorités. De plus en plus, les cadres apprennent à 
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s’impliquer dans le système de rémunération au fur et à mesure que les brganisations abandonnent 
les styles de direction fondée sur l’autorité et le contrôle, en faveur de la décentralisation et la prise 
de responsabilités. 

Le développement de nouveaux systèmes de rémunération n’est plus l’apanage de quelques 
spécialistes du siège. Il est, en effet, de plus en plus clair que des systèmes de rémunération plus 
appropriés peuvent être définis en consultant les intéressés et en impliquant les managers qui devront 
les utiliser et qui doivent donc les intégrer. C’est ainsi que des solutions différentes et créatives seront 
trouvées, 

Principaux enseignements 

Au fur et à mesure que les entreprises s’éloignent des systèmes de rémunération 
traditionnels, quelques enseignements principaux semblent apparaître. Il s’agit essentiellement : 

-- de l’abandon des pratiques d’augmentations générales à l’ancienneté ; 
-- de l’introduction de systèmes de rémunération de la performance, d’abord pour les 

postes les plus élevés puis aux niveaux inférieurs ; 
-- parallèlement, d’une plus grande importance attachée à la mise en oeuvre d’un 

processus continu de gestion de la performance dont on considère généralement qu’il 
constitue en lui-même un élément de remunération ; 

-- d’une plus grande attention portée au marché de salaires par secteur et par fonction afin 
de se positionner correctement et d’attirer et retenir les collaborateurs de qualité ; 

-- de plus de créativité et de flexibilité en matière d’avantages complémentaires ; 
-- de l’établissement d’une meilleure cohérence entre les pratiques salariales d’une part 

et les actions de formation ou de développement d’autre part grâce à l’introduction de 
systèmes de rémunération basés sur les compétences, récompensant l’acquisition et la 
mise en oeuvre de nouveaux talents ou de nouveaux comportements ; 

-- de la recherche d’outils plus simples et plus flexibles permettant de gérer les 
différentiels de rémunération, notamment grâce à des systèmes d’évaluation de poste 
qui permettent de gérer les diversités et non pas de contrôler l’uniformité, ou grâce à 
des modèles d’analyse d’emplois par famille, assistés par ordinateur, ce qui en réduit 
considérablement la lourdeur de gestion et la maintenance ; 

-- enfin, et c’est l’essentiel, d’une plus grande mise en cohhence des systèmes et 
procedures de gestion des salaires et des hommes avec la stratégie et les d’objectifs 
généraux de l’organisation. 

Les organisations sont en train de comprendre l’intérêt d’une approche systématique de la 
stratégie de rémunération à partir de l’analyse de leur histoire récente (d’où viennent-elles, où sont- 
elles, où veulent-eles aller ?). Elles comprennent que c’est la condition indispensable aux 
développements de stratégies adaptées aux besoins de l’organisation et que c’est de loin préférable 
à la simple application mécanique de systèmes à la mode. 
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Ce qu’il faut retenir pour la fonction publique 

Développer des stratégies de rémunération pour accroître la flexibilité est, de toute évidence, 
un processus complexe. Cela ne s’est pas fait sans heurt ni problème dans le secteur privé. Une 
analyse après coup a montré que les innovations, notamment dans le domaine de la rémunération de 
la performance, n’ont pas toujours été bien ressenties par ceux qu’elles étaient censées motiver. 

Etant donné les contraintes de coûts auxquelles elle est confrontée, la fonction publique a 
tout intérêt à procéder avec prudence. Les pays qui songent à s’éloigner des politiques de 
rémunération traditionnelles peuvent apprendre beaucoup de pays tels que le Royaume-Uni, la Suède 
ou la Nouvelle-Zélande qui ont développé des pratiques proches de celles du secteur privé. Il est 
particulièrement important d’étudier comment des fonctionnaires, dont les motivations 
professionnelles n’ont jamais été énormément influencées par des considérations financières, 
réagissent aux changements dans les systèmes de rémunération. Il faut aussi considérer les 
changements dans les structures des fonctions publiques qui ont induit des changements dans les 
opportunités de carrière, voire leur disparition. Si la mobilité verticale ou latérale est potentiellement 
réduite, quel impact cela a-t-il sur la perception du système de rémunération et sur la volonté 
d’accepter les changements ? 

Un autre point clé est la capacité managériale à accomplir le changement. Si la 
décentralisation s’accompagne de nouvelles structures de négociation et d’un besoin de suivi local 
du marché de la rémunération par exemple, les capacités de négociation, l’aptitude à rechercher les 
données de marché et à les analyser sont-elles en place ? Sinon, quand et comment les développer ? 

Il est évident que la plupart des gens peuvent changer bien plus rapidement qu’ils ne le 
pensent. Si toutes les conditions sont réunies, certains changements peuvent s’accomplir bien plus 
rapidement qu’on ne le croit. Mais, si les ressources et les talents nécessaires à la mise en oeuvre de 
ces nouvelles stratégies n’existent pas, alors il y aura un prix important à payer. Investir dans la 
formation lors de la mise en place de nouveaux systèmes est souvent fondamental et il peut être 
difficile (cela l’a été souvent dans le passé) d’obtenir les fonds nécessaires. Il est cependant bien plus 
difficile de remettre en oeuvre de bonnes politiques qui ont échoué que d’en lancer des nouvelles. 
Les échecs en la matikre sont souvent dus à un manque d’implication et de soutien. 

Mais la principale leçon à retenir de l’expérience de ces dernières annees est peut-être qu’il 
ne faut jamais croire mettre quelque chose en place d’une manière définitive. Les entreprises qui 
mettent en oeuvre de nouvelles stratégies de rémunération avec la volonté d’apprendre sans cesse ou 
d’améliorer année après année semblent mieux réussir que celles qui veulent passer d’une politique 
rigide à une autre. A notre époque, une politique ne peut avoir qu’une durée de vie limitée et toute 
la question est de savoir quand et comment changer lorsque l’environnement change. 
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Chapitre 10 

PROGRAMME POUR L’AVENIR -- LES POLITIQUES DE REMUNERATION 
DANS LE SECTEUR PUBLIC DANS LES ANNÉES 90 

par Carlo Dell’Aringa et Helen Murlis’ 

Introduction 

L’environnement dans lequel sont déterminées les rémunérations dans le secteur public et 
les principes qui façonnent les politiques et pratiques nationales sont en pleine évolution dans 
beaucoup de pays Membres de l’OCDE. Nombreux ont été les participants au colloque à avoir mis 
en évidence l’ampleur et la nature des changements actuellement à l’œuvre ainsi que les nouveaux 
courants de réflexion sur la rémunération. Le débat a fourni de précieux éléments d’information sur 
les forces qui agissent sur les orientations nouvelles et celles qui justifient une attitude prudente, voire 
conservatrice, dans un domaine contesté et sensible de l’action des pouvoirs publics. 

Ce rksumé vise à faire ressortir les principaux thèmes qui se sont dégagés du colloque, et 
au lieu de condenser les communications contenues dans ce volume, il tentera d’apporter un reflet 
de la portée, de la profondeur et de la qualité du débat -- autant qu’il est possible de le faire pour 
une rkunion où des expériences aussi diverses ont été présentées. Nous essaierons également de faire 
la synthèse des principaux points et des perspectives nouvelles qui y sont apparus. 

Nous évoquerons tout d’abord les pressions qui s’exercent en faveur d’une transformation 
et d’un assouplissement des systèmes de rémunération dans le secteur public ; pourquoi, après 
plusieurs dizaines d’années, les thèses traditionnelles sont remises en question et parfois 
abandonnées ? Deuxièmement, nous examinerons la nature et la portée des éléments de souplesse qui 
commencent à apparaître, et leurs conséquences. Nous n’avons jamais perdu de vue durant le 
colloque qu’il n’existe pas de modèle unique et convenu de flexibilité salariale. Les différences entre 
les impératifs politiques et économiques expliquent la diversité des expériences que l’on observe à 
travers les pays Membres de l’OCDE. Le débat sur les difficultés et les avantages inhérents à une 
ilexibilité accrue a permis de dégager un certain nombre de points de repère utiles pour les analyses 
de faisabilité, pour déterminer les catkgories de travailleurs du service public concernkes, et les 
conditions pJéalableS h l’élaboration de telles politiques. Enfin, nous rassemblerons les leçons qui 
découlent de ce colloque. Nous espérons que cela presentera un intérêt pour les responsables des 
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organismes publics et pour tous ceux qui s’occupent activement des questions touchant la 
rémunération dans le secteur public. 

Quels sont actuellement les facteurs qui jouent en faveur du changement ? 

Malgr6 la très grande diversitk observée parmi les pays de l’OCDE quant aux pratiques 
relatives à la rémunération dans le secteur public et malgré les climats politiques et économiques trSs 
différents certains facteurs communs ont suscité des réformes et des initiatives en faveur d’une 
flexibilité accrue allant dans le même sens ont 6té prises. Dès le début du colloque, ces lignes de 
convergence ont été soulignées (voir chapitre 1)  : 

les pressions du marché du travail induites par des changements apportés ?i la structure 
des salaires dans le secteur privé et par pénurie de certaines qualifications et 
spécialisations entraînant des problèmes de recrutement et de maintien des effectifs pour 
certaines catégories de personnel et/ou dans certaines localités, et des problèmes de 
réaffectation de personnel dans certaines localités ; 
les pressions constantes pour la maîtrise des dépenses publiques, qui font peser des 
contraintes budgétaires rigoureuses sur les augmentations de salaire dans le secteur 
public ; 
les efforts visant à améliorer la gestion du secteur public, y compris le souci de faire 
de la rémunération un outil de gestion, en donnant par exemple aux responsables des 
organismes publics davantage de prise sur les dispositions relatives à la rémunération 
et en rattachant plus étroitement la rémunération aux qualifications et performances 
individuelles ; 
l’intervention de considérations plus larges d’ajustement structurel, en liaison avec les 
efforts visant à mieux adapter la rémunération dans l’ensemble du pays aux évolutions 
des conditions économiques, qui répondent au souci de maîtriser les coûts salariaux 
dans le cadre de stratégies macro-économiques. 

Pendant le colloque, ces thèmes ont été étoffks et ont fait apparaître plus en détail la nature 
des pressions à I’œuvre. On a pu ainsi distinguer quatre grandes catégories de pressions, d’importance 
et de poids variables selon les différents pays. Cependant, la ligne de force peut-être la plus 
imporîante, présente dans tous les aspects des discussions, est que les changements ont été impulsés 
non seulement par des impératifs du marché du travail mais en grande part par des impératifs de 
gestion. La révolution des méthodes de gestion qui va en s’accélérant dans la quasi-totalité des pays 
de l’OCDE aboutit en effet à modifier la place de la rémunération dans le programme d’action de 
la puissance publique. 

Impéruiifs politiques et économiques 

De nombreux gouvernements, notamment en Australie, au Danemark, aux Etats-Unis, en 
Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède, ont cherchi A utiliser la rémunération 
comme levier de changernent dans le fonctionnement du service public. L’impulsion a parfois été 
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“idéologique“ mais souvent étant donné les contraintes pesant sur les coûts salariaux du service 
public, diverses sortes de réformes en matière de gestion financière et une évolution du marché ou 
de la perception du marché des services publics se sont conjuguées pour provoquer une remise en 
question des pratiques salariales traditionnelles. 

Le souci “de tirer un meilleur parti de ressources moindres” sera toujours présent et devrait 
même s’itensifier en cours des années 90. Des gouvernements de couleurs politiques très différentes 
ont pris des mesures en vue de maîtriser les coûts salariaux dans le secteur public. Les rémunérations 
du secteur public constituent un des principaux composants des dépenses publiques et la maîtrise des 
dépenses publiques est et demeurera un objectif essentiel de la politique macro-onomique dans les 
années 90, du fait que les gouvernements cherchent à réduire les besoins de financement du secteur 
public. 

Cet objectif s’est révélé difficile à atteindre. En effet face à de multiples tensions, 
notamment celles qui sont liées à l’équilibre à établir entre les contrôles des coûts globaux et la mise 
en place progressive des infrastructures de gestion et des processus connexes (déconcentration de 
l’élaboration des décisions et gestion des performances) indispensables pour rendre la flexibilité 
effective. Le développement de ces infrastructures et processus exige un appui et des investissements 
soutenus -- ce qui n’est pas toujours perçu par les hommes politiques désireux de réaliser des 
réformes car ils n’ont ni l’expérience pratique de ces problèmes ni la volonté de supporter les frais 
d’ investissement. 

Dans ce domaine, une pression macro-économique importante est celle de la “concurrence 
des régimes” (Silvestre 1993) -- c’est-à-dire le processus par lequel des États concurrents cherchent 
à s’assurer un avantage économique en améIiorant la qualité et la souplesse de la réglementation. La 
concurrence est alors fondée sur la qualité du cadre réglementaire et l’aptitude des institutions et des 
systèmes réglementaires, tant publics que privés, à fournir des produits et services de qualité à des 
coûts unitaires faibles. Les utilisateurs de nombreux services publics ne se limitent donc pas au seul 
cadre national ; de nombreux services publics deviennent des produits pouvant faire l’objet 
d’échanges sur les marchés internationaux et pour lesquels la concurrence s’exerce sur la qualité. 

Tant dans le secteur public que dans le secteur privé, la fonction allocative des salaires -- 
c’est-à-dire, le rapprochement de l’offre et de la demande de main-d’oeuvre -- et les rigidités 
apparentes du niveau général des salaires qui entravent ce processus suscitent de multiples débats. 
L’ampleur du chômage dans l’ensemble des pays de l’OCDE, à l’exception notable du Japon et de 
la Suède, prouve de façon incontestable l’inflexibilité des salaires dans tous ces pays et les difficultés 
à opérer un ajustement des rémunérations pour assainir le marché. Toutefois, les problèmes que 
posent le niveau général des salaires ne peuvent être résolus par une réforme des systèmes de 
rémunération dans le seul secteur public. 

Les éléments présentés au cours du colloque semblent témoigner d’un accroissement du 
degré de flexibilité de la structure des rémunérations dans un certain nombre de pays de l’OCDE. 
Les disparités salariales se sont accrues dans plusieurs pays au cours des années 80, en particulier 
aux Etats-Unis et au Royaume-Uni (voir chopin-e 3). Dans ces deux pays, l’accroissement des 
disparités salariales a été plus prononcée dans le secteur privé et l’idée a été dmise que la structure 
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des salaires plus resserrée dans le secteur p u b k  traduit, semble-t-il, la rigidité relative de la structure 
des rémunérations de ce secteur dans ces deux pays. 

L’inflexibilité des salaires est la conséquence de mécanismes qui protègent les revenues 
réels à court terme, par exemple l’indexation, et de procédures qui mettent l’accent sur la 
comparabilité des rémunérations. Cette dernière consiste à prendre comme référence les niveaux de 
rémunération antérieurs dans d’autres emplois ou d’autres secteurs et c’est la raison pour laquelle il 
est peu probable que les salaires établis selon ce critère correspondent à la situation actuelle du 
marché, Toutefois, aucune de ces deux modalités de fixation des rémunérations n’est l’apanage du 
seul secteur public et ces dernières années, des mesures ont été prises dans de nombreux pays pour 
réduire le rôle de ces mécanismes dans le secteur public. Il est possible que la variation dans les 
degrés d’inégalité que présente la distribution des rémunérations dans les secteurs public et privé du 
Royaume-Uni et aux États-Unis reflètent les différences existant entre les marchés du travail dans 
lesquels ces deux secteurs opèrent du fait qu’ils emploient des personnels ayant souvent des 
qualifications très différentes. 

Il convient en outre de noter que la structure globale des runérations aux États-Unis et au 
Royaume-Uni présente aujourd’hui un degré d’inégalité beaucoup plus marqué que dans de 
nombreuses autres économies plus florissantes, et en particulier au Japon et en Allemagne au cours 
des années 80. II n’est donc pas du tout certain que cette dimension de ”flexibilité“ soit essentielle 
à une amélioration des performances rnacro-économiques. 

Pour améliorer la flexibilité, il faut supprimer les obstacles à l’ajustement des rémunérations 
de façon à assurer une affectation efficace de la main-d’œuvre, pour pouvoir tenir compte des 
pénuries et des excédents de qualifications, ainsi que des différences quant à la contribution de 
chaque salarié à la production. Ces avantages découlant d’une flexibilité accrue doivent être appréciés 
au regard des coûts qu’entraîne l’aménagement des systèmes de rémunération afin de prendre en 
compte chacune de ces dimensions et ces coûts, qui sont de nature monétaire et psychologique, 
diffkreront sensiblement suivant les pays. Il n’y a donc pas une seule structure des rémunérations ni 
un seul degré de flexibilité qui conviennent pour tous les pays de l’OCDE. 

Cependant, le souci de fournir un service plus efficace et plus efficient est l’une des 
principales motivations avancées pour la réforme des systèmes de rémunération dans l’ensemble des 
pays de l’OCDE. Tout un arsenal de mesures et de réformes a été utilisé pour atteindre ces 
objectifs : resserrement des salaires, diminution de la taille de la fonction publique par la privatisation 
et autres dispositions, suppression de l’indexation des salaires et de la promotion automatique liée 
au service, allant de pair avec la mise en œuvre de systèmes de rémunération liée à la performance 
(voir chapitre 2). L’établissement d’un lien entre la rémunération et les performances est perçu dans 
de nombreux pays comme un mécanisme essentiel dans ce contexte. Or, les pouvoirs publics se 
heurtent à des difficultés particulières lors de la mise en œuvre de tels systèmes. Les activités 
fondamentales du secteur public sont la fourniture de services publics qui n’ont pas de prix de 
marché et qui ne produisent donc pas de recettes : ils sont financés au moyen de la fiscalité générale. 
Par conséquent, même si les agents améliorent leurs performances et assurent un meilleur service, 
cela ne produira aucune recette supplémentaire permettant de verser des primes liées aux 
performances. Pour récompenser l’amélioration des performances, les pouvoirs publics devront 
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fournir des crédits supplémentaires, c’est-à-dire persuader les électeurs de consacrer davantage de 
ressources à ces activités. De nombreux commentateurs ont évoqué les difficultés que pose le 
financement à un niveau approprié de ces systèmes. 

L’aptitude de la direction à effectuer les changements nécessaires a souvent fait problème, 
en raison, surtout, de la rapidité avec laquelle il a fallu mettre en place certaines initiatives de 
flexibilité salariale. Les questions touchant les compromis à faire (par exemple, cntre la maîtrise des 
coûts et l’acceptation des nouvelles mesures salariales par les travailleurs) et de calendrier (de lourdes 
contraintes budgétaires peuvent être une incitation au changement) ont une grande importance. De 
l’avis de nombreux participants au colloque, un autre aspect de ce débat tient à la “culture ouverte”, 
éthique et juste, fondée sur de saines pratiques en matière d’emploi, que les citoyens veulent voir être 
appliquée à leurs fonctionnaires pour permettre une prestation équitable et honnête. Dans quelle 
mesure l’avancement de salaire lié au service est-il “plus juste” que la rémunération de la 
performance ? Permet-il véritablement la prestation de meilleurs services publics à long terme que 
la rémunération fondée sur des niveaux équivalents de performance constamment soumis à 
jugement ? Et dans quelle mesure l’une et l’autre formules dépendent-elles de la qualité des 
politiques mises au point ? Ces questions se rattachent à l’opposition entre la conception 
“conservatrice” et la conception “managériale“ de l’environnement salarial du secteur pub1 ic qui était 
presente pendant tout le dSbat. 

Décentralisation et délégation de pouvoirs progressives 

Dans plusieurs pays de l’OCDE (notamment en Australie, au Danemark, en Finlande, en 
Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède), les gouvernements s’inspirent depuis 
quelque temps de la pratique suivie par les grosses sociétés privées à implantations multiples pour 
décentraliser la gestion de leurs activités. Ils sont partis du postulat que la décentralisation est un 
facteur d’efficience, qu’elle rend les mécanismes de responsabilisation, l’élaboration des dicisions 
et le souci de la qualité du service plus proches de l’usager, et qu’elle permet aux organismes de 
réagir plus promptement aux transformations de leurs marchés ou du milieu dans lequel ils opèrent. 
En règle gdnéralc, cette évolution s’est accompagnée d’un investissement important en faveur d’une 
amélioration de la flexibilité et de la compktence des effectifs de personnel, du resserrement de la 
hiérarchie au niveau des gestionnaires ainsi que de multiples initiatives visant à donner des 
responsabilités mêmes aux titulaires des postes les plus subalternes. Ce processus ne va pas sans 
tensions, même dans le secteur privé, et son utilisation au secteur public reste toujours matière à 
débat. Certaines tensions tournent en particulier autour de l’intérêt qu’il y a à s’orienter vers une 
fixation décentralisée des salaires permettant d’adopter des taux de rémunération locaux ou régionaux 
reflétant les conditions variables du marché. Les arguments portent sur l’existence de “monopsomes” 
(marchés du travail dominés par un seul employeur) et sur le risque de coûteuses “surenchères” 
salariales de la part de localités en concurrence pour des travailleurs ayant des qualifications 
similaircs, ainsi que sur la question du niveau et du coût de la capacité que doivent avoir la direction 
et le syndicat pour négocier B l’échelle locale les conditions de rémunération et d’emploi. C’est pour 
ce type de raisons que des pays comme l’Allemagne, le Canada, la France et beaucoup d’autres 
restent attachés ii la négociation centrale et n’envisagent pas de changements majeurs dans un avenir 
prévisible. 
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On observe néanmoins une tendance à la création d’agences plus ou moins indépendantes, 
habilitées à effectuer des recrutements, à déterminer les conditions d’avancement et même à négocier 
des dispositions salariales distinctes. Cette tendance a vu le jour dans des pays tels que la 
Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la Suède, et elle semble gagner du terrain (en s’étendant, par 
exemple, à l’Australie, au Danemark, 2 la Finlande et à la Norvège). Parfois, cette évolution est 
intervenue dans des cadres fixés et contrôlés A l’échelle centrale (à travers, par exemple, des 
méthodes compatibles en matière d’évaluation des tâches et des lignes directrices convenues pour 
l’élaboration des politiques) dans lesquels ces agences fonctionnent. Dans d’autres cas (par exemple, 
en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni pour ce qui est du personnel localement rémunéré des 
National Health Service Trusts et des instances publiques autres que les ministères), le montant de 
l’enveloppe globale pouvant être attribuée la charge salariale a été la seule contrainte. 

L’accent mis sur l’amélioration des performances et la qualité du service 

La performance du service public a souvent été considérée comme un objectif politique 
commode, apparaissant comme un moyen d’offrir des emplois sûrs dans un environnement “souple”, 
relativement à l’abri de la concurrence. Des critiques, justifiées ou non, ont fait naître dans de 
nombreux pays le souci de faire la preuve d’une amélioration des performances. Là encore, le secteur 
privé exerce une forte intluence, en offrant habituellement des modeles d’initiatives de gestion 
-- gestion par objectifs, évaluation des performances, gestion des performances, mise en oeuvre de 
programmes d’amélioration de la qualité et du service rendu au client, pratiques de gestion financière 
et indicateurs de performance plus rigoureux et plus pointus. Dans quelques pays, la perception de 
l’équité salariale a changé -- depuis la rémunération fondée sur l’expérience accumulée dans le cadre 
du service jusqu’à la rémunération fondée sur la contribution et la performance. Cette évolution s’est 
accompagnée de pressions favorisant la thèse selon laquelle les augmentations de salaires 
récompenseraient uniquement les améliorations observables des performances et, donc, favorisant la 
mise en place d’un système de rémunération liée à la performance. Parfois, par exemple au Canada, 
aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, cette évolution a commencé aux échelons les plus élevés de la 
fonction publique ; ailleurs, par exemple en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas (le nombre des 
personnes concernées est moins élevé), l’initiative a été appliquée sur une plus large base. 

Même si l’amélioration de la performance est à l’évidence un thème d’action pour 
l’ensemble des services publics, le colloque a clairement montré qu’il existe des différences tant dans 
la manière dont cette pression se manifeste dans les systèmes de rémunération que dans les priorités 
de sa mise en oeuvre. Des pays comme l’Australie et Ia Finlande, par exemple, ont mis l’accent sur 
l’institution de systèmes de gestion des performances avant d’envisager l’introduction d’un système 
de rémunération liée à la performance. D’autres, comme l’Allemagne, la France et le Portugal, 
insistent sur la nécessité de récompenser la performance par des promotions et une planification 
soigneuse des carrières plutôt que par un systSme de rémunération liée aux performances. 

Faisant un parallèle avec l’expérience du secteur privé, de nombreux participants ont cité 
des exemples montrant parfois comment la rémunération a été considérée à tort comme un moyen 
d’action à part entière. L’ampleur et la véhémence du débat engagé au colloque sur la faisabilité des 
systèmes de rémunération liée à la performance (voir infra) donnent à penser que de multiples et 
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complexes problèmes de gestion sont encore sans solution (voir ci-après). Il reste à expliciter les 
questions touchant les implications à long terme et la viabilité de ces mesures. 

La notion d’une amélioration continue de la qualité par un ciblage plus étroit sur les besoins 
des usagers est l’une des contributions majeures du Japon à la réflexion sur l’organisation. Cette idée 
adoptée par de nombreuses grandes sociétés multinationales devient, peut-être de manière inévitable, 
un des éléments les plus importants de “l’éthique” du service public dans nombre de pays de 
l’OCDE. L’accent a été mis sur la clarification des normes de service que le public est en droit 
d’attendre et sur la nécessité d’une orientation plus nette de la notion de service dans un 
environnement dans lequel les valeurs de base sont la rigueur de la gestion financière, le rapport 
qualité/prix et le souci de la performance. Cependant, la mesure de la qualité des services publics 
peut s’effectuer sous bien des angles différents. Dans certains services publics (France et Grèce, par 
exemple), on continue de débattre de l’objet de la mesure des performances, de sa valeur et de sa 
légitimité. Le point de vue qui prévaut dans de nombreux pays est que ces questions doivent être 
examinées de plus près avant de figurer au nombre des principes sous-tendant les systèmes de 
rémunération. Mesurer la perception qu’a l’usager de la qualité du service semble devenir un aspect 
saillant de l’ensemble de cette question, dans la ligne d’une pratique qui s’étend dans le secteur privé, 
encore qu’il soit difficile de définir qui sont les clients et quels sont les intérêts propres de différents 
groupes de clients. En liaison peut-être avec cela, on observe une utilisation croissante d’enquêtes 
et d’autres travaux de recherche visant à définir ce que les travailleurs, en tant que destinataires de 
la pratique choisie en matière d’emploi, pensent des systèmes de rémunération et des éléments de 
souplesse qui leur sont appliqués, Cette approche s’est révélée précieuse, surtout pour examiner les 
problèmes posés par les récompenses liées aux performances. 

La gestion d’individus et d’équipes dans un service public mieux adapté 

Au sein du service public, l’environnement de la gestion a toujours été celui d’une 
administration des systèmes dans laquelle les responsabilités sont partagées et collégiales. La 
responsabilisation individuelle n’a guère été incluse dans la déontologie. Cependant, nombre des 
pressions évoquées ci-dessus ont imposé l’idée qu’il est d’une importance fondamentale de faire en 
sorte que les individus agissent et réagissent en ayant le sentiment que, pour arneliorer la qualité du 
service rendu, ils doivent le considérer davantage comme leur affaire personnelle. Selon cette théorie, 
pour rendre le service public plus réceptif et plus efficient, il importe que les fonctionnaires de rang 
subalterne se sentent responsables de la manière dont le public est traité. Certaines lignes de ce 
raisonnement, qui ont fait leur chemin dans les systèmes de rémunération, portent presque 
exclusivement sur la récompense des contributions personnelles par référence à des objectifs 
individuels spécifiques. En revanche, d’autres courants de réflexion, s’inspirant de longues décennies 
de théorie de la motivation et des recherches correspondantes, insistent sur l’importance de Ia gestion 
d’un travail d’équipe effectif et sur le sentiment de motivation que donne le fait de travailler dans 
des groupes bien structurés qui s’attachent à réaliser des objectifs spécifiques. Les participants des 
États-Unis et du Royaume-Uni ont illustré de manière éloquente les questions liées à la logique 
individualiste et un participant Français a cité un exemple intéressant d’une approche féconde conçue 
pour combattre l’individualisme et faire ressortir la valeur du travail d’kquipe. La diversité des 
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fonctionbs publiques dans la plupart des pays donne à penser qu’une approche uniforme n’est 
vraisemblablement pas adaptée aux besoins de l’ensemble du secteur public. 

Flexibilité -- la gamme d’expériences 

Même si elle gagne manifestement du terrain, la flexibilité salariale du secteur public n’est 
absolument pas universelle pas plus qu’elle n’est universellement recherchée dans les pays de 
l’OCDE. Par ailleurs, le programme d’action des pays qui cherchent à introduire plus de souplesse 
n’a pas pour ambition de couvrir à la fois toutes les formes possibles de flexibiliG, les diverses sortes 
de remunération liée aux performances, les flexibilités salariales au plan local, la décentralisation ou 
la délégation de pouvoirs pour la fixation des salaires. Il existe à l’évidence certains degrés de 
flexibilité contrôlée dans les sytèmes centralisés ainsi que des éléments de flexibilité inspirés de la 
décentralisation. Le colloque a fait ressortir un nombre croissant d’expériences, parfois malheureuses, 
concernant la manière d’aborder la flexibilité et les problèmes et questions qui lui sont liés. 

Le cadre analytique utilisé par Murlis (voir chapitre 9)  -- le cycle de maturité de la 
politique de rémunération -- fait ressortir que les systèmes traditionnels de r6munération dans le 
secteur public correspondent au “stade de la vieillesse” de ce cycle. La conclusion à en tirer, dans 
le cas des nombreux services publics désireux de transformer leur gestion, est que ce stade est 
inacceptable et coûteux pour ceux qui y restent. A l’évidence, cela n’est pas entièrement vrai de pays 
comme la France et l’Allemagne qui, comme le fait valoir Meurs (voir chapitre 4 )  tout en admettant 
l’existence de pressions en faveur du changement, se caractérisent par la stabiliti, le maintien d’une 
approche centralisée permettant une gestion rationnelle et objective de l’avancement, et par 
l’utilisation de la rémunération du service public comme facteur de contrôle macro-économique. Le 
Japon a été également cité au nombre des pays ayant un système centralisé fonctionnant bien et où 
la réforme n’est pas à l’ordre du jour. En revanche, les systèmes salariaux en quasi-révolution dans 
des pays tels que la Nouvelle-Zélande et la Suède semblent beaucoup plus proches du “stade de la 
régénération” décrit au chapitre 9 avec une profonde remise en question des valeurs et pratiques 
traditionnelles et une volonté de prendre de gros risques pour accroître la flexibilité. 

La notion de cycle de maturité de la politique de rémunération a Lt.5 jugée utile pour 
examiner ce qui se passe et les changements probables à attendre -- mais, en réalité, il existe une 
ligne de continuité entre la tradition et le renouveau. Cette continuité a plusieurs dimensions : 

-- centralisation --> décentralisation progressive ; 
-- progression classique fondée sur le service --> mise en oeuvre progressive de la 

rémunération liée à la performance ; 
-- relativités internes gérées --> adaptation plus grande et plus spécifique au marché. 

Selon les réaIit6s politiques, philosophiques et économiques de chaque pays, l’évolution le long de 
cette chaîne continue s’effectue à des rythmes différents pour des raisons tout à fait diverses. Il est 
cependant possible de situer approximativement les pays à certains paliers entre les systèmes 
”traditionnelles” B une extrémité et, à l’autre, les systèmes hautement expérimentals. 
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A l’extrémité plus traditionnelle de cette chaîne, on trouve des pays comme l’Allemagne 
et le Japon qui sont fortement centralisés, avec des systèmes relativement peu flexibles de 
rémunération ou de gestion des carrières. Cependant, le système allemand prévoit des dispositions 
particulières pour les postes difficiles à pourvoir et pour les domaines d’un coût élevé, en même 
temps qu’une certaine souplesse pour la classification des postes au niveau des échelons d’entrée. Le 
système japonais, lui, comporte des indemnités et des primes régionales, et autorise une certaine 
marge de manœuvre en ce qui concerne les échelons et la classification. La France se situe aussi à 
cette extrémité relativement traditionnelle, avec un système très centralisé de fixation de la 
rémunération et une grille des salaires rigoureuse et fondée sur la classification des postes. Cependant 
il existe des possibilités de négocier des mesures spéciales pour des groupes spécifiques, et il existe 
toute une série de primes individuelles en fonction de la localité, des pénuries du marché, du contenu 
des tâches et d’autres facteurs. Enfin certaines expériences très originales de rémunération de groupe 
se sont développées dans certains segments de la fonction publique. L’Autriche, l’Italie et la Grèce 
appartiennent aussi à cette extrémité traditionnelle. L’Italie se caractérise par un degré plus poussé 
de décentralisation pour les négociations, mais tous ces pays envisagent des réformes. Le Canada 
reste attaché à la négociation centralisée des salaires mais les structures de rémunération ont été 
simplifiées et pour les cadres supérieurs, le salaire est envisagé sous l’angle de la rémunération totale 
(c’est-à-dire l’ensemble constitué par le salaire et les avantages accessoires), le secteur public se 
référant pour comparaison aux bonnes pratiques du secteur privé mais sans naturellement chercher 
i être l’élément moteur du marché. 

Les Pays-Bas s’orientent vers une décentralisation de la fixation des salaires fondée sur les 
principaux sous-secteurs du secteur public, et ils ont profondément modifik le systSme de 
rémunération depuis la fin des années 80, notamment en introduisant la rémunération liée aux 
performances et en apportant des éléments de flexibilité afin d’adapter les salaires aux pressions du 
marché pour des qualifications spécifiques. Les États-Unis se situent encore au milieu de cette 
chaîne ; ils ont mis en place au début des années 80 un système de rémunération liée à la 
performance pour les cadres supérieurs mais ils semblent déterminés à aller plus avant dans la voie 
de la flexibilité. Le Danemark a adopté récemment une politique de décentralisation progressive de 
la fixation des salaires à l’intérieur de règles précises qui permettent aux organismes de fixer 
souplcment les salaires en fonction de leurs besoins de recrutement et de maintien des effectifs et de 
verser des rémunérations liées aux performances. La Finlande et la Norvège s’orientent aussi vers 
une détermination décentralisée de la rémunération et vers un assouplissemnt des structures salariales. 

A l’extrémité plus flexible et, pourrait-on dire, plus risquée de cette chaîne, viennent 
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la Suède ; plusieurs de ces pays ont maintenant 
pris des dispositions pour la décentralisation des négociations salariales et pour la délégation de la 
responsabilité des questions salariales aux différents départements ministériels et agences, mesures 
qui sont peut-être irréversibles et qui, en tout cas, tracent le cadre d’action pour de nombreuses 
années à venir. 

Les mesures susceptibles d’être prises pour accroître la flexibilité ne concernent pas 
seulement la rémunération. Certaines se rapprochent de la rémunération (les Pays-Bas ont recours A 
des primes modiques qui ne sont pas versées en numéraire) ou viennent s’ajouter au salaire (en 
Australie et au Canada, gestion des carrières fond& sur l’amélioration des compétences personnelles). 
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On peut aussi songer à des mesures visant à récompenser l’amélioration de performances collectives 
(expériences en cours dans certains ministères français et systèmes expérimentaux de partage des 
gains introduits dans certains organismes au Royaume-Uni et aux États-Unis). En France et en 
Allemagne, on a le sentiment que les systèmes de promotion et les échelons de carrière offrent des 
possibilités -- encore largement inexploitées -- d’accroître la flexibilité. Dans les Nouvelles-Galles-du 
-Sud, en Australie, l’accent est mis, pour les échelons supérieurs de la fonction publique, sur une 
augmentation de la mobilité entre les secteurs privé et public, sur l’amélioration de l’état d’esprit et 
du sentiment d’engagement, et sur la crkation, pour les echclons supérieurs de la hiérarchie, d’un 
cadre se rapprochant de celui qui existe dans les grandes sociétés privées bien gérées. On privilegie 
donc beaucoup plus la qualité du cadre de travail, la reconnaissance des qualités personnelles, les 
contrats individuels, une rémunération raisonnablement compétitive au sommet de la hiérarchie -- y 
compris un ensemble d’avantages souples. Il existe donc d’amples possibilités d’innovation dans ce 
domaine. Mais, il n’est pas toujours facile de trouver d’autres approches de flexibilité salariale dans 
un environnement soumis à la surveillance étroite du public et au contrôle des coûts. 

Conditions préalables à l’accroissement de la flexibilité 

La mise en œuvre d’une flexibilité accrue fait intervenir à la fois des facteurs politiques ct 
des facteurs de gestion. Les gouvernements attachés au libre jçu de l’économie de marché et à la 
réduction des interventions étatiques chercheront presque inévitablement à assouplir les modalités de 
gestion du secteur public et à accentuer les principes du management. Les exemples cités par 
l’Australie, la Nouvelle-Zélande et la Suède vont certainement dans ce sens. L’expérience de ces pays 
montre toute l’importance de la préparation des gestionnaires du service public aux rôles et 
responsabilités nouveaux qu’ils doivent assumer. La discussion sur les approches du Danemark, des 
États-Unis et de la Suède, et sur l’expérience du service national de la santé du Royaume-Uni ont 
mis en évidence la nécessité de considérer les meilleures voies pour familiariser les gestionnaires à 
la flexibilité des salaires. 

Les participants de plusieurs pays ont indiqué qu’il était difficile dc persuader les 
gestionnaires de se prévaloir pleinement de la flexibilité salariale et qu’une certaine opposition au 
changement se manifestait. Ces difficultés semblent tout particulièrement tenir au fait que les 
gestionnaires répugnent à s’occuper de la gestion des performances, tant au niveau de l’ensemble de 
l’organisation qu’au niveau individuel. Il a été souligné que la solution de ces problèmes ne se rkduit 
pas simplement à une question de formation des gestionnaires : d’importants efforts sont nécessaires 
pour modifier la culture de gestion. Cependant, il a été également reconnu que la mise en œuvre 
effective de la flexibilité a été entravée par d’autres facteurs tels que la limitation des ressources, 
l’application simultanée de toute une série de réformes de gestion, l’opposition locale du personnel 
et des syndicats et les tensions entre les organismes centraux de gestion et les organismes 
d’exécution, 

Les participants à ce colloque qui représentent les syndicats du secteur public se sont faits 
l’écho de ces préoccupations. Ils ont kgalement insisti sur la nécessité de mettre en place des 
mécanismes perniettant la participation des salariés, ainsi que sur celle d’assurer la formation à la fois 
des gestionnaires et des délégués syndicaux avant l’introduction des flexibilités salariales. 
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L’importance de disposer de critères clairement définis permettent de mesurer les performances des 
agents et d’objectifs clairement définis pour ce qui est des résultats escomptés et de comportements 
attendus des agents ainsi que la nécessité de traiter avec beaucoup de soin les questions touchant la 
flexibilité ont été soulignées par de nombreux participants -- en particulier au moment du débat sur 
la rémunération liée aux performances. Au cours de ce débat il a été noté que les éléments de ce qui 
constitue une bonne performance dans le cas de tel ou tel groupe de salariés n’apparaissent pas 
toujours avec clarté au stade de la mise en œuvre, On considère que cela traduit en partie l’absence 
d’objectifs clairs au niveau de l’organisation. 

Il ressort de la discussion sur la rémunération liée à la performance que celle-ci sera 
d’autant plus facile à mettre en pratique et mieux acceptée que certaines conditions préalables seront 
réunies, notamment : 

-- la clarté des performances que la rémunération est supposée récompenser et la place de 
cet aspect dans la gestion de la fonction publique ; 

-- la transparence des éléments constitutifs d’une “bonne” performance, qu’il s’agisse de 
résultats mesurables ou de comportements de nature à améliorer Ia prestation des 
services ; 

_- la clarté en ce qui concerne les récompenses qui s’attachent à une bonne performance ; 
-- l’engagement des gestionnaires aux échelons les plus élevés i une culture 

d’amélioration des performances et une volonté d’appliquer par eux-mêmes les procédés 
et systèmes nécessaires à cette fin ; 

-- des dispositifs de gestion des performances qui, en plus des évaluations et du versement 
des salaires, prévoient aussi la planification des performances et la gestion et le 
perfectionnement continu des performances ; 

-- des moyens d’évaluation assurant que tous exécutants acceptables edou compétents ont 
le sentiment que leur contribution a été reconnue et récompensée, non seulement sous 
l’angle de la rémunération mais aussi dans le cadre de travail plus général ; 

-- des investissements dans la formation et le perfectionnement visant i permettre à toutes 
les personnes concernées à travailler efficacement les systèmes de rémunération liée à 
la performance et à développer les compétences indispensables à des fins d’avancement 
de carrière ; 

-_ une communication efficace explicitant le fonctionnement des mécanismes, les 
avantages à en attendre et les actions positives qui seront prises pour les cas de 
performances inférieures aux normes ; 

-- l’engagement de faire en sorte que les mécanismes et systèmes seront évalués et adaptés 
au fur et à mesure que les circonstances changeront et que de nouvelles théories verront 
le jour sur les approches les plus efficaces. 

En pratique, les systèmes de rémunération liée aux performances n’ont pas su remplir ces 
conditions préalabIes dans le secteur public et les participants appartenant à un large éventail de pays 
ont fait état de résultats qui laissent beaucoup désirer. Les problèmes soient souvent liés, 
semble-t-il, h la gestion des dispositifs plut& qu’à leurs caractéristiques techniques, et tiendent 
principalement i une normalisation et un contrôle excessifs de la part des organes centraux, B une 
gestion médiocre des notations du personnel et à la répartition des récompenses. 
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Arguments en faveur d’un ralentissement des réformes 

Les forces jouant en faveur de l’adoption d’une attitude plus prudente à l’égard de la 
flexibilité salariale sont liées à quelques-uns des facteurs macro-économiques esquissés plus haut. On 
craint que les mesures de maîtrise des coûts ne soient plus difficiles à appliquer dans une fonction 
publique de type “éclatée”, avec des systèmes de rémunération décentralisés, même si cette crainte 
n’est étayée par aucune preuve évidente et même si un contrôle budgétaire étroit, comme en 
Nouvelle-Zélande, peut minimiser les problèmes. Mais di autres consid6rations entrent également en 
jeu. Les pays favorables au maintien de dispositions salariales centralisges, relativement uniformes, 
tendent à avoir du secteur public une vue plus monolithique que les pays ayant opté pour des 
systèmes plus souples. La mobilité et l’équité interne (définie en pratique comme l’uniformité) 
figurent au nombre des principaux arguments avancés contre la flexibilité, et les motivations tendent 
à être considérées dans une perspective à long terme liée à la gestion des carrières et à la sécurité 
de l’emploi. Des points de vue ont été exprimés dans ce sens, par exemple, par des participants 
français, allemands et japonais. Les préoccupations, très réelles, concernant l’aptitude de la direction 
à appliquer équitablement ces flexibilités nouvelles, si elles ne sont pas un argument en faveur de 
l’immobilisme, ont certainement incité de nombreux participants à insister sur la nécessité de gérer 
soigneusement le rythme de changement. En pratique, cependant, l’expérience de maints pays donne 
à penser que les fonctionnaires, lorsqu’on leur présente un modèle nouveau et anticipant sur l’avenir, 
même si ce modèle est entaché de certaines incertitudes, se montrent peut-être plus prompts à réagir 
aux amdiorations qualitatives de manière plus positive et novatrice qu’ils ne 1 ’  auraient eux-mêmes 
cru possible dans “l’ordre ancien”. 

Principaux enseignements dégagés du colioque 

En rassemblant les conclusions de ce colloque, on s’aperçoit que certains points de caractère 
général se retrouvent dans tout ce qui a été dit ci-dessus. Le constat qui s’est imposé à l’issue de trois 
jours de débats est qu’il n’existe pas de solutions aisées ni de réponses passe-partout. La 
rémunération ne peut être opérationnelle si elle est déconnecté des autres systèmes d’organisation et 
de gestion ; les solutions purement technique, même très élaborées, vont probablement échouer. 

12s pays de l’OCDE sont encore sur la courbe d’apprentissage 

Aucun des pays ayant rendu compte de son expérience concrète ne croit avoir atteint le 
stade d’une stabilité à long terme de son système de rémunération. Nous sommes à une époque 
d’expérimentation et de changement, d’avances et de retraits tactiques, d’enseignements tirés 
d’initiatives qui ne produisent pas tout à fait les rksultats ou les comportements escomptés. Il est 
souvent arrivé que les objectifs du changement soient contradictoires entre eux. Comme l’ont 
remarqué plusieurs participants les réformes salariales ne font rien à eux seuls. Bien gérés, ils peuvent 
concourir à infléchir le comportement des organisations. Ils peuvent certes aider à engager des 
personnes difficiles à recruter, les plus brillantes et les meilleures dans une spécialité, et à les 
conserver -- même en période de compressions. Ils peuvent aussi être un facteur d’équité entre les 
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niveaux de rémunération et les niveaux de vie dans des localités différentes. Cependant, ils sont 
beaucoup plus difficiles à utiliser en tant que mécanismes permettant de réduire les coûts et il existe 
peu d’exemples portant à croire que ces mesures sont payantes à court terme. Par ailleurs, la 
souplesse supplémentaire de gestion induite par les flexibilités salariales peut, s’il y a des abus, aller 
à l’encontre de l’efficience du reste du système de gestion. Plusieurs participants ont insisté sur la 
nécessité de faire une distinction entre les différents objectifs de flexibilité et les instruments de 
rémunération qui y sont associés. 

On doit s’attendre à un dysfonctionnement majeur si des incohérences, des mesures 
discriminatoires et une intégration insuffisante de la gestion et de la rémunération des performances, 
en démotivant le personnel, gênent la réalisation de l’objectif qu’un service s’est fixé. Des garde-fous 
s’imposent pour empêcher une telle situation et des problèmes particuliers apparaissent lorsqu’il s’agit 
de gérer les attentes en ce qui concerne à la fois la rémunération individuelle au rendement et les 
droits à bénéficier à d’autres flexibilités salariales. 

La vague inexorable de la réforme des systèmes de rémunération du secteur public -- la valeur de 
l’expérience partagée 

Quoi qu’il en soit, le mouvement de réforme, amorcé dès le début des années 80 dans 
quelques pays de l’OCDE, semble appelé à durer. Comme le débat l’a confirmé, il reste d’un 
caractère hétérogène. Dans des pays comme la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la Suède qui 
sont les plus avancés sur la voie de la réforme, les prochaines étapes se rapprocheront peut-être des 
pratiques qui se développent dans des branches d’activité nouvellement privatisées, comme les 
télécommunications, les compagnies aériennes, la fourniture d’électricité et d’autres. Les obstacles 
à cette émulation seront cependant toujours le coût -- parce que la plupart des organismes 
nouvellement privatisés qui cherchent à éviter de se laisser enfermés dans les structures salariales et 
les systèmes de carrière du service public, n’ont pas manqué de fonds pour investir dans la recherche 
de nouvelles modalités. Dans le cas des pays qui se situent à l’autre extrémité de la chaîne évoquée 
ci-dessus, il s’agita peut être non pas d’apporter des changements tous azimuts mais d’effectuer des 
ajustements specifiques, sélectifs, pour faire face des pressions aiguës, par exemple des pénuries 
de personnel qualifié sur certains marchés précis. 

Il est en tout cas évident qu’il y a beaucoup à apprendre en communiquant et en partageant 
ces expériences. Des initiatives prises dans un pays feront souvent écho h d’autres confrontés à des 
pressions similaires. Le temps d’apprentissage sera peut-être plus court pour les pays qui s’engageront 
après d’autres dans certaines voies de réforme et nombre de difficultés pourraient être évitées s’il 
existait des lieux permettant un débat franc et ouvert sur les problèmes au fur et à mesure qu’ils 
apparaissent. 

La flexibilité n’est pas une fin en soi 

Nous avons déjà insisté sur le fait que Ia plupart des participants pensent que la flexibilité 
salariale ne produira pas d’elle-même des résultats. La flexibilité salariale devra être considkrée et 
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gérée dans le contexte de changements organisationnels plus vastes et être intégrée à d’autres 
systèmes de gestion. Les remarques faites par des participants venus d’Australie, du Danemark, de 
Finlande, des Pays-Bas et d’autres pays, qui s’orientent vers des dispositions salariales plus souples, 
ont fait ressortir que les changements sont étroitement et inextricablement liés à toute une série de 
réformes des systèmes de gestion des ressources humaines et financières. Plusieurs participants ont 
fait allusion aux problèmes qui risquent de surgir lorsqu’on essaie de greffer les flexibilités salariales 
aux systèmes de la fonction publique qui ne donnent pas aux gestionnaires des moyens d’action dans 
d’autres sphères. Les systèmes de rémunération doivent être agencés de manière à permettre et 
soutenir les changements nécessaires et bien conçus du secteur public et ils doivent aussi montrer 
qu’ils produisent des résultats. Dans cet ordre d’idées, des participants australiens et grecs ont insisté 
sur la nécessité de réformes salariales débouchant sur le développement de qualifications et 
compétences requises ainsi que sur des améliorations dans les pratiques du travail, tandis qu’un 
participant français a fait valoir l’importance qu’il y a à adapter les flexibilités salariales à l’objectif 
d’une meilleure orientation du secteur public sur la notion de service. 

Un participant venu des États-Unis a évoqué un travail de recherche montrant que 80 pour 
cent des gestionnaires du service public étaient favorables h la formule de la rémunération liée à la 
performance mais que, une fois celle-ci mise en pratique, la satisfaction s’effritait, parce que 
beaucoup de ceux qui espéraient une forte reconnaissance financière ne l’avaient pas reçue. C’est là 
un exemple éloquent de la nécessité de gérer les attentes des employés afin d’éviter la désillusion -- 
et les surcoûts -- lorsque la flexibilité est instituée. L’expérience d’un système de rémunération liée 
à la performance s’est révélée coûteuse h la fonction publique fédérale aux États-Unis du fait de la 
dérive vers le haut de la notation des performances qui, en s’accumulant, a tiré plus de fonctionnaires 
qu’on ne le prévoyait vers le sommet de des grilles de salaire et il n’y a pas eu d’améliorations 
prouvées des performances. C’est là un problème qui se pose constamment dans nombre de systèmes 
de rémunération liée à la performance dans le secteur privé comme dans le secteur public. 

Les discussions ont également montré que les flexibilités salariales locales, en particulière 
pour faire face à des pénuries de personnel qualifié, ne sont pas non plus en soi un remède aux 
problèmes de recrutement et de maintien des effectifs. Ce n’est que si le travail est jugé intéressant 
et stimulant, euou que si l’employeur jouit d’une cote élevée, que les améliorations salariales 
pourront contribuer à faciliter les recrutements dans un marché du travail tendu. Ceux qui ont le 
sentiment de faire partie des “ressources humaines rares“ tendent à rechercher un modèle de 
satisfaction de l’emploi plutôt qu’une simple récompense financière. Ils se placeront donc dans une 
perspective à assez long terme pour déterminer ce qui leur apportera les plus grandes satisfactions 
personnelles, la motivation et les perspectives de carrière étant au nombre des éléments pris en 
compte. 

Les kar t s  géographiques de rémunération sont-ils réellement signiflcatqs ? 

Les écarts géographiques de r h u n h t i o n  ne semblent pas avoir de raison d’être lorsque 
les conditions économiques et les marchks du travail ne présentent pas de fortes différences entre lcs 
régions et les localités. Ils ont certainement peu d’intérêt dans les petites Cconomies homogènes. 
Cependant, lorsque les travaux de recherche font apparaître des différences importantes (ce qui est 
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le cas, par exemple, aux États-Unis où la loi de 1990 sur la comparabilité de la rémunération des 
employés fédéraux prévoit officiellement des rémunérations fixées localement), les taux locaux ont 
leur place, même s’ils sont surtout pratiqués pour pourvoir des postes faisant l’objet d’un recrutement 
local ou pour compenser des coûts de vie plus élevés. Jls ont toutefois peu d’intérêt pour les titulaires 
des postes supérieurs ou pour les spécialistes dont le recrutement et l’avancement sont régis par des 
règles nationales. Dans les pays qui sont les plus en pointe sur le plan de la flexibilitk, on attache 
plus d’importance aux écarts de salaire correspondant i3 des spécialités particulières, au versement 
de salaires privilkgiés en rémunération d’emplois soumis à des pressions sur le marché du travail 
ainsi qu’à des formes plus souples de progression des salaires (larges bandes de salaires, par exemple) 
conçues pour faciliter le changement, 

Les pénuries de personnel qualifié et la concurrence du secteur privé -- questions touchant la 
comparabilité 

A mesure que la rémunération devient plus hétérogène et que l’indexation des salaires perd 
du terrain dans le secteur public, les questions touchant la concurrence avec le secteur privé, même 
à l’extrémité la plus basse de l’ensemble du marché des rémunérations, ont pris une importance 
croissante dans de nombreux pays. Ces questions s’inscrivent dans le débat plus vaste sur les 
mécanismes appropriés de détermination de la rémunération dans le secteur public et sur la place que 
devraient occuper les comparaisons avec le secteur privé, Aux échelons supérieurs du secteur public, 
des questions qui n’ont rien à voir avec le débat général sur la comparabilité de la rémunération se 
posent. Elles concernent la rémunération que la société devrait accorder à ses plus hauts 
fonctionnaires dans un environnement dans lequel l’écart entre les rémunérations du secteur public 
et du secteur privé s’élargit par l’attribution d’actions et par des incitations financières pratiquées par 
le secteur privé. 

Les statistiques relatives aux variations des prix et des gains sont des critères inadaptés pour 
expliquer ce qui se passe sur tous les marchés des salaires qui, même en période de récession, 
peuvent connaître des pénuries pour certaines qualifications particulières. En règle générale, ces 
indices ne tiennent pas compte des avantages accessoires et des éléments de rémunération autres que 
le salaire de base. La validité des comparaisons salariales est également limitée par les tendances 
cycliques des données réunies au moyen d’enquêtes sur les salaires ainsi que par les différences 
existant entre les secteurs public et privé sur le plan de la structure des professions. L’exicution 
d’enquêtes sérieuses sur la qualité, offrant des données suffisamment nombreuses et fiables sur les 
pratiques du secteur privé, est un exercice coûteux et laborieux qui est loin d’être une pratique 
universelle parmi les pays de l’OCDE. Mais les pays se caractérisent visiblement par des degrés 
divers d’intérêt et de sensibilisation à la réalisation effective de comparaisons avec les concurrents 
du secteur privé dans le but d’étayer les négociations collectives et de gérer les différentiels de 
salaires. 

Quelques pays, le Royaume-Uni par exemple, qui se fondent sur diverses enquêtes salariales 
prenant en compte tous les éléments de la rémunération et sur des recherches réalisées à la demande 
d’instances chargées des études salariales, partent de l’hypothèse qu’il est possible de faire, pour la 
plupart des emplois de la fonction publique, des comparaisons acceptables soit avec des emplois 
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comparables soit avec des emplois de portée équivalente (mesurée par une forme ou une autre 
d’évaluation des tâches jugée acceptable par la direction et par les syndicats). La question est donc 
non pas de savoir s’il convient ou non de recourir à des comparaisons salariales mais de savoir 
comment les exploiter au mieux pour identifier les domaines qui sont soumis à des pressions du 
marché ou qui surpayent leurs effectifs de personnel, et comment interpréter les modifications de la 
composition des éléments de la rémunération aux fins de l’élaboration de la politique salariale dans 
le secteur public. D’autres pays, comme la Nouvelle-Zélande, ont renoncé aux enquêtes salariales. 
La difficulté qu’il y a à trouver des éléments de comparaison valables a conduit Katz et Krueger (voir 
chapitre 3) à suggérer l’utilisation d’indicateurs du marché du travail tels que les taux de candidatures 
et la rotation d’effectifs comme base pour les ajustements de salaires. Les démarches de ce genre ont 
peu de chances d’être adoptées dans des pays comme le Japon où les enquêtes salariales font partie 
intégrante du processus de fixation des rémunérations, ou comme l’Australie et le Canada qui ont 
l’habitude d’utiliser de moyens éprouvés pour établir des concordances entre les emplois, et de faire 
des comparaisons sur la base de la rémunération totale. De plus, elles sont inadaptées lorsque les 
pouvoirs publics “font” le marché (sont en situation de monopsonie) ou lorsque des transferts 
interviennent sur les marchés du travail internes. Quels que soient les mécanismes appliqués dans les 
différents pays, l’accent tend à être mis de plus en plus sur la compétitivité et non sur la 
comparabilité, étant bien entendu que le secteur public ne devrait pas être l’élément moteur du 
secteur privé. 

L’incUience de la décentralisation sur la flexibilité 

La plupart des pays qui ont opté pour plus de décentralisation sont indiscutablement 
parvenus à un degré plus élevé de flexibilité salariale. De nouveaux systèmes et structures de 
rémunération correspondant mieux aux besoins des organismes et des unités séparées se sont affermis 
et s’adaptent aux exigences locales. Cependant, la décentralisation a été abordée en général avec une 
certaine prudence, lorsque de nouvelles infrastructures de rémunération et de gestion se sont révélées 
indispensables pour appuyer la flexibilitk. Elle a aussi souvent mis à rude épreuve les ressources que 
la direction et les syndicats ont dû investir pour répondre aux demandes nouvelles. Le débat a 
cependant montré que la fixation décentralisée des salaires dans des pays comme la 
Nouvelle-Elande, le Royaume-Uni et la Suède apporte apparemment davantage de flexibilité au 
niveau local que ne le font les négociations salariales nationales menées sous le feu des projecteurs 
politiques. La décentralisation tend aussi B un degré plus poussé de responsabilisation locale 
concernant les décisions salariales, l’objectif étant d’arriver à des résultats mieux ciblés et à insuffler 
aux gestionnaires locaux le sentiment qu’ils sont les maîtres du système de rémunération. 

Cependant, le processus de décentralisation a soulevé des questions de caractère plus 
fondamental. Selon certains participants, il va à l’encontre des valeurs du service public dont 
procèdent les systèmes de prestation de services (par exemple, services sociaux, éducation, police) 
conçus pour assurer l’égalité et limiter les risques d’arbitraire. Cependant, les pays favorables à la 
décentralisation estiment que la fourniture de services fiables et normalisés ne passe pas forcément 
par l’uniformisation de rémunération et des autres conditions d’emploi. Des systèmes de rémunération 
plus différenciés peuvent intégrer une rétribution de la normalisation des services et d’autres valeurs 
souhaitables. Des inquiétudes ont également kt6 exprimées h l’idée que la décentralisation puisse 
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entraver la gestion des carrières et les mouvements de personnel d’un organisme à un autre, avec 
éventuellement des effets négatifs sur les valeurs partagées par l’ensemble du secteur public et sur 
la qualité du service. Cet aspect n’a peut-être pas d’importance lorsque la mobilité est encore très 
faible ou n’a joué qu’un rôle marginal dans l’efficacité globale. Il n’en demeure pas moins que 
l’Australie, parce qu’elle craignait les effets à long terme sur l’amélioration des compétences et sur 
la souplesse de l’organisation du travail au sein de la fonction publique, a opté pour le maintien d’un 
ensemble homogène de conditions de rémunération et d’emploi qui constitue l’épine dorsale des 
dispositions décentralisées relatives à la rémunération. 

Rallier une adhésion au changement -- questions individuelles et collectives 

Les commentaires de nombreux participants ont fait ressortir les problèmes associés à la 
mise en œuvre de quelques-uns des éléments d’une flexibilité accrue dans un climat fréquemment 
caractérisé par des incertitudes et un sentiment de méfiance. Les hommes politiques, les employeurs 
et les syndicats ont tous un rôle décisif à jouer dans le développement de la flexibilité et ils auront 
inévitablement des préoccupations divergentes. 

Pour les hommes politiques, ce qui importe souvent est que des changements, des réductions 
de coût et des gains d’efficience interviennent rapidement dans la vie d’une administration. Les 
dirigeants ont des préoccupations à plus longue échéance : préserver la cohésion, le renouvellement 
des ressources, la maîtrise des coûts et la durabilité des services fournis. Ils insistent sur le fait qu’il 
faut du temps pour mettre en place les nouvelles compétences de gestion et stratégies de 
rémunération sur lesquelles l’organisation doit prendre appui pour évoluer. Il faut que soit établi entre 
les approches individuelle et collective de la rémunération un équilibre propre à préserver de bonnes 
relations de travail tout en favorisant un relèvement des normes de résultats et des améliorations dans 
la prestation des services publics. De nouvelles théories doivent souvent être élaborées en ce qui 
concerne la participation des salariés et la gestion (ainsi que la rémunération) des contributions en 
équipe. 

En matière de flexibilité, les syndicats doivent se préoccuper du pouvoir d’achat et de la 
qualité de la vie de travail de leurs membres. Ils s’inquiètent surtout d’une déperdition des 
sauvegardes et même de la prévisibilité dont s’accompagnent les systèmes de rémunération centralisés 
et ils s’interrogent sur l’aptitude de la direction à prendre des décisions salariales équitables, 
cohérentes et acceptables. Problème peut-être plus grave encore, la délégation de pouvoirs peut 
bouleverser les relations et les pratiques dans le domaine des négociations. Les stratégies de 
négociation doivent forcément changer et les poids relatifs des parties dans les négociations peuvent 
nécessiter des ajustements impliquant un temps d’adaptation. Par ailleurs, certains éléments de 
flexibilité, par exemple l’introduction de contrats personnels et de la rémunération liée à la 
performance, apparaissent comme une tentative delibérée de personnalisation des relations entre 
employeurs et employés et peuvent affaiblir la représentation syndicale. C’est ce qui semble s’être 
passe aux États-Unis et au Royaume-Uni, mais dans des pays comme le Danemark, les Pays-Bas et 
la Suède, ces problèmes constituent une menace moindre pour les syndicats de la fonction publique 
étant donné le cadre des consultations et la participation des syndicats à la prise des décisions 
salariales. 
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Pour s’engager dans ces voies séparées, il faut une bonne connaissance des questions 
complexes en jeu. Négocier le changement exige une vision stratégique des objectifs à atteindre à 
longue échéance. Pour aboutir, la réforme doit être fondée sur une nouvelle philosophie salariale 
clairement définie. L’utilisation de cadres conceptuels positifs pour rallier l’adhésion au changement, 
comme l’approche du “nouveau professionnalisme” décrite par des participants australiens, qui tend 
à “tirer le meilleur parti possible des nouvelles pratiques de gestion tout en essayant de moderniser 
les valeurs traditionnelles et de les maintenir“, pourrait se révéler en dernière analyse plus rentable 
que les initiatives plus fragmentaires ou antinomiques. 

Une communication effikace est critique 

En liaison avec la nécessité de susciter un sentiment d’adhésion à la flexibilité, il est 
impératif de mettre en place une stratégie propre de communication sur ces questions, et cela dès les 
premiers instants. Les flexibilités salariales s’accompagnent de nombreux messages contradictoires 
et il faut se préoccuper de la manière dont ces messages sont émis et reçus. II faut donner des 
assurances au moment où des explications détaillées sont fournies sur la manière dont l’équité (notion 
également à expliciter) sera protégée ainsi que sur les aspects tels que ”l’égalité des chances” qui 
peuvent apparaître comme menacés. Sous sa forme la plus achevée, cette communication suppose 
un degré beaucoup plus poussé de participation des salariés aux initiatives nouvelles. Elle appelle 
aussi des explications franches lorsque les initiatives ne produisent pas les résultats escomptés. 
Reconnaître qu’il existe des difficultés peut souvent faciliter la solution constructive des problèmes. 

Gérer le rythme du changement 

C’est là un problème bien réel et pressant si l’on en juge par le nombre de références aux 
changements qui ont 6té effectués, peut-être de manière hâtive, pour respecter des calendriers 
politiques, et à en juger aussi d’après l’écho positif aux observations sur la nécessité de gérer le 
rythme du changement. Chercher à appliquer rapidement et, parfois, de manière superficielle, les 
pratiques hardies du secteur pnvé peut souvent se révéler être un exercice stirile. La dimension 
même du service public et les impératifs en matière de comptes à rendre plaident à l’encontre de tout 
changement précipité. Par ailleurs, imiter le secteur privé n’est en rien un gage de flexibilité optimale. 

Un aspect critique réside dans la nécessité de mettre au point des systèmes de rémunérations 
capables de s’adapter à des circonstances différentes. Il devrait être possible à la fois de mettre en 
place des systèmes aptes à évoluer avec le changement et de les supprimer sans difficulté lorsqu’ils 
ne sont plus nécessaires. Cela dépend de la manière dont les systèmes sont mis en œuvre, de la 
nature des négociations et de la communication, ainsi que de la manière dont les attentes touchant 
la permanence sont prises en compte. Les parties du service public qui s’efforcent d’adopter le 
modèle de “l’organisation ouverte à l’apprentissage” (c’est-à-dire une organisation dans laquelle le 
changement est fréquent mais intervient par une série de paliers transitoires procédant d’une 
philosophie d’amélioration continue) réussiront plus facilement à s’adapter et à ivoluet que celles 
qui suivent une démarche plus rigide. Un autre aspect a trait à la nécessité de modifier les systèmes 
de rémunération pour qu’ils accompagnent en les appuyant les autres changements apportés à la 
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gestion du service public. Les réformes salariales ne devraient pas être trop en avance ou trop en 
retard. 

Suivi et évaluation -- une composante essentielle du progrès 

Étant donné la nature et le coût de bon nombre des flexibilités salariales évoquées au cours 
du colloque, il est quelque peu surprenant de constater combien ont été rares les évaluations faites 
au moment du lancement des initiatives ou par la suite. Bien peu nombreux sont les services publics 
qui ont entrepris des recherches pour comprendre les tenants et les aboutissants des flexibilités 
salariales. Font exception les évaluations régulières de la rémunération liée à la performance réalisées 
aux Etats-Unis et, plus récemment, au Danemark, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas. Ces 
exercices ont donné de précieux éléments d'information sur le fonctionnement des mesures de 
flexibilité. Les constatations tirées des résultats d'analyses statistiques et de recherches sur l'attitude 
des salariés sont parfois dérangeantes. Mais leur examen rigoureux et détaillé fournit des indications 
utiles sur les possibilités d'amélioration. Par exemple, ces résultats ont clairement montré que la 
réussite des mesures de flexibilité salariale dépend tout autant de la manière dont elles sont gérées 
que des caractéristiques techniques des systèmes et processus administratifs qui les sous-tendent. Par 
exemple, les évaluations fondées sur la perception qu'ont les salariés de l'efficacité de la 
rémunération liée i la performance sont souvent axées de manière plus critique sur les "modalités" 
du processus et sur l'aptitude de la direction à fixer des objectifs crédibles ou à faire des évaluations 
des performances défendables et cohérentes que sur la "nature" des résultats. Il est rare que des 
pressions s'exercent véritablement en faveur d'un renoncement aux mesures de flexibilité salariale, 
encore que certains arguments puissent être exprimés avec force en faveur de la nécessité 
d'évolutions et d'améliorations. 

Note 

1. Les auteurs remercient ceux qui ont contribué à ce volume et qui, avec plusieurs autres participants 
au colloque, ont apporté des commentaires et des suggestions utiles sur une version précédente de 
ce rapport. 
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compte d e  la situation du marché du travail, et les efforts déployés pour 
instaurer de nouvelles méthodes de gestion dans  le secteur public. La 
nécessité d'introduire davantage d e  flexiblité dans  les systèmes de 
rémunération constitue un thème essentiel que l'on retrouve dans toutes les 
réformes. Dans la pratique, la notion d e  flexibilité des rémunérations 
recouvre un ensemble très divers de processus nouveaux allant des 
négociations salariales décentralisées aux systèmes de rémunération liée 
aux performances et aux différenciations des rémunérations en fonction d e  
la situation géographique. 
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